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LIVRE IV
*

C H A P I T R E  IX

DÉS SYSTÈMES AGRICOLES OU DE CES SYSTÈMES

D’ÉCONOMIE POLITIQUE q u i REPRÉSENTENT LE PRODUIT DE LA TERRE

SOIT COMME LA SEULE , SOIT COMME LA PRINCIPALE SOURCE DU

REVENU ET DE LA RICHESSE NATIONALE 1.

Les systèmes fondés sur l’agriculture n’exigeront pas une aussi lon
gue explication que celle qui m ’a paru nécessaire pour le systèm e fondé 
sur le commerce.

1 A. Sm ith pa rle  d’abord  de C olbert e t ca rac té rise  ses idées économ iques qu’il 
tien t en m édiocre estim e.

U s’occupe ensu ite  des idées des Physiocrates : il les  approuve quand  ils procla- 
h ient la libe rté  ; m ais il les com bat généra lem ent su r les au tres poin ts. Il analyse 
les diverses parties  de leu r systèm e avec com plaisance e t a jou te  d iverses ép ithè tes  
llatteuses à leu r ad resse . Cette c ritiq u e  n’a pas, ce nous sem ble, la  luc id ité  de 
celle qu ’il a fa ite  du  Systèm e m ercan tile .

Dans la seconde p artie  du ch a p itre , l’au teu r passe en revue les pays qui ont 
le plus cherché à  favoriser e t  à développer leu r ag ricu ltu re  : la  i Dine, 1 Egypte, 
1 Indoustau. Il est condu it à p a rle r  des idées des anciens su r les d ivers genres de 
travaux e t explique p a r  l’esclavage la ch e rté  des produ its  dans l’an tiq u ité . Il 
conclu t en m ontran t que l'on  nuit à  l’ag ricu ltu re  eu  voulant la favoriser.

Dans un d e rn ie r a lin éa  il d it que le système de lu liberté  na tu re lle  est le plus 
111. 1
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Ce système, qui représente le produit de la terre comme la seule  
source du revenu et de la richesse d’un pays, n ’a jamais, autant que je 
sache, été adopté par aucune nation, et n’existe à présent que dans les 
spéculations d’un petit nombre d’hommes en France, d ’un grand sa
voir et d ’un talent distingué. Ce n’est sûrement pas la peine de 
discuter fort au long les erreurs d’une théorie qui n’a jamais fait et 
qui vraisemblablement ne fera Jamais de mal en aucun lieu du monde. 
Je v a i s  cependant tâcher de tracer le plus clairement possible les prin
cipaux traits de cet ingénieux système.

M. de Colbert, ce célèbre ministre de Louis XIV, était un homme de 
probité, grand travailleur et possédant une parfaite connaissance des 
détails; apportant à l’examen des comptes publics une grande sagacité 
jointe à beaucoup d’expérience ; en un m ot, doué des talents les plus 
propres, en tout genre, à introduire de l’ordre et de la méthode dans 
les recettes et dépenses du revenu de l’État. Malheureusement ce mi
nistre avait adopté tous les préjugés du système mercantile, système 
essentiellem ent formaliste et réglementaire de sa nature, et qui ne pou
vait guère manquer par lii de convenir à un homme laborieux et rompu 
aux albures, accoutumé depuis longtemps à régler les dill'érents dépar
tements de l’administration publique, et à établir les formalités et les 
contrôles nécessaires pour les contenir chacun dans leurs attributions 
respectives. 11 chercha à régler l ’industrie et le commerce d’un grand 
peuple sur le même modèle que les départements d'un bureau ; e(, au 
lieu de laisser chacun se diriger à sa manière dans la poursuite de ses 
intérêts privés, sur un vaste et noble plan d’égalité, de liberté et de jus
tice, il s’attacha à répandre sur certaines branches d’industrie des 
privilèges extraordinaires, tandis qu’il chargeait les autres d’entraves 
non moins extraordinaires. Non-seulement ¡1 élait porté, comme les 
autres ministres de l’Europe, il encourager l’industrie îles villes de pré
férence à celle des campagnes, mais encore, dans la vue de soutenir 
l ’industrie des villes, il voulait même dégrader et tenir en souffrance 
celle des campagnes. Pour procurer aux habitants des villes le bon 
marché des vivres et encourager par là les manufactures et le com
merce étranger, il prohiba totalement l ’exportation des blés, et, par ce

sim ple e t le p lu s  facile, que les gouvernem ents n’ont pas m ission d’ê tre  les su r-  
in tendan ts  de l’in d u s trie , m ais de veille r à l’indépendance du pays, de faire 
ren d re  In ju s tic e  et d’é rig e r ou e n tre te n ir  ce rta ins ouvrages publics et ce rta ines 
in stitu tions que l’in té rê t privé ne p o u rra it é rig e r ou e n tre te n ir , su jet qui le con
d u it aux questions du livre V. J|>h. G.
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moyen, ferma aux habitants des campagnes tous les marchés étrangers 
pour la partie, sans comparaison, la plus importante du produit de 
leur industrie. Cette prohibition, jointe aux entraves dont les anciennes 
lois provinciales de France avaient embarrassé le transport du blé d une 
province à l'autre, ainsi qu’aux impôts arbitraires et avilissants qui se 
lèvent sur les cultivateurs dans presque toutes les provinces, découra
gea l’agriculture de ce pays et la tint dans un état de dégradation bien 
diflérent de l’état auquel la nature l'avait destinée à s'élever sur un 
sol aussi fertile et sous un climat aussi heureux. Cet état de découra
gement et de souffrance se fit sentir plus ou moins dans chacune des 
parties du-royaume, et on procéda à(Ufférentesrecherches pour en dé
couvrir les causes. On s’aperçut bien qu’une de ces causes était la pré
férence que les institutions de M. de Colbert avaient donnée à l’indus
trie des villes sur celle des campagnes.

Si la branche est trop courbée dans un sens, dit le proverbe, il faut, 
pour lu redresser, la courber tout autant dans le sens contraire. Il 
semble que ce soit sur cette maxime triviale (pie se sont dirigés les phi
losophes français, auteurs du système qui représente l’agriculture 
comme l’unique source du revenu et de la richesse d’un pays; et si, 
dans le plan deM.  de Colbert, l'industrie des v illesavait certainement 
cte évaluée trop liant en comparaison de celle des campagnes, aussi, 
dans leur systèm e, ils paraissent non moins certainement avoir compté 
celle-ci pour trop peu.

Ils divisent en trois les différentes classes de peuple qu’on suppose 
contribuer, d’une manière quelconque, au produit annuel de la terre 
et du travail du pays. — La première est la classe des propriétaires de 
te n e ;  la seconde est la classe des cultivateurs, fermiers et ouvriers 
de la campagne, qu’ils honorent en particulier du nom de classe p ro 
ducili'/!; la troisième est la classe des artisans, manufacturiers et 
marchands qu ils atfectcnt de dégrader en la désignant par la dénomi
nation humiliante de classe s té r ile  ou non productive.

La classe des propriétaires contribue à la formation du produit an
nuel par les dépenses qu’ils font, dans l ’occasion, en amendement 
sur leurs terres, en constructions, en saignées et arrosements, clôtures 
et autres améliorations à faire ou à entretenir, et par le moyen des- 
quelles les cultivateurs se trouvent en état, avec un même capital, de
¡'ue naître un plus grand produit, et par conséquent de. payer une 

plus forte rente. Cet accroissement de la terre peut être considéré 
comme 1 intérêt ou le prolit dù au propriétaire, en raison de la dé
pense ou du capital qu’il a employé de cette manière à améliorer sa
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terre. Ces sortes de dépenses sont nommées, dans ce systèm e, dépenses 
foncières.

Les cultivateurs ou fermiers contribuent à la formation du produit 
annuel parles dépenses qu'ils appliquent à la culture, et qu'on distin
gue, dans ce systèm e, en dépenses p r im itive s  et en dépenses annuelles. 
Les dépenses primitives consistent dans les instruments de labourage, 
le fonds de bestiaux, etc ., ainsi que dans les semences et dans la sub
sistance de la famille du fermier, de ses valets et bestiaux de travail, 
pendant au moins une grande partie de la première année de son ex
ploitation, ou jusqu’à ce qu’il puisse recevoir de la terre quelques ren
trées. Les dépenses annuelles consistent dans les sem ences, l ’entretien 
et réparation des Instruments de labour, et dans la subsistance an
nuelle des valets et des bestiaux du fermier, aussi bien que de sa 
famille, autant qu’une partie de sa famille peut être regardée comme 
domestiques employés à la culture. Cette portion du produit de la terre 
qui lui reste après le payement de la rente doit être suffisante, pre
mièrement pour lui remplacer dans un espace de temps raisonnable, 
au moins dans le cours de son bail, la totalité de ses dépenses primi
tives, avec les profits ordinaires d’un capital, et secondement, pour 
lui remplacer annuellement la totalité de ses dépenses annuelles, avec 
les profits ordinaires d’un capital. Ces deux sortes de dépenses sont 
deux capitaux que le fermier emploie à la culture, et, à moins qu’ils 
ne lui soient régulièrement remboursés avec un profit raisonnable, il 
ne peut pas soutenir son industrie au niveau des autres; au contraire, 
il sera porté, par son intérêt personnel, à abandonner cet emploi le 
plus tôt possible, et à en chercher quelque autre. Celte portion du 
produit de la terre, qui est ainsi nécessaire pour mettre le fermier en 
état de continuer l’industrie qu’il a embrassée, doit être, considérée 
comme un fonds consacré à la culture, sur lequel le propriétaire ne 
saurait étendre la main sans réduire nécessairement le produit de sa 
terre, et sans mettre le fermier, en peu d’années, hors d ’état de payer 
non-seulement la rente qu’on lui aurait arrachée par violence, mais 
même la rente raisonnable que, sans cela, le propriétaire eût pu s ’at
tendre à retirer de sa terre.

La rente qui appartient proprement au propriétaire n ’est autre 
chose que le p ro d u it net qui reste après qu’il a été satisfait com plète
ment à toutes les dépenses dont il a fallu préalablement faire l’avance 
pour faire croître le produit brut ou produit total. C’est parce que le 
travail des cultivateurs, en outre du remboursement parfait de toutes 
ces dépenses nécessaires, rapporte encore un produit net comme o n f 
vient de le définir, que cette classe en particulier se trouve distinguée, 

і
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dans ce systèm e, par l ’honorable dénomination de classe productive. 
bes dépenses primitives et annuelles, par la même raison, sont appe
lées, dans ce systèm e, dépenses p roduc tives, parce qu’après avoir 
remplacé leur propre valeur, elles donnent encore lieu à la reproduc
tion annuelle de ce produit net.

Les dépenses foncières, comme on les appelle, ou celles que le pro
priétaire place en amélioration de sa terre, sont aussi, dans ce sys
tèm e, honorées de la dénomination de dépenses p roductives. Jusqu'à 
ce que la totalité de ces dépenses, avec les prollts ordinaires d’un capi
tal, lui aient été complètement remboursés par le surcroit de rente 
qu’il retire de sa terre, ce surcroît de- rente doit être regardé comme 
sacré et inviolable aux yeux de l ’Église et du souverain ; il ne doit être 
assujetti ni à la dime ni à l ’impôt. S’il en est autrement, en décou
rageant l ’amélioration de la terre, l’Église décourage l'accroissement 
futur de ses propres dîmes, et le roi, l’accroissement futur de. la masse 
imposable. Par conséquent, comme dans un état de choses bien or
donné ces dépenses foncières, après avoir complètement reproduit 
leur propre valeur, occasionnent pareillement, en outre de cette 
reproduction, celle d’un produit net, au bout d’un certain temps on 
les considère aussi, dans ce systèm e, comme dépenses productives.

Toutefois, les dépenses foncières du propriétaire avec les dépenses 
primitives et annuelles du fermier sont les trois seules espèces de dé
penses qui soient, dans ce systèm e, considérées comme productives.

Suivant cette manière d’envisager les choses, toutes autres dépenseset 
toutes autres classes de peuple, celles même qui, dans les idées ordi
naires des homm es, sont regardées comme les plus productives, sont 
représentées ici comme totalement stériles ou non productives.

Les manufacturiers et artisans en particulier, dont l’industrie, d'après 
les idées communes, ajoute tant à la valeur des produits bruts de la 
terre, sont représentés dans ce système comme une classe de gens en
tièrement stériles et non productifs. Leur travail, dit-on, remplace 
seulement le capital qui les em ploie, ainsi que les prollts ordinaires de 
i f capital. Ce capital consiste dans les m atières, outils et salaires que 
cm avance celui qui les m et en œuvre, et c’est le fonds destiné à les 
tenir occupés et à les faire subsister. Les profits de ce capital sont le 
onds destiné à la subsistance de celui qui les met en œuvre. Celui-ci, 

1 n ln®me temps qu’il leur avance le fonds de m atières,outils et salaires 
ssaires pour les tenir occupés, s'avance aussi à lui-mème ce qui est 

u t i i . - ^ .e  à sa subsistance,et en général il proportionne cette subsis- 
ani r au profit qu’il s’attend à faire surle prix de leur ouvrage. A moins 

que le prix de l’ouvrage ne lui rembourse et la subsistance qu’il s’est
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avancée à lui-m êm e,et les matériaux, oulils et salaires qu’il a avancés 
à ses ouvriers, il est évident que cet ouvrage ne lui rendra pas toute la 
dépense qu’il y a m ise. Par conséquent, les profits du capital employé 
en manufacture ne sont pas, comme la rente d’une terre, un produit net 
qui reste après le remboursement complet de toute la dépense indis
pensable avancée pour l’obtenir. Le capital du fermier lui rend un pro
fit, aussi bien que celui du maître manufacturier, mais il rend encore 
de plus une rente à une autre personne, ce que ne fait pas le capital du 
manufacturier. Par conséquent, la dépense que l'on fait pour employer 
cl faire subsister des artisans et. ouvriers de manufacture, ne fait autre 
cbose quede continuer, pour ainsi dire, l’existence de sa propre valeur, 
et elle ne produit aucune valeur nouvelle, (l’est donc une dépense ab
solument stérile et non productive.

Au contraire, la dépense que l’on fait pour employer et faire sub
sister desfermiers et ouvriers de culture, outre qu’elle continue l’exis
tence de sa propre valeur, produit encore une nouvelle valeur, qui 
est la rente du propriétaire. Cette dépense est donc productive.

Le capital employé dans le commerce est tout aussi stérile et non  
productif que le capital placé dans les manufactures. 11 ne fait non plus 
que continuer l’existence de sa propre valeur, sans produire aucune 
valeur nouvelle. Ces profits ne sont que le remboursement della subsis- 
tance que s’avance à soi-même celui qui emploie le capital, pendantle 
temps qu'il l ’emploie, ou jusqu’à ce qu’il en ait reçu la rentrée. Ils ne 
sont que le remboursement d’une partie de la dépense qu’il fautnéces- 
sairement faire en employant ce capital.

Le travail des artisans et ouvriers de manufacture n’ajoute jamais la 
moindre chose à la valeur de la somme totale du produit brut de la 
terre. 11 est bien vrai qu’il ajoute considérablement à la valeur de quel
ques parties de ce produit, vues séparément. Mais la valeur ajoutée à 
ces parties n ’est précisément qu’un équivalent de la consommation d’au- 
tres parties de ce produit, à laquelle il donne lieu en même temps ; de 
manière que la valeurde la somme totale du produit ne se trouve, en 
aucun moment, augmentée de la moindre cbose par cc travail. Par 
exemple, la personne qui fait la dentelle d’une très-belle paire de man- 
I bettes, fera quelquefois monter à 30 livres sterling la valeur de peut- 
être un denier de lin. Mais quoique, au premier coup d’œil, cette per
sonne paraisse par là multiplier 7,200 fois environ la valeur d’une partie 
du produit brut,dans la réalité elle n ’ajoute rienà la valeur de la somme 
totale du produit brut, La façon de cette dentelle lui coûtejpeut-étre



L IV . IV . —  a i  A P. IX . —  SYSTÈM E A G RICO LE. 7

•І'шх ашнч'.ч dc Ііа\аіІ. Les ЗО lf\rres qu’elle en retire quand ľom rage  
est Uni, ne sont autre cliose que le renilioursement de la subsistance 
qu’elle s'est a\aneée à elle-inème durant les deux années qu’elle a été 
occupée à cet outrage. La taleur qu’elle ajoute au lin par le travail de 
chaque jour, de chaque mois, de chaque année, ne fait autre chose que 
remplacer la valeur de ce qu elle consomme pendant ce jour, ce m ois, 
cette année. Ainsi il n’y a aucun instant dans lequel elle ait ajouté la 
plus petite chose ii la valeur de la somme totale du produit brut de la 
terre, la portion de ce jiroduitqu’elle va consommant continuellem ent 
étant toujours égale à la valeur qu elle va produisant aussi continuelle
ment. L’extrême pauvreté de la plupart des personnes employées à 
cette espèce de manufacture, si dispendieuse malgré sa frivolité, sufftt 
bien pour nous convaincre que, pour l’ordinaire, le prix de leur travail 
n’excède pas la valeur de leur subsistance.

11 en est autrement du travail des fermiers et ouvriers de la cam
pagne. La rente du propriétaire est une valeur que ce travail va sans 
cesse produisant pour l’ordinaire, ou qu’il remplace en outre, et le 
plus complètement possible, la totalité de la consommation des ouvriers 
et de celui qui les met è l’œuvre, la totalité de la dépense avancée pour 
les employer et les faire subsister tous.

Les artisans, manufacUiriers et marchands ne peuvent ajouter à la 
richesse et au revenu de la société que parleurs économies seulem ent, 
ou bien, suivant l’expression adoptée dans ce systèm e, par des priva
tions, с est-à-dire en se privant de jouir d’une partie du fonds destiné 
à leur subsistance personnelle. Annuellement ils ne reproduisent rien 
autre chose que ce fonds. A m oins donc qu'annuellement ils n ’en épar
gnent quelque partie, à moins qu’ils ne se privent annuellement de la 
jouissance de quelque portion de ce fonds, la richesse et le revenu de la 
société ne peuvent recevoir de leur industrie le plus petit degré d’aug
mentation. Les fermiers et ouvriers de la culture, au contraire, peu
vent jouir complètement de tout le fonds destiné à leur subsistance 
petsonnelle, et cependant ajouter en même temps à la richesse et 
au revenu de la société. En outre de ce qui est destiné à leur suie 
sistance personnelle, leur industrie rend annuellement encore un 
produit net dont la formation ajoute nécessairement à la richesse et 
au levenu de la société. Par conséquent les nations, telles que lu 
h lance ou I Angleterre, qui sont composées en grande partie de pro- 
put taires et de cultivateurs, peuvent s ’enrichir en travaillant et jouis
sant tout à la fois. Au contraire, les nations, telles que la Hollande, 
telles que Ilaudiourg, qui sont principalement composées de mar-
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chands, de manufacturiers et d’arlÿans, ne peuvent devenir riches 
qu’à force d’économies et de privations. Comme des nations placées 
dans des circonstances aussi différentes se trouvent avoir un intérêt 
d’une nature très-différente, le caractère général du peuple doit se 
ressentir aussi de cette différence. Chez les nations de la première es
pèce, des manières libérales, franches et enjouées, le goût du plaisir et 
de la société, entrent naturellement dans ce caractère général. Chez les 
autres, on trouve de, la mesquinerie, de la petitesse, des inclinations 
intéressées et égoïstes, et de ľ éloignement pour tous les amusements et 
toutes les jouissances sociales.

La classe non productive, celle des marchands, artisans et manufac
turiers, est entretenue et employée entièrement aux dépens des deux 
autres classes, celle des propriétaires et celle des cultivateurs. Celles- 
ct lui fournissent à la fois les matériaux de son travail et le fonds de sa 
subsistance, le blé et le bétail qu’elle consomme pendant qu'elle est 
occupée à ce travail. Les propriétaires et les cultivateurs payent en der
nier résultat les salaires de tous les ouvriers de la classe non produc
tive et les profits de tous les entrepreneurs qui mettent ces ouvriers en 
œuvre. Ces ouvriers et ceux qui les m ettent en œuvre sont, à propre
ment parler, les serviteurs des propriétaires et des cultivateurs. Seule
ment ce sont des serviteurs qui sont employés au dehors de la maison, 
comme les serviteurs domestiques le sont au dedans. Les uns et les 
autres n ’en sont pas moins également entretenus aux détiens des 
mêmes maîtres. Le travail des uns et des autres est également non 
productif. Également il n ’ajoute rien à la somme totale de la valeur du 
produit brut de la terre. Au lieu d’augmenter la valeur de cette somme 
totale, ce travail est une charge de ce produit, une dépense qu’il faut 
payer sur ce produit.

Toutefois, la classe non productive est non-seulement utile, mais 
extrêm ement utile aux deux autres classes. C’est à la faveur de l'in
dustrie des marchands, des artisans et des manufacturiers, que les 
propriétaires et les cultivateurs peuvent acheter des denrées étran
gères, ainsi que les produits manufacturés de leur propre pays dont ils 
ont besoin, moyennant le produit d une bien moindre quantité de leur 
travail, que celle qu’ils se trouveraient obligés d’y employer s'il leur 
fallait essayer, sans en avoir l ’adresse ni l’habileté, soit d ’exporter les 
unes, soit de fabriquer les autres pour leur usage personnel. La classe 
non productive débarrasse les cultivateurs d une foule de travaux qui 
sans cela les distrairaient de la culture. La supériorité du produit qu’ils
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se trouvent en état d'obtenir, au moyen de ce que leurs soins ne sont 
pas détournés vers d'autres objets, suffit largement à payer toute la 
dépense que coûte la classe non productive, tant à eux qu’aux pro
priétaires. De cette manière l’industrie des marchands, artisans et 
manufacturiers, encore que tout <\ fait non productive par sa nature, 
contribue cependant indirectement à accroître le produit de la terre. 
Elle augmente les facultés productrices du travail productif, en le met
tant ri même de se consacrer tout entier à son véritable emploi, la cul
ture de la terre; et souventl’homme dont le métier est le plus étranger 
a la charrue sert, par son travail, à faire aller la charrue plus facilement 
et plus vite.

L’intérêt des propriétaires et des cultivateurs ne peut jamais être de 
gêner ou de décourager en rien l’industrie des marchands, des artisans 
et des manufacturiers. Plus sera grande la liberté dont jouira la classe 
non productive, plus sera grande la concurrence dans tous les divers 
métiers qui composent cette c la sse , et plus alors les deux clas
ses se trouveront fournies à bon marché, tant des denrées étrangères, 
que des produits manufacturés de leur propre pays.

L intérêt de la classe non productive ne peut jamais être d’opprimer 
les deux autres. C’est le  produit superflu de la terre, ou ce qui 
reste du produit, déduction faite premièrement de la subsistance des 
cultivateurs, et secondement de celle des propriétaires, qui emploie et 
fait subsister la classe non productive. Plus ce superflu sera grand, et 
plus nécessairement sera abondant aussi le fonds qui emploie et en
tretient cette classe. — L’établissement de la parfaite, justice, de la par
faite liberté et de la parfaite égalité est le secret extrêm ement simple 
d assurer, de la manière la plus efficace, à toutes les trois classes le 
plus haut degré de prospérité.

Les marchands, artisans et manufacturiers de ces États purement 
commerçants, qui, tels que Hambourg et la Hollande, consistent prin
cipalement dans cette classe non productive, sont, de la m ême ma
nière, employés et entretenus en entier aux frais de propriétaires et de 
cultivateurs de terres. La seule différence, c’est que ces propriétaires 
et cultivateurs sont, pour la plupart, placés à une distance beaucoup 
plus incommode des marchands, artisans et manufacturiers auxquels 
i1afournissent des matériaux à travailler et un fonds de subsistance; 
qu ils sout les habitants d’autres pays et les sujets d’autres gouverne
ments.

Néanmoins ces États commerçants sont non-seulement utiles, mais ex-
1 .
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trèmeiuent utiles aux habitants de ces autres pays. Ils remplissent, à 
un certain point, un vide très-important, et ils tiennent la place de 
marchands, d'artisans et de manufacturiers que les habitants de ces 
autres pays devraient trouver chez eux, mais qu'ils n ’y trouvent pas, 
d’après quelque vice dans leur conduite politique.

L’intérét des nations terriennes, si je puis m ’exprimer ainsi, ne peut, 
jamais être de décourager ou de ruiner l ’industrie des nations marchan
des, en imposant de gros droits sur leur commerce ou sur les mar
chandises qu’elles fournissent. Ces droits, en renchérissant les mar
chandises, ne servent qu’à rabaisser la valeur réelle du produit su
perflu des terres avec lequel, ou, ce qui revient au m ême, avec le prix 
duquel ces marchandises sont achetées. Ces droits ne servent qu’à 
décourager l’accroissement de cet excédant de produit, et par consé
quent l’amélioration et la culture desterres. L’expédient le plus sûr, 
au contraire, pour élever la valeur de cet excédant de produit, pour 
en encourager l'accroissement, et par conséquent la culture et l ’amé
lioration des terres, ce serait d’accorder au commerce des nations 
marchandes la plus entière liberté.

Cette parfaite liberté de commerce serait même pour les nations 
terriennes le plus sûr moyen de se procurer, au bout d’un certain 
tem ps, tous ces artisans, manufacturiers et marchands dont elles 
manquent chez elles, et de remplir, de la manière la plus convenable et 
la plus avantageuse, le  vide très-important qu’elles éprouvent à cet 
égard.

L’augmentation continuelle de l’excédant de produit de leurs terres 
viendrait à créer, au bout d’un certain temps, un capital plus grand 
que ce que l’amélioration et la culture des terres pourraient en em
ployer avec un profit ordinaire, et l’excédant de ce capital servirait 
naturellement à employer des artisans et des manufacturiers dans l ’in
térieur. Or, ces artisans et manufacturiers, trouvant dans le pays 
même e lle s  matériaux de leur ouvrage et le fonds de leur subsistance, 
pourraient tout d’un coup, m ême avec moins d’art et d ’habileté, être 
à même de travailler à aussi bon marché que les artisans et manufac
turiers de ces États commerçants, obligés de faire venir ces deux ar
ticles d’une plus grande distance. Même en supposant que, faute d’art 
et d’habileté, ils ne pussent pas, pour un certain temps, travailler à 
aussi bon marché, cependant, trouvant le débit sous leur main, ils 
seraient encore à même d’y vendre leur produit à aussi bon marché 
que celui des artisans et manufacturiers des États commerçants, qui
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пр pourrait être mis au marché qu’après un très-ions trajet ; et comme 
leur art et leur habileté iraient en se perfectionnant, ils seraient bien
tôt en état de vendre à meilleur marché que les autres. Ainsi les 
artisans et manufacturiers des États commerçants auraient bientôt sur le 
marché de ces nations agricoles, des rivaux et des concurrents ; bientôt 
après, ils y seraient supplantés par ces mêmes rivaux qui offriraient a 
plus bas prix;bientôt après enfin, ils se verraient obligés de s'en re
tirer tout à fait. En conséquence des progrès successifs de l’art et de 
1 habileté des ouvriers, le bon marché des produits manufacturés de 
ces nations agricoles étendrait, au bout d’un certain temps, au dehi 
du marché intérieur, la vente de ces produits, et les ferait rechercher 
sur les marchés étrangers, d’où ils finiraient peu Л peu par exclure 
une grande partie des produits manufacturés des peuples purement 
commerçants.

('.ette augmentation continuelle du produit tant brut que. manufac
turé de ces nations agricoles viendrait à créer, au hont d’un certain 
temps, un capital plus grand que ce que l’agriculture et les manufac
tures ensemble en pourraient tenir employé, avec un profit qui fût au 
taux ordinaire. I.e surplus de ce capital se tournerait naturellement 
vers le commerce étranger, et serait employé à exporter aux nations 
étrangères les portions de ce produit, tant brut que manufacturé, qui 
se trouveraient excéder la demande du marché intérieur. Dans l’ex
portation de ce produit du pays, les marchands de ces nations agri
coles auraient, sur ceux des peuples purement com merçants,un avan
tage du même genre que celui qu’avaient leurs artisans et manufactu
riers sur ceux de ces m êmes peuples, l ’avantage de trouver chez eux- 
mêmes cette cargaison, ces munitions et ces vivres que les autres 
seraient obligés d aller chercher au loin. Par conséquent, avec moins 
d art et d habileté dans la navigation, ils seraient encore dans le cas 
d( \endrc sur les marchés étrangers leurs cargaisons à aussi bon mar 
c f que les marchands des peuples purementVommerçants, et, à égalité 

a it et d habileté, ils seraient en état de vendre à meilleur marché. 
es r a t'ons en viendraient donc bientôt à rivaliser avec les peuples 

< ommerçants dans cette branche de leur commerce étranger, et fini
raient, au bout de quelque tem ps, par les en exclure tout à fait.

Ainsi, d après ce noble et généreux systèm e, la méthode la plus 
avantageuse, pour une nation à grand territoire, de faire naitre chez 
j e des artisans, des manufacturiers et des marchands, c'est d’accorder 
a p us parfaite lilierté commerciale aux artisans, aux manufacturiers 
11 aux marchands de toutes les autres nations. Par Iri elle élève la 
'•і in i '^l s4rphis du produit de ses terres, dont l'augmentation cor.-
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tinuclle forme successivement un fonds qui fera nécessairement naître 
chez elle, au bout d’un certain temps, tous les artisans,manufacturiers 
et marchands den teile  a besoin.

Quand, au contraire, une nation à grand territoire opprime, par des 
droits énormes ou par des prohibitions, le commerce des nations étran
gères, et de toutes les espèces d'ouvrage de manufacture étrangère, 
elle nuit à ses propres intérêts de deux, manières différentes. Pre
m ièrement, en faisant iiauss,ЄГ le prix de toutes les denrées étrangères, 
elle fait baisser nécessairement la valeur réelle du surplus de produit 
de ses terres, avec lequel, ou, ce qui revient au m êm e, avec le prix 
duquel elle achète ces denrées et marchandises étrangères. Seconde
m ent, en donnant à ses marchands, artisans et manufacturiers une 
sorte de monopole sur le marché intérieur, elle élève le taux des pro
fits du commerce et des manufactures relativement à celui des profits 
de l ’agriculture, et par là, ou elle enlève à l ’agriculture une partie du 
capital qui y était employé auparavant, ou elle détourne d’y aller une 
partie du capital qui s’y serait porté sans cela. Par conséquent, une 
telle politique décourage l’agriculture de deux manières à la fois : d’a 
bord en dégradant la valeur réelle de son produit et faisant baisser par 
là le taux de ses profits ; ensuite en faisant hausser le taux des profits 
dans tous les autres emplois. C’est rendre, d ’une part, l’agriculture 
moins lucrative, et de l ’autre le commerce et les manufactures plus 
lucratifs qu’ils n’auraient été sans cela; en sorte que tout homme se 
trouve tenté, par son intérêt personnel, de retirer son capital et son 
industrie delà première, pour en porter autant qu'il peut dans les autres.

Quand même on supposerait qu’une nation à grand territoire put 
parvenir, au moyen de ces mesures oppressives, à produire chez elle des 
artisans, des manufacturiers et des marchands un peu plus tôt qu’elle 
ne l’aurait pu par la liberté du commerce, chose qui ne laisse pas 
cependant d’être fort douteuse, toutefois elle les produirait, si on peut 
parler ainsi, d’une manière précoce et avant d’etre parfaitement mûre 
pour cela. En se pressant de faire croître d’une manière trop hâtive une 
espèce d’industrie, elle affaiblirait une autre espèce d’industrie plus 
précieuse. En se pressant trop de donner naissance à une industrie 
qui ne fait que remplacer le capital qui la m et en activité et un prolit 
ordinaire, elle retarderait les progrès d’une autre industrie qui, après 
avoir remplacé ce capital et donné le profit ordinaire, rapporte en outre 
un produit net, une rente franche et libre au propriétaire. En donnant 
un encouragement prématuré à ce genre de travail qui est absolument 
stérile et non productif, elle arrêterait le  parfait développement des 
forces du travail qui est productif.
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L’ingénieux et profond auteur de ce système, M. Quesnay, a repré
senté dans des formules arithmétiques, de q u e lle  manière, suivant son 
systèm e, la somme totale du produit annuel de la terre se distribue en
tre les trois classes ci-dessus, et comment le travail de la classe non 
productive ne fait que remplacer la valeur de sa consommation, sans 
ajouter la moindre chose à la valeur de cette somme totale.

I.a première de ces formules, qu'il a distinguée par excellence sous le 
nom de Tableau économ ique, représente la manière dont il suppose 
que cette distribution a lieu dans l’état de la plus pąrfaite liberté et par 
conséquent de la plus haute prospérité ; dans un état de choses où le 
produit annuel est tel qu’il rend le plus grand produit net possible, et où 
chaque classe jouit de la part qui lui doit revenir dans la masse du pro
duit annuel. Des formules subséquentes représentent la manière dont il 
suppose que cette distribution se fait sous dilférents régimes de règlements 
et d’entraves dans lesquels, ou la classe des propriétaires, ou la classe 
stérile et non productive est plus favorisée que la classe des cultivateurs, 
et dans lesquels l ’une ou l'autre usurpe plus ou moins sur la part qui 
devrait justement revenir à cette classe productive. Toute usurpation  
de ce genre, toute violation de cette distribution naturelle qu’établirait 
la plus parfaite liberté, doit infailliblement, selon ce systèm e, diminuer 
plus ou moins, d’une année à l'autre, la valeur et la somme totale, 
du produit annuel, et doit nécessairement occasionner un dépérisse
ment graduel de la richesse et du revenu réel de la société, dépérisse
ment dont les progrès seront plus rapides ou plus lents, selon les de
grés de cette usurpation, selon que l ’on aura plus ou moins violé cette 
distribution naturelle que la plus parfaite liberté ne manquerait pas 
d’établir. Ces formules subséquentes représentent les différents degrés 
de décadence, qui, suivant ce systèm e, correspondent aux dilférents 
degrés dans lesquels aura été violée cette distribution naturelle des 
choses ‘ . Quelques médecins spéculatifs se sont im aginé, à ce qu’il

1 Les tables économ iques de M. Qucsnay sont un essai m alheureux de vouloir 
app liquer aux théories de l’économ ie la m éthode em ployée dans les m athém a
tiques. Ces deux sciences sont p arfa item en t d is tinc tes  : l’une est une science m o
la le , 1 au tre  tra ite  des rappo rts  des quan tité s  fixes e t dé term inées. Les proportions 
suivant lesquelles, d ’après M. Q uesnay, les p rodu its  du sol se d is tr ib u en t dans 
les d ilié ren tes classes de la popula tion , sont tou t à fait con jec tu ra les . U и a 
menie pas essayé d é tab lir  les bases de ce tte  division to u t im aginaire ; e t quelle  
valeur pent-on a ttach e r à des conclusions tirées  de faits  aussi a rb itra ire m en t 
p o ses . Lu raisonnem ent peu exact m anquera tou jou rs d’in té rê t ;  e t quelque 
ju s te s  que les couolusions de M. Q uesnay, ten d an t à la libe rté  du com m erce , 
pu issen t e tre , leu r valeur sera  tou jours affaiblie p a r la considération  q u ’elles ne 
sont pas basées su r des fondem ents so lid es . Hu.
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semble, que la santé du corps humain ne pouvait se maintenir que par 
un certain régime précis de diète et d’exercice dont on ne pouvait s’é
carter le moins du m onde, sans occasionner nécessairement un degré 
quelconque de maladie ou de dérangement proportionné au degré de 
cette erreur de régime. Cependant l’expérience semble bien démontrer 
que le corps humain conserve, au m oins dans toutes les apparences, 
le plus parfait état de santé sous une immense multitude de régimes 
divers, même avec des régimes que l’on croit généralement fort loin 
d’etre parfaitement salutaires. 11 paraîtrait donc que l'état de santé du 
corps humain contient en soi-mème quelque principe inconnu de con
servation, tendant à prévenir ou à corriger, à beaucoup d’égards, les 
mauvais effets d’un régime même très-vicieux. M. Quesnay, qui était 
lui-même médecin, et médecin très-spéculatif, parait s’être formé la 
même idée du corps politique, et s’être figuré qu’il ne pourrait fleurir 
et prospérer que sous un certain régime précis, le régime exact de la 
parfaite liberté et de la parfaite justice. Il n ’a pas considéré, à ce qu’il 
semble, que dans le corps politique l’effort naturel que fait sans cesse 
chaque individu pour améliorer son sort, est un principe de conserva
tion capable de prévenir et de corriger, à beaucoup d’égards, les mau
vais effets d’une économie partiale et même jusqu’à un certain point 
oppressive. Une telle économie, bien qu’elle retarde, sans contredit, 
plus ou moins le progrès naturel d’une nation vers la richesse et la 
prospérilé, n’est pourtant pas toujours capable d’en arrêter totalement 
le cours, et encore moins de lui faire prendre une marche rétrograde. 
Si une nation ne pouvait prospérer sans la Jouissance d’une parfaite 
liberté et d’une parfaite justice, il n ’y a pas au monde une seule nation 
qui eût jamais pu prospérer. Heureusement que, dans le corps jioliti- 
que, la sagesse de la nature a placé une abondance de préservatifs pro
pres à remédier à la plupart des mauvais effets de la folie et de l’injus
tice humaine, tout comme elle en a mis dans le corps physique pour 
remédier à ceux de l’intempérance et de l ’oisiveté.

Néanmoins l’erreur capitale de ce système parait consister en ce qu’il 
représente la classe des artisans, manufacturiers et marchands, comme 
totalement stérile et non productive '.L e s  observations suivantes pour-

' L’origine de cette erreur est dans l’idée que Quesnay et les économ istes s’é 
taient faite de ia nature et des causes du revenu. Us avaient remarqué que les 
marchsndnet les fabricants ne faisaient que rentrer en quoique sorte dans leurs
capitaux, y com pris les salaires et les bénéfices; tandis que l’industrie  des cul-
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l'ont faire voir combien est inexacte cette manière d’envisager les 
choses.

Premièrement, on convient que cette classe reproduit annuellement 
la valeur de sa propre consommation annuelle, et continue au moins 
l’existence du fonds ou capital qui la tient employée et la fait subsister. 
Mais, à ce compte, c’est donc très-improprement qu'on lui applique 
la dénomination de stérile ou non productive. Nous n ’appellerions pas 
stérile ou non reproductif un mariage qui ne reproduirait seulement 
qu’un fils et une fdle pour remplacer le père et la m ère, quoique ce 
mariage ne. contribuât point à augmenter le nombre des individus de 
l’espèce humaine, et ne fit que. continuer la population telle qu’elle 
était auparavant. A la vérité, les feruders et les ouvriers de la campa
gne, outre le  capital qui les fait travailler et subsister, reproduisent en
core annuellement un produit net, une rente franche et quitte au 
propriétaire. Aussi, de même qu’un mariage, qui donne trois enfants 
est certainement plus productif que celui qui n’en donne que deux, de 
même le travail des fermiers et ouvriers de la campagne est assuré
ment plus productif que celui des marchands, des artisans et des ma
nufacturiers. Toutefois, la supériorité du produit de l’une de ces classes 

, 1,e fait pas que l ’autre soit stérile et non productive *.

tivateurg leu r offrait les m êm es salaires et bénéfices, ou tre  le p rodu it additionnel 
ou  p rodu it n e t, qui constitue  le s  profits du p ro p rié ta ire . Cette circonstance a 
fait c ro ire  aux économ istes que l’ag ricu ltu re  é ta it le seul em ploi réellem ent p ro 
ductif, c ’est-à-d ire  le seul qui fournît une q uan tité  de p rodu its  su p érieu re  à  la 
consom m ation o pérée  par le trava il.

Et c ’est su r ce tte  hypothèse qu’ils ont constru it leu r théo rie . Mais, s’ils avaient 
m ieux observé les circonstances qui c rée n t, e t qui eu  même tem ps lim iten t et 
dé te rm inen t ces profits, ils n’en  au ra ien t pas tiré  ces conclusions. Ils au ra ien t vu 
alors que le sol ne  donne pas de profit ou p rodu it u e t, quand  les m eilleu res  te rres  
seules sont m ises en c u l tu re ; que ce p ro d u it n’est en  définitive que la  consé
quence du décroissem ent de la  fe rtilité  du sol e t de l’obligation  dans  laquelle 
nous sommes de reco u rir  à des te rre s  d’une qualité  in fé rieu re  pour ob ten ir les 
provisions de n o u rritu re  nécessaires à  l’accro issem ent de la p opu la tion ; qu’il 
dépend de l’étendue des te rre s  in fé rieu res  m ises en cu ltu re , qu ’il augm ente à 
n iesu ie qu on les cu ltive , et qu ’il d im inue à m esure qu ’on les laisse en  ja c h è re , 
j. * Il’a Pas assez tenu  com pte de ce tte  v é rité , e t c’est pour cela que sa ré -  
utation  du systèm e des économ istes est loin d’è tre  satisfa isante. M. C.

1 m* d igère  ici de très-peu  de la  théorie  des économ istes; ¡1 p rend  seu-
cm ent le mot im p ro d u c tif  dans une an tre  accep tio n ; il nc l’app lique pas au 
ravai e ceux qui ne p roduisent pas plus qu’ils ne consom m ent.

» es économ istes changeaient seulem ent ce te rm e dans leu r théo rie , Л .Sm ith
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Secondement, sous ce même rapport, il paraît aussi tout à fait im
propre de considérer les artisans, manufacturiers et marchands, sous 
le même point de vue que de simples domestiques. Le travail d’un do
mestique ne continue pas l ’existence du fonds qui lui fournit son em
ploi et sa subsistance. Ce domestique est employé et entretenu finale
ment aux dépens de son maître, et le travail qu’il fait n’est pas de 
nature à pouvoir rembourser cette dépense. Son ouvrage consiste en 
services qui, en général, périssent et disparaissent à l ’instant même où 
ilssont rendus, qui ne se fixent ni ne se réalisent en aucune marchan
dise qui puisse se vendre et remplacer la valeur de la subsistance et 
du salaire. Au contraire, le travail des artisans, marchands et manu
facturiers se fixe et se réalise naturellement en une chose vénale et 
échangeable. C’est sous ce rapport que, dans le chapitre où je traite du 
tra v a il p r o d u c t if  e t  du tra v a il non p ro d u c tif ,  )'&\ classé les artisans, 
les manufacturiers et les marchands parmi les ouvriers p roduc tifs , et 
les domestiques parmi les ouvriers stériles  et non p ro d u c tifs

Troisièmement, dans toutes les suppositions, il semble impropre de 
dire que le travail des artisans, manufacturiers et marchands n’aug
mente pas le revenu réel de la société. Quand même nous suppose
rions, par exemple, comme on le fait dans ce système, que la valeur de 
ce que consomme cette classe pendant un jour, un m ois, une année, 
est précisément égale à ce qu’elle produit pendant ce jour, ce mois, cette 
année, cependant il ne s’ensuivrait nullement de là que son travail n’a
joutât rien au revenu réel de la société, à la valeur réelle du produit 
annuel des terres et du travail du pays. Par exemple, un artisan qui, 
dans les six mois qui suivent la moisson, exécute pour la valeur de 10 
livres d’ouvrage, quand même il aurait consommé pendant le même 
temps pour la valeur de Ю livres de blé et d’autres denrées nécessaires 
â la vie, ajoute néanmoins, en réalité, une valeur de Ю livres au pro
duit annuel des terres et du travail de la société. Pendant qu'il a con-

se trouve ra it d’accord  avec eux, puisque, com me eux , ii appelle le travail du 
fabrican t et de l’artisan  im productif, eu ta n t qu’il n’ajoute pas aux richesses du 

pays. Du.
(farm er a essayé de d ém on tre r dans une longue note la vérité du systèm e des 

économ istes. Cette d isserta tion  n ’a u ra it plus au jou rd 'hu i même l’in té rô t d’une 
p ièce de con troverse . Le systèm e est jugé sans appel. A. B.

1 Selon Mac Culloch e t l’ecolc à laquelle il appa rtien t, la  différence que Sm ith 
a essayé d’é tab lir  en tre  le travail des dom estiques e t ce lu i des artisans, est aussi 
im aginaire que celle que les économ istes  ont voulu é tab lir en tre  le travail des 
ag ricu lteu rs  et celui d e s  a rtisans  et m archands, A. B.
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sommé une demi-année de revenu valant 10 livres en blé et autres 
denrées de première nécessité, il a en même temps produit une valeur 
égale en ouvrage, laquelle peut acheter pour lui ou pour quelque autre 
personne une pareille demi-année de revenu. Par conséquent, la va
leur de ce qui a été tant consommé que produit pendant ces six mois, 
est égale non à 10, mais à 20 livres. Il est possible, à la vérité, que, de 
cette valeur, il n'en ait jamais existé, dans un seul instant, plus de 
10 livres en valeur à la fois. Mais si les 10 livres vaillant, en blé et au
tres denrées de nécessité qui ont été consommées par cet artisan, eus
sent été consommées par un soldat ou par un domestique, la valeur 
de la portion existante du produit annuel, au bout de ces six mois, 
aurait été de 10 livres moindre de ce qu’elle s'est trouvée être, en con
séquence du travail de l’ouvrier. Ainsi, quand même on supposerait 
que la valeur produite par l'artisan n'est jamais, à quelque moment 
que ce soit, plus grande que la valeur par lui consommée *, cependant 
la valeur totale des marchandises actuellement existantes sur le mar
ché, à quelque moment qu’on la prenne, se trouve être, en consé
quence de ce qu’il produit, plus grande qu’elle ne l'aurait été sans lui.

1 A . Smith, bien que d’accord avec les économistes sur le point capital, à sa
voir sur la prééminence de l’agriculture sur les autres industries, paraît indécis 
et faible quand il combat les autres parties de leurs doctrines. Dans son raison
nement pour prouver que le travail de l’artisan est un travail productif, il admet, 
ainsi que les économ istes, que ce travail ne puisse jam ais augmenter le  capital 
national ; mais il soutient en même temps qu'il est plus productif que celui des 
domestiques, qui consomment sans produire.

Les économ istes peuvent facilement admettre ce dernier point, sans renoncer 
pour cela à leur dogme favori, qui ne reconnaît que le sol comme source unique 
de tont revenu et comme seule matière imposable. Il est s in g u lier  qu’Adam Smith 
qui a si bien e ip l.q u é  comment la d m sion  du travail amène l’augmentation du 
capital national, n’ait pas, dans sa doctrine, mieux attaqué ces idées des écono
m istes; H aurait, sans aucun doute, donné la meilleure réfutation de leur doc
trine. Par l’amélioration de l’industrie, par suite de la division du travail et de 

emploi dos machines, les produits fabriqués sont devenus à très-bon marché, 
ce qui procure de l’avantage à la communauté.

Mais с e>t précisément la circonstance de ce bon marché qui diminue la valeur 
es manufactures aux yeux des économ istes, toujours embarrassés dans leurs 
ces d un surcroît de production; ¡U ne s’aperçoivent pas que, par la raison 
‘me que les manufactures ne donnent point ce surcroît, ou, en d’autres termes, 

|,  ̂ * ra‘son même qu'elles produisent à bon marché, elles doivent tourner à 
au age de la communauté. Si leur produit net était plus considérable, des 

par icu lers pourraient bien s’enrichir, mais la communauté en tirerait des be
nefices moins grands. R
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Quand les champions de ce système avancent іціе la consommation 
des artisans, manufacturiers et marchands est égale à la valeur de ce 
qu’ils produisent, vraisemblablement ils n’entendent pas dire autre 
chose, sinon que le revenu de ces ouvriers ou le fonds destiné à leur 
subsistance est égal è cette valeur. Mais, s’ils s’étaient exprimés avec 
plus d'exactitude et qu’ils eussent seulement soutenu que le revenu de 
cette classe était égal à ce qu’elle produisait, alors il serait venu tout 
aussitôt à l ’idée du lecteur que ce qui peut naturellement être épargné 
sur ce revenu doit nécessairement augmenter plus ou moins la ri
chesse réelle de la société. Afin donc de pouvoir faire sortir de leur 
proposition quelque chose qui eût l’air d’un argument, il fallait qu’ils 
s’exprimassent comme ils l ’ont fait, et encore cet argument, dans la 
supposition que les choses fussent, dans le fait, telles qu'ils les suppo
sent, se trouve n ’être nullement concluant.

Quatrièmement, les fermiers et ou\ tiers de la campagne ne peuvent, 
non plus que les artisans, manufacturiers et marchands, augmenter le 
revenu réel de la société, le produit annuel de ses terres et de son tra
vail, autrement que par leurs économies personnelles. Le produit 
annuel des terres et du travail d’une société ne peut recevoir d’augmen
tation que de deux manières : ou hien, premièrement, par un perfec
tionnement survenu dans les facultés productives du travail utile ac
tuellem ent en activité dans cette société, ou bien, secondement, par 
une augmentation survenue dans la quantité de ce travail.

Pour qu’il survienne quelque perfectionnement ou accroissement de 
puissance dans les facultés productives du travail u tile, il faut, ou que 
l’habileté de l ’ouvrier se perfectionne, ou que l ’on perfectionne les ma
chines avec lesquelles il travaille. Or, comme le travail des artisans et 
manufacturiers est susceptible de plus de subdivisions que celui des fer
miers ou ouvriers de la campagne, et que la tâche de chaque ouvrier 
y est réduite â une plus grande simplicité d’opérations que celle des 
autres, il est, par cette raison, pareillement susceptible d’acquérir l’un 
et l ’autre île ces deux genres de perfectionnement dans un degré bien 
plus élevé ’ . A cet égard donc, la classe des cultivateurs ne peut avoir 
aucune espèce d avantage sur celle des artisans et manufacturiers.

L’augmentation dans la quantité de travail utile actuellement em 
ployé dans une société, dépend uniquement de l ’augmentation du ca
pital qui le tient en activité; et, à son tour, l’augmentation de ce 
capital doit être précisément égale au montant des épargnes que font

I Voyez liv. t, chap . i.
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•Ніг leurs revenus, (iu les personnes qui dirigent et administrent ее 
capital, ou quelques autres personnes qui le leur prêtent. Si, comme re 
système semble le supposer, les marchands, artisans et manufacturiers 
sont naturellement plus disposés à l’économie et à l’habitude d épar
gner que ne le sont les propriétaires et les cultivateurs, ils sont 
vraisemblablement d'autant plus dans le ras d’augmenter la quantité 
du travail utile employé dans la société dont ils font partie, et par 
conséquent d’augmenter le revenu réel de cette société, le produit 
annuel de ses terres et de son travail.

Cinquièmement, enfin, quand m êm e on admettrait que le revenu  
des habitants d'un pays consiste uniquem ent, comme le système parait 
le supposer, dans la quantité de subsistance que peut leur procurer 
leur industrie, cependant, dans cette supposition m êm e, le revenu 
d’un pays manufacturier et trafiquant doit être, tôutes choses égales 
d’ailleurs, nécessairement toujours beaucoup plus grand que celui d’un 
pays sans trafic et sans manufactures. Au moyen du trafic et des 
manufactures, un pays peut annuellement importer chez lui une 
beaucoup plus grande, quantité de subsistances qne ses propres terres 
ne pourraient lui en fournir dans l ’état actuel de leur culture. Quoi
que les habitants d’une ville ne possèdent souvent point de terres à eux,  
ils attirent cependant à eux, par leur industrie, une telle quantité du 
produit brut des terres des autres, qu’ils trouvent à s'y fournir, non- 
seulement des matières premières de leur travail, mais encore du 
tonds de leur subsistance. Ce qu’une ville est toujours à l ’égard de la 
campagne de son voisinage, un К tat ou un pays indépendant peut sou
vent 1 être a l’égard d’autres États ou pays indépendants. C’est ainsi 
que la Hollande tire des autres pays une grande partie de sa subsis
tance; son bétail vivant, du Holstein et du Jutland, et son blé, de 
presque tous les différents pays de l ’Europe.

I ne petite quantité de produit manufacturé achète une grande 
quantité de produit brut. Par conséquent, un pays manufacturier et 
trafiquant achète naturellement, avec une petite partie de son produit 
manufacturé, un grande partie du produit brut des autres pays; 
tandis qu’au contraire un pays sans trafic et sans manufactures est en 
général obligé de dépenser une grande partie de son produit brut pour 
acheter une très-petite partie du produit manufacturé des autres 
I1'1'*; *• un exporte ce qui ne peut servir it la subsistance et aux com
modité., que d’un très-petit nombre de personnes, et il importe de 
quoi donner de la subsistance et de l ’aisance à un grand nombre. 
L autre exporte la subsistance et les commodités d’un grand nombre
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de personnes, et importe de quoi donner à un très-petit nombre seu
lem ent leur subsistance'et leurs commodités. Les habitants de l’un 
doivent toujours nécessairement jouir d’une beaucoup plus grande 
quantité de subsistances que ce que leurs propres terres pourraient 
leur rapporter dans l’état actuel de leur culture. Les habitants de 
l’autre doivent nécessairement jouir d’une quantité de subsistances 
fort au-dessous du produit de leurs terres.

Avec toutes scs imperfections, néanmoins, ce système est peut-être, 
de tout ce qu’on a encore publié sur l’économie politique, ce qui se 
rapproche le plus de la vérité, et sous ce rapport il mérite bien l ’at
tention de tout homme qui désire faire un examen sérieux des princi
pes d’une science aussi importante. Si, en représentant le travail em
ployé à la terre comme le seul travail productif, les idées qu’il veut 
donner des choses sont peut-être trop étroites et trop bornées, cepen
dant, en représentant la richesse des nations comme ne consistant pas 
dans ces richesses non consommables d’or et d’argent, mais dans les 
biens consommables reproduits annuellement par le travail de la 
société, et, en montrant la plus parfaite liberté comme l’unique moyen  
de rendre cette reproduction annuelle le plus grande possible, sa 
doctrine parait être, ä tous égards, aussi juste qu’elle est grande et 
généreuse. Ses partisans sont très-nombreux ; e t, comme les hommes 
se plaisent aux paradoxes et sont jaloux de paraître comprendre ce qui 
passe l ’intelligence du vulgaire, le paradoxe qu’il soutient sur la 
nature non productive du travail des manufactures n ’a peut-être pas 
peu contribué à accroître le nombre de ses admirateurs.

Ils formaient, il y a quelques années, une secte assefc considérable, 
distinguée en France, dans la république des lettres, sous le nom  
A'Econom istes. Leurs travaux ont certainement rendu quelques servi
ces à leur pays, non-seulement en appelant la discussion générale sur 
plusieurs m atières qui n ’avaient été , jusque-là, guère approfondies, 
mais encore en obtenant à un certain point, par leur influence, un 
traitement plus favorable pour l’agriculture, de la part de l’administra
tion publique.— Aussi est-ce par une suite de leurs représentations que 
l ’agriculture de France s’est vue délivrée de plusieurs des oppressions 
sous lesquelles elle gémissait auparavant. — On a prolongé, de neuf 
années à vingt-sept, le terme pour lequel il est permis de passer un 
bail qui puisse avoir exécution contre tout acquéreur ou futur pro
priétaire d’une terre. — Les anciens règlements provinciaux, qui 
gênaient le transport du blé d’une province du royaume à l’autre, ont 
été entièrement supprimés, et la liberté de l’exporter à tous les pays
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étrangers a été établie comme loi commune du royaume dans tous les 
cas ordinaires.

Les écrivains de cette secte, dans leurs ouvrages, qui sont très-nom
breux et qui traitent, non-seulement de ce qu'on nomme proprement 
Xéconomie p o litiq u e  l , ou de la nature et des causes de la richesse 
desnations, mais encore de toute autre branche du système du gouver
nem ent civil, suivent tous, dans le fond et sans aucune variation sensi
ble, la doctrine de M. Quesnay. En conséquence, il y a peu de variété 
dans la plupart de leurs ouvrages. On trouvera l’exposition la plus 
claire et la mieux suivie de cette doctrine dans un petit livre écrit 
par M. Mercier de la Rivière, ancien intendant de la Martinique, in
titulé : L ’O rdre n a tu re l et essentieldes sociétés po litiq u es.

L’admiration de la secte entière des économistes pour leur maitre, 
qui était lui-même un homme d’une grande simplicité et d'une grande 
modestie, ne le cède en rien à celle que les philosophes de l'antiquité 
conservaient pour les fondateurs de leurs systèmes respectifs. « Depuis 
l’origine, du monde, » dit un auteur très-habile et très-aimable, le 
marquis de Mirabeau, « il y a eu trois grandes découvertes qui ont 
donné aux sociétés politiques leur principale solidité, indépendam
ment. de beaucoup d’autres découvertes qui ont contribué a ies orner 
et à les enrichir. La première, c ’est l'invention de Y écritu re , qui seule 
donne au genre humain la faculté de transmettre, sans altérations, ses 
lois, ses conventions, ses annales et ses découvertes. La seconde est 
l’invention de la m onnaie, le lien commun qui unit ensemble toutes 
les sociétés civilisées. La troisième, qui est le résultat des deux autres, 
mais qui les complète, puisqu’elle porte leur objet Л sa perfection, 
est le Tableau économique, la grande découverte qui fait la gloire de 
notre siècle, et dont la postérité recueillera les fruits. »

Si 1 économie politique des nations de l’Europe moderne a été plus 
tavorable aux manufactures et au commerce étranger, qui constituent 
1 industrie des villes, qu’à l’agriculture, qui constitue l’industrie des 
campagnes, celle d’autres nations a suivi un plan durèrent et a favo
risé l’agriculture de préférence aux manufactures et au commerce 
étranger.

La politique de la Chine favorise l ’agriculture de préférence à toutes 
es autie» industries. A la Chine, la condition d’un laboureur est, dit-on, 

autant au-dessus de, celle d’un artisan, que dans la plupart des con-

'  '" Y 02 * propos do ce te rm e l’observation  de la  page 92 (note), Irr volum e.
Jph. G.
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trees ile l ’Europe la condition d’un artisan est au-dessus de (ielle du 
laboureur. A la Chine, la grande ambition d’un homme est de se pro- 
curerla possession de quelque petit morceau de terre, soit en propriété, 
soit il bail; et on dit que, dans ce pays, on obtient des baux à des 
conditions très-m odérées, et que la jouissance du fermier y est assez 
assurée. Les Chinois font très-peu de cas du commerce étranger. 
Votre m isérable com m erce! disaient ordinairement, pour le désigner, 
les mandarins de Pékin dans leurs conversations avec M. de Lange, 
envoyé de Russie С Les Chinois ne font que peu ou point de com
merce étranger par eux-mêm es et dans leurs propres bâtiments, si 
ce n ’est avec le Japon, et ce n ’est même que dans deux ou trois ports 
de leur royaume qu’ils admettent les vaisseaux des nations étrangères. 
Par conséquent le commerce étranger se trouve de toute manière, à la 
Chine, resserré dans un cercle plus étroit que celui dans lequel il 
s’étendrait naturellement si les Chinois lui eussent laissé plus de 
liberté, soit dans leurs propres vaisseaux, soit dans ceux des nations 
étrangères 2.

Les ouvrages de manufacture contenant souvent une grande valeur 
sous un petit volume et pouvant, par cette raison, se transporter d'un 
pays à l’autre à moins de frais qui; la plupart des espèces de produit 
brut, sont, dans presque tous les pays, l’aliment principal du com
merce étranger. En général aussi, dans des pays moins étendus et 
moins favorablement disposés pour le commerce intérieur que ne l'est 
la Chine, les manufactures ont besoin d’être soutenues par le com
merce étranger. Sans un marché étranger fort étendu, elles ne pour
raient guère prospérer, soit dans les pays dont le territoire est trop 
borné pour fournir un marché intérieur un peu considérable, soit dans 
ceux où la communication d’une province à l ’autre est trop peu facile 
pour permettre aux marchandises d’un endroit de jouir de la totalité du 
marché intérieur que le pays pourrait fournir. Il ne faut pas oublier 
que la perfection de l ’industrie manufacturière dépend entièrement de 
la division du travail ; et, comme on l ’a déjà fait voir, c'est l ’étendue du

1 Voyez le Jou rnal de M. de I.augc, dans les Voyages de B e ll , vol. 2, p . 2S8. 
276 e t 293. [N o te  de l ’auteur.)

2 L’au teu r exagère l ’aversion  des Chinois pour le  com m erce e x té r ie u r ; ils ne 
tra liquen t pas seulem ent avec le Japon , mais avec toutes les îles indiennes, et 
leurs relalions tenden t de plus en plus à  s’ag rand ir. D’ailleu rs, nous ne savons 
s’il est perm is d’a lléguer ce qui se passe en ce pays, lequel est encore une te rre  
inconnue. Il est probable que la prochaine ouvertu re  des ports désignés dans le 
tra ité  d’août 1842 avec les Anglais pe rm e ttra  désorm ais aux Européens de  mieux 
é tu d ie r  ce pays. A. B.
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marché qui règle nécessairem ent à quel degré peut être portée la di- • 
'isiou du travail dans un genre quelconque de manufacture 1. Or, la 
grande étendue de l’empire de la Chine, la multitude immense de ses 
habitants, la variété de climat de ses dillerentes provinces, et par con
séquent la grande variété de ses productions et la facilité des commu
nications établies par la navigation entre la plus grande partie de ces 
provinces, rendent le marché intérieur de ce pays d ’une si vaste éten
due, qu il est seul suffisant pour soutenir de très-grandes manufactures 
et admettre des subdivisions de travail très-considérables. Le seul 
marché intérieur de la Chine n’est peut-être pas fort inférieur en 
étendue au marché de tous les différents pavs de l'Europe pris ensem 
ble. Cependant, un commerce étranger plus étendu, qui à ce vaste mar
ché intérieur ajouterait encore le marché étranger de tout le reste 
du monde, surtout si une grande partie de ce commerce se faisait sur 
des vaisseaux nationaux, ne saurait guère manquer d’augmenter de 
beaucoup les progrès des manufactures de la Chine et d’y perfectionné!1 
singulièrement, dans ce genre d'industrie, la puissance productive du 
travail. Avec mie navigation plus étendue, la Chine en viendrait natu
rellement à apprendre l’emploi et la const ruction de toutes les différentes 
machines dont on fait usage dans les autres pays ; elle viendrait à 
s instruire de tous les autres procédés utiles de l ’art et de l’industrie 
(lui sont mis en pratique dans toutes les diverses parties du monde. La 
conduite que suivent actuellement les Chinois ne leur offre guère d ’oc
casions de se perfectionner par l’exemple de quelque autre nation, si 
ce n est par celui de la nation japonaise.

La politique de 1 ancienne Egypte et celle du gouvernement des 
Gentous dans l'indostan ont aussi, à ce qu’il semble, favorisé l’agricul
ture de préférence à toutes les autres industries.

Dans l’ancienne Egypte, ainsi que dans l ’indostan, la nation entière 
était divisée en différentes castes ou tribus, dont chacune était bornée, 
de père en fils, à un emploi ou classe d’emplois particuliers. Le iils 
d’un prêtre était nécessairement prêtre ; le fils d’un soldat, soldat; le 
fils d’un laboureur, laboureur; le fils d’un tisserand, tisserand; le flis 
d un tailleur, tailleur, etc. Dans l’un et l ’autre de ces pays, la caste des 
prêtres tenait le premier rang, et celle des guerriers venait ensuite ; et 
chez ces deux peuples, la caste des fermiers et des laboureurs était su
périeure à celle des marchands et des manufacturiers.

1-е gouvernement de ces deux pays donnait une attention particu- 
lie iea u x  intérêts de l’agriculture. Les ouvrages exécutés par les an-

t  Voyez l lv .I ,  chap . m .
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'c iens souverains de l ’Égvpte, pour opérer une distribution convenable 
des eaux du Nil, ont été fameux dans l’antiquité, et les vestiges des 
ruines de quelques-unes de ces constructions font encore aujourd’hui 
l’admiration des voyageurs. Les travaux du m ême genre faits par les 
anciens souverains de l’Indostan, pour distribuer avantageusement les 
eaux du Gange aussi bien que celles de beaucoup d'autres ileuves, pa
raissent n’avoir pas eu moins de grandeur, quoiqu’ils aient eu moins 
de célébrité. Aussi ces deux pays, quoique accidentellement sujets à 
des disettes, ont été remarqués pour leur grande fertilité. Malgré leur 
immense population, ù l’un et ii l’autre, ils étaient cependant, dans les 
années d'abondance ordinaire, en état d’exporter chez leurs voisins de 
grandes quantités de grains.

Par superstition, les anciens Égyptiens avaient de l’éloignement pour 
la mer, et comme la religion des Gentous ne permet pas à ceux qui la 
suivent d’allumer du feu sur l'eau ni par conséquent d’y préparer des 
aliments, elle leur défend, par le fait, tout voyage de long cours par mer. 
Les Égyptiens et les Indiens ont dû se trouver nécessairement, pour 
l'exportation de leur surplus de produit, dans la dépendance de la na
vigation des autres nations ; et comme cette dépendance a dù resserrer 
leur marché, elle a nécessairement par là découragé l ’accroissement de 
ce surplus de produit. Elle a dù encore décourager l ’accroissement du 
produit manufacturé, plus même que duproduitbrut. Les ouvrages de 
manufacture exigent un marché beaucoup plus étendu que les parties 
les plus importantes du produit brut de la terre. Un seul cordonnier 
fera plus de trois cents paires.de souliers dans une année, et sa famille 
ne lui en usera peut-être pas six paires. A moins donc qu’il n’ait pour 
pratiques au moins cinquante familles comme la sienne, il ne pourra pas 
débiter tout le produit de son travail. Les classes les plus nombreuses 
d’artisans, dans un grand pays, ne font guère plus d ’un sur cinquante 
ou d’un sur, cent, dans le nombre total des familles dece pays; mais le 
nombre des gens employés à l ’agriculture, dans de grands pays tels 
que la France et l’Angleterre, a été supputé par quelques auteurs s ’é
lever à la m oitié, par d’autres au tiers de la population totale du pays, 
et je ne sache pas qu’aucun écrivain l’ait évalué au-dessous du cin
quième *. Or, comme le produit de l'agriculture en France et en An
gleterre est, pour la plus grande partie,consom mé dans le pays, il faut, 
d’après ces calculs, pour chaque personne occupée à cet emploi, la pra ■

1 Conform ém ent au recensem ent de 1831, sur 3,414,175 fam illes, en G rande- 
B retagne, 951,131 seu lem ent é ta ien t em ployées à l’a g ricu ltu re . En Irlande , au 
con tra ire , su r 1,385,060 fam illes, 884,339 v ivaient de la cu ltu re  du sol. M. C.
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tique seulement d’une, de deux ou au plus de quatre familles comme la 
sienne, pour pouvoir débiter la totalité du produit de son travail. Par 
conséquent, au milieu du découragement qui résulte d’un marché très- 
borné, l’agriculture peut se soutenir beaucoup mieux que ne le peu
vent les manufactures. A la vérité, dans l’ancienne Égypte, ainsi que 
dans l’Indos tan, le désavantage de manquer de marchés étrangers se 
trouvait compensé, à un certain point, par les avantages d’une quantité 
de moyens de navigation intérieure, qui ouvraient de la manière la plus 
utile et la plus commode, à chaque partie du produit des divers dis
tricts, le marché national dans sa plus parfaite étendue. Le vaste ter
ritoire de l'Indostan faisait de ce pays un immense marché intérieur, 
suflisant pour soutenir une m ultitude de manufactures diverses. Mais 
le territoire borné de l ’ancienne Égypte, qui n’a jamais égalé celui de 
l ’Angleterre en étendue, doit y avoir formé, dans tous les tem ps, un 
marché intérieur trop resserré pour supporter une grande variété de 
manufactures. Aussi le Bengale, la province de l ’Indostan qui commu
nément exporte la plus grande quantité de riz, a toujours été plus re
marquable pour l’exportation d’une m ultitude de divers ouvrages de 
manufacture, que pour celle de ses grains. Au contraire, l'Ëgyptc an
cienne, quoiqu'elle ait exporté quelques articles de manufacture, tels 
que ses belles toiles de lin et certains autres objets, a toujours été sur
tout renommée pour sa grande exportation de grains. Elle a été long
temps le grenier de l’empire romain.

Les souverains de la Chine, ceux de l’ancierftie Égypte et ceux des 
différents royaumes entre lesquels l’Indostan a été partagé à diverses 
époques, ont toujours tiré tout leur revenu, ou la plus grande partie, 
sans comparaison, de leur revenu, de quelque espèce d’impôt foncier 
ou de redevance foncière. Cet impôt foncier ou redevance foncière con
s is ta i t ,  comme la dime en Europe, en une portion déterminée, un cin
quième, dit-on, du produit de la terre, qui était livréen nature ou bien 
qu on payait en argent d’après une évaluation fixe, et par conséquent 
cet impôt variait d’une annéeà l’autre, suivant toutes les variations que 
e produit venait à essuyer. Dès lors il était naturel que ces souverains 

donnassent une attention particulière aux intérêts de l’agriculture, 
puisque,de sa prospérité ou de son dépérissement, dépendait si directe
ment 1 accroissement ou la diminution annuelle de leur propre revenu.

1-а politique de Home et celle des anciennes républiques de la Grèce, 
tout en honorant l’agriculture plus que les manufactures et le com
merce étranger, semblent cependant s’étre bien moins attachées à don-
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ner aucun encouragement formel et réiléelii à la première de ces in 
dustries i[u’à décourager les deux autres.

Dans plusieurs des anciens États de la Grèce, le commerce étranger 
était totalement prohibé, et dans plusieurs autres les occupations d’ar
tisan et de manufacturier étaient réputées nuire à la force et à l’agilité 
du corps, parce que, l ’empêchant de se livrer habituellement aux exer
cices militaires et gymnastiques, elles le rendaient plus ou moins inca
pable d’endurer les fatigues et d’affronter les périls de la guerre. De 
telles occupations étaient censées ne convenir qu’à des esclaves, et on 
défendait aux citoyens de s’y adonner. Dans les États même où cette 
défense n’eut pas lieu, tels qu’Athènes et Home, le peuple était, par le 
fait, exclu de tous les métiers qui sont maintenant exercés, pour l’or
dinaire, par 1a dernière classe des habitants des villes. Ces métiers, à 
Home et à Athènes, étaient remplis par les esclaves des riches, qui les 
exerçaient pour le compte de leurs maîtres, et la richesse, la puissance 
et la protection de ceux-ci m ettaient le pauvre libre presque dans 
l'impossibilité de trouver le débit de son produit, quand ce produit 
venait en concurrence avec celui des esclaves du riche.

Mais les esclaves sont rarement inventifs, et les procédés les plus 
avantageux à l ’industrie, ceux qui facilitent et abrègent le travail, soit 
en fait de machines, soit en fait d’arrangement et de distribution de 
tâches, ont tous été inventés par des hommes libres. Si même un 
esclave s’avisait de proposer quelque moyen de ce genre, le maitre se
rait très-disposé à regarder sa proposition comme suggérée par la pa
resse et par un désir d’épargner sa peine aux dépens du maître. Le 
pauvre esclave, au lieu de récompense, n’aurait vraisemblablement 
qu’une fort mauvaise réception à attendre, peut-être même quelque 
châtiment. Par conséquent, dans les manufactures qui vont par le 
moyen d’esclaves, ¡1 faut, en général, employer plus de travail pour 
exécuter la même quantité d’ouvrage, que dans celles qui vont par le 
moyen d'hommes libres. Par cette raison, l’ouvrage des manufactures 
de cette première espèce a dû, en général, être plus cher que celui des 
autres. M. de Montesquieu observe que les- mines de la Hongrie, sans 
être plus riches que les mines de Turquie de leur voisinage, ont tou
jours été exploitées à moins de frais, et par conséquent avec plus de 
prolit. Les mines de la Turquie sont exploitées par des esclaves, et les 
bras de ces esclaves sont les seules machines que les Turcs se soient 
jamais avisés d’y employer. Les mines de la Hongrie sont exploitées 
par des hommes libres qui font usage d’une grande quantité de ma
chines pour faciliter et abréger leur travail. D’après le peu que nous 
connaissons des prix des ouvrages de manufacture dans ie temps des
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Grecs et des Romains, il paraît 4110 ceux du genre le plus ün étaient 
d une cherté excessive. La soierie se vendait pour son poids d’or. Dans 
ces temps, à la vérité, ce n ’était pas un ouvrage de fabrique euro
péenne ; et comme elle était toute apportée des Indes orientales, la 
distance du transport peut, jusqu’à un certain point, rendre raison de 
1 énormité du prix. Cependant le prix qu’une dame payait quelquefois, 
dit-on, pour une pièce de très-belle toile, parait avoir été tout aussi 
exorbitant; et comme la toile venait toujours d’une fabrique euro
péenne, ou, au plus loin, d’une manufacture d’Égyple, on ne peut ren
dre raison de l’énormité du prix que par la grande dépense de travail 
mise à cet ouvrage, et cette grande dépense de travail, à son tour, ne 
peut avoir eu d’autre cause que l ’imperfection des machines dont on 
taisait usage. Le prix des belles étoffes de laine, quoiqu’il ne soit pas 
tout à fait aussi prodigieux, parait cependant avoir été fort au-dessus 
des prix actuels.

IMlne rapporte 1 que des draps teints d ’une certaine façon coûtaient 
100 deniers romains, ou 3 livres G sous 8 deniers la livre pesant. D’au
tres, teints d’une autre façon, coûtaient 1,000 deniers la livre, ou 33 li- 
V res 6 sous 8 deniers. 11 faut se rappeler que la livre romaine ne con
tenait que douze de nos onces, avo ir du  po ids. 11 est vrai que ce haut 
püx, à ce qu’il semble, était dû principalement à la teinture. Mais si 
llîs, •G®?4, par eux-mêmes, n’eussent pas été beaucoup plus chers 
qu aucun de ceux qu’on fabrique aujourd’hui, on n'aurait sûrement 
pas lait, pour eux la dépense d’une teinture aussi précieuse; la dispropor
tion aurait été trop forte entre la valeur de l’accessoire et celle du 
pi iuclpal. Mais ce qui passe toute croyance, c’est ce que rapporte le 
me n u  auteur - du prix de certains fr ic lin a ires, espèces de coussins de 
aine ont on seservalt dans les festins pour s’appuyer, quand on était 

com ie sut les lits qui entouraient la table; suivant lui, quelques-uns 
I e ces coussins auraient coûté plus de 30,000, d’autres plus de 
• 0 ,000  liv res3, et il ne dit pas d’ailleurs que cet incroyable prix vint 
1 с a teinture. Le docteur Arbuthnot observe qu’il parait y avoir eu,

1 Liv. IX, chap . » и х . *
' Liv. Y III, chap . xL viii.

Le texte de P line , selon les m eilleu res leçons, e t dans l’éd ition  d ite  V ario -  
' po rte  quadrag ies;  ce qui rép o n d , d’ap rès  les ca lculs du d o c teu r A rbuthnot, 
qui a a opté ce tte  leçon, à 3J,29I livres 13 schcllings Л den iers  sterling , et ce 
I es i e jà  bien assez incroyable. Mais Budée s’est avisé de lire  quadringen iies, 
t e qu i, a p iè s le s  m êm es ca lcu ls, don n era it 322,916 liv res 13 sqhelliiurg 4  den iers  
S erlm g , с es t-à -d ire  environ 7 à  8  m illions de  francs. G .
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dans les anciens temps, beaucoup moins de variété dans l’Iiabillement 
des gens du bon ton de l’un et de l ’autre se \e , qu'il n’y en a dans les 
temps modernes; et ce qui confirme cette observation, c’est le peu de 
diversité qui se trouve dans le costume des statues antiques. Il en 
infère que leur habillement était au total moins dispendieux que le 
nôtre, mais la conclusion ne parait pas juste. Quand la dépense d'un 
habillement recherché est très-grande, il doit y avoir fort peu de va
riété dans les habits ; mais lorsqu'au moyen de la perfection que l’in
dustrie et l ’art des manufactures acquièrent dans leurs facultés pro
ductives, la dépense d’un habit de goût vient à être fort modique, alors 
naturellement les modes seront très-variées et les habits très-mu Itipliés, 
Les riches ne pouvant plus se distinguer par la dépense d ’un habit, ils 
tâcheront naturellement de le  faire par la m ultitude et la variété1.

On a déjà observé que la branche la plus étendue et la plus impor
tante du commerce d une nation était le commerce établi entre les 
habitants de la ville et ceux de la campagne. Les habitants de la ville 
tirent do la campagne le produit brut qui constitue â la fois la matière 
première de leur travail et le fonds de leur subsistance, et ils payent 
ce produit brut en renvoyant à la campagne une certaine portion de ce 
produit, manufacturée et préparée pour servir immédiatement à la 
consommation et à l’usage. Le commerce qui s ’établit entre ces deux 
dilférentes classes du peuple consiste, en dernier résultat, dans l’é
change d’une certaine quantité de produit brut contre une certaine 
quantité de produit manufacturé. Par conséquent, plus celui-ci est 
cher, plus l ’autre sera à bon marché ; et tout ce qui tend, dans un 
pays, à élever le prix du produit manufacturé, tend â abaisser celui du 
produit brut de la terre, et par là à décourager l ’agriculture. Plus sera 
petite la quantité de produit manufacturé qu’une quantité donnée de 
produit brut, ou, ce qui revient au m ême, le prix d’une quantité 
donnée de produit brut, sera en état d’acheter, plus sera petite la va
leur échangeable de cette quantité donnée de produit brut, et moins 
alors le propriétaire se sentira encouragé à augmenter la quantité de 
ce produit par des améliorations sur sa terre, ou le fermier par une 
culture plus soignée. D'ailleurs,’ tout ce qui tend à diminuer dans un 
pays le nombre des artisans et des manufacturiers, tend à diminuer le 
marché intérieur, le plus important de tous les marchés pour le pro
duit brut de la terre, et tend par là a décourager encore l’agriculture.

Par conséquent ces systèmes, qui, donnant à l’agriculture la préfé-

I Les tables ilu doc teu r A rbuthnot ne m ériten t pas grande confiance. М. Г..
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lence sur tous les autres em plois, cherchent à la favoriser en imposant 
des gênes aux manufactures et au commerce étranger, agissent contre 
le but même qu’ils se proposent et découragent indirectement l ’espèce 
même d’industrie qu'ils prétendent encourager. A cet égard, peut- 
être, ils sont encore plus inconséquents que le système mercantile lui- 
même. Celui-ci, en encourageant les manufactures et le commerce 
étranger de préférence à l’agriculture, empêche une certaine portion 
du capital de la société d’aller au soutien d’une espèce d’industrie plus 
avantageuse, pour porter ce capital au soutien d’une autre qui ne l’est 
pas autant; mais au moins encourage-t-il réellem ent, en dernier ré
sultat, l ’espèce d’industrie dont il a intention de favoriser les progrès, 
tandis qu’au contraire ces systèmes agricoles finissent réellem ent par 
jeter un véritable découragement sur leur espèce favorite d’industrie.

C’est ainsi que tout système qui cherche, ou, par des encourage
ments extraordinaires, à attirer vers une espèce particulière d’indus
trie une plus forte portion du capital de la société que celle qui s’y 
porterait naturellement, ou, par des entraves extraordinaires, à détour
ner forcément une partie de ce capital d’une espèce particulière d’in
dustrie vers laquelle elle irait sans cela chercher un emploi, est un 
système réellement subversif de l’objet même qu’il se propose comme 
son principal et dernier terme, lüen loin de les accélérer, il retarde les 
progrès de la société vers l’opulence et l ’agrandissement réels ; bien 
loin de l’accroître, il diminue la valeur réelle du produit annuel des 
terres et du travail de la société.

Ainsi, en écartant entièrement tous ces systèmes ou de préférence 
ou d’entraves, le système simple et facile de la liberté naturelle vient 
se presenter de lui-même et se trouve tout établi. Tout homm e, tant 
qu il n enfreint pas les lois de la justice, demeure en pleine liberté de 
suivre la route que lui montre son intérêt, et déporter où il lui plait 
son industrie et son capital, concurremment avec ceux de tout autre 

omme ou de toute autre classe d’homm es. Le souverain se trouve en- 
1 rement^ débarrassé d'une charge qu’il ne pourrait essayer de rem- 

P u sans s exposer infailliblement à se voir sans cesse trompé de mille 
manières, et pour l’accomplissement convenable de laquelle il n’y a 
aucune sagesse humaine ni connaissances qui puissent suffire, la 
C lar®e ^ (1*le 'e surintendant de l ’industrie des particuliers, de la diriger 
m  i s es emplois les mieux assortis à l’intérêt général de la société, 

ans fi système de la liberté naturelle, le souverain n’a que trois

2 « .
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devoirs à remplir ; trois devoirs, à la vérité, d’une haute importance, 
mais clairs, simples et à la portée d’une intelligence ordinaire. — Le 
premier, c’est le devoir de défendre la société de tout acte de violence 
ou d’invasion de la part des autres sociétés indépendantes. — Le se
cond, c’est le devoir de protéger, autant qu’il est possible, chaque 
membre de la  société contre l’injustice ou l ’oppression de tout autre 
membre, ou bien le devoir d’établir une administration exacte de la 
justice. — Et le troisième, c’est le  devoir d’ériger et d’entretenir cer
tains ouvrages publics et certaines institutions que l ’intérêt privé d’un 
particulier ou de quelques particuliers ne pourrait jamais les porter à 
ériger ou à entretenir, parce que jamais le profit n ’en rembourserait la 
dépense à un particulier ou à quelques particuliers, quoiqu’à l’égard 
d'une grande société ce profit fasse beaucoup plus que rembourser les 
dépenses.

Ces différents devoirs du souverain supposent nécessairement, pour 
les remplir convenablem ent, une certaine dépense ; et cette dépense 
aussi exige nécessairement un certain revenu pour la soutenir. Ainsi, 
dans le livre suivant, je tâcherai d’exposer, - premièrement, quelles 
sont les dépenses nécessaires du souverain ou de la république ¡quelles 
de ces dépenses doivent être défrayées par une contribution générale 
de la société entière, et quelles autres doivent ť être par la contribu
tion d’une partie seulem ent de la société ou de quelques-uns de ses 
membres en particulier. — Secondement, quelles sont les différentes 
méthodes de faire contribuer la société entière à l ’acquit des dépenses 
qui sont à la charge de la société entière, et quels sont les principaux 
avantages et inconvénients de chacune de ces méthodes. — Et troisiè
m em ent, quels sont les motifs et les causes qui ont amené presque tous> 
les gouvernements modernes à aliéner et hypothéquer quelque partie 
de ce revenu ou à Contracter des dettes, et quels ont été les effets de 
ces dettes sur la richesse réelle de la société, sur le produit annuel de 
ses terres et de son travail.

Ainsi le livre suivant se divisera naturellement en trois chapitres.



L I V R E  V
DU REVEND DU SOUVERAIN OU DE LA R ÉPU B LIQ U E 1.

CHAPITRE PREMIER

DKS DÉPENSES A LA CHARGE DU SOUVERAIN 

OU DE LA RÉPUBLIQUE ®.

S e c t i o n  p r e m i è r e . — Des dépenses qu’exige la  Défense com m une s -.

Le premier des devoirs du Souverain, celui de protéger la société 
contre la violence et l’invasion d’autres sociétés indépendantes, ne

* A la  fiu du ch ap itre  p récéd en t A. Sm ith fait consiste r les fonctions ra tio n 
nelles du G ouvernem ent dans — la défense de l’Indépendance nationale , —
1 adm inistra tion  de la  Ju stice , — la c réa tion  ou l’en tre tien  de c e rta in s  O uvrages 
publics et ce rta ines Institu tions que l’in té rô t privé n’est pas p o rté  à é r ig e r  ou 
a en tre ten ir . jph4 G.

Dans ce Yo livre il tra ite  des Dépenses que nécessite  l’exe rc ice  de ces fonc
tions et des ressources qu’il trouve dans les Im pôts et l’E m prun t.

a t.e chap itre  e t p artagé  eu  tro is  sections re la tives  aux dépenses que néces
siten t la  Défense com m une, — l’adm in istra tion  de la Ju stice , — les Travaux 
et les établissem ents publics p ropres à favoriser le com m erce et- développer 
1 instruction  pub lique, — la d ign ité  du souverain . Adam Sm ith ne d it que peu de 
mots sur ce d e rn ie r  su je t; il s’é tend  longuem ent su r tous les au tres . P ar travaux 
publics il en tend  les R outes, les Canaux, les Chem ins de traverse . P ar étab lisse
m ents propres à favoriser le com m erce il en ten d  les g randes  Com pagnies de 
com m erce . Dans une cou rte  conclusion il rap p e lle  les m oyens q u i lui parais
sent les p lus convenables pour subven ir à ces d iverses dépenses.

Dans la  lu« section, S m ith  parle  de l’organisa tion  m ilita ire  chez les peuples 
chasseurs, pasteu rs et agrico les, — chez le s  anc iens G recs e t R om ains,— et dans 
les m onarchies m odernes. Il explique l’orig ine des troupes rég lées et m ontre 
le u rsu p é rio rité  su r les m ilices. Ile st co udu ità  p a rle r  de  l’influence de la paix su r 
la valeur m ilita ire , du danger que les arm ées font co u rir  à la lib e rté , e t de l’aug- 
m eu tation  des dépenses m ilita ires p roportionnelle  à  la  civilisation. (Voyez plus 
loin l’analyse des au tres  sections.) Jph. G.

La g lande question qui do it ê tre  ici p rise en  considération  est évidem m ent



32 RIC H ESSE DES N A T IO N S.

peut se remplir qu’à l’aide d’une force militaire; mais dans les diffé
rents états de la société, dans ses différentes périodes d’avancement, 
la dépense à faire tant pour préparer cette force militaire, en temps 
de paix, que pour l ’employer en temps de guerre, se trouve élre très- 
différente.

Chez les peuples chasseurs, ce qui est le premier degré et le plus 
informe de l’état social, tel que nous le trouvons parmi les naturels 
de l’Amérique septentrionale, tout homme est guerrier aussi bien que 
chasseur. Quand il va à la guerre, ou pour défendre sa tribu, ou pour 
la venger des injures qu’elle a reçues de quelque autre tribu, il sub
siste de son travail, comme quand il vit chez lui. Sa société, car dans 
cet état de choses il n’ y a proprement ni souverain ni république, sa 
société n’a aucune dépense à faire soit pour le disposer à se rendre 
au champ de bataille, soit pour l ’entretenir quand il y ést.

Chez les peuples pasteurs, ce qui est un état de société plus avancé, 
tel que nous le voyons chez les Tartares et les Arabes, tout homme 
est de m ême guerrier. Ces nations, pour l’ordinaire, n’ont point d’ha
bitations fixes, mais vivent sous des tentes et dans des espèces de 
chariots couverts qui se transportent aisém ent d’un lieu dans un 
autre. La tribu tout entière ou la nation change de situation selon les 
différentes saisons de l ’armée ou d’après d’autres circonstances. Quand 
ses troupeaux ont consommé le pâturage d’une partie du pays, elle 
les mène à une autre, et de là à une troisième. Dans le temps de la 
sécheresse, e lle descend sur le bord des rivières ; dans les temps h u 
m ides, e lle gagne les hauteurs. Quand une telle nation «’en va à la 
guerre, les guerriers ne laissent pas leurs troupeaux à la garde trop

de savoir, non po in t quels sont les frais  de défense, mais q ue l systèm e de dé
fense sera  le m eilleu r, quoi qu’il en puisse coû ter. Mais Adam Sm ith , s’étan t 
borné à  des reche rches  qui ont tra it aux richesses des nations, s’e s t, p a r  le plan 
m ême de son ouvrage, dispensé de la  discussion des questions qui in téressent 
vivem ent les hom m es d’Ktat. 11 les tra ite , non point com me des questions poli
tiques, ce qu’elles sont en réa lité , niais com me des questions d’économ ie. Il 
m ontre  d’abord  com m ent e lles se ra tta ch e n t au b ien -ê tre  généra l, avant d’en 
en trep ren d re  la  d iscussion. Il a a insi, sans aucune nécessité , en travé le  cours 
de ses rech e rch es  p a r  une règ le  qu’il est obligé d’enfre indre  avant d’ab o rd er 
son su je t; e t on peut rem arquer que , b ien qu 'il ne p rétende tra ite r  que le côté 
économ ique de la question , en ta u t qu ’il fait p a rtie  du plan de son ouvrage, il 
envisage pou rtan t la question po litique , rech e rch an t avant tout, non poin t le 
systèm e le m oins coû teux , mais le m eilleu r. Ses vues su r ce tte  m atière  ne sont 
pourtan t pas com plètes • il se borne à consta ter un seul point, savoir, la  supério 
rité  d’une arm ée rég u liè re  su r tou te  au tre  espèce de force, e t il a ttr ib u e  à 
l ’oubli de ce tte  m axim e tou tes les révo lu tions qui ont bouleversé les Ktats. Bu.
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faible de leurs vieillards, de leurs femmes et do leurs enfants ; et d’un 
autre côté, les vieillards, les femmes et les enfants ne voudraient pas 
rester en arrière sans défense ni moyen de subsister. D ailleurs, toute 
la nation, habituée à une vie errante, même en temps de p a i\, se met 
aisément en campagne en temps de guerre. Soit qu’elle marche comme 
armée, soit (tu’elle chemine comme troupe de pasteurs, le genre de 
vie est è peu près le m êm e, quoique l’objet qu’elle se propose soit 
très-ditférent. Ainsi ils vont tous ensemble à la guerre, et chacun fait 
du mieux qu’il peut. Chez les Tartaree, on a vu souvent les femmes 
elles-mêmes se mêler à la bataille. S'ils sont victorieux, tout ce qui 
appartient à la tribu ennemie est le prix d e là  victoire; mais s’ils sont 
vaincus, tout est perdu; non-seulement les troupeaux, mais même les 
femmes et les enfants deviennent la proie du vainqueur. La plus 
grande partie m ême de ceux qui survivent à leur défaite sont obligés 
de se soumettre è lui pour pouvoir subsister. Le reste, pour l’ordinaire, 
se dissipe et se disperse dans le désert.

La vie ordinaire d’un Tartare ou d’un Arabe, ses exercices accoutu
més le préparent à la guerre. Les passe-temps habituels de gens qui 
vivent en plein air sont de s’exercer à la course et à la lutte, de jouer 
du bâton, de lancer le javelot, de tirer de l ’arc, et tous ces jeux sont 
des images de la guerre. Aujourd’hui, lorsqu’un Arabe ou un Tartare 
va en guerre, il subsiste de ses troupeaux qu’il m ène avec lu i, tout 
comme il fait en temps de paix. Son chef ou souverain, car ces nations 
ont toutes leur chef ou leur souverain, n ’a aucune espèce de dépense 
a faire pour le disposer à se rendre au champ de bataille, et quand il y 
est rendu, l’espoir du pillage est la seule paye qu’il lui faut, e t  il n ’en 
attend pas d'autre.

Lnc armée de chasseurs ne peut guère excéder deux ou trois cents 
hommes. La subsistance précaire qu’offre la chasse ne permettrait guère 
■і un plus grand nombre de rester assemblés pendant un temps un peu 
long. Ľne armée de pasteurs, au contraire, peut quelquefois monter à 
deux ou trois m ille hommes. Tant que rien n’arrête leurs progrès, ils 
peuvent aller d un canton dont ils ont consommé l’herbe à un autre 
qui se trouve intact. Il semble qu’H n ’y ait presque pas de bornes au 
nombre d’hommes qui peuvent ainsi marcher ensemble. Une nation de 
с iass( urs ne peut jamais être redoutable pour les nations civilisées de 
scm voisinage. Une nation de pasteurs peut l ’être. Il n’y a rien déplus 
misérable qu’une guerre contre les Indiens dans l’Amérique septentrio- 
m ie . il n y  a au contraire rien de plus terrible qu'une invasion de

arlares, telle qu’il en est souvent arrivé en Asie. L’expérience de tous 
temps a vérifié l’opinion de Thucydide, que l’Europe et l’Asie en
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semble ne pourraient résister aux Scythes réunis. Les habitants de ces 
plaines im m enses, mais ouvertes de toutes parts, qui composent la 
Scythie ou la Tarlarle, se sont souvent unis sous le commandement du 
chef de quelque horde ou tribu conquérante, et cette union a toujours 
été signalée par la ruine et la dévastation de l ’Asie. Les naturels des 
déserts inhabitables de l ’Arabie, cette autre grande nation de pasteurs, 
ne se sont jamais réunis qu’une fois, sous Mahomet et ses successeurs 
immédiats. Leur union, qui fut plutôt l ’effet de l'enthousiasme reli
gieux que celui de la conquête, a été signalée de la même manière. Si 
les peuples chasseurs de l’Amérique deviennent jamais peuples pasteurs, 
leur voisinage sera beaucoup plus dangereux pour les colonies euro
péennes qu’il no l ’est à présent.

Dans un état de société encore plus avancé, chez les nations agri
coles, qui n’ont que peu de commerce étranger, et qui ont, pour tout 
produit de manufacture, ces ouvrages grossiers et ces ustensiles de m é
nage que chaque famille fait elle-même pour son usage particulier, tout 
homme est aussi ou guerrier, ou tout prêt ù le devenir. Ceux qui vivent 
de la culture des terres passent en général tout le jour en plein air et 
exposés à toutes les injures du temps. La dureté de leur genre de vie 
habituel les dispose aux fatigues de la guerre, avec lesquelles quelques- 
uns de leurs travaux ont une grande analogie. Le travail journalier 
d ’un homme qui creuse la terre le prépare à travailler à une tranchée, 
et il saura fortifier un camp, comme il sait enclore le champ qu’il cul
tive. Les passe-temps ordinaires de ces cultivateurs sont les m êmes que 
ceux des pasteurs, et sont pareillement des images de la guerre; mais 
comme les cultivateurs n ’ont pas autant de loisir que les pasteurs, ils 
ne sont pas aussi souvent livrés à ces exercices. Ce sont bien des sol
dats, mais ce ne sont pas des soldats tout à fait aussi bien exercés. Tels 
qu’ils sont cependant, il est rare qu’ils coûtent aucune dépenseau sou
verain ou il la république, quand il s’agit de les mettre en campagne.

L’agriculture, même dans son état le plus grossier et le plus informe 
suppose un établissement, une sorte d ’habitation fixe qu’on ne peut 
quitter sans essuyer une grande perte. Aussi, quand une nation de 
simples agriculteurs marche à la guerre, la totalité du peuple ne peut 
se mettre en campagne ii la fois; au moins faut-il que les vieillards, les 
femmes et les enfants restent au pays pour garder la maison. Mais tous 
les hommes en Age de porter les armes peuvent partir pour l’armée, et 
c’est ainsi qu’en ont souvent usé de petites peuplades de ce genre. 
Dans toute nation, les hommes en âge de porter les armes sont sup
posés former environ le quart ou le cinquième de tout le peuple 
D'ailleurs, si la campagne commence après le temps des semailles et
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Hnit avant la moisson, le laboureur et ses principaux ouvriers peu\eut 
nuitter la ferme sans beaucoup de dommage. Celui-ci pailira dans la 
confiance que les vieillards, les femmes et les enfants pourront bien 
suffire aux travaux à faire dans l’intervalle. 11 ne se refusera donc pas 
à servir sans paye pendant une courte campagne, et très-sousent il n en 
coûte pas plus au souverain ou à la république pour 1 entretenir a 
1 armée que pour le préparer à s’y rendre. C’est de cette manière, à ce 
qu il semble, que servirent les citoyens de tous les différents États de 
1 ancienne Grèce, jusqu'après la seconde guerre de Perse, et les Pélo- 
pouésiens jusqu’après la guerre du Péloponèse. Thucydide observe 
qu en général ces derniers quittaient la campagne pendant l’été, et 
retournaient chez eux pour faire la moisson. Le peuple, romain, sous 
ses rois et pendant les premiers ftges de la république, servit de la 
même manière. Ce ne fut qu’à l’époque du siège de Véies *, que ceux  
qui restaient dans le pays commencèrent à contribuer à l ’entretien de 
ceux qui étaient allés à la guerre. — Dans les monarchies de l ’Europe, 
qui turent tondées sur les ruines de l’empire romain, tant avant 
1 époque de ce qui s’appelle proprement l ’établissement du gouverne
ment féodal, que quelque temps après, les grands seigneurs, avec tous 
ceux qui étaient immédiatement sous leur dépendance, avaient coutume 
de servir la couronne à leurs propres frais. Au camp, tout comme chez 
eux, ils vivaient dé leurs revenus personnels, et non d’aucune paye 
ou solde qu’ils reçussent du roi pour cet objet.

Dans un état de société plus avancé, deux différentes causes ont 
contribué à rendre absolument impossible, pour ceux qui prenaieut 
les armes, de s’entretenir à leurs frais. Ces deux causes sont le progrès

Ceux qui font la  g u erre  e t q u i, p a r  conséquen t, ne peuven t r ie n  faire  pour 
eu r en tre tien , doivent ê tre  en tre tenus  pa r l’industrie  des au tre s ; c l ,  dans un
• u purem ent m ilitaire , le  com m erce et l’ag ricu ltu re  doivent è lrc  cn llivés assez 

u r que ceux qui re s te n t dans leu rs foyers puissent subven ir aux besoins de
 ̂ qui se b a tten t pour eux. C e s t a lo rs, quand  une p e tite  portion  de la  popu-

. . Se с^аг^е d 08 fou rn itu res  de guerre , qu’une nation  peut se se rv ir  de sa po-
a ion com me d’un instrum ent de g u e rre . C’est ď a p rfe  ce m odèle que se sont

dans rf8 r ^ ,U^ ' flu e 8  belliqueuses de  la  G rèce e t de Rome, et jam ais, depuis,
ta ire ' 8 ^  Une ^£*1® é ten d u e , un aussi g rand  déploiem eut de forces in ili-

S les  tem ps m odernes, à l 'ènoque de l’invasion de leu r
pays en t t  *
un enthou eS au( â*s’ (l ans l® défense de le u r p a tr ie , out m ontré un zèle et
p a r  d v U. ,asine l ig n e s  du patrio tism e des anc iennes répub liques, e t ils fin irent
• ,, Г form idables aux Ktats environnants. Mais, même dans ce tte  g u erre ,
les Français n'avn¡on» • • . • i .. a ien t jam ais sous les arm es une aussi grande portion de leu r

pu a i <n que les anciennes répub liques de Rome e t de la G rèce. Bu.
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(tes manufactures et les perfectionnements qui s’introduisirent dans 
l ’art de la guerre.

Quand m ême ce serait un laboureur qui serait employé dans une 
expédition, pourvu qu’elle commence après les semailles et qu’elle 
Unisse avant la moisson, l’interruption de ses occupations ne lui causera 
pas toujours une dim inution considérable de revenu. La plus grande 
partie de l’ouvrage qui reste à faire s'achève par la nature seule, sans 
qu'il ait besoin d'y mettre la main. Mais du m oment qu’un artisan, un 
forgeron, un charpentier, un tisserand, par exemple, quitte son atelier, la 
source unique de son revenu est totalement arrêtée. La nature ne 
travaille pas pour lui ; il faut qu’il fasse tout par ses mains. Ainsi, 
quand il prend les armes pour la défense de l ’État, n’ayant aucun 
revenu pour se soutenir, il faut bien qu’il soit entretenu aux frais de 
l ’État. Or, dans un pays où une grande partie des habitants sont 
artisans et manufacturiers, c ’est nécessairement de ces classes qu’est 
tirée une grande partie des gens qui portent les armes, et par consé
quent il est indispensable que l ’btat les entretienne pendant tout le 
temps qu’ils sont employés à son service.

D’un autre côté, quand l ’art de la guerre est devenu, par degrés, 
une science difficile et compliquée ; quand le sort des armes n ’a plus 
été déterminé, comme dans les premiers temps, par une seule bataille 
ou plutôt une m êlée sans règle et sans ordre ; mais quand une guerre 
vint à se prolonger pendant plusieurs campagnes, chacune desquelles 
durait la plus grande partie de l'année, alors ce fut partout une néces
sité absolue que l ’État entretint ceux qui s ’armaient pour sa défense, 
au moins pendant le temps qu’ils étaient employés à ce service. Quelle 
que prit être, en temps de paix, l’occupation de ceux qui faisaient la 
guerre, un service si long et si dispendieux eût été pour eux une 
charge infiniment trop lourde. Aussi, après la seconde guerre de Perse, 
les armées d’Athènes semblent avoir été composées en général de 
troupes m ercenaires, dont partie, ri la vérité, étaient des citoyens, 
mais partie aussi des étrangers, et tous également soldés et défrayés 
par l ’État. Depuis l ’époque du siège de Vêles, les armées romaines re. 
curent une paye pour leur service pendant le temps qu’elles restaient 
sous les drapeaux. Dans les gouvernements soumis aux lois féodales, 
le service militaire, tant des grands seigneurs que de leurs vassaux 
immédiats, fut, après un certain espace de temps, changé partout en 
une contribution pécuniaire destinée à l ’entretien de ceux qui ser- 
vaient à leur place.

Le nombre de ceux qui peuvent aller à la guerre relativement à la 
population totale, est nécessairem ent beaucoup moindre dans un État
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civilisé que dans une société encore informe. Dans une société civilisée, 
les soldats étant entretenus en entier par le travail de ceu \ qui ne 
sont pas soldats, le nombre des premiers no, peut jamais aller au delà 
de ce que les autres sont en état d entretenir, en outre de ce qu ils 
sont encore obligés de faire pour fournir tant à leur entretien qu’à 
celui des autres officiers civils, convenablement à ce qu’exige la condi
tion de chacun d’eux. Dans les petits Ëtats agricoles de l’ancienne 
tiréce, un quart, dit-on,ou un cinquième de toute la nation se regar
daient comme soldats, et prenaient les armes dans l ’occasion. Cher 
les peuples civilisés de l’Europe moderne, on calcule généralement 
qu on ne saurait employer comme soldats plus du centième des 
habitants, sans ruiner le pays par la dépense qu’entraine leur 
service , .

Chez les peuples anciens, la dépense de préparer le soldat à faire la 
guerre ne parait être devenu un objet considérable que longtemps 
après 1 époque où la dépense de son entretien, pendant son service, 
fut tombée entièrement à la charge de l ’État. Dans toutes les différentes 
lepubliques de 1 ancienne Grèce, l ’apprentissage des exercices mili
taires était une partie indispensable de cette éducation à laquelle était 
obligé tout citoyen libre. Il y avait, à ce qu’il semble dans chaque \ ille 
un lieu publie où, sous la protection des magistrats, dillérents maîtres 
і nseignaient aux jeunes gens ces exercices. Toute la dépense qu'un 

tat de la Grèce ait jamais eu à faire pour préparer ses citoyens à la 
guerre parait avoir consisté dans cette simple institution. Les exercices 

Champ-de Mars remplissaient, à Rome, le même objet que ceux du 
gymnase dans l’ancienne Grèce. Sous l’empire des lois féodales le
grand nombre d’ordonnances publiques portant que les habitants’de 
chaque canton s exerceront dans la pratique de tirer de l’arc, ainsi que 
dans plusieurs autres exercices militaires, eurent en vue le même 
avantage, mais ne paraissent pas avoir eu le même succès. Soit défaut 

( ret c e la part desoffteiers chargés de ľexéruťton de ces ordon- 
tances, soit quelque autre cause, il semble qu’elles ont été partout 

g tgee», et à mesure des progrès de ces gouvernements, on v o i t  par
ou es exercices militaires tomber insensiblement en désuétude parmi 

lp peuple.

et ^ ľ ku erre* de la revolu tion , l'Europe est devenue plus be lliqueuse ; 
, ru 't’ due maintenant 1 sur 70 de la population de choque pays est d es
ine iu service m ilitaire. De si grands efforts ne ruinent pas p réc isém en t, mais 

“P Pauvm sent tes p . , ,  q ui |es fonl. І)в

ЇП. ,  '
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Dans les anciennes républiques de la Grèce et de Rome, pendant 
toute la durée de leur existence, et sous les gouvernements féodaux, 
longtemps après leur premier établissement, le métier de soldat ne fut 
pas un métier distinct et séparé quiconslituàt la seule ou la principale 
occupation d’une classe particulière de citoyens. Tout sujet de l'État, 
quelque pût être le métier ou l’occupation ordinaire dont il tirait sa 
subsistance, se regardait aussi, en toutes circonstances, comme soldat 
et comme obligé à en faire le métier dans les occasions extraordi
naires.

Cependant, l’art de la guerre étant, sans contredit, le plus noble de 
tous *, devient naturellement, à mesure de l’avancement de la société, 
l’un des arts les plus compliqués. Les progrès de la mécanique, aussi 
bien que d’autres arts avec lesquels il a une liaison nécessaire, déter
minent le degré de perfection auquel il est susceptible d’etre porté à 
une époque quelconque; mais, pour qu’il atteigne jusqu’à ce point, 
il est indispensable qu’il devienne la seule ou la principale occupation 
d’une classe particulière de citoyens, et Ід division du travail n’est pas 
moins nécessaire au perfectionnement de cet art qu’à celui de tout 
autre. Dans les autres arts, la division du travail est l’effet naturel de 
l ’intelligence de chaque individu, qui lui montre plus d’avantages à se

1 Suus quel rap p o rt l’a r t de la guerre  peu t-il ê tre  appelé le plus nob le des 
a r ts?  I.a g u erre , sans doute, développe tou tes ces grandes qualités de l’àme qui 
étonnen t et éblouissent les hom m es; mais elle n’ouvre pas la  môme c a rriè re  aux 
facultés de l’esp rit. La théorie de la g u erre  est b ien tô t apprise , e t sa p ratique 
n’offre point de difficultés, l’esp rit res tan t calm e e t pouvant ex écu ter facilem ent 
ce qu’il a saisi sans effort. Sous ее rap p o rt donc, l’a r t  de la guerre  ne sera  pas 
le p lu s  noble des a r ts ; e t quand ou considère qu ’il fait cou ler le sang par to rren fs  
e t qu’il porte  partou t la  m isère e t la des truc tion , on n 'hésite ra  pas, en exceptant 
seulem ent le cas de défense, à le reg ard e r com me a troce  e t b arbare . La guerre , 
le  m épris du danger, e t la hard iesse seron t toujours popula ires; mais qu ’y a-t-il, 
sous ces dehors de générosité  et de grands sentim ents, de réellem ent adm irable 
dans le ca rac tè re  d’un so ldat, qu i ne fait que m arch er aveuglém ent à la  suite 
d’un chef v ic to rieux , victim e lui-m êm e do son am bition , et sans égard  pour les 
m alheurs qui accom pagnent scs triom phes? En réfléchissant que la gloire du 
so ldat na ît des souffrances de 1 hum anité , il nous paraît douteux qu’on puisse 
app laud ir à un a r t  qui ne s exerce que p a r  la  d es truc tion  de la félicité hum aine. 
Gibbon rem arque avec justesse  que. tan t que les homm es exa lteron t p lu tô t ceux 
qui éc ra sen t que leu rs  véritab les b ienfaiteu rs, la guerre  sera tou jours considérée 
com me le chem in de la g lo ire.

En  disant le plus noble des a rts , A. Sm ith a sans dou te voulu d ire  le plus ap 
p réc ié , le plus noble aux gens et masses. -  11 est im possible qu’un esp rit de 
ce tte  trem pe ne pensât pas en ce point com me son com m entateur. .Ipli, G.
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borner à un métier particulier qu'à en exercer plusieurs; mais c'est la 
Prudence de l’État qui seule peut faire du métier de soldat un métier 
particulier, distinct et séparé de tous les autres. Un simple citoyen  
qui, en temps de paix et sans recevoir de l’État aucun encouragement, 
passerait en exercices militaires la plus grande partie de sa journée, 
pourrait sans doute se perfectionner Iteaucoup en ce genre et se pro
curer un divertissement très-noble ; mais à coup sûr ce ne serait pas 
un moyen de fair,' ses Hilaires. Si c’est pour lui une voie à l'avancement 
et à la fortune que de consacrer à cette occupation une grande partie 
de son temps, ce ne peut être que par l eitet de la sagesse de l ’État ; 
et cette sagesse, les États ne l’ont pas toujours eue, même quand ils 
se sont vus dans une situation où la conservation de leur existence 
exigeait qu'ils l’eussent *.

1 , es opinions ém ises dans ne parag raphe sont, com me il est facile de le c ro ire , 
sans aucun fondem ent. Nous avons déjà  essayé de dém ontrer q u 'il n’y a pas de 
motifs pour adm ettre  que les ag ricu lteu rs  sont plus in telligen ts que les travail
leurs em ployés dans les m anufactures et dans le com m erce , e t que l'in te lligence  
de ces dern iers souffre de ce que , p a r  su ite de la division du travail dans les fa
briques, ils sont obligés de faire  tou jou rs la m êm e chose. C’est précisém ent le 
con tra ire  qui a lieu . La popula tion  des m anufactu res est généra lem ent plus 
instru ite  que celte des cam pagnes, e t son in telligence s’est développée en raison 
* e 1 accroissem ent du nom bre et de la p lus grande division du travail. L’idée 
que le travail daus les m anufactures d é tru it ch e i les hom m es les vertus sociales 
e t m ilitaires est plus fausse encore . Les villes et les pays, dans les tem ps anciens 
et m odernes, qui ont é té  les p lus avancés dans les a r ts  de l’industrie  et du com
m erce, se sont en niênie tem ps les plus d istingues par le u r patrio tism e et leu r 
courage . 11 n’est pas nécessaire  de so rtir  de l’A ngle terre  pour trouver des preuves 
irrécusab les des e rreu rs  contenues dans ce paragraphe. Nos m anufactu res ont 
a tte in t un développem ent inouï pendant les dern iers  cinquan te ans; et la division 
du travail est poussée plus loin en A ngleterre que dans les au tres  pavs ; m ais, 
b ic o q u e  e gouverne,ucul n’a it rien  fait pour son in s truc tion , peu t-o n 'd ire  que

tra w ilľ  l 'd "  і lüeS S0' 1 dcvcnue s tu Pide e t  ignoran te? Que les hom m es 
d e r  ô “ ľ  m anufac,urc soienl m" ‘"S capables que ceux des cam pagnes 

О naître  les in té rê ts  du pays, e t qu’ils sera ien t incapables de le défendre  en 
i s t e  guerre  . Toutes ces assertions sont sans aucun fondem ent, f /e s t un de 

trè s  ra res  où le jugem en t d’Adam S m ith  s’est laissé influencer par d’an - 
EHiof S ' ll аига‘* savoir que le rég im en t de  chevau-lé^ers du généra l

* qui s, est ta n t d istingue pendan t la  g u erre  de S ept ans, a é té  en grande 
Г- 'ti  CГ " *  (̂ S ta ' ^ eurs de la cap itale . Quant á l’observation  que les n iauu- 
npnd ln ł \ * ,bl,S8a,enl forces physiques et m ilitaires, il suffit de  rappeler que, 

erm è ie  gu erre , ce fu ren t les villes m anu factu rières et com m erçantes 
qui m i Hissaient les contingents de troupes les plus considérables. Des faits de 

tt. impoi t ніс«, p rouvent, au delà de tou te  contestation) que , quels  que puissent
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Un pasteur de troupeaux a beaucoup de moments de loisir; un cul
tivateur, dans l’état informe de la culture, en a quelques-uns ; un 
artisan ou ouvrier de manufacture n’en a pas du tout. Le premier 
peut, sans se faire tort, consacrer une grande partie de son temps à 
des exercices militaires ; le second peut y donner quelques heures ; mais 
le dernier ne peut pas employer ainsi un seul de ses moments sans 
éprouver quelque perte, et le soin de son intérêt personnel le conduit 
naturellement à abandonner tout ä fait ces exercices. Les progrès de 
l’art du labourage, qui nécessairement viennent à la suite de ceux des 
autres arts et des manufactures, laissent bientôt au laboureur aussi 
peu de moments de loisir qu’à l’artisan. Les exercices militaires 
finissent par être tout aussi négligés par les habitants des campagnes 
que par ceux des villes, et la masse du peuple perd tont à fait le 
caractère guerrier. En même tem ps, cette richesse qui est toujours la 
suite du progrès des manufactures et de l’agriculture, et qui, dans la 
réalité, n’est autre chose que le  produit accumulé de ces arts perfec
tionnés, appelle l’invasion des peuples voisins. Une nation industrieuse, 
et par conséquent riche, est celle de tontes les nations qui doit le plus 
s’attendre à se voir attaquer ; et si l’État ne prend pas quelques mesures 
nouvelles pour la défense publique, les habitudes naturelles du peuple 
le rendent absolument incapable d ese  défendre lui-même.

Dans cet état de choses, il n’y a, à ce qu’il m e semble, que deux mé
thodes pour que l'État puisse pourvoir, d'une manière convenable, à 
la défense publique.

Il peut, en premier lieu, au moyen d’une police très-rigoureuse, 
malgré la pente de l intérét, du caractère et des inclinations du peuple, 
maintenir par force la pratique des exercices militaires, et obliger, ou 
tous les citoyens en Age de porteries armes, on un nombre quelconque 
d’entre eux, à joindre à un certain point le métier de soldat à tout 
autre métier ou profession qu'ils se trouveront avoir embrassée.

Ou bien, en second lieu, en entretenant et occupant constamment à 
la pratique des exercices militaires un certain nombre de citoyens, il 
peut faire du métier de soldat un m étier particulier, séparé et distinct 
de tous les autres.

Si 1 État a recours au premier de ces deux expédients, on dit que sa

ê tre  les changem ents in trodu its  dans les m œ urs de no tre  na tion , nos troupes sont 
aussi capables que jam ais de su p p o rte r des fatigues e t de m o n tre r du courage 
et de la  résolu tion .

M. C .
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force militaire consiste dans ses milices ; s’il a recours au second, qu’elle 
consiste dans des troupes réglées. La pratique des exercices militaires 
est la seule, ou la principale occupation des troupes réglées, et l’entre
tien ou la paye que leur fournit l’État est le fonds principal et ordinaire 
de leur subsistance. La pratique des exercices militaires n’est que l ’oc
cupation accidentelle des soldats de milices, et c'est d'une autre occu- 
pation qu ils tirent li' fonds principal et ordinaire de leur subsistance. 
Dans les milices, le caractère d'artisan, d'ouvrier ou de labouieur l’em
porte sur celui de soldat ; dans les troupes réglées, le caractère de sol
dat 1 emporte sur tout autre ; et c’est dans cette distinction que con
siste, à ce qu’il semble, la diüerence essentielle de ces deux espèces de 
force mililaire.

Il y a eu des milices de plusieurs sortes. Dans quelques pays, les ci
toyens destinés à la défense de l’État ont été seulem ent, à ce qu’il pa
rait, exercés, mais sans être, si je puis parler ainsi, enrégimentés, 
с est-à-dirc sans etre divisés en corps do troupes distincts et séparés, 
ayant chacun ses propres officiers permanents, sous lesquels ils lissent 
leuis exercices. Dans les anciennes républiques de la Grèce et dans 
celle d ejto m e, à ce qu'il sem ble, tant que chaque citoyen restait dans 
ses foyers, il pratiquait ses exercices ou séparément et indépendam
ment de personne, ou avec ceux de ses égaux auxquels il lui plaisait 

í se réunir; mais il n’était attaché à aucun corps particulier de trou
pes jusqu au moment où on l'appelait pour se ranger sous les drapeaux.

аіь d autres pays, les milices ont été non-seulem ent exercées, mais 
i m ore enrégimentées. En Angleterre, en .Suisse et, je crois, dans tous 
es autres pays de l’Europe moderne, où l’on a établi quelque force m i- 

lilaire Imparfaite de ce genre, tout homme de milice est, même en 
emps de paix, attaché à un corps particulier d e  t r o u p e s  qui a ses pro 

pie» officiers permanents sous lesquels il remplit ses e x e r c i c e s .

1 -і, ' ant 1 m' entlon de ľarme Л feu, la supériorité était du côté de 
І,п!., 'ЄЄ, ;Ш |ИаІ1Є cha(lue soldat individuellement avait le plus d’ha- 
corV il ■ e TaérilL' dans 1 usaSe de ses armes. La force et l’agilité du 
di à -i h'* n* ° 8 ,ande importance, et décidaient ordiiiairement
de ° 1' ' '  *)a*'a'deâ > ma's eette habileté et cette dextérité dans l’usage

es armes no pouvaient s’acquérir que comme, on les a c q u i e r t  aujour-

mars ' T 8 * eSCrime’ en Prati4uant> non en grands corps de troupes, 
un mah l' i'*uedeinentet séparément, dans une école particulière, suus 
r i d e s ' De |Mrti,tu ,ier> ou bien avec quelques égaux et quelques cama- 

. puis 1 invention des armes à feu, la force et l'agilité du corps, 
i eme une dextérité et une. agilité extraordinaires dans l’usage des 

arm e., sont d une moindre utilité, quoiqu'il s'en faille de beaucoup
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cependant qu’on doive les compter pour rien. Par la nature de l ’arme, 
si le maladroit n’est nullement au niveau de l’homme habile, il s’en 
trouve toutefois moins éloigné qu’il ne l’était jadis. On suppose que 
toute l ’habileté et toute la dextérité nécessaires pour l’usage de cette 
arme peuvent s’acquérir assez bien en s’exerçant par grands corps de 
troupes.

La régularité, l ’ordre et la prompte obéissance au commandement 
sont, dans les armées modernes, des qualités d’une plus grande impor
tance pour décider du sort des batailles, que l'habileté et la dextérité 
du soldat au maniement de ses armes t. Mais le fracas et la fumée, des 
armes à feu, cette mort invisible à laquelle tout homme se sent exposé 
aussitôt, qu’il arrive à la portée du canon, et longtemps avant qu’on 
puisse bien dire que la bataille est engagée, doivent rendre extrême
ment difficile de maintenir à un certain point, même dès le commence
ment de nos batailles modernes, cette régularité, cet ordre et cette 
prompte obéissance. Dans les batailles anciennes, il n’y avait pas d'au
tre grand bruit que les cris des combattants : il n ’y avait pas de fumée, 
point de ces coups invisibles qui portent la mort ou les blessures. Tout 
homm e, jusqu’au moment où quelque arme mortelle venait à l'appro
cher, voyait claiiem eet qu’il n ’avait rien auprès de lui qui menaçât sa 
vie. Dans cet état de choses, et avec des troupes qui avaient quelque 
confiance dans leur habileté et leur adresse à manier leurs armes, il 
devait être infiniment moins difficile de maintenir un certain degré 
d’ordre et de régularité, non-seulement dans le commencement, mais 
même dans tout le cours de ces batailles anciennes, et jusqu’à ce que 
l'une des deux armées fût en pleine déroute. Mais l'habitude de cette 
régularité, de cet ordre et de cette prompte obéissance au commande
ment est une chose qui ne peut s ’acquérir que par des soldats exercés 
en grands corps de troupes.

Toutefois des milices, de quelque manière qu’elles soient exercées 
ou disciplinées, seront toujours très-inférieures à des troupes réglées et 
bien disciplinées.

Des soldats qui ne sont exercés qu’une fois par semaine, ou une fois 
par mois, ne peuvent jamais être aussi experts au maniement des ar
mes que ceux qui sont exercés tous les jours ou tous les deux jours ;

1 Celte d istinction  en tre  la guerre  ancienne et la g u e rre  m oderne nous parait 
tout à fait im ag inaire . R ien, assurém ent, ne pouvait ê tre  plus te rrib le  que le choc 
dans les batailles anciennes, e t pou r que les soldats tinssent ferm e dans ce tte  ren 
con tre  te rrib le , it falla it que les hab itudes d ’o rd re  et de d iscipline fussent aussi 
fortes que dans les tem ps m odernes. Bu.
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pt quoique cette circonstance ne soit pas, dans nos temps modernes, 
d une aussi grande importance q u elle  l’était dans les temps anciens, 
cependant la supériorité bien reconnue des troupes prussiennes, qui 
provient en très-grande partie, dit-on, d'une habileté supérieure dans 
leurs exercices, est bien une preuve qu’aujourd’hui même ce point est 
d’une grande utilité.

Des soldats qui ne sont tenus d'obéir à leur officier qu’une fois par 
mois ou par semaine, et qui, dans tout le reste du temps, ont la liberté 
de faire ce qui leur convient, sans avoir aucun compte à lui rendre, ne 
peuvent jamais être aussi contenus par sa présence, aussi bien disposés 
à une prompte obéissance, que ceux dont la conduite et la manière de 
vivre sont habituellement réglés par lui, et qui tous les jours de leur vie 
ne peuvent se lever ni se coucher, ou du moins se retirer dans leurs 
quartiers, que d'après scs ordres. Dans ce qui s’appelle la discipline ou 
l’habitude de la prompte obéissance, des milices doivent toujours être 
encore plus au-dessous des troupes réglées, qu’elles ne le seront dans 
ce qui s appelle l ’exercice ou l ’usage et le maniement des armes. Or, 
dans la guerre moderne, l’habitude d’obéir au premier signal est d’une 
bien autre importance qu une grande supériorité dans le maniement 
des armes.

Ces milices qui comme celles des Arabes ou des Tartaree, vont à la 
guerre sous les mêmes chefs auxquels elles sont accoutumées à obéir 
pendant la paix, sont sans comparaison les meilleures de toutes. Pour 
leur lespect envers leurs officiers, leur habitude d’obéir au premier mot,
1 s approchent le plus des troupes réglées. La m ilice des montagnards 
avait quelques avantages de la m ême espèce, quand elle servait sous 
ses propres chefs. Cependant, comme les montagnards n’étaient pas des 
pasteurs errants, mais des pasteurs stationnaires, qu’ils avaient des de
meures fixes et n’étaient pas, en temps de paix, accoutumés à suivre 
leurs chefs d’un endroit à un autre, aussi dans les temps de guerre ils 
étaient moins disposés à les suivre à des distances considérables ou à 
jester pendant longtemps de suite sous les armes. Quand ils avaient 
ai quelque butin, ils étaient fort empressés de retourner chez eux, et 
autorité du chef était rarement suffisante pour les retenir. Sous le 

rapport de 1 obéissance, ils ont toujours été fort inférieurs à ce qu’on 
nous rapporte des Tartares et des Arabes. De plus, comme les monta- 
gnar s, au moyen de leur vie sédentaire, passaient une moindre partie 

e eur temps en plein air, ils étaient aussi moins accoutumés aux exer- 
11 es militaires, et moins experts au maniement de leurs armes, que

ne le sont, dit-on, les Arabes et les Tartares.
aut observer néanmoins que des m ilices, de quelque espèce qu'elles



u r i c h e s s e  d e s  n a t i o n s .

soient, qui ont servi sous les drapeaux pendant plusieurs campagnes 
successives, deviennent sous tous les rapports de vraies troupes ré
glées. Les soldats sont exercés chaque jour à l ’usage des armes, et étant 
constamment sous le commandement de leurs ofliciers, ils sont habi
tués à cette prompte obéissance qui a lieu dans une armée toujours 
sur pied; peu importe ce qu’ils étaient avant de prendre les armes. 
Après avoir fait quelques campagnes, ils acquièrent nécessairement le 
caractère de troupes de ligne. Si la guerre d'Amérique venait à tramer 
encore pendant une autre campagne, les milices américaines devien
draient à tous égards, égales à ces troupes réglées qui, dans la dernière 
guerre, ne se montrèrent pas, pour le m oins, inférieures en valeur 
aux vétérans les plus aguerris de la France et de l ’Espagne.

Cette distinction une fois bien entendue, on trouvera que l'histoire 
de tous les siècles atteste la supériorité irrésistible qu’une armée de 
troupes réglées bien disciplinée a sur des milices.

Une des premières armées de troupes réglées dont nous ayons un 
rapport un peu clair dans des histoires revêtues de quelque authenti
cité, c’est celle de Philippe de Macédoine. Ses guerres fréquentes contre 
les Thraces, les Illyriens, les Thessaliens et quelques-unes des villes 
grecques du voisinage de la Macédoine, formèrent par degrés ses trou
pes (qui vraisemblablement n ’étaient dans le commencement que des 
milices) à l’exactitude de discipline des troupes réglées. Quand il fut en 
paix, ce qui ne lui arriva que rarement et jamais pour longtemps de 
suite, il eut bien soin de ne pas licencier cette armée. Elle vainquit et 
subjugua, après avoir essuyé, à la vérité, une longue et vive résistance, 
ces milices si braves et si bien exercées des principales républiques de 
la Grèce, et ensuite avec très-peu d’etforts les milices efféminées et mal 
exercées du vaste empire des Perses *. La chute des républiques de la 
Grèce et de l ’empire des Perses fut, l ’effet de la supériorité irrésistible 
d’une armée de troupes réglées sur toute espèce de milices.

C’est la première des grandes révolutions arrivées dans les affaires 
humaines, dont l’histoire nous ait conservé quelque compte clair et 
circonstancié. La seconde est la chute de Carthage et l ’éléxation de 
Rome, qui en fut la conséquence. On peut très-bien expliquer par la 
même cause toutes les variations de fortune que subirent ces deux ré
publiques.

Depuis la fin de la première guerre punique jusqu’au commence

1 I.es troupes g recques égalaient en bravoure les M acédoniens, Mais ce fut 
plu tét à son génie qu 'à  lu supério rité  de ses soldats que Philippe du t la conquête 
de la G rèce, Bu.
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ment de la seconde, les armées de Carthage furent continuellement 
sous les armes, et employées sous trois grands généraux qui se succé
dèrent dans le counnaudement : Hamllcar, Asdrubal son gendre, et An- 
nibal son fils. Le premier s'en servit pour punir la révolte des esclaves, 
ensuite pour Subjuguer les nations de l’Afrique qui avaient secoué le 
joug, et enttn pour conquérir le vaste royaume d'Kspagne. L’armée 
qu Annibal conduisit d’Espagne en Italie avait dû nécessairement, pen
dant ces différentes guerres, se former par degrés à la discipline exacte 
(1 une armée de ligne. Eu même tem ps, les Romains, sans avoir été ab
solument toujours en paix, n’avaient cependant été engagés, dans cette 
période, dans aucune guerre d'une bien grande importance, et on con
vient généralement que leur discipline militaire était extrêmement relâ
chée. Les armée* romaines qu’Annibal eut en téte à la Trébie, à Trasimène 
et à Cannes, étaient des milices opposées à des troupes réglées ; il est 
vraisemblable que cette circonstance contribua plus que toute autre à 
décider du sort de ces batailles *.

1. armée de troupes réglées qu’Annibal laissa derrière lui en Espagne 
eut la même supériorité sur les milices que, les Romains envoyèrent 
contre elle, et dans un espace de peu d'années, sous le commandement 
de son frère, le jeune Asdrubal, elle les chassa presque entièrement de 
cette contrée.

Annibal fut mal secouru de son pays. Les m ilices rom aines, étant 
continuellement sous les armes, devinrent, dans le cours de la guerre, 

es troupes réglées bien disciplinées et bien exercées, et la supériorité 
d Annibal devint de jour en jour moins forte. Asdrubal jugea necessaire 
•le conduire au secours de son frère, en Italie, toute ou presque toute 

armee de troupes réglées qu’il commandait en Espagne. On dit que,

» Dans toutes ces batailles, ce fut p lutûtla science d’Aunibal que la valeu r de 
rouges qur deerda du succès. A Trasim ène, e t à  Cannes particu liè rem en t, 

les d épositions  de la bataille  avaient é té  très-savantes. La p rem ière  de ces ba- 
•O Є. e u t heu  dans les A pennins. Annibal avait, p a r d ifferentes ru ses , a t tiré  ses 

ennemis dans un délité é tro it en tre  les montagnes et le lac de Trasimèue. Le gros 
son armée é ta it sur les hauteurs; après que les Romains se furent engagés  

e élilč, il tom b isur eux, et ils étaient vaincus de toutes parts avant qu'ils 
eussent eu le temps de se ranger en bataille. A Cannes, il dut la victoire à l’art 
a * e c  equel il fit manœuvrer son centre ; il le f it  avancer e n  forme convexe au 
atta(mCU eme.n* k  bataille ; puis, le faisant reculer à mesure que les Romains 
l e ~ ’ ^ eU reDversa complètement la forme : les rangs se refermèrent sur 
e x e c u j e emiemi e l ľenfoncérent de tous les côtés. Tous c e s  mouvements furent 
. .. 8 ayec une exactitude parfaite, et l’armée romaine, après une résistance

t roi que, fut complètement anéantie, sans doute en partie par la valeur des 
ennem is, mais surtout par le génie supérieur de leur grand  cap itaine. Bt;.
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dans cette marche, il fut égaré par ses guides; il se vit surpris et atta- 
i|ué dans un pays qu'il ue connaissait pas, par une autre armée de 
troupes réglées, à.tous égards égale nu supérieure à la sienne, et il fut 
entièrement défait.

Quand Asdrubal eut quitté l’Espagne, le grand Scipion ne trouva 
rien qu’on put lui opposer que des milices inférieures aux siennes. 11 
défit et subjugua ces milices, et, dans le cours de la guerre, celles qu'il 
commandait devinrent nécessairement des troupes réglées bien exer
cées et bien disciplinées. Ces troupes réglées furent ensuite m enées en 
Afrique, où elles n’eurent en tète que des milices. Pour défendre Car
thage, il devint indispensable de rappelerles troupes réglées que com
mandait Annibal. On joignit à ces troupes les milices africaines, sou
vent battues et découragées par leurs fréquentes défaites,-et celles-ci 
composaient, à la bataille de Zuma, la plus granile partie de 1 armée 
d’Annibal. L’événement de cette journée décida des destinées de ces 
deux républiques rivales.

Depuis la fin de la seconde guerre punique jusqu’à la chute de la ré
publique romaine, les armées de Rome furent, sous tous les rapports, 
des armées de troupes réglées. L’armée de Macédoine, ainsi composée 
de troupes réglées, ne laissa pas que de leur résister. Rome, au faite 
même de sa grandeur, eut besoin de deux grandes guerres et de trois 
grandes batailles pour subjuguer ce petit royaume, dont la conquête 
eût vraisemblablement été encore bien plus difficile sans la lâcheté de 
son dernier roi. Les m ilices de toutes les nations civilisées de l’ancien 
monde, de la Grèce, de la Syrie et de l’Egypte, n’opposèrent aux 
troupes romaines qu’une faible résistance. Les milices de quelques 
nations barbares se défendirent beaucoup m ieux. Les milices scythes 
ou tartares, que Mithridate tira des contrées situées au nord du Pont- 
Euxin et de la mer Caspienne, furent les ennemis les plus formidables 
que les Romains aient eu en tète depuis la seconde guerre punique. 
Les milices des Parthes et des Germains furent aussi toujours des 
forces respectables, et dans plusieurs circonstances elles remportèrent 
sur les armées romaines des avantages très-considérables. Toutefois, 
en général, quand les armées romaines étaient bien commandées, elles 
paraissent avoir été très-supérieures; et, si les Romains ne poursuivi
rent pas la conquête définitive de la Germanie et du royaume des Par
thes, ce fut probablement parce qu’ils jugèrent que ce n’était pas la 
peine d’ajouter ces deux contrées barbares à un empire déjà trop éten
du. Les anciens Parthes semblent avoir été un peuple d’extraction 
scythe ou tartare, et avoir toujours conservé en grande partie les 
mœurs de leurs ancêtres. Les anciens Germains étaient, comme les
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‘‘R'jtlies ou les Tartaree, une nation de pasteurs errants qui marchaient 
à la guerre sous les mêmes chefs qu'ils étaient accoutumés à suivre 
dans la paix. Leurs milices étaient absolument de la même espèce que 
celles des Scythes ou Tartaros, desquels aussi ils étaient vraisembla
blement descendus.

Plusieurs causes différentes contribuèrent à relâcher la discipline 
des armées romaines. Une de ces causes fut peut-être son extrême 
séxérité. Bans les jours de leur grandeur, lorsque les Romains ne vi
rent plus aucun ennemi capable de leur résister, ils mirent de côté leur 
ai mure pesante comme un fardeau inutile à porter, et ils négligèrent 
leurs pénibles exercices, comme des fatigues qu’il n’était pas néces
saire d endurer. 1) ailleurs, sous les empereurs, les troupes réglées des 
Romains, particulièrement celles qui gardaient les frontières de la 
Germanie et de la Pannonie, devinrent redoutables pour leurs maî
tres, contre lesquels elles mettaient souvent en opposition leurs pro
pres généraux. Dans la vue de les rendre moins formidables, Dioclé- 
tien, suivant quelques auteurs, Constantin, suivant d’autres, commença 
le premier à les retirer de la frontière où elles avaient toujours été 
auparavant campées en grands corps, chacun en général de deux ou 
troi» légions, et il les dispersa par petits corps dans les différentes vil
es des provinces, d’où on ne les fit jamais sortir que lorsqu’il devint 

nécessaire de repousser une invasion. Des soldats en petit corps de 
troupes, mis en quartiers dans des villes de commerce et de manu- 

actures, et qui quittaient rarement leurs quartiers, devinrent eux- 
m tm es des artisans, des marchands et des ouvriers de manufacture, 
-e caractère civil Unit par l’emporter sur le caractère militaire, et in

sensiblement les troupes réglées de l'empire romain dégénérèrent en 
milices corrompues, négligées et sans discipline, incapables de résister 
aux attaques de ces milices de Scythes et de Germains qui, bientôt 
après, envahirent l’empire d’Occident. Ce ne fut qu’en prenant è leur 
so de les milices de quelques-unes de ces nations pour les opposer à 
celles des autres, que les empereurs purent venir à bout de se défen- 

le  que que temps. La chute de l’empire d Occident est la troisième 
fis gidm es révolutions dans l’histoire du genre humain, dont lesanna- 
i s am iennes nous aient conservé quelque récit positif et circonstancié, 
-e e revolution fut opérée par la supériorité décidée que les milices 

- - t i o n  barbare ont sur celles d ’une nation civilisée, que les mili- 
tisans'" 1 ')eu'''e I)as*eur ont sur celles d’un peuple de laboureurs, d’ar- 
l ’onT  ' 1 (ІЄ ma,ulfaĽturierä- Les victoires remportées par des m ilices ne 

pas і te 6n généralsur des troupes réglées, mais sur d'autres nii- 
u es qui eur étaient inférieures du côté de l ’exercice et de la discipline.
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Telles furent les victoires remportées par les milices des Grecs sur 
celles de l ’empire des Perses, et telles aussi furent celles que, dans des 
temps plus récents, les milices des Suisses remportèrent sur celles des 
Autrichiens et des Bourguignons.

La force militaire des nations scythes et germaines qui s’établirent 
sur les ruines de l ’empire d'Occident, continua pour quelque temps à 
être, dans leurs nouveaux établissements, de la même espèce qu’elle 
avait été dans leur pays originaire. Ce furent des milices de pasteurs et 
de laboureurs, qui marchaient, en temps de guerre, sous les ordres des 
m êm es chefs auxquels ils étaient accoutumés à obéir pendant la paix. 
Elles étaient, par conséquent, assez bien exercées et assez bien disci
plinées. Cependant, à mesure qu’avançaient les arts et l'industrie, 
l ’autorité des chefs vint insensiblement à déchoir, et la masse du peuple 
eut moins de temps à donner aux exercices militaires. Ainsi, l’exercice 
aussi bien que la discipline des milices féodales vinrent insensiblement 
à se perdre, et, pour suppléer à leur défaut, l'usage des troupes ré
glées vint à s’introduire successivement. D’ailleurs, dès qu'une nation 
civilisée eut une fois adopté la ressource d ’une année de troupes ré
glées, il devint, pour ses voisins, indispensable de suivre son exemple. 
Ils sentirent bientôt que leur sûreté en dépendait, et que leurs milices 
étaient absolument incapables de résister aux attaques d’une armée 
de cette nature.

Les soldats qui composent des troupes réglées, sans avoir même ja
mais vu l ’ennem i, ont souvent donné des preuves d'autant de courage 
que de vieilles troupes; et du premier moment qu'ils sont entrés en 
campagne, on les a vus propres à faire face aux vétérans les mieux 
aguerris et les plus expérimentés. Lorsque, en 1756, l ’armée de la 
Russie entra en Pologne, les soldats russes ne se montrèrent pas in
férieurs en valeur aux soldats prussiens, qu’on regardait alors comme 
les vétérans les plus braves et les m ieux exercés de l ’Europe. Cepen
dant il y avait alors près de vingt ans que l ’empire de Russie jouissait 
d’une paix profonde, et il ne pouvait, ri cette époque, avoir que très- 
peu de soldats qui eussent vu l ’ennem i. Quand la guerre d’Espagne 
éclata, en 1739, l ’Angleterre n’avait pas cessé d’etre en paix depuis en
viron vingt-huit ans. Néanmoins la valeur de ses soldats, bien loin 
d avoir été altérée par cc long repos, ne se montra jamais d’une m a 
nière plus distinguée que dans la tentative faite sur Carthagène, le 
premier exploit m alheureux de cette guerre m alheureuse. Dans une 
longue paix, les généraux peuvent peut-être oublier quelquefois leur 
habileté et leur adresse; mais quand une armée de troupes réglées a
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toujours été bien tenue, on ne voit pas que les soldats aient jamais ou
blié leur valeur.

Quand une nation civilisée ne peut compter pour sa défense que sur 
des m ilices, elle est en tout temps exposée ri être conquise par toute 
nation barbare qui se trouvera être dans son voisinage. Les conquêtes 
fréquentes que les Tartares ont faites de tous les pays civilisés de l’Asie 
sont une assez forte preuve de la supériorité des milices d’une nation 
barbare sur celles d une nation civilisée. Une armée de troupes réglées 
bien tenue est supérieure à toute espèce de milices. Si une armée de 
ce genre ne peut jamais être mieux entretenue que par une nation ci- 
'ilisée et opulente, aussi est-elle la seule qui puisse servir à une pa
reille nation de barrière contre les invasions d’un voisin pauvre et 
barbare. Ainsi, c’est par le moyen d’une armée de troupes réglées seu
lement que la civilisation peut se perpétuer dans un pays, ou même 
s’y conserver longtemps.

Si ce n’est que par le moyen d’une armée de troupes réglées bien 
tenue qu un pays civilisé peut pourvoir à sa défense, ce ne peut être 
non plus que par ce moyen qu’un pays barbare peut passer tout d’un 
coup a un état passable de civilisation. Une armée de troupes réglées 
fait tégner avec une force irrésistible la loi du souverain jusque dans 
les ptovinces les plus reculées de l ’empire, et elle maintient une sorte 
de gouvernement régulier dans des pays qui, sans cela, ne seraient pas 
susceptibles d être gouvernés. Quiconque examinera avec attention les 
grandes iclotm es faites par Pierre le (¡rand dans l’empire de Russie, 
verra qu’elles se rapportent presque toutes à l ’établissement d’une 
armee de troupes bien réglées. C’est là l ’instrument qui lui sert à 
executer et a maintenir toutes ses autres ordonnances. C’est à l’in
fluence de celle  armée qu’il faut attribuer en entier le bon ordre et la 
paix intérieure dont cet empire a toujours joui depuis celte époque.

Les hommes attachés aux principes républicains ont vu d’un œil in- 
qmet une armée de troupes réglées, comme étant une institution dan- 
i ' i Uâe, ^ °Ur .'a. ^ )ur^- l'^e 1 est, sans contredit, toutes les fois que 

e iu . c 11 b't'Déral et celui des principaux ofliciers ne se trouve pas 
r^ ssa tr e m e n t lié au soutien de la constitution de l ’État. Les troupes 
с 7 , - 7 -  commandait César renversèrent la république rom aine; 
so u ^ - 6 ^ lom we^ chassèrent le long parlement. Mais quand c’est le 
nobhv '11'1 lui'm êm e4 u' est le général; quand ce sont les grands et la 
no esse u pays qUi sont les principaux ofliciers de l’armée ; quand la 
oiu . im d aire est placée dans les mains de ceux qui ont le plus grand 

m e u  au soutien de l’autorité civile, parce qu’ils ont eux-mém es la



5 0 RICH ESSE DES N A TIO N S.

plus grande part de cette autorité, alors une armée de troupes réglées 
ne peut jamais être dangereuse pour la liberté. Bien au contraire, elle 
peut, dans certains cas, être favorable à la liberté. La sécurité qu’elle 
donne au souverain 1 le débarrasse de cette déflance inquiète et ja
louse qui, dans quelques républiques modernes, semble épier jusqu’aux 
moindres de vos actions, et menace à tous les Instants la tranquillité 
du citoyen. Lorsque la sûreté du magistrat, quoiqu’elle ait pour appui 
la partie la plus saine du peuple, est néanmoins mise en péril à chaque 
mécontentement populaire ; lorsqu’un léger tumulte est capable d'en- 
trainer en peu d’instants une grande révolution, il faut alors mettre 
en œuvre l’autorité tout entière du gouvernement pour étouffer et 
punir le moindre murmure, la moindre plainte qui s’élève contre lui. 
Au contraire, un souverain qui sent son autorité soutenue, non-seule
ment par l’aristocratie naturelle du pays, mais encore par une armée 
de tioupes réglées en bon état, n ’éprouve pas le plus léger trouble au 
milieu des remontrances les plus violentes, les plus insensées et les 
plus licencieuses. 11 peut mépriser ou pardonner ces excès, sans aucun 
risque, et le sentim ent de sa supériorité le dispose naturellement à 
agir ainsi. Ce degré de liberté, qui a quelquefois les formes de la li
cence, ne peut se tolérer que dans les pays où une armée de ligne bien 
disciplinée assure l'autorité souveraine. Ce n’est que dans ces pays 
qu'il n'est pas nécessaire pour la sûreté publique de confier au souve-

1 Chez une nation  éc lairée et avec un gouvernem ent lib re, une arm ée perm a
nen te  n ’est pas seulem ent inu tile , m ais encore dangereuse , puisque évidem m ent 
e lle  m et le pouvoir en tre  les m ains du souverain. Les lois et les institu tions les 
plus sages ne sont d’aucune u tilité  si les garan ties de  l’exécution  leu r m anquen t; 
e t com m ent une pareille  garan tie  pou rra it-e lle  ex ister, quand le souverain dis
pose d’un instrum ent de violence aussi fo rm idab le?  Le soldat pa r profession n'est 
pas très-disposé à sou ten ir la  cause de la  lib e rté  et de l’o rd re  ; il est violent pa r 
é ta t, e t il est tou jou rs p rê t à seconder les vues de ses chefs. Adam Sm ith a d it 
avec justesse, qu’avec une arm ée rég u liè re  et perm anen te , le souverain peut dé
daigner toutes les dém onstrations in justes, séd itieuses e t tu rbu len tes; mais ne 
peut-il pas égalem ent déda igner toute espèce de rep résen ta tions?  Et les hom m es 
au pouvoir, appuyés su rtou t su r une bonne arm ée, ne sont-ils pas p resque tou 
jo u rs  enclins à reg ard e r com me séditieuses et tu rbu len tes les dém onstrations qui 
ont pour but d ’exam iner leu r c o n d u ite?  Nous ne trouvons pas qu 'ils  supporten t 
m ieux«  les excès d’une libe rté  tu rb u le n te » , parce  qu’ils ont une arm ée perm a
nen te . L’A m érique n’a po in t d’arm ée perm anen te , e t pourtan t les homm es d’État 
dans ce pays sont plus lib rem ent in terrogés que p arto u t a illeu rs. La loi, dans ce 
pays, ne regarde  pas la v é rité  envers les hom m es au pouvoir comme un libelle et 
une offense, et ce deg ré  de lib e rté  n’existe dans aucun  au tre  pays.

Ru.
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vain quelque pouvoir arbitraire, même dans les occasions où cette li
berté licencieuse se livre à des éclats indiscrets.

Ainsi le premier des devoirs du souverain, celui de défendre la so- 
eiété des violences et des injustices d'autres sociétés indépendantes, 
devient successivement de plus en plus dispendieux, à mesure que la 
société avance dans la carrière de la civilisation. La force militaire de 
la société qui, dans l’origine, ne coûte aucune dépense au souverain, 
ni en temps de paix ni en temps de guerre, doit, à mesure des progrès 

e a civilisation, être entretenue à ses frais, d’abord en temps de 
gueire, et, par la suite, dans le temps même de la paix.

Les grands changements que l’invention des armes à feu a introduits 
dans 1 art de la guerre, ont renchéri bien davantage encore la dépense 
d exercer et de discipliner un nombre quelconque de soldats en temps 
de paix, et celle de les employer en temps de guerre. Leurs armes et 
leur» munitions sont devenues à la fois plus coûteuses. Un mousquet 
est une machine plus chère qu’un javelot ou qu’un arc et des flèches ; 
un canon et un mortier le sont plus qu’une baliste  ou m e  ca tapulte . 
La poudre qui se dépense dans une revue moderne est absolument 
perdue, et cette dépense est un objet très-considérable. Dans une revue 
ancienne, les javelots qu’on lançait, les flèches qu’on décochait, pou- 
' aitnt aisément se ramasser pour servir encore, et d’ailleurs elles 
étaient de bien peu de valeur. Non-seulement le mortier et le canon 
sont des machines beaucoup plus chères que la baliste ou la catapulte, 
mais ce sont encore des machines beaucoup plus pesantes, et elles 
exigent des dépenses bien plus fortes, non-seulement pour les pré- 

9ervice> m ais encore pour les transporter. De plus, comme 
lil erie moderne a une extrême supériorité sur celle des anciens 

art de fortifier les villes pour les mettre en état de résister à l’atta-

е е Г Г Г  iSi SUpf rieun?’ même P°ur quelques semaines, est 
dľľen . n 0Se blCn plUS difflcileet par C0nséquent beaucoup plus 
tribu en t¿USe a n0S temps m(Mlernes. nulle causes d ifférent«  con- 
nui -, ' ,a ren lf ľ 'US euùteuse la dépense de la défense publique. Ce 

x reijiement ajouté, à cet égard, aux effets nécessaires des pro
dán. T - U *a civi*isation» c est une crande révolution survenue

s ait de la guerre, dont un pur hasard, l’invention de la poudre, 
semble avoir été la cause.

un а" 8 'ľ* suerreä tundentes, la grande dépense des armes à feu donne 
K  ' ľí a,’e lllai'qué à la nation qui est le plus en état de fournir à 
с 1 epeuse, et par conséquent à une nation civilisée et opulente sur 
une na ion pauvre et barbare. Dans les temps anciens, les nations opu
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lentes et civilisées trouvaient difficile de se, défendre contre les nations 
pauvres et barbares. Dans les temps modernes, les nations pauvres et 
barbares trouvent difficile de se défendre contre les nations civilisées 
et opulentes. L’Invention des armes à feu, cette invention qui paraît 
au premier coup d’œil une invention si funeste, est certainement favo
rable, tant à la durée qu'à l'extension de la civilisation des peuples.

sKCTioN sEcosDB. — Des dépcusGS qu’exige ľadm inistralio i) de la ju s tice  1.

Le second devoir du souverain, celui de protéger, autant qu’il est 
possible, chacun des membres de la société contre l’injustice ou l ’op
pression de tout autre membre de cette société, c’est-à-dire le devoir 
d ’établir une administration de la justice, exige aussi des dépenses qui, 
dans les différentes périodes de la société, s'élèvent à des degrés fort 
différents.

Chez les nations de chasseurs, comme il n’y a presque aucune pro
priété, ou au moins aucune qui excède la valeur de deux ou trois jour
nées de travail, il est rare qu’il y ait un magistrat établi ou une admi
nistration réglée de Injustice. Des hommes qui n’ont point de propriété 
ne peuvent se faire de torts l’un à l'autre que dans leur personne ou 
leur honneur. Mais quand un homme tue, blesse, bat ou en diffame un 
autre, quoique celui à qui l ’injure est faite souffre un dommage, celui 
qui fait l ’injure n ’en recueille aucun profit. Il en est autrement des 
torts qu’on fait à la propriété. Le profit de celui qui fait l ’injure est 
souvent l’équivalent du dommage causé à celui à qui elle est faite : 
l ’envie, le ressentiment ou la méchanceté sont les seules passions qui 
peuvent exciter un homme à faire injure à un autre, dans sa personne 
ou dans son honneur. Or, la plus grande partie des hommes ne se trouve 
pas très-fréquemment dominée par ces passions, et les hommes les 
plus vicieux ne les éprouvent même qu’accidentellement. D’ailleurs, 
quelque plaisir que certains caractères puissent trouver à satisfaire ces 
sortes de passions, comme une telle satisfaction n’est accompagnée 
d’aucun avantage réel ou permanent, la passion est ordinairement con
tenue,dans la plupart, par des considérations de prudence. Des hommes 
peuvent vivre en société, dans un degré de sécurité assez tolérable, 
sans avoir de magistrat civil qui les protège contre l’injustice de ces

• Dans la secoude section  l’au teu r expose les développem ents de l’au to rité  ju 
dic ia ire  e t les systèm es successifs de rém unéra tion  pou r les ju g e s . Il donne à 
ce su jet des détails su r le p a rlem en t de Toulouse et les Cours anglaises au d e r 
n ie r siècle. Il étab lit en com m ençant que les causes de supério rité  sont : les 
Q ualités personnelles, l ’A ge, la  F o rtu n e , la  N aissance. jph . G.
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sortes de passions. Mais des passions qui opèrent d’une manière bien 
plus continue, des passions dont l’influence est bien plus générale, l ’a
varice et l’ambition dans l’homme riche, l'aversion pour le travail et 
1 amour du bien-être et de la jouissance actuelle dans l ’homme pauvre, 
voilé les passions qui portent à envahir la propriété. Partout où il y a 
de grandes propriétés, il y a une grande inégalité de fortunes. Pour un 
homme très-riche, il faut qu'il y ait au moins cinq cents pauvres ; et 
1 abondance où nagent quelques-uns suppose l ’indigence d'nn grand 
nombre. L’abondance dont jouit le riche, provoque l ’indignation du 
pauvre, et celui-ci, entraîné par le besoin et excité par l'envie, cède 
souvent au désir de s’emparer des biens de l'autre. Ce n’est que sous 
I egide du magistrat civil que le possesseur d'une propriété précieuse, 
acquise par te travail de beaucoup d’années ou peut-être de plusieurs 
générations successives, peut dormir une seule nuit avec tranquillité ; 
à tout moment il est environné d’une foule d’ennemis inconnus qu'il 
ne lui est pas possible d’apaiser, quoiqu’il ne les ait jamais provoqués, 
et contre I injustice desquels il ne. saurait être protégé que par le bras 
puissant de 1 autorité civile sans cesse levé pour les punir. Ainsi 1 ac
quisition d une propriété d’un certain prix et d’une certaine étendue 
evige nécessairement 1 établissement d’un gouvernement civil. Là où il 
u v a  pas de propriété, ou au moins de propriété qui excède la valeur 

e deux ou trois journées de travail, un gouvernement civil n’est pas 
aussi nécessaire.

Cngouvernement civil suppose une certaine subordination; mais si 
e. esotn du gouvernement civil s'accroît successivement avec l’acqui- 
i ion e prop l i d e s  q une certaine valeur, aussi les causes principales 

qui amènent naturellement la subordination augmentent-elles de 
merne successivement avec l’accroissement de. ces propriétés 

Les causes ou les circonstances qui amènent naturellement la suie 
or ma ron, ou qui, antérieurement à toute institution civile, donnent

тпг» ІЄ| ( ' ľ 111 1 ceita‘,is hommes une Supériorité sur la plus grande 
ie < e leurs semblables, peuvent se réduire à quatre.

-a première de ces causes ou circonstances est la supériorité des 
¡а*1«' 'e*8 personnelles>telles que la force, la beauté, et l'agilité du corps; 
t i - f - e* 'a v e l*u , Iа prudence, la justice, le courage et la modéra- 
à mòi "  (|"e'4Ue pa,'<,(*e А116 ее soit de la société, les qualités du corps, 
neu°ď S ll ( ІГЄ soutenues par celles de l’àmg, ne peuvent donner que 

r autorité, ll faut être un homme très-fort pour contraindre, par 
a eu e orce du corps deux hommes faibles à vous obéir. 11 n’y a que 
(> quarte» de l’atne qui puissent donner une très-grande autorité.
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Néanmoins ce sont des qualités invisibles, toujours contestables et gé
néralement contestées. 11 n ’y a pas de société barbare ou civilisée qui 
ait trouvé convenable de fonder sur ces qualités invisibles les régies 
qui détermineraient les degrés de prééminence de rang et ceux de 
subordination, mais toutes ont jugé à propos d’établir ces régies sur 
quelque chose de plus simple et de plus sensible.

L a  seconde d e  ces causes ou circonstances est la supériorité d’àge. 
L'n vieillard, pourvu que son âge ne soitTpas tellement, avancé qu’on 
puisse le soupçonner de radoter, est partout plus respecté qu’un jeune  
homme, son égal en rang, en fortune et en mérite. Chez les peuples 
chasseurs, tels que les tribus des naturels de l ’Amérique septentrionale, 
l’àge est le seul fondement du rang et de la préséance; chez eux le 
nom de père  est un terme de supériorité ; celui de frè re  est un signe 
d’égalité, et celui de f ils  un signe d’infériorité. Chez les nations les plus 
civilisées et les plus opulentes, l ’àge règle le rang parmi ceux qui sont 
égaux sous tous les autres rapports, et entre lesquels, par conséquent, 
il ne pourrait être réglé par aucune autre circonstance. Entre frères et 
sœurs, l ’ainé a toujours le pas; et dans la succession paternelle, toulce  
qui n'est pas susceptible de se partager, mais qui doit aller en entier A 
quelqu’un, tel qu’un titre d’honneur, est le plus souvent dévolu à l ’ainé. 
L’àge est une qualité simple et sensible qui n’est pas matière à contes
tation.

La troisième de ces causes ou circonstances, c’est la supériorité de 
fortune. Néanmoins l’autorité qui résulte de la richesse, quoiqu’elle 
soit, considérable dans toute période de la société, ne l’est peut-être 
jamais plus que dans l ’état le plus informe où la société puisse admettre 
quelque notable inégalité dans les fortunes. Un chef de Tartaree qui 
trouve dans l ’accroissement de ses troupeaux un revenu suffisant pour 
l ’entretien d’un m illier de personnes, ne peut guère employer ce re
venu autrement qu’à entretenir mille personnes. L’état agreste de sa 
société ne lui offre aucun produit manufacturé, aucuns colifichets 
d’aucune espèce, pour lesquels il puisse échanger cette partie de son 
produit brut qui excède sa consommation. Les mille personnes qu’il 
entretient ainsi, dépendant entièrement de lui pour leur subsistance, 
doivent nécessairement servir à la guerre sous ses ordres, et se 
soumettre à ses jugements en temps de paix. Il est à la fois leur 
général et leur juge, et sa dignité de chef est l'efi’et nécessaire de la 
supériorité de sa fortune. Dans une société civilisée et opulente, un 
homme peut jouir d’une fortune bien plus grande, sans pour cela élre 
en état de se faire obéir par une douzaine de personnes. Quoique le 
produit de son bien soit suffisant pour entretenir plus de m ille per-
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sonnes, quoique peut-être dans le fait il les entretienne, cependant, 
comme toutes ces personnes payent pour tout ce qu’elles reçoivent de 
lui, comme il ne donne presque rien à qui que ce soit sans en recevoir 
I équivalent en échange, il n'y a presque personne qui se regarde ab
solument comme dans sa dépendance, et son autorité ne. s’étend pas 
au delà de quelques valets. Néanmoins l’autorité que donne la fortune 
e»t ti ès-grande, même dans une société civilisée et opulente. De toutes 

espéi iodes de la société, Compatibles avec quelque notable inégalité 
1 e ortune, il n’en est aucune dans laquelle on ne se soit constamment 
|i aint de ce que cette sorte d’autorité l’emportait sur celle de l’âge ou 
1 u mérite personnel, ha première période de la société, celle des pcu- 
ľ es chasseurs, n’admet pas cette sorte d’inégalité. La pauvreté géné
rale établit une égalité générale, et la supériorité de l’âge ou des qua
lités personnelles est la faillie, mais unique hase de l’autorité et de la 
subordination. 11 n ’y a donc que peu ou point d’autorité ou de subor
dination dans cette période de la société. Le second âge de la société, 
ce ui des peuples pasteurs, comporte une très-grande inégalité de for- 
une, et, il n y a pas de période où la supériorité de fortune donne une 

aussi grande autorité à ceux qui la possèdent. Aussi n’y a-t-il pas de 
peiiode ou I autorité et la subordination soient aussi complètement 
e abhes. L autorité d’un chérif arabe est très-grande ; celle d’un kan 
tartare est totalement despotique.

La quatrième de ces causes ou circonstances est la supériorité de 
naissance. La supériorité de naissance suppose dans la famille de celui 
qui y pretend, une ancienne supériorité de fortune. Toutes les familles 
Mont également anciennes, et les ancêtres d’un prince, quoiqu’ils puis
sent etre plus connus, ne peuvent néanmoins guère être plus nom- 
oi eux que ceux d’un mendiant. L’ancienneté de famille signifle par
tout une ancienneté de richesse ou de cette espèce de grandeur qui 
est oïdinairement la suite ou la compagne de la richesse. Une grandeur 
q vient de naître est partout moins respectée qu’une grandeur an- 
h  ľ n e ’ ,l ia*ne 4U on porte aux usurpateurs, l’amour qu’on a pour 
iľu ľ" 11 * ■ |ün U.nC'en monar(lue> Sünt des sentim ents fondés en grande 
mir  ̂ S|UI ° mépr.s 4ue *es hommes ont naturellement pour la pre- 
m èii', Є СЄл sor,es de grandeur, et leur vénération pour l’autre. De 
d’un s ^U Un ophder militaire se soumet sans répugnance A l’autoritéЦ o .  > V* 1WV, L в и н а  1 X »» •

rait s u ľ  n, UI |iai le1uel h a toujours été commandé, mais ne pour- 
les homme t(M vo'r 8on inférieur placé au-dessus de lui; de même 
ils ont t m u 80" 1 ,(*i'’iloä('s ii і :l soumission envers une famille à laquelle 
sent d’inditnafi été,soum is> ainsi que leurs ancêtres; mais ils frémis- 

" a lon a’ils voient une autre famille, dans laquelle ils n’ont
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jamais reconnu de semblalile. supériorité, s’emparer du droit do. les 
gouverner.

La distinction do, naissance étant une suite do l’inégalité do fortune, 
ne peut avoir lieu chez des peuples chasseurs, parmi lesquels tous les 
hommes étant égaux en fortune, doivent pareillement cire à peu près 
égaux par la naissance. Л la vérité, le fils d’un homme sage ou vaillant 
peut bien, même chez eux, être un peu plus considéré qu’un homme 
<!e mérite égal qui aura le malheur d être ills d’un imbécile ou d'un 
lâche. Avec cela, la différence ne sera pas très-sensible, et je ne pense 
pas qu’il y ait jamais eu aucune grande famille dans le monde, qui ail 
tiré toute,son illustration de la sagesse et de la vertu de sa souche.

Chez des nations de pasteurs, non-seulement la distinction de nais
sance peut avoir lieu, mais même elle y existe toujours. Ces nations 
ne connaissent aucune espèce de luxe, et chez elles la grande richesse 
ne peut jamais être dissipée par des prodigalités imprudentes. Aussi 
n’y a-t-il pas de nations qui abondent davantage en familles révérées 
et honorées comme comptant une longue suite d’ancêtres distingués et 
illustres, parce qu'il n’y a pas de nations chez lesquelles la richesse 
soit dans le cas de se perpétuer plus longtemps dans les mêmes fa
milles.

La naissance et la fortune sont évidemment les deux circonstances 
qui contribuent le plus à placer un homme au-dessus d’un autre. Ce 
sont les deux grandes sources des distinctions personnelles, et ce sont 
par conséquent les causes principales qui établissent naturellement de 
l ’autorité et de la subordination parmi les hommes.

Chez des peuples pasteurs, chacune de ces deux causes opère dans la 
plénitude de sa force. Le g ra n d  pasteur  ou grand propriétaire de trou
peaux, considéré à cause de ses im menses richesses, respecté à cause 
du grand nombre de personnes qu'il fait subsister, vénéré à cause de 
la noblesse de sa naissance et de l’ahclenneté immémoriale de son illus
tre famille, a une autorité naturelle sur tous les pasteurs ou bergers 
inférieurs de sa horde ou de sa tribu. Il peut commander aux forces 
réunies d’un plus grand nombre d’hommes qu’aucun d’eux. Sa puis
sance militaire est plus grande que celle d’aucun d’eux. En temps de 
guerre, ils sont tous naturellement plus disposés à se ranger sous sa 
bannière que sous celle de tout autre ; ainsi sa naissance et sa fortune 
lui donnent naturellement une sorte de pouvoir exécutif. D’un autre 
côté, en commandant une réunion de forces plus nombreuses qu’aucun 
d’eux, il est plus en état de contraindre celui d’entre eux qui aurait pu 
faire tort à quelque autre, è réparer ce dommage ; par conséquent il



DÉPEN SES D I’ SO U V EU A IN . —  A D M IN . DE LA JU S T IC E . S 7

est celui dans la personne duquel ceux qui sont trop faibles pour se 
défendre eux-mêmes voient naturellement un protecteur. С ‘'si a lui 
qu’ils adressent leurs plaintes s u r  l e s  i n j u r e s  qu'ils peuvent avoir re
çues, et en pareil cas la personne même contre laquelle la plainte est 
portée se soumettra plus volontiers à ce qu’il interpose son autorité 
dans la querelle, qu’elle ne s'y soumettrait à l’égard de tout autre. 
Ainsi sa fortune et sa naissance lui donnent naturellement une sorte 
de pouvoir judiciaire.

C’est dans l'âge des peuples pasteurs, la seconde période de l'état 
social, (iue l ’inégalité de fortune commence d’abord à naître et à intro
duire parmi les hommes un degré d’autorité et de subordination qui ne 
pouvait y exister auparavant. Elle introduit par là jusques à un certain 
point ce gouvernement civil qui est indispensablement nécessaire pour 
que la société elle-mêm e puisse se conserver; et c’est tout naturelle
ment, indépendamment même de la considération de cette nécessité, 
qu’elle l ’introduit. Cette considération, sans contredit, vient ensuite 
contribuer pour beaucoup à maintenir et fortilier l’autorité et la subor
dination. Les riches, en particulier, sont nécessairement intéressés à 
appuyer un ordre de choses qui seul peut leur assurer la possession de 
leurs avantages. Des hommes d'une richesse inférieure se lient à la 
defense de la propriété de ceux qui leur sont supérieurs en richesses, 
alin que ces derniers se lient à leur tour à la défense de leurs petites 
propriétés. Tous les pasteurs et bergers du second ordre sentent que 
la sûreté de leurs troupeaux dépend de la sûreté de ceux du grand 
pasteur ou berger ; que le m aintien de la portion d’autorité dont ils 
jouissent dépend du maintien de. la portion plus grande dont jouit 
celui-ci, et que c’est sur leur subordination env ers lui que repose le 
pouvoir de tenir leurs inférieurs dans une pareille subordination envers 
eux-mêmes. Ils constituent une espèce de petite noblesse qui se sent 
intéressée à défendre leur propriété et à soutenir l’autorité de son 
petit souverain, alin qu’il soit en état lui-même de défendre leur pro- 
piiété et de soutenir leur autorité. Le gouvernement civil, en tant 
qu il a pour objet la sûreté des propriétés, est, dans la réalité, institué 
pour défendre les riches contre les pauvres, ou bien, ceux qui ont quel
que propriété contre ceux qui n ’en ont point.

N é a n m o in s  l’autorité judiciaire d’un pareil souverain, bien loin d’è- 
• e pour lui un sujet de dépense, fut longtemps, au contraire, une 

source de revenu. Les personnes qui s’adressaient à lui pour a v o ir  jus
tice étaient toujours disposées à payer pour l’obtenir, et un présent ne 
manquait jamais d’accompagner la requête. De plus, quand l ’autorité 
du souverain fut c o m p lè t e m e n t  établie, la personne jugée coupable,
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outre la satisfaction qu’elle était tenue de faire à la partie lésée, était 
encore obligée au payement d’une amende envers le souverain. Klle 
a\a it causé une peine au souverain, elle avait troublé, elle avait rompu 
la paix de son seigneur roi, et pour cette oifense on pensait qu’il était 
dû une réparation. Dans les gouvernements tartares de l ’Asie, dans les 
gouvernements d'Europe, fondés par les nations scythes et germaines 
qui renversèrent l ’empire romain, l'administration de la justice fut 
une source de revenu, tant pour le souverain que pour les chefs 
ou seigneurs subalternes qui exerçaient sous lut quelque juridiction 
soit sur quelque horde ou tribu particulière, soit sur quelque terri
toire ou canton déterminé. Dans l’origine le souverain, ainsi que les 
chefs inférieurs, avaient coutume d’exercer en personne leur juridic
tion. Ensuite ils trouvèrent partout plus commode d’en déléguer l'exer
cice à quelque substitut, bailli ou juge. Toutefois ce substitut était 
toujours obligé de compter à son supérieur ou commettant des profits 
de justice. 11 ne faut que lire les instructions 1 qui furent données aux 
juges de tournée du temps de Henri II, pour voir clairement que ces 
juges étaient des espèces de facteurs ambulants envoyés en tournée 
dans le pays pour lever quelques branches du revenu du roi. Dans ces 
temps-là, non-seulement l'administration de la justice fournissait des 
profits au souverain, mais même il parait que l’un des principaux avan
tages qu’il se proposait en administrant la justice était de s’en faire 
un revenu.

Cette intention de se faire de l ’administration de la justice une 
branche de revenu ne pouvait manquer de faire naître une foule d’é
normes abus. La personne qui se présentait les mains bien garnies 
pour demander justice pouvait s ’attendre à obtenir un peu plus que 
justice, pendant que celle qui la demandait avec de faibles présents 
devait s’attendre à avoir un peu moins. On pouvait aussi souvent dif
férer de rendre justice, afin que les présents fussent répétés. D’un autre 
côté, l’amende encourue, par la personne dont on se plaignait pouvait 
bien souvent suggérer de fortes raisons de la trouver dans son tort, 
même quand elle n’y aurait pas été réellement. Les anciennes histoires 
de chaque pays de 1 Europe font foi que de tels abus n’étaient rien 
moins que rares.

Quand le souverain ou chef exerçait en personne son a u l o r i t é  judi
ciaire, à quelque degré qu il en abusât, il ne devait guère être possible 
d'obtenir réparation de l ’abus, parce qu il ne pouvait y avoir personne 
assez puissant pour l ’appeler à rendre compte de sa conduite. A la v é-

I On les trouve dans V B is lo ir e  ď  A n g le te rre , p a r  T y rre l. (N o te  de l ’auteur.)
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n ié , lorsqu’il l’exerçait par le ministère d’un bailli, on pouvait quel
quefois obtenir réparation des abus. ¡Si c’était pour son prolit personnel 
que le bailli eût commis une injustice, le souverain lui-même n ’était 
pas toujours éloigné de le punir ou de l ’obliger à réparer son tort. Mais 
si с était pour le profit de son souverain, si c’était pour se rendre agréa
ble à la personne qui l ’avait mis en place et qui pou\ait l’avancer, qu il 
eut exercé quelque acte d’oppression, il devait être la plupart du temps 
tout aussi impossible d’en obtenir la réparation, qrie si c'eût été le sou
verain qui eût prevariqué lui-méme. Aussi, dans tous les gouverne
ments barbares, et particulièrement dans tous les anciens gouverne
ments de l ’Kurope, qui furent établis sur les ruines de l’empire romain, 
l ’administration de la justice parait avoir été longtemps excessivement 
corrompue ; sous les m eilleurs monarques, elle était encore bien loin 
d’etre tout à fait équitable et impartiale, et sous les plus mauvais elle  
était indignement prostituée.

Chez les peuples pasteurs, le souverain ou chef n’étant autre chose 
que le pasteur le plus considérable de la horde ou delà tribu, il a, comme 
tous ses vassaux ou sujets, pour s’entretenir, le croît de ses propres 
troupeaux. Chez les peuples cullivateurs, qui ne font que sortir de la 
vie pastorale, et qui ne sont pas fort avancés au delà (tels qu’étaient, à 
ее qu’il semble, les tribus des Grecs vers le temps de la guerre de 
Troie, ou nos ancêtres Scythes et Germains quand ils commencèrent 
à s’établir sur les ruines de l ’empire d’Occident), le souverain ou chef 
n ’est de même autre chose que le plus grand propriétaire du lieu , et il 
a de même pour s’entretenir, comme tout autre propriétaire, le revenu 
qu’il tire de son propre bien, ou de ce qu’on appela depuis, dans l’Eu
rope moderne, le dom aine de la couronne. Dans les circonstances or
dinaires, ses sujets ne contribuent en rien à son entretien excepté quand 
ils se trouvent dans la nécessité de recourir à son autorité pour les pro
téger contre l’oppression de quelque autre sujet. Les présents qu’ils 
lui font dans d épareilles occasions constituent tout le revenu ordi
naire, tous les émoluments que peut lui rapporter sa souveraineté sur 
euv, a cela près peut-être de quelques profits dans certaines occasions 
fort rares. Dans Homère, quand Agamemnon olire à Achille, pour ob
tenir son am itié, la souveraineté de sept villes grecques, le seul avan
tage qu'il annonce comme devant être le fruit de cet empire, c’est que 
h p< uple 1 honorera de présents. Tant que de parqils présents, tant que 
es émoluments de justice, ou ce qu’on pourrait appeler les honoraires 

de la cour, constituèrent ainsi tout le revenu ordinaire que le souverain 
retirade sa souveraineté, on ne dut guère s’attendre, on ne put même 
convenablement lui proposer qu’it renonçât entièrement à ce produit.
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On pouvait seulem ent lui demander, et la proposition en fut souvent 
faite, de le régler et de le llxer. Mais, malgré ces règlements et ces lì va
lions, il était toujours extrêmement difficile, pour ne pas dire impossible, 
de trouver moyen d’empêcher qu’une personne qui était toule-puissante 
n’étendit les émoluments au delà des fixations. Ainsi, tant que dura 
cet état de choses, il n ’y avait presque aucune voie Efficace de remédier 
à la corruption de la justice, résultat nécessaire de la nature incertaine 
et arbitraire de ces présents.

Mais lorsque, d'après différentes causes, et principalement d’après 
l ’accroissement continuel des dépenses occasionnées parla nécessité de 
se défendre contre les invasions étrangères, le domaine particulier du 
souverain fut devenu tout à fait insuffisant pour défrayer la dépense de 
la souveraineté, et quand il fut nécessaire que le peuple, pour sa pro
pre sûreté, contribuât à cette dépense par des impôts de différentes 
espèces, il parait qu’il a été t rès-communément stipulé que, sous aucun 
prétexte, ni le souverain, ni ses baillis ou les juges ses substituts, ne 
pourraient accepter de présents pour l ’administration de Injustice. On 
trouva plus aisé, à ce qu’il sem ble, d’abolir totalement l’usage des pré
sents, que de les regieret de les fixer d’une manière efficace. On at
tribua aux juges des salaires fixes, qui furent regardés, à leur égard, 
comme un dédommagement de ce qu’ils pouvaient perdre dans le par
tage des anciens émoluments de justice, comme aussi les impôts étaient, 
pour le souverain, un dédommagement plus que suffisant de ce qu’il 
perdait sur cet article. Dès lors on dit que la justice serait administrée 
gratuitement.

Dans la réalité cependant la justice ne fut jamais administrée gra
tuitement dans aucun pays. Au moins faut-il toujours qne les parties 
salarient des procureurs et des avocats ; et si ceux-ci n’étaient pas 
payés, ils s’acquitteraient de leurs fonctions encore bien plus mal qu’ils 
ne le font aujourd’hui. Les salaires qu’on paye aux avocats et aux pro
cureurs montent annuellement, dans chaque tribunal, à une somme 
beaucoup plus forte que les gages des juges. Quoique le payement de 
ces gages soit une dépense de la couronne, с est une circonstance qui 
ne peut jamais diminuer de beaucoup les frais nécessaires d’un procès. 
Mais ce fut moins pour diminuer les frais de justice que pour prévenir 
la corruption des juges, qu’on les empêcha de recevoir aucun présent 
ou honoraire des parties.

Les fonctions de juges sont tellem ent honorables par elles-mêmes, 
qu’il y a toujours des hommes disposés à s’en charger, quoiqu'elles ne
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soient accompagnées цие de très-faibles ém oluments, l.es fonctions 
subalternes de juge de paix, qui entraînent avec elles beaucoup de 
peine, et qui, dans la plupart des circonstances, ne rendent aucuns 
émoluments, n’en sont pas moins l'objet de l’ambition de la plupart de 
nos propriétaires ruraux, l.es gages forts ou faibles de tous les différents 
juges, ensemble toute la dépense qu’entraine l'administration deda  
justice et son exécution, même dans les pays où cette dépense n'est 
pas conduite avec une très-grande économ ie, ne forment qu’une por
tion bien peu considérable de la dépense totale du gouvernement.

On pourrait d’ailleurs défrayer aisément toute la dépense de cette 
administration de la justice avec ce que payent les parties, comme 
honoraires de la cour, et, sans exposer la justice à aucun véritable dan
ger de corruption, on pourrait ainsi soulager entièrement le revenu 
public d’une charge permanente, quoique assez légère. Il est très-difii- 
cile de taxer d’une manière efficace les honoraires des cours de justice, 
quand une personne aussi puissante que le souverain y a sa part, et 
quand il en fait une branche importante de son revenu. Mais c’est une 
chose très-facile, quand le juge est la seule personne qui en recueille 
quelque proQt. La loi vient aisément à bout de faire respecter le rè
glement par les juges, quoiqu’elle ne soit pas toujours en état de le 
luire respecter par le  souverain. Quand les honoraires des cours sont 
léglés et fixés d’une manière bien précise, quand ils sont payés tous à 
la lois, à une certaine période du procès, entre les mains d ’un caissier 
ou receveur, pour être par lui distribués, d’après des proportions dé- 
teiminées à chacun des juges, après la décision du procès et non avant, 
il semble qu’il n’y a pas là plus de danger de corruption que si ces 
honoraires étaient entièrement supprimés. Sans occasionner aucune 
augmentation considérable dans les Irais de procédure, on pourrait 
rendre ces honoraires suffisants pour défrayer com plètem ent la totalité 
des dépenses de l’administration judiciaire. S’ils n’étaient payés aux 
juges qu après la fin du procès, ils seraient un mobile pour exciter le 
tiibunal a mettre de la diligence dans l ’exam en et la décision des allai, 
fes. Dans les cours composées d un nombre considérable de juges,
1 о pioportionnant la part de. chaque juge au nombre de jours et d heu- 
jes qu’il aurait employés à l’examen du procès, soit dans la séancS du 
ri mnal, soit dans un comité appointé par la cour, ces honoraires pour- 

lait nt donner quelque encouragement au zèle de chacun des juges, 
-e pu icn  est jamais m ieux servi que quand la récompense vient après 
e sei vice, et qu’elle esl proportionnée à la diligence qu’on a mise à s’en 

acquittai. Dans les différents parlements de France, les honoraires de 
a i o u i, qui se nomment épices e t vacations, constituent la plus grande
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partie, sans comparaison, des émoluments des juges. Toutes déduc
tions faites, ce qui est payé net par le roi pour salaires ou gages à un 
juge ou conseiller au parlement de Toulouse, ie second parlement du 
royaume en rang et en dignité, ne monte qu’à ISO liv. tournois, à peu 
près 5 liv. 1 1 sch. sterling par an. Il y a environ sept ans que, dans la 
même ville, cette somme était le taux ordinaire des gages annuels d’un 
laquais. La distribution de ces épices se fait aussi selon le travail de 
chaque juge. Un juge laborieux tire de son office un revenu assez hon
nête, quoique modique : celui qui ne fait rien ne gagne guère que ses 
gages ou salaires. Ces parlements ne sont peut-être pas, à beaucoup 
d’égards, d’excellentes cours de justice ; mais jamais ils n’ont été accu
sés, pas m êm e, à ce qu’il semble, jamais soupçonnés de corruption.

Il parait que les honoraires de la cour formaient dans l ’origine pres
que tout le revenu des différentes cours de justice en Angleterre. Chaque 
cour tâchait d'attirer à elle le plus d’affaires qu’elle pouvait, et par 
cette raison elle était disposée à prendre connaissance de beaucoup de 
procès qui, par leur nature, ne devaient pas être de sa compétence. La 
cour du banc (lu ro i, instituée seulem ent pour le jugem ent des affaires 
criminelles, s’attribua la connaissance d'affaires purement civiles, le 
plaignant prétendant que le défendeur, en lui refusant justice, s'était 
rendu coupable de quelque crime ou de quelque délit envers lui. La 
cour de Véchiquier, instituée pour connaître seulem ent de la per
ception des revenus du roi et recouvrement des deniers royaux, s’ar
rogea la connaissance de toutes autres dettes ou engagements, le de
mandeur alléguant qu'il ne pouvait payer le roi, faute d’être payé par 
son débiteur. En conséquence de ces fictions dans la plupart des affaires 
il dépendait totalement des parties de choisir le tribunal par lequel elles 
voulaient être jugées, et chaque cour, en jugeant avec plus de dili
gence et d’impartialité, s’efforça d’attirer à elle le plus de causes pos
sible. Si les cours de justice en Angleterre sont aujourd'hui si parfaite
ment constituées, nous en sommes peut-être originairement redevables, 
en grande partie, à cette émulation anciennement établie entre les juges 
respectifs qui les composaient, chaque juge tâchant, dans la cour dont 
il était membre, de trouver pour toute espèce d'injustice le remède le 
plus prompt et le plus efficace que la loi pût comporter. Dans le prin
cipe, les cours de  loi n accordaient pour infraction de contrat que des 
dommages-intérêts seulement. La cour db chancellerie, comme cour 
de conscience S  fut la première qui prit sur elle de contraindre à ľexé-

1 On d istingue en  A n g le te r re  les cours de- lo i e t le s  cours de conscience  ou 
d 'équ ité  ; c e s  de rn iè re s  d iffè re n t  p a r  la form e d e  p r o c é d e r ,  e t elles sont raoin»
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ŕution formelle des simples conventions. Quand l ’infraction du con
trat ne consistait que dans un non-payement de deniers, le dommage 
souffert par le créancier ne pouvait être réparé autrement qu’en or
donnant le payement; ce qui était équivalent à une stricte exécution 
de la convention. Dans ce cas, le remède des cours de loi était suffisant.
11 n’en était pas ainsi dans d’autres cas. Quand le tenancier poursuivait 
son seigneur pour l ’avoir injustement évincé de son bail, les dommages- 
intérêts qu’on lui adjugeait n'équivalaient nullement pour lui à la jouis
sance de la terre. Aussi les causes de cette nature vinrent toutes, pen
dant quelque temps, à la cour de chancellerie ; ce qui ne fit pas peu de 
tort aux cours de loi. On prétend que ce fut pour ramener ces causes 
à leur tribunal, que les cours de loi imaginèrent cette action fictive 
qu’on nomme W r it  d ’expu lsion , le remède le plus efficace contre une 
injuste expulsion ou une dépossession d’immeubles.

Un droit de timbre sur les actes de procédure dans chaque cour par
ticulière, levé par la cour elle-même et appliqué à l ’entretien des juges 
cl autres officiers attachés au tribunal, pourrait de même fournir un 
revenu suffisant pour défrayer la dépense de l’administration de la jus
tice, sans grever d’aucune charge le revenu général de la société. Dans 
ce cas, à la vérité, les juges pourraient être tentés de multiplier inuti
lement les procédures dans chaque cause, pour augmenter,autant que 
possible, le produit du droit de timbre. L’usage, dans l ’Europe mo
derne, a été de régler, la plupart du temps, le payement des procureurs 
et greffiers des tribunaux d’après le nombre de pages de leurs écritures, 
le règlement exigeant toutefois que chaque page contint tant de lignes, 
et chaque ligne tant de mots. Les procureurs et greffiers, pour aug
menter leurs profits, ont imaginé de multiplier les mots sans aucune 
nécessité, a un tel point qu’il n’est pas, je crois, une cour de justice en 
Europe dont ils n ’aient totalement corrompu le style, ľ n e  tentation  
pareille pourrait peut-être donner lieu à une corruption du même 
genre dans les formes de la procédure *.

Mais, soit qu on imagine un moyen pour que l’administration judi- 
* laiie pienne sur elle-même de quoi fournir à ses dépenses, soit qu’on

astre in tes, pour le fond de leu rs jugem ents, à su ivre s tric tem en t la le ttre  de la 
, mats elles peuvent se d éc id er su r la bonne foi des parties, ou, com m e ou le 

- 'o P « u r n o s justices consulaires, e x  œquo t l  bvno. G- G.
de > '< U C\ СЄ:' ^ " ’l’d ad c s  sont encore au to risées au jou rd 'hu i pa r les divers codes 
s iers e , ; “ ' “  ̂ Kuroê e e l exploitées sans m iséricorde p a r  les*avoués, les huis-

gens de loi. Elles font la honte et le fléau de n o tre  tem ps, Quand donc 
m m encera la cro isade qui doit y m e ttre  un term e ? \ .  B.
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attribue aux juges, pour leur entretien, des salaires fixes tirés de 
quelque autre fonds, toujours ne paraît-il pas nécessaire que celui ou 
eeux auxquels est confié le pouvoir exécutif soient chargés de la di
rection de ce fonds ou du payement de ces salaires. Ce fonds pourrait 
être formé du revenu de quelques propriétés foncières, et chaque cour 
particulière être chargée d’administrer les propriétés destinées à four
nir ù son entretien. Ce fonds pourrait être fait aussi avec l ’intérét d’une 
somme d’argent, et la cour être chargée ďadministrer le capital consa
cré à cet objet. Une portion (très-petite, à la vérité) des salaires des 
juges de la cour de session d’Écosse provient de Tintérêt d’une somme 
d’argent. Néanmoins l ’instabilité d’un tel fonds paraît le rendre peu 
propre à servir à l'entretien d’une institution dont la nature est d’être 
perpétuelle.

La séparation du pouvoir judiciaire d’avec le pouvoir exécutif est 
provenue, dans l’origine, à ce qu’il semble, de la multiplication des 
affaires de la société, en conséquence des progrès de la civilisation. 
L’administration de la justice devint par elle-même une fonction assez 
pénible et assez compliquée pour exiger l’attention tout entière des 
personnes auxquelles elle était confiée. La personne dépositaire du 
pouvoir exécutif n ’ayant pas le loisir de. s'occuper par elle-méme de la 
décision des causes privées, on commit un délégué pour les décider ri 
sa place. — Dans les progrès de la grandeur romaine, le soin des af
faires politiques de l ’État donna trop d'occupation au consul, pour 
qu’il pût vaquer à l ’administration de Injustice. On ctaldit donc un 
prêteur pour juger à sa place. — Dans le cours des progrès des monar
chies européennes qui furent fondées sur Jes ruines de l'empire ro
m ain, les souverains et les grands seigneurs en vinrent partout A 
regarder l ’administration de la justice comme une fonction à la fois 
trop fatigante et trop peu noble pour la remplir eux-mêmes en per
sonne. Partout, en conséquence, ils s’en débarrassèrent en établissanl 
un lieutenant, juge ou bailli.

Quand le pouvoir judiciaire est réuni au pouvoir exécutif, il n’est 
guère possible que la justice ne se trouve pas souvent sacrifiée à ce 
qu’on appelle vulgairement des considérations politiques. Sans qu’il y 
ait m ême aucun motil de corruption en vue, les personnes dépositaires 
des grands intérêts de l’État peuvent s’imaginer quelquefois que ces 
grands intérêts exigent le sacrifice des droits d’un particulier. Mais 
c’est sur une administration impartiale de la justice que. repose la li
berté individuelle de chaque citoyen, le sentim ent qu'il a de sa propre
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sûreté. Pour faire que chaque indixidu se seule parfaitement assure 
dans la possession de chacun des droits qui lui appartiennent, non- 
seulement il est nécessaire que le pouvoir judiciaire soit séparé du 
pouvoir exécutif, mais il faut même qu’il en soit rendu aussi indépen
dant qu’il est possible. Il faut que le juge ne soit pas sujet à être dé
placé de ses fonctions, d'après la décision arbitraire du pouvoir exécutif ; 
il faut encore que le payement régulier de son salaire ne dépende pas 
de la bonne volonté ni même de la bonne économie de ce pouvoir.

siiCTiOM t r o i s iè m e .  Des dépenses qu ’exigent le s  Travaux e t É tablissem ents 
publics t.

l.e troisième et dernier des devoirs du souverain ou de la république 
est celui d'élever et d’enlretenir ces ouvrages et ces établissements pu
blics dont une grande société retire d’immenses avantages, mais qui 
sont néanmoins de nature à ne pouvoir être entrepris ou entretenus 
par un ou par quelques particuliers, attendu que, pour eeux-ci, le 
prolit ne saurait jamais leur en rembourser la dépense. Ce devoir exige, 
aussi, pour Je remplir, des dépenses dont l’étendue v arie selon les di
vers degrés d’avancement de la société.

Après les travaux et établissements publics nécessaires pour la d é
fense de la société et pour l ’administration de la justice, deux objets 
dont nous avons parié, les autres travaux et établissements de ce genre 
sont principalement ceux propres à faciliter le commerce de la société, 
et ceux destinés à étendre l’instruction parmi le peuple.

Les institutions pour l ’instruction font de deux sortes: celles pour 
l’éducation de la jeunesse, et celles pour l’instruction du peuple de 
tout âge.

Pour examiner quelle est la manière la plus convenable de pourvoir 
à la dépense de ces différentes sortes de travaux et établissements pu
blics, je diviserai cette troisième section du premier chapitre en trois 
différents articles.

1 Cette troisièm e section  fo rt é tendue est subdivisée en q u a tre  artic les relatifs  
aux Voies de com m unication, — aux g rands É tablissem ents de com m erce, — 
a 1 Enseignem ent public — e t au C lergé. — Nous analysons le contenu de cba- 
que a rtic le  dans des no tes successives. .Ii,h. f i.
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A r i .  1 . — Dca tra v a u x  e t  é ta b lissem en ts  p ro p re s  à  fa c il i te r  le com m erce de la  société  1.

§ 1. —  De ceui qui »ont nécessaire» pour faciliter le commerce en ('éuéral.

Il est évident, sans qu’il soit besoin de preuve, que l ’établissement 
et l ’entretien des ouvrages publics qui facilitent le commerce d’un 
pays, tels que les grandes routes, les ponts, les canaux navigables, les 
ports, etc., exigent nécessairement des degrés de dépense, qui varient 
selon les différentes périodes où se trouve la société. La dépense de la 
confection et de l'entretien des routes doit évidemment augmenter 
avec le produit annuel des terres et du travail du pays, ou avec la 
quantité et le poids des marchandises et denrées au transport des
quelles ces routes sont destinées. La force d’un pont doit nécessaire
m ent être proportionnée au nombre et au poids des voitures qu il est 
dans le cas de supporter. La profondeur d’un canal navigable et le 
volume d’eau qu’il faut lui fournir doivent, nécessairement être propor
tionnés au nombre et au port des bâtiments employés à transporter 
des marchandises sur ce canal; enfin, il faut que l ’étendue d’un port 
soit aussi proportionnée au nombre de vaisseaux qui sont dans le cas 
d’y chercher un abri.

11 ne paraît pas nécessaire que la dépense de ces ouvrages publics 
soit défrayée par ce qu’on appelle communément le revenu p u b lic , ce
lui dont la perception et l’application sont, dans la plupart des pays, 
attribuées au pouvoir exécutif. La plus grande partie de ces ouvrages 
peut aisément être régie de manière à fournir un revenu particulier 
suffisant pour couvrir leur dépense, sans grever d’aucune charge le 
revenu commun de la société.

Une grande route, un pont, un canal navigable, par exemple, peu
vent le plus souvent être construits et entretenus avec le produit d’un 
léger droit sur les voitures qui en font usage ; un port, par un modique 
droit de port sur le tonnage * du vaisseau qui y fait son chargement

1 Cet a rtic le  est subdivisé en  deux p a rtie s . Dans la p rem ière  l’au teu r parle de 
l’établissem ent e t de l’en tre tien  des Voies de com m unication, g randes ttou tes, 
Canaux et Chem ins vicinaux. Il c ite  en exem ples, des faits re la tifs  à la F rance , à 
l’A ngleterre e t à la  Chine. — Dans la  seconde partie  plus é lendue, il en lre  dans 
de longs détails su r les g randes Compagnies com m erciales ayant eu ou ayan t e n 
core (de son tem ps) le monopole d’un com m erce lo in tain  et l’au to rité  souveraine 
sur les pays exploités. Il parle  aussi des au tres  g randes en trep rises  priv ilég iées 
et non priv ilég iées. — Note de M. Mac Culloch su r les com pagnies par action 
en A n g le te rre . J ri', G.

Nombre de tonneaux qui form ent ta contenance du vaisseau. G. G.
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ou son déchargement. La fabrication de la monnaie, autre institution 
destinée à faciliter le commerce, non-seulement couvre sa propre dé
pense dans plusieurs pajs, mais même y rapporte tnt petit revenu ou 
droit de seigneuriage au souverain. La poste aux lettres, autre institu
tion faite pour le même objet, fournit, dans presque tous les pays, au 
delii du remboursement de toute sa dépense, un revenu très-considé
rable au souverain.

Quand les voitures qui passent sur une grande route ou sur un pont, 
ou les bateaux qui naviguent sur un canal, payent un droit propor
tionné à leur poids ou à leur port, ils payent alors pour l ’entretien de 
ces ouvrages publics, précisément dans la proportion du déchet qu’ils 
y occasionnent. Il parait presque impossible d’imaginer une manière 
plus équitable de pourvoir à l’entretien de ces sortes d’ouvrages. D'ail
leurs, si ce droit ou taxe est avancé par le voiturier, il est toujours 
payé en délinitive par le consommateur, qui s’en trouve chargé dans 
le prix de la marchandise. Néanmoins, comme les frais du transport 
sont extrêmement réduits au moyen de ces sortes d’ouvrages, la mar
chandise revient toujours au consommateur, malgré ce droit, à bien 
meilleur marché qu’elle ne lui serait revenue sans cela, son prix n'étanl 
pas autant élevé par la taxe qu’il est abaissé par le bon marché du 
transport. Ainsi la personne qui paye la taxe, en définitive, gagne plus 
par la manière dont cette taxe est employée, qu’elle ne perd par cette 
dépense. Ce qu’elle paye est précisément en proportion du gain qu elle 
fait. Dans la réalité, le payement n’est autre chose qu’une partie de 
ce gain qu’elle est obligée de céder pour avoir le reste. 11 parait impos
sible d’imaginer une méthode plus équitable de lever un impôt.

Quand cette même taxe sur les \o i tures de luxe,les carrosses,chaises 
de poste, e tc ., se trouve être de quelque chose plus forte, il propor
tion de leur poids, qu elle ne l ’est sur les voitures d’un usage nécessaire, 
telles que les voitures de roulier, les chariots, e tc ., alors l’indolence 
et la vanité du riche se trouvent contribuer d ’une manière fort simple 
au soulagement du pauvre, en rendant ri m eilleur marché le transport 
des marchandises pesantes dans tous les dillérents endroits du pays.

Lorsque les grandes routes, les ponts, les canaux, etc., sont ainsi 
construits et entretenus par le commerce même, qui se fait par leur 
m oyen, alors ils ne peuvent être établis que dans les endroits où le 
commerce a besoin d’eux, et par conséquent où il est à propos de les 
construire. La dépense de leur construction, leur grandeur, leur ma- 
gniflcence, répondent nécessairement à ce que ce commerce peut suf
f i  i a payer. Par conséquent Ils sont nécessairement établis comme il 
est a piopos de les faire. Dans ce cas, il n’y aura pas moyen de faire
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ouvrir une magnifique grande route dans un pays désert, qui ne com
porte que peu ou point de commerce, simplement parce qu’elle mènera 
à la maison de campagne de l ’intendant de la province ou au château 
de quelque grand seigneur auquel l'intendant cherchera â faire sa cour. 
On ne s’avisera pas d élever un large pont sur une rivière, à un endroit 
où personne ne passe, et seulement pour embellir la vue des fenêtres 
d’un palais voisin ; choses qui se voient quelquefois dans des provinces 
où les travaux de ce genre sont payés sur un autre revenu que celui 
fourni par eux-mêmes.

Dans plusieurs endroits de l ’Europe, la taxe ou droit de passage sur 
un canal est la propriété particulière de certaines personnes qui, pour 
leur intérêt, se trouvent obligées à l’entretien du canal. S’il n ’est pas 
passablement entretenu, la navigation cesse nécessairement tout â fait, 
et avec elle tout le profit que le droit pourrait rendre. Si ces droits 
étaient mis sous la régie de commissaires qui п*у eussent personnelle
m ent pas d ’intérêt, ceux-ci pourraient apporter molhs d’attention à 
l ’entretien des ouvrages dont ces droits sont le produit. Le canal de 
Languedoc a coûté au roi de France et à la province au delà de 13 mil
lions de livres tournois, qui, à 28 livres le marc d’argent (pie valait la 
monnaie de France à la fin du dernier siècle, feraient plus de 900,000 li
vres sterling. Quand ce grand ouvrage fut achevé, on trouva que le 
meilleur moyen de s'assurer qu il serait toujours tenu en bon état de 
réparation, c’était de faire présent du droit à lîiquet l'ingénieur, qui 
avait fait le plan et conduit les travaux. Le revenu de ce droit consti
tue aujourd’hui une fortune très-considérable à di lièrent es branches de 
la famille de cet artiste, qui ont par conséquent grand intérêt à tenir 
constamment cet ouvrage en bon état; mais si ce droit eût été mis 
sous la régie de commissaires qui n’auraient pas eu le même intérêt, 
le produit eût peut-être été dissipé en dépenses inutiles et en vaine dé
coration, tandis qu’on aurait laissé tomber en ruine les parties les 
plus essentielles.

Les droits pour l’entretien d’une grande route ne pourraient pas, 
sans inconvénient, constituer une propriété particulière. Un grand 
chem in, quoique entièrement négligé, ne devient pas pour cela absolu
ment impraticable, comme le serait un canal. Par conséquent les pro
priétaires des droits perçus sur une route pourraient négliger totale
ment les réparations, et cependant continuer de lever, à très-peu de 
chose près, les m êmes droits. Il est donc à propos que les droits desti
nés à l ’entretien d’un ouvrage de ce genre soient mis sous la direction 
de commissaires ou de préposés.

On s’est plusieurs fois plaint avec beaucoup de justice, en Grande-
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Bretagne, des abus commis par les-préposés il la régie de ce produit: 
on a dit qu'à un grand nombre de barrières le produit était plus du 
double de ce qui est nécessaire pour entretenir parfaitement la route, 
tandis que l'ouvrage y était souvent fait de la manière la plus défec
tueuse, et quelquefois même ne s’y faisait pas du tout. 11 faut observer 
que le système de, réparer les grandes routes au moyen de ces sortes 
de droits n ’est pas d’une pratique fort ancienne; il ne faut donc pas 
nous étonner qu’il n’ait pas encore été porté à ce degré de perfection 
dont il pourrait être susceptible. Si les emplois de cette régie sont sou
vent conflés à des gens mal choisis et peu dignes de confiance, et si 
on n ’a pas encore établi des bureaux d’inspection et de comptabilité 
pour contrôler leur conduite et pour réduire le droit à ce qu’exige pré
cisément te travail dont ils sont chargés, il faut attribuer ces défauts à 
lu nouveauté de l'institution, qui doit aussi leur servir d’excuse, et il 
faut espérer que la sagesse du parlement y remédiera en grande partie 
avec le temps.

Ou suppose que 1 argent perçu aux différentes barrières, dans la 
Grande-Bretagne, excède tellement ce qu’exige la réparation des routes, 
que les épargnes à faire sur ce revenu, en y apportant, l’économie con
venable, ont été regardées, même des ministres, comme une très- 
grande ressource, dont on pourrait tirer parti, dans un temps ou dans 
1 autre, pour les besoins de l'É tal. On a dit que le gouvernement en se 
chargeant lui-mëme de la régie des barrières, et en faisant travailler les 
soldats moyennant un très-léger surcroit de paye dont ils seraient fort 
satisfaits, pourrait tenir les routes en bon état, à beaucoup moins de 
trais, queue peuvent le faire les préposés, ceux-ci n’ayant pas d'autres 
ouvriers à employer que des gens qui tirent de leurs salaires toute leur 
subsistance. On a prétendu qu’à ce m oyen, sans m ettre aucune nou
velle charge sur le peuple, on gagnerait un revenu de peut-être un 
demi-million 1 , en sorte que les barrières se trouveraient contribuer 
à la dépense générale de l ’État, de la même manière qui le fait main
tenant la poste aux lettres.

Je ne doute pas qu’on ne puisse gagner par ce moyen un revenu 
1 onsidérable, quoique vraisemblablement pas à beaucoup près autant 
Rue l’ont supposé les auteurs de ce projet : toutefois, ce plan en lui- 
meme est susceptible de plusieurs objections très-importantes.

Depuis la pub lica tion  des deux p rem ières  éd itions de ce t ouvrage, j ’ai eu de 
I<u los raisons de cro ire  que la to ta lité  des d ro its  de b a rriè re  perçus en G raude-

■igne ne p rodu it pas un revenu net d ’un dem i-m illion, somme qu i, sous la 
‘ „n  < u gouvernem ent, ne suffirait pas pou r te n ir  en bon é ta t cinq des princ ipales 

rou tes du royaum e. [N o te  de l’au teur.
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Premièrement, si les droits qni se perçoivenl au \ iiarrièrespouvaient 
jamais être regardés comme une des ressources propres à fournir aux 
besoins de l’État, certainement ils viendraient à être augmentés ù me
sure que ces besoins seraient supposés l’exiger. Ainsi, d’après la poli
tique adoptée en Angleterre, ils seraient vraisemblablement augmentés 
avec promptitude ; la facilité avec laquelle on pourrait en retirer un 
grand revenu encouragerait probablement l’administration à user très- 
fréquemment de cette ressource. S ’il est peut-être plus que douteux 
qu’avec toute l’économie imaginable on puisse venir à bout d’épargner 
un demi-million sur ces droits, tels qu’ils sont, au moins ne pourrait-on 
guère douter que s ’ils étaient doublés on pourrait fort bien épargner un 
million sur ce produit, et peut-être deux si les droits étaient triplés *. 
De plus, ce grand revenu pourrait être levé sans qu’il fût besoin de 
commettre un seul employé de plus pour la perception. Mais les droits 
de barrières étant, à ce moyen, continuellement augmentés, au lieu de 
faciliter le commerce intérieur du pays, comme à présent, ils devien
draient bientôt pour lui une charge très-onéreuse. La dépense de trans
porter il’un endroit du royaume ä l'autre des marchandises pesantes, 
serait bientôt tellem ent augmentée, par conséquent le marché pour 
toutes les marchandises de ce genre se resserrerait tellem ent, que leur 
production en serait en grande partie découragée et que les branches 
les plus importantes de l’industrie nationale se trouveraient totalement 
anéanties.

En second lieu , une taxe sur les voitures, proportionnée à leur poids, 
quoiqu’elle soit un impôt très-légal quand son produit n’est appliqué à 
aucun autre objet qu’it la réparation des routes, devient un impôt 
très-illégal dès qu’on en applique le produit à une autre destination 
ou aux besoins généraux de l’État. Quand ce produit s’applique uni
quement ii la réparation de la route, chaque voiture est censée payer 
précisément pour le déchet que son passage occasionne. Mais quand 
il est employé à tout autre objet, chaque voiture est censée payer pour 
plus que ce déchet, et contribue à pourvoir if quelques autres besoins 
de l’État. Or, comme le droit de barrières fait hausser le prix des mar
chandises en raison de leur poids et non de leur valeur, il est princi
palement payé par le consommateur de denrées grossières et volumi
neuses, et non par ceux qui consomment des marchandises légères et 
précieuses. Ainsi, quel que fût le besoin de I État auquel cette taxe 
serait destinée, c’est aux dépens du pauvre principalement, et non à

1 J’ai m aintenant de bonnes raisons de c ro ire  que tou tes ces sommes conjectu- 
ralos sont beaucoup trop  fortes. 'iV o/c d e^ ťa u teu r .)
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ceux du riche qu’on pourvoirait à ce besoin ; c ’est aux dépens de ceux 
qui sont le moins en état d’y contribuer, et non de ceux qui sont en 
état de le faire.

Troisièmement, si le gouvernement venait une fois à négliger la 
réparation des grandes routes, il serait bien plus difficile qu’il ne l ’est 
à présent de contraindre les percepteurs du droit de barrières à en 
appliquer quelque chose à sa vraie destination. Ainsi on pourrait lever 
sur le peuple un très-gros revenu sans qu’il y en eût la moindre partie 
appliquée au seul objet auquel doive jamais l’être un revenu levé de 
cette manière. Si la pauvreté et la basse condition des préposés à l ’en
tretien des routes empêchent aujourd’hui qu'on ne puisse aisément 
leur faire réparer les fautes de leur administration, dans le cas que l’on 
suppose ici, leur richesse et leur importance rendraient la chose dix 
fois plus difficile.

Kn France, les fonds destinés à l’entretien des grandes routes sont 
sous la direction immédiate du pouvoir exécutif. Ces fonds consistent 
en partie dans un certain nombre de journées de travail que les gens 
de la campagne, comme en beaucoup d’autres endroits de l ’Europe, 
sont forcés d ’employer à la réparation des chem ins, et en partie dans 
une certaine portion du revenu général de 1 État, que le roi juge à 
propos de retrancher de ses autres dépenses.

Par l’ancienne loi de la France, aussi bien que de la plupart des au
tres endroits de l ’Europe, ces journées de travail ou corvées étaient 
sous la direction d’un magistrat local ou provincial qui ne dépendait 
pas immédiatement du conseil du roi. Mais dans l ’usage actuel, les 
corvées ainsi que tout autre fonds que le roi juge à propos d’assigner 
pour la réparation des grands chemins dans une province ou généralité 
particulière, sont entièrem ent sous la direction de l ’intendant, officier 
qui est nommé et révoqué par le conseil du roi, qui eu reçoit les or
dres, e t qui correspond continuellem ent avec lui. Dans les progrès du 
despotisme, l ’autorité du pouvoir exécutif absorbe successivement celle 
de tout autre pouvoir de l ’État, et s’empare de l ’administration de 
toutes les branches de revenu destinées à quelque objet public. Néan
moins en France les grandes routes de poste, celles qui font la com m u
nication d'entre les grandes villes du royaume, sont en général bien 
tenues, et dans quelques provinces elles sont même de beaucoup au- 
dessus de la plupart de nos routes à barrières. Mais ce que nous appelons 
chem ins de traverse, c'est-à-dire la très-majeure partie des chemins du 
pays, sont totalement négligés, et dans beaucoup d endroits sont abso
lument impraticables pour une forte voiture. En certains endroits il
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est même dangereux, de voyager à cheval, et pour y passer avec quelque 
«Ireté dn ne peut guère se fier qu’à des m ulets. Le ministre orgueilleux 
d'une cour fastueuse se plaira souvent à faire exécuter un ouvrage 
d’éclat et de magnificence, tel qu'une grande route qui est à lout mo
ment sous les yeux de celte haute noblesse dont les éloges flattent sa 
vanité et contribuent de plus à soutenir son crédit à 1a cour. Mais 
ordonner beaucoup de ces petits travaux qui ne peuvent rien produire 
de très-apparent ni attirer les regards du voyageur; de ces travaux, en 
un m ot, qui n’ont rien de recommandable que leur extrême utilité, 
c’est une chose qui semble, à tous égards, trop mesquine et trop misé
rable pour fixer la pensée d’un magistrat de cette importance. Aussi, 
sous une pareille administration, les travaux de ce genre sont-ils pres
que toujours totalem ent négligés.

A la Chine et dans plusieurs autres gouvernements de l’Asie, le pou
voir exécutif se charge de la réparation des grandes routes et même de 
l’entretien des canaux navigables. Ces objeis, dit-on, sont constam
ment recommandés au gouverneur de chaque province dans les instruc
tions qu’on lui donne, et 1 attention qu’il montre avoir donnée à cette 
partie de ses instructions détermine beaucoup le jugement que la cour 
porte de sa conduite. Aussi ajoute-t-on que cette branche d’administra
tion est tenue dans tous ces pays avec le plus grand soin, et particuliè
rement à la Chine, où, à ce q u el on prétend, les gratules routes, encore 
plus les canaux navigables, sont fort au-dessus de tout ce qu’on connaît 
dans ce genre en Europe. Toutefois, ce qui nous a été rapporté sur ces 
sortes de travaux a été décrit en général par de pauvres voyageurs qui 
semblent s’être laissé étonner de tout, et souvent par desmissionnaires 
stupides et m enteurs. Peut-être que si ces travaux eussent été examinés 
par des yeux plus intelligents, ou que les rapports nous en eussent été  
faits par des témoins plus fidèles, ils nenousparaitralent plus aussi sur
prenants. Le compte que nous rend ilernicr de quelques ouvrages dece  
genre dans ľlndostau, se trouve extrêmement au-dessous de ce qui en 
avait été rapporté par d’autres voyageurs plus amateurs du merveilleux 
que lui . 11 pourrait bien aussi en être dans ce pays-là comme en France, 
où les grandes routes, les grandes communications qui sont dans le cas 
de faire des sujets de conversation à la cour ou dans la capitale, sont te
nues avec soin, et tout lereste négligé. D’ailleurs, à la Citine, dans ITn- 
dostan et dans plusieurs autres gouvernements de l’Asie, le revenu du 
souverain provient presque en entier d’une taxe ou revenu foncier 
qui monte ou qui baisse à m esure que monte ou baisse le produit an
nuel des terres. Par conséquent, dans ces pays-là, le grand intérêt du 
souverain, son revenu est nécessairement et immédiatement lié à l’état
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de la culture des terres, à la quantité et valeur de leur produit. Or, 
pour rendre à la fois ce produit aussi fort-et d’un aussi grand prix 
que possible, il est nécessaire de lu i procurer un marché aussi étendu  
que possible, et par conséquent d ’établir entre toutes les différentes 
parties du pays la communication la plus libre, la plus facile et la moins 
coûteuse ; ce qui ne peut se faire que par le moyen des meilleures 
routes et des meilleurs canaux navigables. Mais, dans aucun endroit de 
1 Europe, le revenu du souverain ne procède principalement d'un 
impôt territorial et revenu foncier. Peut-être bien que, dans tous les 
grands royaumes de l'Europe, la plus grande partie de ce revenu dé
pend en dernier résultat du produit de la terre ; mais ce n ’est pas 
d’une manière aussi évidente ni aussi immédiate qu’il en dépend. Ainsi, 
en Europe, le souverain ne se sent pas aussi directement intéressé à 
concourir à l'accroissement, tant en quantité qu’en valeur, du produit 
de la terre, ou bien à procurer à ce produit le marché le plus étendu, 
en entretenant de bonnes routes et de lions canaux 

Par conséquent, quand même il serait vrai, ce q u eje  regarde comme 
foil douteux, que, dans quelques endroits de l’Asie, ce département 
de la police publique fût tenu par le pouvoir exécutif de manière à 
ne rien laisser à désirer, il n ’y aurait pas néanmoins pour cela la 
moindre probabilité que, dans l’état actuel des choses, il pût être 
régi passablement bien par ce même pouvoir dans aucun endroit de 
l’Europe.

dette espèce même de travaux publics qui sont de nature à ne pou
voir fournir aucun revenu pour leur propre entretien, mais dont la 
commodité et l’avantage se bornent, presque en entier, à quelque lieu 
ou canton particulier, sera encore m ieux entretenue par un revenu 
local ou provincial, sous la direction d'une administration locale ou 
provinciale, que par le revenu général de l ’État, dont il faut nécessai
rement que la direction soit entre les mains du pouvoir exécutif. Si 
le pavé et l’illumination des rues de Londres étaient à la charge du 
1 résor public, y a-t-il quelque probabilité que ces rues fussent aussi 
bien pavées et aussi bien éclairées qu'elles le sont à présent, ou 
même à aussi peu de frais ? D'ailleurs, celte dépense, au lieu d’etre 
défrayée par une taxe locale levée sur les habitants de chaque rue, 
paroisse ou quartier de Londres, serait, dans ce cas, défrayée par le 
revenu général de l ’État, et supportée par tous les habitants du 
royaume, qui contribuent à former ce revenu, quoique la plus grande 
pai tie de ces habitants ne retire aucune espèce d’avantage de ce. que
es rues de Londres sont pavées et éclairées.
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Quelque énormes que puissent paraître quelquefois les abus qui se  
glissent dans l ’administration particulière d ’un revenu local et pro
vincial, dans la réalité cependant, ce ne sont que des bagatelles en 
comparaison de ceux qui ont ordinairement lieu dans l'administration 
du revenu d’un grand empire et dans la manière de dépenser ce re
venu. D’ailleurs, ils sont bien plus faciles ù réformer. Sous la direction 
locale des juges de paix en Angleterre, les six journées de travail que 
les gens de la campagne sont obligés de donner à la réparation des 
grands chemins, ne sont peut-être pas toujours em ployées de la ma
nière la plus judicieuse, mais il ne se trouve presque jamais qu’elles 
soient exigées avec des formes dures ou oppressives. En France, sous 
l’administration des intendants, l ’emploi n ’en est pas toujours fait 
avec plus de discernement, mais la manière dont on les exige est 
souvent très-inhumaine et très-despotique. Les corvées, qui sont le  
nom qu’on donne à  cette contribution, sont devenues, entre les mains 
de ces officiers, un des principaux instruments de leur tyrannie pour 
châtier la paroisse ou la communauté qui aura eu le malheur d'en
courir leur disgrâce *.

I I .  —  D e l  travaux et ólabliisementi publici qui iont nécessaires pour faciliter quelque branche 
particulière du commerce

L’objet des travaux et établissements publics dont on vient de parler 
est de faciliter le  commerce en général. Mais pour faciliter quelques 
branches particulières, il faut des établissements qui exigent encore une 
dépense spéciale et extraordinaire.

Des branches particulières de commerce, qui se font avec des peuples 
barbares et non civilisés, exigent une protection extraordinaire. Un 
simple magasin ou comptoir ne suffirait pas pour la sûreté des mar
chandises de ceux qui trafiquent avec les côtes occidentales de l’Afrique. 
11 est indispensable que l’endroit oû ces marchandises sont déposées 
soit en quelque sorte fortifié, pour les défendre contre les naturels du  
pays. Les désordres survenus dans le gouvernement de l’Indostan ont 
fait croire qu’une pareille précaution était nécessaire même chez ce 
peuple si doux et si soum is, et ce fut sous le prétexte de mettre les 
personnes et les propriétés à l'abri de la violence, que les compagnies 
des Indes, tant d’Angleterre que de France, ont obtenu la permission 
d élever les premiers forts qu’elles ont occupés dans ce pays. Chez

< Il est inutile de faire  rem arq u e r que ces observations d 'A dam  Sm ith s’ap 
pliquent à un o rd re  de choses qu i n’est p lus. I t .

* Y. la note de p ...
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d'autres nations dont le gouvernement énergique ne souffrirait pas que 
des étrangers possédassent sur son territoire quelque lieu fortifté, il 
peut être nécessaire d’entretenir un ambassadeur, un ministre ou un  
consul qui décide, d’après nos lois et nos usages, les différends survenus 
entre nos compatriotes, et qui, dans leurs contestations avec les na
turels du pays, puisse, à la faveur de son caractère public, s’interposer 
avec plus d’autorité et leur prêter une protection plus puissante qu’ils 
ne pourraient l ’attendre d'un simple particulier. Souvent les intérêts 
du commerce ont exigé qu’on entretint des ministres dans des contrées 
étrangères, où des motifs de guerre ou d’alliance n'en auraient pas 
demandé. Le commerce de la compagnie de Turquie fut la première 
cause qui donna lieu à avoir un ambassadeur à Constantinople. Les 
premières ambassades de l’Angleterre en Russie n’eurent d’autre objet 
que des intérêts commerciaux. C'est probablement la communication 
constante que ces intérêts ont occasionnée entre les sujets des différents 
États de l ’Ľurope, qui a Introduit la coutume d’entretenir, dans tous 
les pays voisins, des ambassadeurs ou ministres qui y résident cons
tamm ent, même en temps de paix. Cette coutum e, inconnue dans les 
anciens temps, ne parait pas remonter au delà de la fin du quinzième 
siècle ou du commencement du seizièm e, c'est-à-dire de l ’époque à 
laquelle le commerce commença à s'étendre à la plus grande partie 
des nations de l’Europe, et à laquelle elles commencèrent à s’occuper 
de ses intérêts.

Il paraîtrait assez raisonnable que la dépense extraordinaire à laquelle 
peut donner lieu la protection d’une branche particulière de commerce 
fût défrayée par un impôt modéré sur cette même branche ; par exem 
ple, par un droit modique une fois payé par le commerçant la première 
fois qu’il entre dans ce genre de commerce, ou, ce qui est plus égal, 
par un droit particulier de tant pour cent sur les marchandises qu’il 
importe dans les pays avec lesquels se fait celte branche de. commerce, 
ou sur celles qu'il en exporte. On dit que le premier établissement des 
droits de douane a eu pour cause la protection du commerce en général 
contre les pirates et les corsaires qui infestaient les mers. Mais, s’il a 
semblé raisonnable d’établir un impôt général sur le commerce pour 
subvenir à ce qu’exige la protection du commerce en général, il de
vrait paraître tout aussi raisonnable d’établir un impôt particulier sur 
une branche particulière de commerce, afin de défrayer la dépense 
extraordinaire qu’exige la protection de celte branche.

La protection du commerce en général a toujours été regardée 
comme essentiellement liée à la défense de la chose publique, et, sous 
ce rapport, comme une partie nécessaire des devoirs du pouvoir exé
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cutif. En conséquence, la perception et l’emploi des droits généraux 
rie douanes ont toujours été laissés à ce pouvoir. Or, la protection 
d ’une brandie particulière de commerce est une partie de la protection 
générale du commerce, et par conséquent une partie des fonctions de 
ce  même pouvoir ; et si les nations agissaient toujours d’une manière 
conséquente, les droits particuliers perçus pour pourvoir à une protec
tion particulière de ce genre auraient toujours été laissés pareillement 
à sa disposition. Mais, sur ce point comme sur beaucoup d’autres, les 
nations n’ont pas toujours agi conséquem m ent, et dans la plus grande 
partie des Etats commerçants de l’Europe, des compagnies particulières 
de marchands ont eu l’adresse de persuader à la législature qu’elle de
vait couder à leur soin cette partie des devoirs du souverain, ainsi que 
tous les pouvoirs qui y sont nécessairement attachés.

Quoique peut-être ces compagnies, en faisant à leurs propres dépens 
une expériencs que l’État n’eût pas jugé prudent de faire lui-m ém e, 
aient pu servir à introduire certaines branches nouvelles de commerce, 
à la longue, néanmoins, elles sont devenues partout ou nuisibles, ou 
inutiles au commerce, et elles ont tini par lui donner une fausse di
rection ou par le restreindre.

Si ces compagnies ne commercent pas à l’aide d’un fonds social, mais 
qu’elles soient tenues d’admettre toute personne avant les qualités re
quises, en payant un droit d’entrée déterm iné, et à la charge de se 
soumettre aux règlements de la compagnie (chaque membre commer
çant sur ses propres fonds et à ses risques), on les appelle compagnies 
p riv ilég iées. Quand elles commercent à l’aide d’un fonds social, chaque 
membre prenant sa part des profits ou des pertes communes, en pro
portion de sa m ise, on les nomme com pagnies p a r  actions •. Ces 
compagnies, soit privilégiées, soit par actions, ont quelquefois des pri
vilèges exclusifs, et quelquefois elles n’en ont point.

Les compagnies privilégiées ressem blent, sous tous les rapports, aux 
corporations de m étiers si communes dans les villes des divers pays de 
l’E u r o p e ,  et ce sont des espèces de monopoles étendus à  un grand nom- 
l i r e  de personnes, telles que sont les corporations. De m ême qu’aucun 
habitant d’une ville ne peut exercer un métier in c o rp o ré  sans obtenir

1 L’e x p re s s io n  j o in t  s tock  com panies, qu i est dans l’orig inal, ne peu t ê tre  tra 
du ite  d’une m anière tou t à fait exacte  en  français  : socié té  com m ercia le  ne d ira it 
pas assez ; socié té  en co m m and ite  d ira it tro p , ca r les Anglais n’ont pas, à p ro p re 
m ent p a r le r , de socié tés en  c o m m a n d ite .  J 'a i adopté le te rm e  de com pagnie p a r  
a ctions , de p ré fé re n ce  à tou t au tre , pa rce  qu ’il se rapproche le p lus de l ’idée an
glaise. Le com te G arn ier s’é ta it servi des mots com pagnies en socié té  de fon d s, 
q u i ne signifient rien . A . B.
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d’abord sa maîtrise dans la corporation; de même, la plupart du tem ps, 
aucun sujet de 1 État ne peut légalement exercer une branche de com
merce étranger pour laquelle on a établi une compagnie privilégiée, 
sans devenir d’abord membre de cette compagnie. Le monopole est 
plus ou moins resserré, selon que les conditions pour l'admission sont 
plus ou moins diiliciles ù remplir, et selon que les directeurs de la 
compagnie ont plus ou moins d’autorité, ou qu’ils ont plus ou moins 
1a faculté d’arranger les choses de manière à ce que la plus grande 
partie de ce commerce soit réservée pour eux et leurs amis particuliers. 
Dans les plus anciennes compagnies privilégiées, les privilèges d’ap
prentissage ont été les mêmes que dans les autres corporations, et ils 
autorisaient celui qui avait servi son temps sous un membre de la com
pagnie à enW evenir membre lui-m ém e sans payer aucun droit d’en
trée, ou en en payant un beaucoup moindre que celui que l’on exigeait 
des autres. L’esprit ordinaire de corporation domine dans toutes les 
compagnies privilégiées, partout où la loi ne lui prescrit pas de bornes. 
Quand on a laissé agir ces compagnies d'après leur pente naturelle, 
elles ont toujours cherché à assujettir le commerce à une foule de 
règlements onéreux, afin de restreindre la concurrence au plus petit 
nombre possible de personnes. Quand la loi les a empêchées d’agir de 
cette manière, elles sont devenues tout à fait inutiles et parfaitement 
nulles.

Les compagnies privilégiées pour le commerce étranger qui subsis
tent actuellement dans la Grande-Dretagne son t: Vancienne compa
gnie des com m erçants à l'aven ture , appelée communément aujour- 
d bui com pagnie de  H am bourg, la compagnie de Russie, la compagnie  
des Terres o rien ta les , la compagnie de Turquie, et la compagnie  
d 'A fr iq u e .

Les conditions pour l’admission dans la compagnie de Hambourg sont 
aujourd hui, dit-on, extrêm em ent faciles, et les directeurs de cette 
compagnie, ou n’ont pas le pouvoir d'assujettir ce commerce à quel
ques gènes ou règlements onéreux, ou au moins depuis longtemps ne 
I exercent point. Il n’en a pas toujours été de m êm e. Vers le milieu 
du dernier siècle, le droit d’entrée était de 50 liv., il a été une fois de 
100 liv. ; on assure que la conduite de la compagnie était extrêmement 
oppressive. En 1C43, 1015 et IOli 1, les drapiers et les corps des mar
chands de l ’ouest de l’Angleterre se plaignirent au parlement de ceux 
qui composaient cette compagnie, com m ede monopoleurs qui gênaient 
e commerce et opprimaient les manufactures du pays. Quoique ces  

plaintes n aient donné lieu à aucun acte du parlement, elles ont néan
moins probablement intimidé assez la compagnie pour l ’obliger à ré
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former sa conduite. Au m oins, depuis ce tem ps, n ’y eut-il plus de 
plaintes contre elle.

Par le statut des dixième et onzième années de Guillaume III, ch. v i, 
le droit d’entrée pour l’admission dans la compagnie de Russie fut ré
duit à 5 liv ., et par celui de la vingt-cinquième de Charles II, chap, vu, 
le droit d’entrée pour l’admission dans la compagnie des Terres orien
tales ', A 40 sch ., tandis qu’au même temps on excepta de leur charte 
exclusive la Suède, le Danemark et la N orw ége.tous les pays au nord 
de la mer Baltique. C’est vraiscmldaldement la conduite de ces compa
gnies qui a donné lieu à ces deux actes du parlement. Avant cette 
époque, sir Josiah Child avait représenté ces deux compagnies et celle 
de Hambourg comme extrêmement oppressives, et il avait imputé à 
leur mauvaise administration le misérable état du commfccc que nous 
faisions alors avec les pays compris dans leurs chartes respectives. 
Mais, si ces sortes de compagnies ne sont pas actuellement très-gênantes 
pour le commerce, au moins lui sont-elles certainement tout à fait 
inutiles. Être purement inutile est peut-être, à la vérité, le plus grand 
éloge qu'on puisse jamais faire avec justice d’une compagnie privilé
giée, et ces trois compagnies paraissent, dans leur état actuel, mériter 
cet éloge.

Le droit d'entrée pour l ’admission dans la compagnie de Turquie 
était anciennement de 25 liv. pour toutes personnes au-dessous de 
vingt-six ans, et de 50 liv. pour toutes celles au-dessus de cet âge. 
Personne autre que les commerçants proprement dits n’y pouvait 
être admis ; restriction qui excluait tous les" marchands en boutique et 
en détail. Par un des statuts de la compagnie, aucun ouvrage de fa
brique anglaise ne pouvait être exporté en Turquie que dans des vais
seaux appartenant en commun à la compagnie; et comme ces va is
seaux faisaient toujours voile du port de Londres, cette restriction 
limita le commerce à ce port dispendieux, et ne le permit qu’aux 
commerçants qui demeuraient è Londres et dans le voisinage. Par un 
autre de ces statuts, tout particulier résidant dans la distance de vingt 
milles de Londres, et non reçu bourgeois 5 de la ville, ne pouvait être 
admis comme membre ; autre restriction qui, jointe à la précédente,

I Cette com pagnie se nomm e aussi com pagnie de la m er du N o rd ,  pou r la dis
tinguer de lu com pagnie du  L eva n t, ou au trem en t de Turquie. G. G.

s Freem an, c’es t-à -d ire  ayant le d ro it de m a îtr ise  dans une corporation  de 
m é tie r ou de com m erce , d ro it qui s acq u ie rt pa r 1 appren tissage , ou par l’a rgen t, 
ou par concession. A ce ti tre  est a ttaché  le d ro it de concou rir aux offices m uni
cipaux et aux élections des m em bres du parlem en t, rep résen tan ts  de la  c ité , ville 

u bourg . G. G.
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•excluait nécessairement tout ce qui n’était pas reçu bourgeois de Lon
dres. Comme le temps pour le chargement et le départ de ces vaisseaux 
de la compagnie dépendait totalement des directeurs, il leur était aisé 
de les remplir de leurs propres marchandises et de celles de leurs amis 
particuliers, à l’exclusion des autres, qui étaient censés avoir fait leurs 
demandes trop tard. Ainsi, dans cet état de choses, cette compagnie 
était, sous tous les rapports, un monopole très-sévère et très-oppressif. 
Ces abus donnèrent lieu à l’acte de la vingt-sixième année de Georges II, 
chap. XVIII, qui réduisit le droit d’entrée pour l’admission à 20 liv. 
pour toutes personnes, sans distinction d’âge, et sans privilège quel
conque, n i en faveur des commerçants proprement dits, ni en faveur 
des bourgeois de Londres, et qui accorda à toutes personnes ainsi ad
mises la liberté d ’exporter, de tous les ports de ia Grande-Bretagne 
â l ’un des ports de la Turquie, toutes marchandises anglaises dont 
l’exportation était permise, ainsi que d’importer de lâ toutes les mar
chandises turques dont l’importation n’était pas prohibée, en payant 
tant les droits généraux de douanes, que les droits particuliers établis 
pour subvenir aux dépenses nécessaires de la compagnie, et en se sou
m ettant en m ême temps à l’autorité légitim e des ambassadeurs et 
consuls de la Grande-Bretagne résidant en Turquie, ainsi qu’aux statuts 
de la compagnie dûment arrêtés. Pour prévenir toute oppression dans 
la disposition de ces statuts, il fut ordonné par le même acte que, si 
sept membres de la compagnie se croyaient lésés par quelque statut 
porté depuis la date de cet acte, ils pourraient en appeler à la cham
bre du commerce et des colonies (â l'autorité de laquelle a maintenant 
succédé un comité de conseil-privé),pourvu que l'appel fût porté dans 
les douze mois après que le statut aurait été arrêté ; et. que, si sept 
membres se trouvaient lésés par quelque statut qui eût été arrêté 
avant la date de cet acte, ils pourraient interjeter un semblable appel, 
pourvu que ce fût dans les douze mois du jour de la date dudit acte. 
•Cependant l ’expérience d’une année peut bien n ’être pas toujours suf
fisante pour découvrir à tous les membres d’une grande compagnie les 
conséquences dangereuses d’un stalut particulier; et si pb sieurs 
d’entre eux venaient à s’en apercevoir dans la suite, alors ni la cham
bre du commerce ni le comité du conseil ne pouvaient plus y rien 
réformer.

D’ailleurs, l’objet de la plus grande partie des statuts de toutes les 
compagnies privilégiées, aussi bien que de toutes les autres corpora 
tions, est bien moins d’opprimer ceux qui sont déjà membres, que de 
découlager les autres de le devenir; ce qui peut se faire non-seule
m ent par de gros droits d ’entrée, mais encore par beaucoup d’autres
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moyens. Le but constant de ces compagnies est toujours d’élever le 
taux de leurs profits aussi haut qu’elles le peuvent ; de tenir le marché 
aussi dégarni qu’il leur est possible, tant pour les marchandises dont 
elles font l’exportation, que pour celles qu’elles importent; ce qui ne 
peut se faire qu’en gênant la concurrence ou en décourageant de nou
veaux concurrents de courir les hasards de ce commerce. D'ailleurs, 
un droit d ’entrée, même de 20  livres seulem ent, s’il n’est peut-être 
pas assez fort pour décourager qui que ce soit d’entrer dans le com 
merce de Turquie, avec l ’intention de continuer ce commerce, peut 
néanmoins l’être assez pour décourager un spéculateur de hasarder 
dans ce commerce une affaire particulière. Dans tout commerce quel
conque, les marchands qui y ont fixé leur établissement, quand même 
ils ne seraient pas en corporation, se liguent naturellement pour faire 
monter leurs profits ; et il n ’y a rien qui soit plus dans le cas de tenir 
en tout temps ces profits baissés à leur juste niveau, que la concur
rence accidentelle de ces spéculateurs qui viennent par moment y 
tenter l’aventure. Quoique le commerce de Turquie paraisse avoir été 
à un certain point ouvert à tout le monde par cet acte du parlement, 
néanmoins beaucoup de gens le regardent encore comme bien loin 
d ’être entièrement libre. La compagnie de Turquie contribue il entre
tenir un ambassadeur et deux ou trois consuls qui devraient, comme 
tous les autres ministres publics, être totalem ent entretenus aux frais 
de l’État, et tenir le commerce ouvert à tous les sujets de Sa Majesté. 
Les différentes taxes levées par la compagnie pour cet objet et pour 
d ’autres arrangements de corporation pourraient fournir un revenu 
beaucoup plus que suffisant pour mettre l'État à même d’entretenir 
les ministres nécessaires.

Sir Josiah Child a observé que, quoique les compagnies privilégiées 
eussent souvent entretenu des ministres publics, elles n’avaient néan
moins jamais entretenu de forts ou de garnisons dans les contrées où 
elles avaient commercé, tandis que les compagnies par actions l'ont 
souvent fait. En effet, les premières paraissent être beaucoup moins 
propres que les autres pour faire faire ce genre de service. D'abord, les 
directeurs d’une compagnie privilégiée n ’ont pas d’intérêt particulier 
à la prospérité du commerce de la compagnie en général, qui est l ’objet 
pour lequel on entretient ces forts et ces garnisons. Le dépérissement 
de ce commerce général peut même souvent contribuer à l ’avantage 
de leur commerce particulier, et il peut, en diminuant le nombre de 
leurs concurrents, les mettre à même d’acheter à meilleur marché et 
de vendre plus cher. 1 es directeurs d’une compagnie par actions, au 
contraire, n’ayant autre chose que leur part dans les profits qui se font
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avec le capital commun confié à leur administration, n'ont pas à eux de 
commerce particulier dout l’intérêt puisse être différent de celui du 
commerce général de la compagnie. Leur intérêt privé est lié à la pros
périté de ce commerce général, et il est lié il l'entretien des forts et des 
garnisons destinés ii le protéger. Par conséquent, ils sont plus dans le 
cas d’avoir cette attention soigneuse et continuelle qu’exige nécessaire
m ent cet entretien. En second lieu, les directeurs d’une compagnie 
par actions ont toujours le maniement d'un gros capital, с glu і qui com
pose le fonds de la société, duquel ils peuvent souvent employer une 
partie d’une manière convenable, à bâtir, à réparer et à entretenir ces 
forts et garnisons nécessaires. Mais les directeurs d’une compagnie pri
vilégiée n ’ayant le m aniement d'aucun capital commun, n ’ont pas 
d’autres fonds à employer à de, telles dépenses que le revenu casuel 
provenant des droits d’entrée payés aux admissions, et des taxes de 
corporation établies sur le commerce de la compagnie. Ainsi, quand 
même ils auraient le même intérêt à veiller à l’entretien de forts et de  
garnisons semblables, ils ne pourraient guère avoir les mêmes moyens- 
de rendre leur vigilance aussi efficace. L entretien d’un ministre public 
n ’exigeant presque aucune surveillance et n’occasionnant qu’une dé
pense bornée et médiocre, c’est une chose beaucoup plus convenable Л 
la constitution et aux facultés des compagnies privilégiées.

Cependant, longtemps après sir Josiah Child, en 1750, on établit une 
compagnie privilégiée, la compagnie actuelle des marchands faisant le  
commerce d'Afrique, laquelle fut expressément chargée d'abord de 
l’entretien de tous les forts et garnisons de la Grande-liretagne situés 
entre le cap Blanc et le cap de Bonne-Espérance, et ensuite de ceux 
seulem ent situés entre celui-ci et le cap Rouge. L’acte qui établit cette 
compagnie (de la vingt-troisième année de Georges 11, chap, xxx i), 
parait avoir en vue deux objets distincts : le premier, de restreindre 
d’une manière efficace cet e sp r t d’oppression et de monopole qui est 
naturel aux directeurs d’une compagnie privilégiée; le second, de les 
obliger, autant que possible, à donner à l'entretien des forts et garni
sons une attention qu'il ne leur est pas naturel d'y donner.

 ̂ Pour remplir le premier de ces deux objets, le droit d’entrée pour 
1 admission est limité à 40 sch. 11 est défendu à la compagnie de com 
mercer en corps ou sur une association de fonds; d'emprunter de l’ar
gent sous une obligation com mune, ou d’établir aucune gêne sur le 
commerce, tout sujet de la Grande-Bretagne étant libre.de faire ce 
commerce de toutes les places du royaume en payant le droit d’entrée. 
Le gouvernement de la compagnie est composé d’un comité de neuf 
petsonnesqui s’assem blent à Londres,annuellem ent élues parlesbour-

5.
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gcois de Londres, Bristol et Liverpool, membres de la compagnie, et 
choisies en nombre égal dans chacune de ces villes. Il fut statué qu’un 
membre de la compagnie ne pourrait être continué dans sa place plus 
de trois ans consécutifs; qu’un membre du comité pourrait être des
titué par la chambre du commerce et des colonies (aujourd’hui par un 
com ité du conseil), après avoir été entendu dans sa défense. Il est dé
fendu aux membres composant le comité des neuf d’exporter des nè
gres de l’Afrique et d’importer aucunes marchandises d’Afrique en 
Grande-Bretagne. Mais, comme ils sont chargés d’entretenir des forts 
et garnisons, ils peuvent, pour cet objet, exporter de la Grande-Bre
tagne en Afrique des marchandises et munitions de différentes sortes. 
Sur les fonds qu’ils touchent de la compagnie, il leur est alloué une 
somme qui ne peut excéder 800 livres pour les salaires de leurs secré- 
laires et agents à Londres, Bristol et Liverpool, le loyer de leur bureau 
à Londres e t  tous les autres frais de régie, agence et commission en 
Angleterre. Toutes ces dépenses défrayées, ils peuvent partager entre 
eux, comme ils le jugent à propos, ce qui reste de cette som m e, à 
titre d’indemnité de leurs peines. D'après la constitution de cette com 
pagnie, on aurait pu s'attendre que l'esprit du monopole y aurait été 
réprimé d’une manière efficace, et que le premier des deux objets de 
la loi aurait été suffisamment rempli. Toutefois il paraîtrait qu’il ne 
l’a pas été. Quoique, par l’acte de la quatrième année de Georges III, 
chap, w ,  le fort de Sénégal, avec toutes dépendances, eût é lé  cédé 
ù la compagnie des marchands faisant le commerce d’Afrique, cepen
dant l ’année suivante (par l ’acte de la cinquième année de Georges III, 
chap. XLiv), non-seulement le Sénégal et ses dépendances, mais toute la 
côte, depuis le port de Salé, au midi de la Barbarie, jusqu’au cap Rouge, 
fut distraite de la juridiction de cette compagnie, remise entre les mains 
de la couronne, et le commerce de cette partie déclaré libre pour tous 
les sujets de Sa Majesté. La compagnie avait été soupçonnée de compri
mer le commerce et de s ètre attribué quelque monopole illégal. Il n’est 
cependant pas bien aisé de comprendre comment elle pouvait en venir 
à bout avec toutes les restrictions portées par l’acte de la vingt-troisième 
de Georges IL Toutefois je remarque dans les débats imprimés de la 
('.hambre des com munes, qui ne sont pas toujours les registres les plus 
authentiques de la vérité, que ces accusations ont été portées contre 
la compagnie. Les membres du comité des neuf étant tous commer
çants, et 1^3 gouverneurs et facteurs des différents forts et établis
sements de la compagnie étant sous leur dépendance, il n ’est pas hors 
de vraisemblance que ceux-ci aient donné une attention plus particu
lière aux commissions et expéditions de marchandises venant de la
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part des premiers; ce qui aurait établi un véritable monopole.
Pour remplir le second objet de la loi, l’entretien des forts et garni

sons, il leur a été accordé par le parlement une somme annuelle, m on
tant communément à environ 13,000 liv. Pour justiüer de 1 emploi de 
■cette somme, le com ité est obligé de compter annuellement devant le 
baron cursi tor de ľ  échiquier 1, et le compte est ensuite mis sous les 
■yeux du parlement. Mais le  parlement, qui donne si peu d’attention à 
l ’emploi de millions, n’en donne vraisemblablement pas beaucoup à 
l ’emploi d’une somme de 13,000 liv. par année, et le baron cursitor  de 
l ’échiquier, par sa profession et le genre de son éducation, n ’est pas 
probablement très-profondément versé dans la connaissance des dé
penses convenables pour des forts et garnisons. A la vérité, les capi
taines des vaisseaux de Sa Majesté ou quelques autres officiers en com
mission, nommés par la chambre de l’amirauté, peuvent inspecter 
l ’état des forts et garnisons, et faire le rapport de leurs observations 
ä la chambre. Mais il ne parait pas que cette chambre ait aucune 
juridiction directe sur le com ité, n i qu'elle ait aucun pouvoir de punir 
ceux dont elle peut ainsi inspecter la conduite; et d’ailleurs, les ca
pitaines des vaisseaux de Sa Majesté ne sont pas censés toujours par
faitement instruits dans la science des fortifications. La destitution 
d ’une place dont on ne peut pas jouir pour un plus long terme que 
trois années, et dont les émoluments légitim es, même pendant ce 
terme, sont si faibles, parait être l ’extrêm e punition à laquelle soit 
exposé un membre du com ité, pour quelque faute que ce soit (excepté 
une malversation directe ou un détournement de deniers, soit deniers 
publics, soit ceux de la compagnie) ; et. la crainte d ’une semblable 
punition ne peut jamais être un motif d’un assez grand poids pour l ’en
gager à apporter une vigilance soigneuse et continuelle à laquelle il 
n'a pas d’autre intérêt qui l ’oblige. Le comité a été accusé d’avoir 
expédié d’Angleterre des briques et de la pierre pour la réparation du 
château de la Còte-du-Сар, sur la côte de Guinée, chose pour laquelle 
le Parlement avait accordé plusieurs fois une somme extraordinaire. 
De plus, ces briques et ces pierres, qui avaient été ainsi envoyées de si 
loin, se trouvèrent, dit-on, de si mauvaise qualité, qu’il fut nécessaire 
de rebâtir, depuis les fondations, les murs qui avaient été réparés avec 
ces matériaux. Les forts et garnisons qui sont au nord du cap Rouge, 
non-seulement sont entretenus aux frais de l’État, mais encore sont 
sous le gouvernement immédiat du pouvoir exécutif ; et pourquoi ceux

I Les Officiers com posent la  cour de l’éch iq u ie r o n t tous le t i tr e  de  b a ro n . 
L u n  d eux a la  dénom ination  de cursitor. S e s  fonctions p rinc ipales consisten t à 
signei en cAe/- les ac tes ém anés de ce tte  co u r. G. G.
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situés au sud de ce cap, et qui sont aussi, en partie au moins, entre
tenus aux dépens de l'État, seraient-ils sous un autre gouvernement? 
C’est ce dont il n'est pas aisé d imaginer une Donne raison. Le but pri
mitif ou le prétexte des garnisons de Minorque et de Gibraltar, ce fut 
la protection du commerce de la Méditerranée; et cependant l’entre
tien et le gouvernement de ces garnisons ont toujours été commis,, 
comme il est très-convenable, non pas à la compagnie de Turquie, 
mais au pouvoir exécutif. L’éclat et la dignité de ce pouvoir consistent, 
en grande partie, dans l'étendue de sa domination; et il n’est guère 
vraisemblable qu’il manque d’attention dans tout ce qui est nécessaire 
pour défendre les domaines qui lui sont soumis. Aussi les garnisons de 
Minorque et de Gibraltar n'ont-clles jamais été négligées. Si Minorque a 
été prise deux fois, et est probablement à présent perdue pour toujours, 
ce malheur même n’a jamais été imputé à aucune négligence du pou
voir exécutif. Je ne voudrais pourtant pas qu’on pût croire que je pré
tends insinuer par là que l’une ou l ’autre de ces deux garnisons si dis
pendieuses ait jamais été, même le moins du monde, nécessaire à l’ob
jet pour lequel elles ont été originairement démembrées de la couronne 
d’Espagne. Ce démembrement n ’a peut-être jamais eu d’autre véritable 
effet que d’aliéner de l’Angleterre le roi d’Espagne, son allié naturel, et 
de faire naître entre les deux branches principales de la maison de 
Bourbon une alliance plus étroite et plus permanente que ne l'eussent 
jamais pu produire les liens du sang.

Les compagnies par actions établies ou par charte royale, ou par acte 
du parlement, diffèrent, à beaucoup d’égards, non-seulement des compa
gnies privilégiées, mais même des sociétés particulières de commerce ‘.

1 Com pagnies p a r  actions [exclusive or jo in t  s tock  com panies). Une com pa
gnie par ac tions est une société qu i possède un cap ita l social dé term iné  e t div isé 
en un nom bre plus ou m oins g rand  d ’actions tra n sfé ra b le s : e lle  est adm inistrée 
au profit des ac tionnaires p a r  un corps de d irec teu rs  élus, e t obligés de ren d re  
com pte de le u r gestion . Q uand une fois tou tes les ac tions ou portions du capital 
social ont é té  souscrites, nul ne p eu t deven ir m em bre de la com pagnie sans avoir 
p réa lab lem en t acheté une ou p lusieu rs ac tions ap p a rten an t aux m em bres déjà 
ex istan ts . Les m em bres n’agissent jam ais  ind iv iduellem ent. Les décisions sont 
prises en  com m un; leu r exécu tion  est confiée aux d irec teu rs  ou aux agents em 
ployés p a r  eux. D’ap rès  le d ro it com m un de  l’A n g le terre , tous les m e m b r e *  
d’une com pagnie pa r ac tions sont liés en tre  eux ; ils res ten t so lida irem ent res
ponsables, su r leu rs  fo rtunes, des d ettes  de la  com pagnie. Ils peuvent faire de* 
arrangem ents en tre  eux, ayant pour b u t de lim iter leu rs obligations m u tuelles ; 
m ais, à m oins d ’è tre  au torisés par une au to rité  com pétente à  changer leurs s ta tu ts , 
ils  res ten t indéfinim ent responsables vis-à-vis du public . Le P arlem ent lim ite
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Premièrement, dans une société particulière, aucun associé ne peutr 
sans le consentement de la société, transporter sa part d’associé à une 
autre personne, ou introduire un nouveau membre dans la société. С е-

quelquefo is  la so lidarité  des ac tionnaires des com pagnies de ce genre é ta b lie s  
p a r  un s ta tu t ju sq u 'à  concu rrence  du m ontant des actions souscrites par eux. On 
supposait, ju s q u ’à une époque réce n te , qu’une ch a rte  d 'iuco rpo ra tion  accordée 
par la  courojine devait avoir le  m êm e effet; mais, p a r  l'a c te  6 (rendu sous 
G eorges IV . ch . c l x v i ) ,  la  couronne est expressém ent investie du d ro it d 'acco rd e r 
des cha rtes  d 'inco rp o ra tio n  p o rta n t que les m em bres des com pagnies sera ien t in
d iv iduellem ent responsables, dans des lim ites e t  avec des restric tions qui seraien t 
ju g ées  convenables. Depuis, on a tres-souvent acco rd é  des ch a rtes  à l’effet de 
re n d re  des com pagnies capables de p ^ lrsu iv rc  ou d’ê tre  poursu iv ies en ju s tice , 
au nom de p lusieurs de ses fonctionnaires, sans que la  responsab ilité  des ac tion
naires vis-à-vis du public en  so it aucunem ent lim itée. T ette  lim itation  ne peu t 
ê tre  im plic item ent reconnue ni p a r  une ch a rte  ni pa r un ac te  du  P arlem en t; 
e lle  ex iste  seulem ent quand elle est expressém ent m entionuée.

U til i té  des com pagnies p a r  actions. — Q uand le cap ital requ is pour une en tre 
prise  excède les fo rces d ’un seul hom m e, une association devient ind ispensable 
pou r son exécu tion . Toutes les fois que les chances du succès d’une en trep rise  
seron t douteuses e t qu 'u n  laps de tem ps p lus ou m oins long sera  nécessaire  pour 
en  voir 1a fin, uu seul in d iv id u , quo ique p rê t à co n trib u e r pour sa part avec d’au 
tre s , ne voudra poin t, quand m êm e il eu au ra  les m oyens, assum er tou te  la res
ponsabilité de l’affaire. De là  la  nécessité  e t l’avantage des com pagnies ou des 
associations. Nous leu r devons les canaux qui traversen t ce pays dans toutes les 
d ire c tio n s; la  construc tion  des docks e t des g rands m agasins, l’in stitu tion  des 
princ ipales banques e t des assu rances , une foule d’étab lissem ents d’u tilité  pub li
que , enfin, que l’association des hom m es e t des capitaux a seu le  ren d u s pos
sibles.

Com pagnies p riv ilég iées [open or regu la ted  com panies). Les affaires de ces 
com pagnies ou associations sont conduites p a r  des d ire c teu rs  em ployés p a r  les 
m em bres. La com pagnie n 'a  pas de fonds com m un. Chaque indiv idu  paye une 
somme en en tran t, ou , ce qui a lieu p lus o rd ina irem en t, une con tribu tion  a n 
nuelle . Un d ro it pouvant ê tre  affecté aux affaires de la  com pagnie est quelquefois 
im posé su r l’im porta tion  e t l'ex p o rta tio n  des m archand ises dans les pays avec 
lesquels la  com pagnie fait le com m erce . Les sommes ainsi acquises sont em 
ployées p a r  les d ire c teu rs  à envoyer des am bassadeurs, des consuls e t au tres  
fonctionnaires publics, capables de fac ilite r les en trep rises  com m erciales, ou a 
constru ire  des facto reries, à éq u ip er des cro iseurs, e tc . Les m em bres d une pa
re ille  com pagnie font le com m erce avec leu rs  p rop res  cap itaux , e t à le u rs  r is 
ques personnels. Une com pagnie p riv ilég iée , en  définitive, n’est qu un m oyen de 
aire  payer à ceux qui sont engagés dans une ce rta in e  b ranche du com m erce les 

frais généraux ou politiques rendus indispensab les, sauf à la isse r aux individus 
toute a titu d e  dans les en trep rises  p a rticu liè re s . La form ation  d une pare ille  
com pagnie sera  le m eilleu r m ode d 'a ssu re r à une certaine b ranche du  com m erce



86 llIC IIE S S E  DES N A TIO N S.

pendant chaque membre peut, après un avertissement convenable, 
se  retirer de l ’association et demander le payement de sa portion dans 
les fonds communs de la société. Dans une société par actions, au con

ia pro tec tion  que le gouvernem ent refu sera it ou ne se ra it pas en d ro it d’accorder. 
Ce m ode d ’association, tou t en é tablissant une p ro tec tion  sû re , laisse aux p a r
ticu liers  tou te  libe rté  d’ac tion .

Q uant à ce qui concerne la  p ro tec tion , on p o u rra it p eu t-ê tre  adm ettre , avec 
Adam Sm ith, qu ’une com pagnie p a r actions est m ieux appropriée  à ce t effet 
.qu’une com pagnie p riv ilég iée . Les d irec teu rs  de ce tte  classe d 'associations, d it 
Adam Sm ith, n’ont au c u n  in té rê t dans le com m erce g énéra l de la com pagnie, 
ли profit de laquelle  des vaisseaux de g u e rre , des facto reries et des forts doi
vent ê tre  constru its . Ils sont capables de n ég liger ces in té rê ts  e t de ne penser 
qu’à leu rs  p rop res  affaires. Dans les com pagnies p a r  ac tions, au con tra ire , les 
in té rê ts  des d ire c teu rs  s’identifien t avec ceux de la com pagnie. Ils n’ont pas de 
cap itaux  particu lie rs  engagés dans le com m erce ; le u rs  profits d épenden t uni
quem ent de l’em ploi avantageux et p ruden t du fonds com m un, et il est à p résu 
m er qu’ils rech e rch ero n t tous les m oyens possibles de faire  p ro sp ére r les 
en trep rises  com m unes. D’un au tre  cô té , il peut a rriv e r que les d ire c teu rs  d’une 
com pagnie p a r  actions ne sachen t^pas s’a rrê te r  au poin t ju s te ;  ils ont p resque 
tou jours essayé d ’é ten d re  les re la tions  com m erciales p a r  la force et de deven ir 
p lu tô t des ro is  que des m archands. Cette d e rn iè re  c irconstance é ta it mêm e assez 
facile à p révo ir, a ttendu  que la  considéra tion  e t le patronage résu ltan t de ce tte  
politique devaien t ê tre  pour eux d ’une p lus g rande im portance qu’une augm en
ta tio n  m odeste des d iv idendes de leu r cap ita l. Quand ils ont é té  à m êm e de 
pouvoir l’en tre p re n d re , ils n’ont jam ais recu lé devant l’em ploi de la force pour 
m ener à bou t leu rs p ro je ts ;  e t, au lieu  de se c o n te n te rd e  m agasins et de facto
re ries, ils ont constru it des fortifications, engagé des troupes et fait la gu erre . 
Les com pagnies priv ilég iées ont p rocédé au trem en t. Leurs affaires sous leu r pro
p re  contrô le  ont é té  conduites d’une m anière m odeste et économ ique; leu rs éta
blissem ents n ’ont é té  que des fac to reries, e t elles se sont rarem en t laissé en tra în e r 
p a r les idées de conquête e t de dom ination.

Si donc nous les considérons sim plem ent com m e des m achines du com m erce, 
•nous ne devons pas d o u te r de la su pério rité  des com pagnies priv ilég iées su r les 
com pagnies pa r actions. Les d e rn iè res  ont en ou tre  un grave défaut, c’est d ’ex
c lu re  com plètem ent l’industrie  e t la riva lité  des indiv idus. Quand une com pagnie 
de ce genre est en possession d’un p riv ilège p a rticu lie r , e lle  fera ce rta in em en t 
t o u t  pou r son p ro p re  in té rê t , quelque p ré jud ic iab le  qu ’il puisse ê tre  au public . 
Si elle a le m onopole du com m erce d’un pays p a rticu lie r  ou d’une m archandise 
p a r ticu liè re , e lle  ne m anquera pas, en s’em paran t du m arché in té rieu r e t ex té
rie u r , de vendre les m archand ises qu’elle  im porte  ou exporte  à des p rix  d’une 
hausse a rtific ie lle . Son b u t est, non poin t d 'em ployer des capitaux considérables, 
mais de réa lise r de g rands bénéfices su r des capitaux relativem ent pe tits . La 
conduite  de la  com pagnie hollandaise des Indes O rientales, qui b rû la it les épices 
p our que la tro p  g rande q uan tité  n’en fit pas baisser les prix , peut serv ir d’exem -
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traire, aucun membre ne peut demander à la compagnie le payement 
d esa  part, mais chaque membre peut, sans le consentement de la com
pagnie, céder sa part d’associé à une autre personne, et par 1;\ intro-

ple de la m anière don t agissent de pare illes associations. Les homm es voudron t 
tou jours vendre au plus hau t prix  possib le; délivrés de la concurrence  e t p ro té 
gés p a r le  privilège du m onopole, ils n 'h és ite ro n t pas à élever les p rix  aussi haut 
que le leu r p e rm e ttra  la co ncu rrence  des acheteu rs, e t ils réa liseron t ainsi de 
très-gros bénéfices, d ependan t, m alg ré tous ces avantages, les com pagnies, à 
cause de la nég ligence , de la p rofusion  e t du gaspillage inséparables de la di
rec tion  des g randes associations, se sont p resque to u jou rs  ende ttées. La com
pagnie des Indes O rientales a perdu  beaucoup dans le com m erce , e t sans les reve
nus de l'Inde , e lle  a u ra it d é jà  cessé d 'ex is te r. A cheter su r un m arché , vendre 
avec profit su r un au tre , su ivre exactem ent toutes les variations qui surv iennen t 
dans les p rix , dans la provision e t les dem andes des m archandises; connaître  les 
besoins des d ifférents m archés, e t condu ire  ensuite les opérations de la m anière 
la  plus convenable e t la p lu s  économ ique, ce sont là  des choses qui ex igent une 
grande vigilance e t une a tten tion  sou tenue , e t qu’on ne po u rra  jam ais ob ten ir 
des d ire c teu rs  e t em ployés d ’une g rande com pagnie par ac tions; de là il est sou
vent a rrivé  que des particu lie rs  aien t réussi dans ce rta ines branches du com m erce 
qui avaient ru iné  les com pagnies.

C onstitu tion  des com pagnies. — Q uand une dem ande est soum ise au P arlem en t 
afin d’ob te n ir  un ac te  d’inco rp o ra tio n  acco rdan t à p lusieu rs individus le d ro it de 
se constituer en  com pagnie par ac tions pour l’exécu tion  d ’une en trep rise  u tile , 
il fau t b ien se ga rder de leu r acco rd er des p riv ilèges qui p o u rron t deven ir p ré 
ju d ic iab les  au p ub lic . Q uand une com pagnie est form ée p o u r la  construction  
d’un dock, d’une rou te ou d’un canal, il sera  nécessa ire , pour que des p a rticu lie rs  
s engagent dans l’en trep rise , de le u r acco rd er des p riv ilèges pour un ce rta in  
nom bre d’années. Mais, si d’au tres  personnes é ta ien t à jam ais em pêchées de con
s tru ire  de nouveaux docks, d’ouv rir de nouvelles lignes de com m unication , il en 
ré su lte ra it pour le public un dom m age d u rab le . Il se ra  trè s-u tile , pa r exem ple, 
d e fo rm e r  une com pagnie ayaut pour b u t de condu ire  de l’eau dans une v il le , 
mais s’il n’y avait pas d ’au tres  sources dans le voisinage que celles su r lesquelles 
la com pagnie a acqu is des d ro its , e lle  pou rra it, si l’ac te  d’inco rpo ra tion  ne le  lui 
in te rd it , é lever le  prix de l’eau d ’une m anière exo rb itan te  e t réa lise r  de grands 
bénéfices au p ré ju d ice  du p ub lic . A insi, tou tes  les fois qu’il s’agira de la con
struction  d’un canal, d’un chem in  de fer, il sera  d’une bonne politique de rég le r 
les taux du prix  pour les d ifférents serv ices, e t de lim iter égalem ent les divi
dendes en fixant un m axim um  au delà  duquel ils ne p o u rron t plus ê tre  augm en
tés, en stipu lan t à ce t effet que, dans le cas où le taux du p rix  étab li p a r  la com pa
gn ies é lèvera it au-dessus du m axim um  des d iv idendes et des frais de 1 exploitation, 
e lle  se ra it tenue de le ré d u ire  ju sq u ’au ré tab lissem en t du n iveau ; ou, dans le cas 
ou elle le fu se ra it d’ac cep te r ce tte  cond ition , on p o u rra it exiger que le su rp lu s  
des div idendes fû t affecté à l’am ortissem ent du cap ita l de 1 association , de ma
n ie re  qu à  la  fin les dépenses servan t au  payem ent des d iv idendes se trouve ra ien t 
abolies. Si ce p rinc ipe  avait é té  appliqué aux p rem iers  canaux qu’on a co n stru its
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duire dans la compagnie un nouveau membre. La valeur d’une part ou 
action dans une société de ce genre est toujours le prix qu’on en trou
vera sur la place, et ce prix peut être, sans nulle proportion, au-dessus 
ou au-dessous de la somme pour laquelle le propriétaire est crédité 
dans les fonds de la compagnie.

Secondement, dans une société particulière de commerce, chaque 
associé est obligé aux dettes de la société pour toute l ’étendue de sa 
fortune. Dans une compagnie par actions, au contraire, chaque asso
cié n’est obligé que jusqu’à concurrence de sa part d'associé.

Le commerce d'une compagnie par actions est toujours conduit par 
un corps de directeurs. A la vérité, ce corps est souvent sujet, sous 
beaucoup de rapports, au contrôle de l’assemblée générale des pro
priétaires. Mais la majeure partie de ces propriétaires ont rarement la 
prétention de rien entendre aux allaires de la compagnie, mais bien 
plutôt, quand l ’esprit de faction ne vient pas à régner entre eux, tout 
ce qu’ils veulent, c ’est de ne se donner aucun souci là-dessus, et de 
toucher seulement l’année ou les six mois de dividende, tels que la 
direction juge à propos de les leur donner, et dont ils se tiennent tou
jours contents. L’avantage de se trouver absolument délivré de tout 
embarras et de tout risque au delà d’une somme lim itée, encourage 
beaucoup de gens (qui, sous aucun rapport, ne voudraient hasarder 
leur fortune dans une société particulière ) à prendre part au jeu des 
compagnies par actions. Aussi ces sortes de compagnies attirent à elles

en  A ng le terre , le tra n sp o rt des m archand ises su r les lignes de com m unication 
les plus im portan tes ne coû te ra it p resque r ie n  m ain tenan t, e t on a u ra it obtenu 
ce ré su lta t sans que le nom bre de ces en trep rises  en fût d im inué. U y a très-peu  
de personnes q u i, au m om ent où elles s’engagent dans de pare ille s  en trep rises , 
s 'a ttenden t à plus de 10 ou de 12 p. 100 de b én é fices ; e lles sera ien t m ôm e 
tou tes p rê tes  à s’engager si e lles pouvaient seulem ent en esp é re r au tan t. N 'est-il 
pas alors du devoir du gouvernem ent de faire en  so rte  que, dans le cas d 'un  
succès ina ttendu , le  pub lic  puisse en ti re r  quelque  avan tage?  Ici la concu rrence  
n e  p eu t pas ré ta b lir  le n iv e au . Ceux qui v iennent les p rem iers  s’em paren t de 
la  m eilleu re, sinon de l’unique ligne p rop re  à l’établissem ent d’un canal ou 
d ’un chem in de fe r ; ils ob tieudron t ainsi un  véritab le  m onopole sans qu’on 
puisse les e n  d éposséder. Il y a donc avantage à s tipu ler le  taux des prix  et le 
m axim um  des d iv idendes; sans déco u rau er les en trep rises , on au ra  g aran ti les 
in té rê ts  du pub lic . Q uand, à avantage égal pou r le public, une eu trep rise  po u rra  
ê tre  form ée par des p a rticu lie rs  tou t aussi b ien  que par des com pagnies, ou 
quand les risques e t les d ifficu ltés ne sont .pas trop  g rands, on fera it bien de 
n’ac co rd e r aucun  priv ilège et de les t r a ite r ,  sous tous les rap p o rts , com m e do 
sim ples particu lie rs . M. C.
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des fonds beaucoup plus considérables qu'aucune société particulière 
de commerce ne peut se flatter d’en réunir.

Le capital de la compagnie de la mer du Sud se trouva monter une 
fois à plus de 33,800,000 liv. Le capital, portant dividende,de la ban
que d’Angleterre monte actuellement Л 10,780,000 liv. Néanmoins, les 
directeurs de ces sortes de compagnies étant les régisseurs de l’argent 
d’autrui plutôt que de leur propre argent, on ne peut guère s’attendre 
qu’ils y apportent cette vigilance exacte et soucieuse que des associés 
d ’une société apportent souvent dans le m aniement de leurs fonds. 
Tels que les intendants d’un riebe particulier, ils sont portés à croire 
que l ’attention sur les petites choses ne conviendrait pas à l’honneur 
de leurs maîtres, et ils se dispensent très-aisém ent de l ’avoir. Ainsi 
la négligence et la profusion doivent toujours dominer plus ou moins 
dans l’administration des affaires de. la compagnie. C’est pour cette 
raison que les compagnies par actions pour le commerce étranger ont 
rarement été en état de soutenir la concurrence contre les particuliers 
qui se sont aventurés dans le même commerce. Aussi ont-elles très- 
rarement réussi sans l’aide d’un privilège exclusif, et souvent encore 
elles n’ont pas réussi même avec cette aide. Sans privilège exclusif, 
elles ont ordinairement mal dirigé le commerce dont elles se sont m ê
lées; avec le privilège exclusif, elles l ’ont mal dirigé et l’ont comprimé 
tout à la fois.

La compagnie royale d’Afrique, qui a précédé la compagnie actuelle 
d’Afrique, avaij un privilège exclusif par charte ; mais comme cette 
charte n’avait pas été confirmée par acte du Parlement, le commerce 
fut bientôt, après la Révolution, en conséquence de. la déclaration des 
droits, laissé ouvert à tous les sujets de Sa Majesté. La compagnie de 
de la baie d Hudson, quant à ses droits légaux, est dans la même si
tuation que la compagnie royale d’Afrique. Sa charte exclusive n ’a pas 
été confirmée par acte du Parlement. La compagnie de la mer du Sud, 
tant qu'elle demeura compagnie commerçante, eut un privilège exclu
sif confirmé par acte du Parlem ent, comme l’a pareillem ent la com
pagnie actuelle des marchands faisant le commerce aux Indes Orien
tales.

La compagnie royale d'Afrique s’aperçut bientôt qu’elle ne pouvait 
soutenir la concurrence contre les particuliers qui se livraient à son 
genre de commerce, et dont pendant quelque temps, malgré la décla
ration des droits, elle traita le commerce de commerce interlope et le 
persécuta même comme tel. Néanmoins, en 1098, ces commerçants
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particuliers furent assujettis à un droit de 10 pour 100 sur presque 
toutes les différentes branches de leur commerce, pour servir à l ’en
tretien des forts et garnisons de la compagnie. Mais, malgré cette 
forte taxe, la compagnie fut toujours hors d'état de soutenir la con- 

-currence. Son capital et son crédit vinrent à dépérir successivement. 
En 1712 , ses dettes étaient devenues si considérables, qu'on pensa 
qu’un acte du Parlement était nécessaire, autant pour sa sûreté que 
pour celle de ses créanciers. Il fut statué qu'une délibération, consentie 
par les deux tiers de ses créanciers en nombre et en valeur, serait 
obligatoire contre le reste, tant à l’égard des délais qu'on pourrait 
accorder à la compagnie pour le payement de ses dettes, qu’a l ’égard 
de tout autre accord qu’on pourrait trouver convenable de faire avec 
elle au sujet de ces dettes. En 173o, ses affaires étaient en un si 
grand désordre, qu’elle se trouva absolument hors d’état d’entretenir 
ses forts et garnisons, le seul objet ou prétexte de son institution. 
Depuis cette année jusqu’à sa dissolution finale, le parlement jugea 
indispensable de lui accorder pour cet objet une somme annuelle 
de 10, ООО liv ., et en 1732, après avoir fait avec perte, pendant plu
sieurs années, le commerce de transporter des nègres aux Indes 
Occidentales, la compagnie prit à la fin le parti de l ’abandonner 
tout à fait ; de vendre seulement aux commerçants particuliers qui 
faisaient le commerce avec l ’Amérique les nègres qu’elle achetait sul
la côte, et d’employer ses agents à commercer avec l'intérieur de l’A
frique pour en avoir de la poudre d’or, des dents d’éléphant, des 
drogues pour la teinture, etc. Mais ses succès dans ce commerce borné 
ne furent pas plus grands que dans son premier commerce plus 
étendu. Ses affaires continuèrent toujours à aller par degrés de mal 
en ids, jusqu’à ce qu’enfin étant, sous tous les rapports, une compagnie 
banqueroutière, elle fut dissoute par acte du Parlement, et ses forts 
et garnisons remis entre les mains de la compagnie privilégiée qui 
existe aujourd'hui sous le nom de com pagnie des m archands fa isa n t  
le commerce d ’A fr iq u e . Avant que la compagnie royale d’Afrique fût 
érigée, il y avait eu successivement trois autres compagnies par ac
tions établies l'une après l ’autre pour le commerce d’Afrique. Elles 
furent toutes également malheureuses. Cependant «lies eurent toutes 
des chartes exclusives, qui ne furent pas, à la vérité, confirmées par 
acte du Parlement, mais qui n ’en étaient pas moins dans ce temps-là 
réputées transmettre un véritable privilège exclusif.

La compagnie de la b a icd ’Hudson, avant les malheurs qu’elle éprouva 
dans la dernière guerre, avait eu beaucoup plus de succès que la com
pagnie royale d’Afrique. Ses dépenses nécessaires sont beaucoup
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moindres. La totalité des personnes qu'elle entretient, dans les diffé
rents établissements et habitations qu’elle a décorés du nom de fo r ts ,  
n’excède pas, dit-on, cent vingt personnes; ce nombre est néanmoins 
tout ce qu'il faut pour préparer d'avance les fourrures et autres mar
chandises formant la cargaison de ses vaisseaux, qui,ii cause des glaces, 
n e peuvent guère rester dans ces mers plus de six ou huit semaines. 
Des armateurs particuliers qui se livreraient à ce commerce ne pour
raient pas, avant plusieurs années, se procurer l'avantage d’avoir ainsi 
leurs cargaisons préparées d'avance, et sans cela il ne parait pas qu’il y 
ait possibilité de commercer à la baie d ’Hudson ; d’ailleurs, le modique 
capital de la compagnie, qui, à ce qu’on dit, ne va pas au debt de 110 
mille livres, peut suffire pour la mettre à portée d’accaparer la totalité 
ou la presque totalité du commerce et du produit superflu du misérable 
pays (tout étendu qu’il soit) qui est compris dans sa charte; aussi aucun 
particulier n’a-t-il jamais essayé de commercer avec ce pays en con
currence avec elle. Par conséquent, si cette compagnie n'a pas, aux 
yeux de la loi, de droit à un commerce exclusif, elle en a toujours joui 
par le fait. Par-dessus tout cela encore, on dit que le modique capital 
de cette compagnie est partagé entre un très-petit nombre de pro
priétaires. Or une compagnie par actions composée d’un petit nombre 
d ’actionnaires, avec un capital modique, approche de très-près de la 
nature d’une société particulière de com merce, et peut être suscep
tible, à fort peu de chose près, du même degré de vigilance et d'atten
tion. 11 ne faut donc pas s'étonner si, en conséquence de ces différents 
avantages, la compagnie de la baie d Hudson a pu, avant la dernière 
guerre, faire son commerce avec un degré de succès un peu considé
rable. Il ne parait pourtant pas vraisemblable que ses profits aient ja
mais approché de ce que s’est figuré M. Dobbs. Un écrivain beaucoup 
plus judicieux et plus circonspect, M. Anderson, auteur du T ra ité  h is
torique e t  chronologique d u  commerce, observe avec beaucoup de jus
tesse, qu’en examinant les comptes donnés par i\I. Dobbs lui-même, pen
dant plusieurs années de suite, des exportations et importations de 
ta compagnie, et en mettant en ligne de compte les sommes convenables 
pour les risques et les frais extraordinaires, il ne paraît pas que les 
profits de la compagnie soient dans le cas d’être enviés, ou qu’ils excè
d en t de beaucoup les profits ordinaires du commerce, en supposant 
m ême qu’ils les excèdent.

La compagnie de la mer du Sud n’a jamais eu ni forts ni garnisons 
a entretenir, et par conséquent elle a toujours été exempte d’une grande 
dépense à laquelle sont sujettes les autres compagnies par actions pour
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Je commerce étranger; mais elle avait un immense capital divisé entre 
un nombre immense de propriétaires. On devait donc naturellement 
s ’attendre que l’imprévoyance, la négligence et la prodigalité régne
raient dans toute l’administration de ses affaires. On ne connaît que 
trop l’extravagance et les manoeuvres frauduleuses de ses projets d’a
giotage, et ce serait une explication étrangère au sujet présent : ses 
projets mercantiles n ’ont pas été beaucoup mieux conduits. Le pre
mier commerce qu’elle entreprit, ce fut celui de fournir de nègres les  
Indes Occidentales espagnoles ; elle avait le privilège exclusif de ce 
commerce, par suite de ce qu’on appela le  contra t ď  Asiento, à elle cédé 
par le traité d’Utrecht; mais comme il n'y avait pas lieu de s’attendre 
qu’elle pût faire de grands profits à ce commerce, les compagnies fran
çaise et portugaise, qui en avaient joui avant elle aux m êmes condi
tions, s ’y étant ruinées l ’une et l ’autre, on lui permit, par forme de 
compensation, d’envoyer annuellement un vaisseau d’une charge dé 
terminée, pour commercer directement avec les Indes Occidentales 
espagnoles. De dix voyages qu’on permit de faire à ce vaisseau an
nuel ‘, on dit qu’un seu l, celui de la lioi/nle C aro line , en 1731, lui a 
rapporté un bénéfice considérable, et qu’ellc a été plus ou moins en 
perte dans presque tous les autres. Les facteurs et agents de la com
pagnie imputèrent ce mauvais succès aux extorsions et aux vexations 
du gouvernement d'Espagne ; mais c’était peut-être principalement à 
la prodigalité et aux déprédations de ces facteurs et agents eux-mêmes 
qu’il fallait l ’attribuer : on dit que quelques-uns d’eux ont fait de 
grandes fortunes, même dans l ’espace d’une année. En 1734, la com
pagnie présenta au roi une pétition pour obtenir la permission de 
disposer du commerce et du tonnage de son vaisseau annuel, à cause 
du peu de profits qu’elle y faisait et d’accepter en équivalent ce qu’elle 
pourrait obtenir du roi d’Espagne.

En 1724, cette compagnie avait entrepris la pèche de la baleine ; à 
la vérité, elle n ’avait, sur cet article aucun monopole ; mais tant 
qu’elle continua cette entreprise, il ne parait pas qu'aucun autre su
jet de la Grande-Bretagne se soit livré à ce genre de commerce. De huit 
voyages que ces vaisseaux firent au Groenland, un seul lui rapporta 
du bénéfice ; elle fut en perte dans les autres. Après son huitième et 
dernier voyage, quand elle eut vendu ses vaisseaux, agrès, munitions 
et ustensiles, elle trouva que la totalité de ses pertes dans cette

1 Ce vaisseau se nom m ait vaisseau de p erm iss io n  ; il devait ê tre  du po rt de 
cinq cents tonneaux ; un q u a rt du p ro fit app a rten a it à Sa M ajesté Catholique, et 
eu  ou tre  її pour 100 su r les tro is  au tres  qu arts  de ce p rofit. G. G.
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branche, capital et intérêts compris, se montait au delà de 237,000 
livres.

En 1722, 1a compagnie présenta au Parlement une pétition pour 
obtenir la permission de partager en deux portions égales son 
énorme capital de plus de 33,KO0,OOO livres, dont la totalité avait 
été prêtée au gouvernement, desquelles portions l’une, faisant moitié 
<le ce capital ou plus de 16 ,000,000  livres, serait mise sur le même 
pied que les autres annuités du gouvernement, et ne serait plus 
assujettie aux dettes ni aux pertes que les directeurs de la com- 
pagnie pourraient faire dans la poursuite de leurs projets de com 
m erce, et l’autre moitié resterait, comme auparavant, fonds de com
merce, et assujettie à ces dettes et à ces pertes. La pétition était trop 
raisonnable pour n’être pas accueillie. En 1733, elle demanda au Par
lem ent, par une autre pétition, que les trois quarts de ses fonds de 
commerce fussent convertis en capital d’annuités, et qu’un quart 
seulem ent restât en fonds de commerce, c’est-à-dire exposé aux ris
ques de la mauvaise administration de ses directeurs. Dans cet espace 
de temps son capital d’annuités et son capital de commerce avaient 
été l’un et l’autre réduits de plus d e 2 millions chacun, par p lu 
sieurs remboursements faits par le gouvernement ; de sorte que 
ce quart ne montait plus qu’à 3,602,781 liv. 8 sch. 6 den. En <718, 
toutes les répétitions de la compagnie contre le roi d’Espagne, ré
sultant du contrat de l’Asiento, furent abandonnées par le traité 
d’Aix-la-Chapelle, pour ce qui fut réputé un équivalent ' ; ceci mit 
lin à son commerce avec les Indes Occidentales espagnoles ; le reste 
de ses fonds de commerce fut converti en fonds d'annuités, et la 
compagnie cessa, sous tous les rapports, d’être une compagnie de 
commerce.

J’aurais dû observer que, dans le commerce que lit la compagnie 
de la mer du Sud par le moyen de son vaisseau annuel, le  seul com
merce sur lequel on se soit jamais attendu qu’elle ait pu faire quelque 
prolit considérable, elle ne fut pas sans concurrents, soit dans le mar
ché intérieur, soit dans le marché étranger. A Carthagène, à Porto- 
Hello, à la Vera-Cruz, elle avait contre elle la concurrence des mar
chands espagnols qui apportaient de Eadix à ces trois marchés des 
marchandises européennes de la même espèce que celles qui compo-

1 Non pas par le  tra ité  d’A ix-la-C hapelle, mais pa r un tra ité  signé à Buen-R etiro , 
le b octobre 17S0, par lequel le  roi d ’Espagne s’oblige envers le roi d 'A ng le terre  
a payer 100,000 Uv. steri, à la com pagnie de l’A siento, pour tous d ro its , dem an
des e t p ré ten tions. G. G.
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saient la cargaison d'exportation de son vaisseau, et en Angleterre 
elle avait contre elle la concurrence des marchands anglais qui impor
taient de Cadix des marchandises des Indes Occidentales espagnoles, 
de même espèce, que celles qui composaient sa cargaison d ’importa
tion. A la vérité, les marchandises tant des marchands anglais que 
des marchands espagnols étaient peut-être assujetties à des droits plus 
forts que celles de la compagnie ; mais probablement les pertes cau
sées par la négligence, la profusion et les malversations des agents de 
la compagnie étaient une taxe beaucoup plus lourde que tous les droits 
possibles. Il paraît démontré par l'expérience la plus constante qu’une 
compagnie par actions ne saurait se soutenir avec succès dans aucune 
branche de commerce étranger, toutes les fois que les commerçants 
particuliers peuvent venir ouvertement et légalem ent en concurrence 
avec elle. *

L'ancienne compagnie anglaise des Indes Orientales fut établie en 
I (¡0 0 , par une charte de la reine Elisabeth. Dans les douze premiers 
voyages que ses vaisseaux firent aux Indes, il parait qu’elle commerça 
comme compagnie privilégiée avec des capitaux séparés, quoique seu 
lem ent dans les vaisseaux appartenant en commun à la compagnie. 
En 1012, elle s’organisa en société par actions. La charte était exclu
sive, et, quoique non confirmée par acte du Parlement, elle était dans 
ce temps-là réputée transmettre un privilège exclusif. Ainsi, pendant 
beaucoup d’années, elle ne fut pas très-contrariée par le commerce 
interlope. Son capital, qui n’alla jamais au delà de 744,000 liv ., etdont 
l’action était de 50 l iv .,  ne fut jamais assez exorbitant ni ses affaires 
assez étendues pour pouvoir fournir prétexte à beaucoup de négli
gence et de profusions, ou pour couvrir de grandes malversations. 
Malgré quelques pertes extraordinaires, causées en partie par la m al
veillance d e là  compagnie hollandaise des Indes Orientales, et en partie 
par d’autres accidents, elle lit le commerce avec beaucoup de succès 
pendant plusieurs années. Mais avec le temps, quand on vint à mieux 
entendre les principes de la liberté, on mit de plus en plus chaque 
jour en question jusqu'à quel point une charte royale, non confirmée 
par acte du Parlement, pouvait donner un droit de privilège exclusif. 
Sur ce point les décisions des cours de justice ne furent pas uniformes, 
mais elles varièrent avec l ’autorité du gouvernement et l’esprit du 
temps. Le commerce interlope se multipliait au détriment de la com
pagnie, et vers la fin du règne de Charles II, pendant tout celui de 
Jacques H, et une parile de celui de Guillaume 111, ¡I réduisit la com
pagnie à une grande détresse. En 1G89, le Parlement reçut une sou
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mission de faire au gouvernement une avance de 2 millions à 8 pour 
100, sous condition que les souscripteurs seraient érigés en nouvelle 
compagnie des Indes Orientales, avec privilège exclusif. L’ancienne 
compagnie des Indes offrit 700,000 liv., presque le montant de son 
capital, à 4 pour 100, aux mêmes conditions. Mais telle était alors la 
situation du crédit public, qu’il convint mieux au gouvernement d’em
prunter 2 millions u 8 pour 100, que 700,000 liv. à 4. On accepta la 
proposition des nouveaux souscripteurs, et une nouvelle compagnie 
des Indes Orientales fut établie en conséquence. L’ancienne compa
gnie eut pourtant le droit de continuer son commerce jusqu’en 1701. 
Elle avait en même temps eu l ’habileté de souscrire, sous le nom de 
son trésorier, dans les fonds de la nouvelle, pour 315,000 liv. Par une 
négligence de rédaction dans l’acte du Parlement qui investissait du 
commerce aux Indes les souscripteurs de ce prêt de 2 m illions, il 
n'était pas clairement exprimé qu’ils seraient obligés de s’unir tous en 
société par actions. Quelques commerçants particuliers, dont les sous
criptions montaient seulement à 7,200 livres, insistèrent sur le privi
lège de commercer séparément avec leurs propres fonds et à leurs 
risques. L’ancienne compagnie avait droit de commercer séparément 
sur ses anciens fonds jusqu'en 1701, et elle avait encore, tant avant 
qu’après ce terme, tout comme les autres commerçants particuliers, 
le droit de prétendre commercer séparément sur les 315,000 liv. de sa 
souscription dans les fonds de la nouvelle compagnie. La concurrence 
des deux compagnies entre elles et avec les commerçants particuliers 
les a, dit-on, presque ruinées toutes deux. Dans une autre occasion, 
en 1730, quand il fut proposé au Parlement do mettre ce commerce 
sous la direction d ’un compagnie privilégiée, et par là de le laisser 
en quelque sorte ouvert à tout le m onde, la compagnie des Indes 
Orientales, en s’opposant à cette proposition, représenta, dans les termes 
les plus forts, quels avaient été jusqu’alors, suivant elle, les fâcheux, 
effets de la concurrence; cette concurrence, disait-elle, avait fait 
monter si haut le prix des marchandises dans l ’Inde, qu elles ne va
laient pas la peine qu’on les y achetât, et en surchargeant le marché en 
Angleterre, elle y avait tellem ent fait baisser leur prix, qu’il n ’y avait 
Pas le moindre profit à faire. Que cette concurrence, en rendant 1 ap
provisionnement beaucoup plus abondant, ait extrêmement réduit le 
prix des marchandises de l ’Inde dans le marché d’Angleterre, au giand  
avantage et à la grande commodité du public, c ’est ce dont il n est 
guère possible de douter; mais qu’il ait beaucoup fait monter leur 
prix dans le marché de l ’Inde, c’est ce qui n’est guère vraisemblable, 
attendu que toutes les demandes extraordinaires que cette concur-
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rence a pu occasionner ne doivent avoir été qu’une goutte d’eau dans 
l’immense océan du commerce des Indes. D’ailleurs, si l'augmenta
tion de la demande fait quelquefois, dans les commencements, monter 
le prix des marchandises, elle ne manque jamais de l’abaisser à la 
longue. Cette augmentation encourage la production et augmente pal
la la concurrence des producteurs, qui, pour se supplanter les uns les 
autres, ont recours à de nouvelles divisions de travail et à de nouveaux 
moyens de perfectionner l’industrie, auxquels ils n ’auraient jamais 
pensé sans cela. Ces fâcheux effets dont se plaignait la compagnie, 
c’était le bon marché de la consommation et l’encouragement donné 
à la production, qui sont précisément les deux effets que se propose 
l ’économie politique. En outre, on n ’a pas laissé durer longtemps 
cette concurrence dont la compagnie faisait un portrait si lamentable. 
En П02, les deux compagnies furent à un certain point réunies dans 
une société triple, dont la reine fut la troisième téte, et en 1708 elles 
furent parfaitement consolidées, par acte du Parlement, en une com
pagnie subsistant actuellem ent sous le nom de com pagnie des m a r
chands u n is  p o u r le commerce a u x  Indes O rientales. On crut à propos 
d'insérer une clause dans cet acte, pour permettre à ceux qui faisaient 
le commerce séparément, de le continuer jusqu’à la Saint-Michel 
1711 ; mais la même clause autorisa les directeurs à racheter, après un 
avertissement de trois années, leur petit capital de 7,200 livres, et par- 
là à convertir tout le capital de la compagnie en une mise commune 
de fonds. Par le m ême acte, le capital de la compagnie, en consé
quence d’un nouveau prêt au gouvernement, fut porté, de 2 m il
lions, à 3,200,000 livres. En I7t3 , la compagnie avança un autre 
m illion au gouvernement. Ce m illion cependant, n ’ayant pas été 
levé par un appel de fonds sur les actionnaires, mais par une vente 
d’annuités et en contractant, par la compagnie, des dettes par obli
gation, il n ’augmenta pas le  capital sur lequel les actionnaires 
pouvaient prétendre un dividende. Il augmenta néanmoins le fonds 
de commerce de la compagnie, ce million étant assujetti aux 
pertes et aux dettes de la compagnie résultant de ses spéculations 
commerciales, tout comme y sont assujettis les autres 3,200,000 li
vres. Depuis 1708, ou au moins depuis 1711, cette compagnie 
étant débarrassée de tous concurrents, et en pleine et complète 
jouissance du monopole du commerce d ’Angleterre aux Indes Orien
tales, a commercé avec beaucoup de succès, et a donné sur les profits 
annuels un dividende modéré à ses actionnaires. Pendant la guerre de 
France, qui commença en 1741, elle se trouva, par l’ambition de 
M. Dupleix, gouverneur français de Pondichéry, enveloppée dans les
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guerres du Carnate et dans les affaires politiques des princes indiens. 
Après plusieurs succès signalés et des pertes qui ne le furent pas 
m oins, elle finit par perdre Madras, alors son principal établissement 
dans l ’Inde II lui fut rendu par le traité d’Aix-la-Chapelle, et vers ce 
temps l ’esprit de guerre et de conquête semble s’ètre emparé de ses 
agents dans l’Inde et ne les avoir plus quittés depuis. Pendant la 
guerre de France, qui commença, en 1756, les armes de la compagnie 
participèrent au bonheur général qui accompagna partout les drapeaux 
de la Grande-Bretagne. Elle défendit Madras, prit Pondichéry, recou- 
vra Calcutta et acquit un riche et vaste territoire, dont les revenus 
fusent alors évalués à plus de 3 millions par an. Elle demeura en pai-# 
sible possession de ce revenu pendant plusieurs années; mais en I7CT 
le gouvernement revendiqua les acquisitions territoriales et le revenu 
en provenant, comme un droit appartenant à la couronne, et la com
pagnie consentit à payer au gouvernement, par forme de transaction 
sur cette prétention, -400,000 liv. par an. Elle avait avant ceci porté 
successivement son dividende environ de 6 à 10 pour 100 , c’est-à- 
dire que, sur son capital de 3,200,00 liv ., elle avait augmenté de
128,000 liv . la masse du dividende annuel, et que de 192,000 l iv .,  elle  
l ’avait portée à 320,000. Elle s’occupait vers cette époque de l’aug
m enter encore davantage, et de porterie taux du dividende à 12 et 1/2 
pour 100, ce qui aurait rendu ses payements annuels à ses action
naires égaux à ce qu’elle avait consenti à payer annuellem ent au 
gouvernement, c'est-à-dire à 400/100 liv. Mais dans les deux années 
pendant lesquelles son accord avec le gouvernement devait avoir lieu, 
deux actes successifs du Parlement lui défendirent d’élever davantage 
le taux du dividende. L’objet de ces actes était de la mettre à portée 
d ’avancer un peu plus vite la liquidation de ses dettes, qu’on évaluait 
à cette époque au delà de G à 7 m illions sterling. En 17G9, elle renou
vela son accord avec le gouvernement pour cinq années de plus, et 
«lie stipula que pendant le cours de ce terme il lu i serait permis d’é 
lever successivement létaux du dividende jusqu’à 12 et 1 2  pour 100 , en 
ne l'augmentant néanmoins jamais de plus de 1 pour 10O dans une 
année. Ainsi cet accroissement de dividende, porté à son plus haut 
point, n’eût jamais grossi les payements annuels faits par la compa- 
finie, tant à ses actionnaires qu’au gouvernement, que de GOS,000 li
vres au delà de ce qu’ils étaient avant ses acquisitions terri
toriales.

Nous avons déjà dit à quelle somme énorme on avait évalué le re
venu d e  ces acquisitions territoriales, et par un compte rapporté en (7G8  

par le C ru tienden , vaisseau de la compagnie des Indes, le revenu net, 
f i l .  6
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toutes déductions faites et toutes charges militaires prélevées, fut porté 
02,048,747 liv. : on annonça en même temps qu’elle possédait un autre 
revenu provenant en partie de terres, mais principalement de droits de 
douane qu’elle percevait à ses différents élablissements, lequel montait 
à 439,000 liv .;  de plus, les profits de son commerce, d’après le témoi
gnage rendu par son président devant la Chambre des com munes, 
m ontaient à cette époque à 400,000 liv. au moins par an; d’après celui 
de son agent comptable, à 500,000 liv. au m oins; d’après le compte le 
plus bas, ils étaient au moins égaux au plus fort dividende qui dût être 
payé à ses actionnaires. Un si grand revenu aurait certainement bien 
pu fournir à une augmentation de 608,000 liv . dans ses payements an
nuels, et laisser en outre un très-gros fonds d’amortissement suffisant 
pour opérer en peu de temps la réduction de ses dettes ; néanm oins, 
en 1773, ses dettes, au lieu d'etre réduites, se trouvèrent augmentées 
de plusieurs articles, savoir : à la Trésorerie, une année arriérée du 
payement annuel de 400,000 liv. ; au bureau de douanes, des droits 
non acquittés ; à la banque, une très-forte somme pour argent em 
prunté ; et quatrièmement enfin, des lettres de change tirées de l'Inde 
sur la compagnie, et imprudemment acceptées pour une valeur déplus  
de 1,200,000 liv. La détresse où la jetèrent toutes ces réclamations ac
cumulées sur elle l ’obligea non-seulement à réduire tout d’un coup 
son dividende à 6 pour 100, mais à se mettre à la merci du gouverne
ment et à solliciter d'abord la remise du payement subséquent des
400,000 liv. annuelles, e t ensuite un prêt de 1,400,000 liv. pour la 
sauver d’une banqueroute déclarée. Le grand accroissement de sa 
fortune n ’avait, à ce qu’il sem ble, produit autre chose qu’un prétexte à 
ses agents de se livrer à de plus grandes profusions, et un moyen de 
couvrir de plus fortes malversations, les unes et les autres ayant aug
menté même au delà de la proportion de cette augmentation de fortune. 
La conduite de ses agents dans l ’Inde, et la situation générale de ses 
affaires dans l ’Inde et en Europe, furent le sujet d’une enquête par
lementaire, en conséquence de laquelle on lit plusieurs changements 
très-importants dans la constitution de son gouvernement tant intérieur 
qu’extérieur. Ses principaux établissements dans l ’Inde, Madras, Bom
bay et Calcutta, qui avaient été auparavant indépendants l’un d e l autre, 
furent soumis à un gouverneur général, assisté d ’un conseil de quatre 
assesseurs, le parlement se réservant la première nomination de ce 
gouverneur et de ce conseil, dont la résidence fut fixée à Calcutta, 
établissement devenu aujourd’hui ce qu’était auparavant Madras, 
c'est-à-dire le plus important des établissements anglais dans l ’Inde. 
Le tribunal du maire de Calcutta, institué dans l ’origine pour le juge-
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ment des causes de commerce qui s'élevaient dans la ville et dans les 
environs, avait par degrés étendu sa juridiction à mesure de l ’agran" 
dissement de l'empire. On le réduisit alors, et on le borna à l ’objet de 
son institution primitive: on établit il sa place une nouvelle cour su
prème de justice, composée d’un chef de justice et de trois juges a la 
nomination d elà  couronne. EnEurope on évalua à I,0001iv. la quotité 
nécessaire pour autoriser un actionnaire à voter aux assemblées géné
rales de la compagnie, au lieu de 500 liv., prix originaire d une action 
ou intérêt dans les fonds de la compagnie. De plus, pour pouvoir voter 
même avec cette condition, il fut statué qu’il faudraitque le propriétaire 
de l’intérêt ou action de 1,000 liv. fût propriétaire au moins depuis un 
an, s’il l’avait par achat et non par succession, au lieu de six m ois, qui 
était le terme requis auparavant. Le corps des vingt-quatre directeurs 
était élu auparavant tous les ans ; il fut alors statué que chaquedirec- 
tcur serait à l ’avenir élu pour quatre années ; que cependant six d’entre 
eux sortiraient de fonction, par tour, chaque année, sans pouvoir être 
réélus à l’élection des six nouveaux directeurs de l ’année suivante. On 
s’attendait qu’en conséquence de ces réformes les assem blées, tant des 
directeurs que desactionnaires, seraient dans le cas de se conduire avec 
plus de dignité et plus de fermeté qu’elles n’en avaient ordinairement 
montré jusque-là. Mais il parait impossible d’arriver par aucune ré
forme à rendre ces sortes d ’assem blées, sous aucun rapport, propres 
à gouverner ou même à prendre quelque part dans le gouvernement 
d ’un grand empire, parce que nécessairement la majeure partie des 
membres qui les composent auront toujours trop peu d’intérêt à la 
prospérité de cet empire, pour donner quelque attention sérieuse aux 
moyens qui pourraient atteindre ce but. Fort souvent un homme 
d ’une grande fortune, quelquefois même un homme d’une fortune m é
diocre, veut acheter un intérêt de 1,000 liv. dans les fonds de la com
pagnie des Indes, uniquement pour l’influence qu’il espère acquérir 
par son droit de voter dans l ’assemblée des propriétaires. Son action 
lui donne part, non pas à la vérité dans le droit de piller l ’Inde, mais 
dans le droit de nommer ceux q u ila  pillent ; car quoique cette nomi
nation se fasse par l’assemblée des directeurs, celle-ci est nécessaire
ment plus ou moins sous l ’influence des propriétaires d’actions, qui 
non-seulement élisent ces directeurs, mais quelquefois dirigent les 
nominations des agents dans l'Inde. Pourvu qu’il puisse jouir de cette 
influence pendant quelques années, et venir à bout de placer par là un 
certain nombre de ses amis, il ne s’occupe guère, le plus souvent, de 
ce quesera le dividende, ni même de ce que deviendra la valeur du 
capital sur lequel est fondé son droit de vote. Quant à la prospérité
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du grand empire dans le gouvernement duquel son droit de vote lui 
donne part, c ’est ce dont il est très-rare qu’il se soucie le moins du 
monde. 11 n ’y a pas de souverains qui soient ou qui puissent jamais 
être, par la nature des choses, dans une aussi parfaiteindilîérence sur 
ce qui concerne le bonheur ou la misère de leurs sujets, la prospérité 
ou la ruine de leurs États, la gloire ou le déshonneur de leur adminis
tration, qu’y sont et que doivent y être nécessairement, par la force ir
résistible des causes morales, la plus grande partie des propriétaires 
intéressés d'une pareille compagnie de commerce. Cette indifférence, 
en outre, était plus dans le cas d’augmenter que de diminuer, d’a
près quelques-uns des nouveaux arrangements qui avaient été faits 
en conséquence de l ’enquéte parlementaire. Par exem ple, il fut dé
claré par une résolution de la Chambre des communes, que quand les
1,400,000 liv. prêtées à la compagnie par le gouvernement seraient 
remboursées, et ses dettes contractées réduites à 1,500,000 liv ., elle 
pourrait alors, et non avant, se partager un dividende de 8 pour 100 sur 
son capital, et que ce qui resterait en ses mains de revenus et profits 
nets serait divisé en quatre parts, trois desquelles seraient versées dans 
l ’échiquier pour le service public, et la quatrième serait comme un 
fonds de réserve destiné ou à opérer une réduction ultérieure de ses 
dettes contractées, ou à acquitter d’autres charges ou besoins acciden
tels d e là  compagnie. Mais, s ile s  membres de cette compagnie étaient 
de mauvais intendanls et de mauvais souverains quaml leurs revenus 
nets et leurs profits leur appartenaient en totalité et étaient à leur dis
position, il n'y avait certainement pas lieu d’espérer qu'ils deviendraient 
m eilleurs quand les trois quarts de leurs profits et revenus appartien
draient à d’autres, et que l ’autre quart, sans cesser d'etre appliqué à 
leur profit, ne le serait cependant que sous l ’inspection et avec l ’ap
probation d'autrui.

Peut-être la compagnie aimait-elle mieux que tout l’excédant res
tant après le dividende proposé de 8 pour lOO fût abandonné à ses pro
pres agents et subalternes, pour qu’ils eussent le plaisir de le dissiper 
en profusions, ou le profit de le détourner par infidélité, plutôt que 
de voir ce surplus passer dans les mains d’une classe de gens avec 
lesquels un tel arrangement ne manquerait guère de la mettre en 
querelle. 11 pouvait se faire que l ’intérêt de ces agents et subalternes 
fût assez prédominant dans l ’assemblée des propriétaires pour dis
poser quelquefois cette assemblée a soutenir les auteurs même de 
déprédations commises au mépris direct de sa propre autorité. Aux 
yeux de la majorité des propriétaires, ce pouvait être quelquefois 
une chose de moindre conséquence de soutenir l’autorité de leur pro-
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pre assem blée, que de soutenir ceux qui auraient bravé cette même 
autorité.

Aussi les mesures prises en 177.'! ne mirent-elles pas fin aux désor
dres de l’administration de la compagnie dans l ’Inde. Encore que, dans 
un accès passager de bonne conduite, elle eût amassé une fois, dans 
la trésorerie de Calcutta, plus de 3 millions sterling; encore qu’elle 
eût ensuite étendu sa domination ou, si l’on veut, sa déprédation sur 
un vaste accroissement de territoire formé des contrées les plus riches 
et les plus fertiles de l’Inde, tout fut dissipé et détruit. La compagnie 
se trouva tout à fait hors d’état, faute d’y avoir été préparée, d’arrêter 
les incursions d’Hyder-Ali ou de lui résister, et par suite de ces désor
dres la compagnie se trouve aujourd’hui (i784) en une plus grande 
détresse que jamais, et réduite encore une fois à recourir à l ’assistance 
du gouvernement pour échapper à une banqueroute imminente. Dif
férents plans ont été proposés dans le Parlement, de la part de tous 
les partis, pour arriver A une meilleure administration de ses affaires: 
tous ces plans semblent être d’accord sur un point qui a toujours été, 
dans le fait, extrêm ement évident, c’est que la compagnie est totale
m ent incapable de gouverner ses possessions territoriales. La compa
gnie elle-même parait convaincue de sa propre incapacité, au moins 
sur cet article, et d’après cela parait disposée ù les céder au gouver
nement.

Au droit de posséder des forts et garnisons dans les pays lointains et 
non civilisés, est nécessairement lié le droit de faire la paix et la guerre 
dans ces pays. Les compagnies par actions qui ont eu le premier de 
ces droits ont constamment exercé l ’autre, et il leur a été même fré
quemment conféré d’une manière expresse. Une expérience récente 
n’a que trop fait connaître avec quelle légèreté capricieuse, avec quelle 
injustice, avec quelle cruauté, elles ont communément exercé ce terri
ble droit.

Quand une société de marchands entreprend, à ses propres dépens 
et à ses risques, d’établir quelque nouvelle branche de commerce avec 
des peuples lointains et non civilisés, il peut être assez raisonnable de. 
l ’incorporer comme compagnie par actions, et de lui accorder, en cas 
de réussite, le monopole de ce commerce pour un certain nombre d an
nées. C’est la manière la plus naturelle et la plus facile dont 1 État 
puisse la récompenser d’avoir tenté les premiers hasards d une entre- 
piise chère et périlleuse, dont le public doit ensuite recueillir le profit. 
Un monopole temporaire de ce genre peut être justifié par les mêmes

rincipes qui font qu’on accorde un semblable monopole à l’inventeur
G.
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d’une machine nouvelle, et celui d’un livre nouveau à son auteur. 
Mais, à l’expiration du ternie,le monopole doit certainement être sup
primé; les forts et garnisons, s'il a été trouvé nécessaire d’en établir, 
doivent être remis entre les mains du gouvernement, à la charge par 
lui d’en rembourser la valeur à la compagnie, et le commerce doit de
meurer ouvert à tous les sujets de l ’État. Par un monopole perpétuel, 
tous les autres citoyens se trouvent très-injustement grevés de deux 
différentes charges: la première résultant du haut prix des marchan
dises que, dans le cas d’un commerce libre, ils eussent achetées à beau
coup meilleur marché; et la seconde résultant de l ’exclusion totale 
d ’une branche d ’alfaires ù laquelle plusieurs d’entre eux auraient pu 
se livrer avec du profit et de l ’agrément; et c’est d’ailleurs pour en 
faire le plus indigne emploi qu’on les charge de ce double impôt ; c’est 
uniquement pour mettre la compagnie à même de soutenir la négli
gence, la prodigalité et les malversations de ses agents, dont la con
duite désordonnée lui laisse rarement un dividende au-dessus du taux 
ordinaire des profits dans les commerces absolument libres, et très- 
souvent même le fait tomber beaucoup au-dessous. Cependant il paraî
trait, d ’après l’expérience, que sans le secours du monopole, une com
pagnie par actions ne saurait se soutenir longtemps dans une branche 
de commerce étranger. Acheter dans un marché, dans la vue de reven
dre avec profit dans un autre, quand il se trouve dans tous les deux 
beaucoup de concurrents; épier non-seulement les variations acci
dentelles de la demande, mais encore les variations bien plus grandes et 
bien plus fréquentes de la concurrence ou de l’approvisionnement que 
les autres concurrents pourront amener au marché, en conséquence de 
l’état des demandes ; faire cadrer avec discernement et habileté, d’après 
toutes les circonstances, tant la qualité que la quantité de chaque as
sortiment de marchandises, c’est une sorte de petite guerre dont les 
opérations doivent changer ô tout m oment, et qui ne peut guère jamais 
être conduite avec succès, à moins d’une vigilance sans relâche et d’une 
attention toujours tendue, telles qu’il n ’est pas possible d’en attendre 
pendant longtemps de la part d’une compagnie par actions. La com
pagnie des Indes Orientales a le droit, par acte du Parlement, après la 
parfaite liquidation de son fonds, et à l’expiration de son privilège ex
clusif, de rester en société par actions et de continuer en corps à com
mercer aux Indes, concurremment avec le reste des sujets de la 
Grande-Uretagne. Mais dans une telle situation, selon toutes les proba
bilités, la supériorité qu’auraient sur elle les spéculateurs particuliers, 
du côté de l ’attention et de la vigilance, la dégoûterait bien vite de 
continuer ce commerce.
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b'n auteur français, très-distingué par ses connaissances en matière 
d ’économie politique, l’abbé Morelle! , donne la liste de cinquante-cinq 
compagnies par actions pour le commerce étranger, qui se sont établies 
en  divers endroits de l’Europe depuis 1600 , et qui, selon lui, ont toutes 
failli par les vices de leur administration, quoiqu’elles eussent des pri
vilèges exclusifs. 11 a été mal informé sur le compte de deux ou trois 
d ’entre elles qui n’étaient pas des compagnies par actions, et qui n’ont 
pas failli ; mais en revanche il y a eu plusieurs compagnies par actions 
qui ont failli, et qu’il a omises.

Les seuls genres d’affaires qu’il parait possible, pour une compagnie 
par actions, de suivre avec succès, sans privilège exclusif, ce sont celles 
dont toutes les opérations peuvent être réduites à cc qu’on appelle 
une routine, ou à une telle uniformité de méthode, qu’elle n ’admctle 
que peu ou point de variation. De ce genre sont : Io le commerce de 
la banque; 2° celui des assurances contre les incendies et contre les ris
ques de mer et de capture en temps de guerre ; 3° l ’entreprise de la 
construction et de l'entretien d'un canal navigable ; et 4» une entre
prise qui est du même genre, celle d’amener de l’eau pour la provision 
d ’une grande ville.

Quoique les principes du commerce de banque puissent paraître tant 
soitpeu abstraits et compliqués, cependant la pratique est susceptible d’en 
être réduite à des règles constantes. Se départir une seule fois de ces rè
gles, en conséquence de quelque spéculation séduisante qui offre l’appât 
d ’un gain extraordinaire, est une chose presque toujours extrêmement 
dangereuse, et très-souvent funeste à la compagnie de banque qui s'y 
expose. Mais la constitution d ’une compagnie par actions rend, en géné
ral, ces compagnies plus fortement attachées aux règles qu’elles se sont 
une fois faites, qu’aucune société particulière. Aussi les principales com
pagnies de banque de l'Europe sont-elles des compagnies d’actionnaires, 
d o n ila  plupart conduisent très-heureusement leurs affaires sans aucun 
privilège exclusif. Le seul dont jouisse la banque d'Angleterre consiste 
en ce qu’aucune autre compagnie de banque en ce royaume ne peut 
être composée de plus de six personnes. Les deux banques d’Edim
bourg sont des compagnies par actions, sans aucun privilège exclusif.

Quoique la valeur des risques, soit du feu, soit des pertes par mer ou 
par capture, ne puisse guère se calculer peut-être bien exactem ent, 
néanmoins elle est susceptible d’une évaluation en gros qui lait qu on 
peut, à certain point, l ’assujettir à une méthode et à des règles pré
cises. Par conséquent le commerce d’assurance peut être fait avec suc
cès par une compagnie par actions, sans aucun privilège exclusif. La
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compagnie d ’assurance de la ville de Londres, ni celle du change royal 
n ’ont aucun privilège de ce genre.

Quand un canal navigable est une fois achevé, la direction de l ’af
faire devient tout à lait simple et facile, et elle peut se réduire à une 
méthode et à des règles constantes. On y peut même réduire la con
fection d’un de ces sortes d’ouvrages, puisqu’on peut contracter avec 
les entrepreneurs à tant par toise, à tant par écluse. On en peut dire 
autant d'un canal, d’un aqueduc ou d’un grand conduit destiné il ame
ner l ’eau pour la provision d’une grande ville. De telles entreprises 
peuvent donc être régies, et le sont aussi très-souvent par des compa
gnies d’actionnaires, sans aucun privilège exclusif.

Cependant, il ne serait certainement pas raisonnable d’aller ériger, 
pour une entreprise quelconque, une compagnie par actions, unique
ment parce que cette compagnie serait capable de conduire l’entreprise 
avec succès, c'est-à-dire d ’aller exempter un certain nombre de par
ticuliers de quelques-unes des lois générales auxquelles tous leurs con
citoyens sont assujettis, uniquement parce que ces particuliers, à 
l'aide de cette exem ption, seraient en état de faire bien leurs affaires. 
Pour qu’un tel établissement soit parfaitement raisonnable, outre la 
condition expliquée ci-dessus, c ’est-à-dire la possibilité de réduire l’en
treprise à une méthode et à des règles constantes, il faut encore le  
concours de deux autres circonstances. La première, c ’est qu’il soit 
évidemment démontré que l ’entreprise est d’une utilité plus grande et 
plus générale que la plupart des entreprises ordinaires de commerce ; 
et la seconde, c’est qu elle soit de nature à exiger un capital trop 
considérable pour être fourni facilement par une société particulière. 
Si un capital modéré suffisait pour l ’entreprise, sa grande utilité seule 
ne serait pas une raison pour qu’on dût ériger une compagnie par 
actions, parce que, dans ce cas, il se présenterait bientôt des spécu
lateurs particuliers qui rempliraient aisément la demande à laquelle  
cette entreprise aurait pour objet de répondre. Ces deux circonstances 
concourent dans les quatre genres de commerce dont il est question 
plus haut.

L’utilité considérable et générale du commerce de banque, quand il 
est conduit avec prudence, a été expliquée fort au long dans le deuxièm e 
livre de cet ouvrage. Mais une banque publique qui a pour objet de 
soutenir le crédit de l'État, et dans des besoins particuliers d’avancer 
au gouvernement la totalité du produit d’une taxe montant peut-être

1 Ces deux com pagnies d’assurance sont étab lies à Londres, en vertu  de patentes- 
du même jo u r , 8 ja n v ie r 1120. G . G.
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à plusieurs millions, une année ou deux avant qu’il puisse rentrer, 
une telle banque exige un plus grand capital qu’aucune société parti
culière n'en pourrait aisément réunir.

Le commerce des assurances tend à donner une grande sécurité aux 
fortunes privées, et en répartissent sur un très-grand nombre de têtes 
une perte qui pourrait ruiner un particulier, elle rend cette perte, pour 
la société tout entière, légère et facile à supporter. Mais, pour donner 
cette sécurité, il faut que les assureurs aient un très-gros capital. On 
dit qu’avant l'établissement des deux compagnies par actions pour le 
commerce d’assurance à Londres, il fut mis sous les yeux du procureur 
général une liste de cent cinquante assureurs particuliers qui avaient 
failli dans l ’espace de quelques années.

C'est une chose assez évidente par elle-même, que les canaux navi
gables et les ouvrages qui sont quelquefois nécessaires pour fournir 
d'eau une grande ville, sont extrêm ement avantageux et d’une utilité 
générale, tandis qu’en même temps ils exigent souvent des dépenses 
plus fortes que n’en pourraient soutenir des fortunes particulières.

Excepté les quatre genres de commerce dont j ’ai fait m ention, je 
n’ai pu parvenir à m’en rappeler aucun autre dans lequel se trouvent 
concourir toutes les circonstances requises pour justiHer l ’établisse
ment d’une compagnie par actions. La compagnie de Londres pour le 
cuivre anglais, la compagnie pour la fonte du plomb, la compagnie 
pour le poli des glaces, n’ont pas même le prétexte d’aucune utilité gé
nérale, ou seulement particulière, dans les objets dont elles s’occupent, 
et ces objets ne paraissent pas exiger des dépenses qui excèdent les 
facultés d’une réunion de plusieurs fortunes privées. Quant à la ques
tion de savoir si le genre de commerce (pie font ces compagnies est de 
nature à pouvoir se réduire à une méthode et à des règles assez précises 
pour qu’il soit susceptible du régime d'une compagnie par actions, ou 
si ces compagnies ont sujet de se vanter de profits extraordinaires, 
c’est ce dont je ne prétends pas être instruit. 11 y a longtemps que la 
compagnie pour l’exploitation des m ines est en banqueroute. Un inté
rêt dans les fonds de la compagnie des toiles d’Edimbourg se vend і  
présent fort au-dessous du pair, quoique moins au-dessous qu’il n'é
tait il y a quelques années. Les compagnies par actions qui se sont éta
blies dans la vue généreuse d’etre utiles à l’État, en encourageant quel
ques manufactures particulières, outre le dommage qu’elles causent en  
faisant mal leurs propres affaires, et diminuant par là la masse genérale 
des capitaux de la société, ne peuvent guère manquer encore, sous 
d'autres rapports, de faire plus de mal que de bien. Malgré les inten
tions les plus droites, la partialité inévitable de leurs directeurs pour
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quelques branches particulières de manufactures, dont les entrepre
neurs viennent à bout de les séduire et de les dominer, jette néces
sairement sur le reste un véritable découragement, et tend à rompre 
plus ou moins cette proportion naturelle qui s’établirait sans cela entre 
le profit e t la sage industrie; proportion qui est pour l'industrie gé
nérale du pays le plus grand et le  plus efficace de tous les encoura
gements

A r * .  —  Des d épenses q u 'ex igen t les in s t i tu t io n s  p o u r  l ’éd u ca tio n  de la  jeu n e sse .

Les institutions pour l ’éducation de la jeunesse peuvent aussi, de la 
même manière, fournir un revenu suffisant pour défrayer leur propre 
dépense. Le salaire ou honoraire que l ’écolier paye au maitre constitue 
naturellement un revenu de ce genre.

Lors même que la récompense du maître ne provient pas entièrement 
de cette source naturelle de revenu, il n ’est pas encore nécessaire 
qu’elle soit puisée dans ce revenu général de la société, dont la per
ception et l ’emploi sont délégués, dans la plupart des pays, au pouvoir 
exécutif. Aussi, dans la plus grande partie de l’Europe la dotation des 
collèges ou écoles n’est point une charge, de ce revenu général, ou n ’en 
est qu’une très-faible. Partout cette dotation provient principalement 
de quelque revenu local ou provincial, de la rente de quelques biens- 
fonds, ou de l’intérêt de quelque somme d’argent donnée quelquefois 
parle souverain lui-m êm e, et quelquefois par un donateur particulier, 
et mise sous la régie d'administrateurs ou curateurs établis à cet effet.

Ces dotations publiques ont-elles contribué en général à accélérer le 
but de leur institution? Ont-elles contribué à encourager la diligence 
des maîtres et à perfectionner leurs talents? Ont-elles dirigé le cours 
de l ’éducation vers des objets qui soient, tant pour l ’individu que pour 
la société, d’une plus grande utilité que ceux vers lesquels elle se serait 
dirigée d’elle-m êm e? Il ne serait pas, à ce qu’il semble, très-difficile 
de répondre d'une manière au moins vraisemblable à chacune de ces 
questions.

t Dans ce tro isièm e artic le  Adam Sm ith tra ite  longuem ent de l'ty ise ignem ent 
ot du Clergé.

Relativem ent à l’enseignem ent il constate les bous effets de la concu rrence  et 
du paiem en t d ire c t des pro fesseurs pou r ceus qui p rofiten t de leu rs  leçons, et 
c ritique  vivem ent les U niversités de son tem ps. Il fait une longue d igression su r 
l’instruc tion  pub lique  et les moeurs aux tem ps des Grecs et des R om ains. Il énu
m ère les m oyens que peu t em ployer 1 E tat pou r rép an d re  un ce rta in  degré 
d’instruction  dans tes d iverses classes de la  socié té  et en tre te n ir  l’énerg ie  néces
sa ire  à la défense. J [ t' G.
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Dans chaque profession, les efforts de la plupart de ceux qui l ’exer
cent sont toujours proportionnés à la nécessité qu’il y a pour eux d'en 
faire. Cette nécessité est plus grande pour ceux qui n’attendent leur 
fortune, ou même leur revenu et leur subsistance ordinaire, que des 
émoluments de leur profession. Pour acquérir cette fortune, ou même 
pour gagner cette subsistance, il leur faut, dans le cours d’une année, 
exécuter une certaine quantité d’ouvrage d’une valeur connue, et si 
la concurrence est libre, la rivalité des concurrents, qui tâchent tous 
d e s ’exclure l ’un l ’autre de l ’emploi commun, oblige chacun à s’efforcer 
d’exécuter son ouvrage avec un certain degré d’exactitude. Sans doute 
la grandeur des objets auxquels on peut se flatter d’atteindre en réus
sissant dans certaines professions particulières, peut animer quelquefois 
le zèle de ce petit nombre d’hommes doués d'une ambition et d’une 
activité extraordinaires. Cependant il est évident que pour donner nais
sance aux plus grands efforts, de grands projets ne sont pas nécessaires. 
La rivalité et l'émulation font de l’avantage d’exceller, même dans des 
professions obscures, un objet d’ambition, et souvent donnent lieu de 
déployer beaucoup d’énergie Au contraire, les grands objets seuls, et 
sans le  concours de la nécessité de l’application, ont rarement suffi 
pour produire quelque effort considérable de travail. En Angleterre, 
les succès dans la profession de légiste conduisent à de très-hauts 
objets d’ambition ; et cependant combien peu voit-on chez nous 
d’hommes nés dans l’aisance qui se soient jamais distingués dans cette 
profession !

Les dotations des collèges et des écoles ont nécessairement diminuii 
plus ou moins dans les maîtres la nécessité de l ’application ; leur sub
sistance, en lanl qu’elle provient de leur traitement, dérive évidemment 
d’une source totalement indépendante de leur réputation et de leurs 
succès dans leurs professions particulières.

Dans quelques universités, le traitement fixe ne fait qu’une partie, et 
souvent qu'une faible partie des ém oluments du maître, qui se compo
sent principalement des honoraires ou rétributions qu’il reçoit de ses 
élèves. Dans ce cas, la nécessité de l ’application n'est pas entièrement 
êtée, quoique toujours elle soit plus ou moins diminuée. Ici la réputa
tion du maître dans sa profession est encore de quelque importance 
pour lui ; il dépend encore pour quelque chose de l ’attachement et de 
la reconnaissance de ceux qui ont suivi ses leçons, et du compte favo
rable qu’ils ont ù rendre de lui ; et pour s’acquérir ces dispositions 
lavorables, il n'a pas de voie plus sûre que de les mériter, c’est à-dire 
de mettre tous ses soins et tous ses talents à remplir chaque partie de 
ses devoirs.
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Dans d’autres universités, il est interdit au maitre de recevoir aucun 
honoraire ou rétribution de ses élèves, et son traitement annuel con
stitue la totalité du revenu de sa place. Dans ce cas, son intérêt se 
trouve mis en opposition aussi directe que possible avec son devoir. 
L’inlérét de tout homme est de passer sa vie à son aise le plus qu'il 
peut, et si ses émoluments doivent être exactement les m êmes, soit 
qu’il remplisse ou non quelque devoir pénible, c’est certainement son 
intérêt (au moins dans le sens qu’on attache communément à ce mot), 
ou de négliger tout à fait ce devoir, ou bien, s’il est sous les yeux de 
quelque autorité qui ne lui permette pas d ’agir ainsi, de s ’en acquitter 
avec toute l’inattention et toute l'indolence que cette autorité voudra 
lui permettre. Si naturellement il a de l ’activité et qu’il aime le travail, 
son intérêt est d’employer celte activité à quelque chose dont il puisse 
retirer un avantage, plutôt qu’à l’acquittement d’un devoir qui ne peut 
lui en produire.

Si l'autorité à laquelle il est assujetti réside dans la corporation, le 
collège ou l ’université dont il est membre lui-même, et dont la plupart 
des autres membres sont comme lui des personnes qui enseignent ou 
qui devraient enseigner, il est probable qu’ils feront tous cause com
mune pour se traiter réciproquement avec beaucoup d ’indulgence, et 
que chacun consentira volontiers à ce que son voisin néglige ses de
voirs, pourvu qu’on lui laisse aussi de son côté la faculté de négliger 
les siens. 11 y a déjà plusieurs années qu’à l ’université d ’Oxford, la plus 
grande partie des professeurs publics ont abandonné totalement jusqu’à 
l’apparence même d’enseigner.

Si l’autorité à laquelle il est soumis réside m oins dans la corporation 
dont il est membre que dans quelque personne étrangère, telle, par 
exem ple, que l ’évêque du diocèse, le gouverneur de la province, ou 
peut-être quelque ministre d’État, dans ce cas, à la vérité, il n’est 
pas aussi probable qu’on lui laisse négliger tout à fait son devoir. Ce
pendant tout ce que peuvent l’obliger à faire des supérieurs tels que 
ceux-ci, c’est d’être avec ses élèves un certain nombre d'heures, c’est- 
à-dire, de donner un certain nombre de leçons par semaine ou par 
année. Mais de quel genre seront ces leçons? C’est ce qui dépendra 
toujours de l ’activité et des soins du maître; et cette activité, ces 
soins, seront vraisemblablement en proportion des motifs qu’il aura 
pour les donner. D’ailleurs, une juridiction étrangère telle que celle-là 
est sujette à être exercée à la fois avec ignorance et avec caprice. Pai
sa nature, elle est arbitraire et repose sur la discrétion des personnes 
qui en sont revêtues, lesquelles, n ’assistant pas par elles-mêmes aux 
leçons du maître, peut-être même n’entendant rien aux sciences qu’il
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est chargé d'enseigner, ne sont guère en état de l ’exercer avec discer
nement; et puis, par suite de l’impertinence attachée aux grandes 
places, ces personnes sont fort souvent elles-mêmes très-ind,ll'érentes 
sur la manière dont elles exercent cette juridiction, et elles sont très- 
disposées à réprimander le maitre ou à lui ôter sa place légèrement et 
sans motif raisonnable. Ľne pareille juridiction dégrade nécessairement 
celui qui y est soum is, et au lieu de tenir rang parmi les personnes 
les plus respectables de la société, il se trouve placé par là dans la 
classe avilie et méprisée. Une protection puissante est la seule sauve
garde qu’il puisse se donner contre les mauvais traitements auxquels 
il est exposé à tout moment ; et pour obtenir cette protection, le talent 
ou l ’exactitude qu’il apportera dans l’exercice de sa profession est un 
moyen bien moins sûr qu'une soumission absolue à la volonté de ses 
supérieurs, et la disposition constante de sacrifier à cette volonté les 
droits, l intérét et l ’honneur de la corporation dont il est membre. Il 
n’y a personne qui ait observé pendant quelque temps l'administration 
d’une université française, qui n’ait eu occasion de remarquer les elfets 
inévitables d'une juridiction extérieure et arbitraire de ce genre.

Tout ce qui oblige un certain nombre d’étudiants à rester à un collège 
ou à une université, indépendamment du mérite ou de la réputation 
des maîtres, tend plus ou moins à rendre ce mérite ou cette réputation 
moins nécessaire.

Quand les privilèges des gradués dans les arts, dans le droit, dans 
la médecine et dans la théologie peuvent s'obtenir seulem ent par une 
résidence d'un certain nombre d’années dans les universités, ils entraî
nent nécessairement une quantité quelconque d ’étudiants dans ces 
universités, indépendamment du mérite ou de la réputation des maî
tres. Les privilèges des gradués sont une espèce de statuts d’appren
tissage, qui ont contribué à perfectionner l’éducation, précisément 
comme les autres statuts d’apprentissage ont contribué à perfectionner 
les arts et les manufactures.

Les fondations charitables pour des pensions d’écolier, bourses, etc., 
attachent nécessairement un certain nombre d’écoliers à certains col
lages, tout à fait indépendamment du mérite de ces collèges. Si ces 
fondations charitables avaient laissé aux écoliers la liberté de choisir 
leur collège, une pareille liberté aurait peut-être contribué à exciter 
entre dilférents collèges un peu d’émulation. Un règlement qui, tout 
au contraire, défendait ňiéme aux membres indépendants de chaque 
< allege particulier de le quitter et d’aller à un autre, sans avoir préala
blement demandé et obtenu la permission de celui qu’on entend aban 
donner, tendait encore bien davantage à éteindre cette émulation.

III. 7
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Si, dans chaque collège, le maître ou précepteur destiné à instruire 
un écolier dans les différents arts et sciences n ’était pas choisi libre
ment par l ’écolier, mais qu’il fût nommé par le chef du collège, et si, 
en cas de négligence, inaptitude ou mauvaise conduite de sa part, l ’é 
colier n’était pas maître de le changer pour aller à un autre sans en avoir 
d e m a n d é  et obtenu la permission, un pareil règlement tendrait beau 
coup, non-seulement à éteindre toute émulation entre les différents 
maîtres d'un même collège, mais encore à diminuer pour tous les 
maîtres la nécessité des soins et de l'exactitude à l’égard de leurs élèves 
respectifs. De tels maîtres, quand même ils seraient bien payés par leurs 
écoliers, pourraient être tout aussi disposés à les négliger que ceux 
qui ne sont pas du tout payés par leurs écoliers, et qui n’ont d’autre 
récompense qu'un traitement fixe.

S’il arrive que le maitre soit un homme de sens, ce doit être pour 
lni une chose assez pénible de sentir qu’en faisant ses leçons à ses éco
liers, il leur lit ou leur débite du galimatias dépourvu de raison, ou 
quelque chose qui ne vaut guère m ieux. Ce doit être aussi une chose 
assez désagréable, d’observer que la plus grande partie de ses écoliers 
n’assistent pas à ses leçons, ou peut-être y assistent avec des signes 
marqués de négligence, de dédain ou de dérision. S’il est donc obligé 
de donner un certain nombre de leçons, ces motifs seuls, sans autre 
intérêt quelconque, pourront le disposer à prendre quelques soins pour 
que ses leçons soient passablement bonnes. Il y a néanmoins plusieurs 
expédients auxquels un maitre peut avoir recours, et qui détruiront 
entièrement l ’effet que ces motifs auraient pu faire sur son activité. Au 
lieu d’expliquer lui-m êm e à ses élèves la science dans laquelle il se 
propose de les instruire, le maitre peut lire un livre qui traite de cette 
science ; et si ce livre est écrit dans une langue morte ou dans une lan
gue étrangère, alors, en leur en faisant l’interprétation, ou, ce qui lui 
donnerait encore moins de peine, en le leur faisant traduire à eux- 
mêmes, et leur entremêlant cette lecture, de temps en temps, de quel
ques remarques, il pourra se figurer avoir donné une leçon. Le plus 
léger degré de connaissances et. d’application lui suffira pour remplir 
cette tâche sans s’exposer â la risée de ses auditeurs, ou sans être obligé 
de leur débiter des impertinences ou des absurdités. En même temps la 
discipline établie dans le collège lui donne le moyen d’obliger ses élèves 
à assister le plus régulièrement possible â cette prétendue leçon, et de 
maintenir entre eux, pendant tout le temps (fh’elle dure, la contenance 
la plus décente et la plus respectueuse.

La discipline des collèges et des universités, en général, n’est pas in
stituée pour l’avantage des écoliers, mais bien pour l ’intérêt, ou , pour
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mieux dire, pour la commodité des maîtres Son objet est de main
tenir l ’autorité du maître en toutes circonstances ; et de quelque ma
nière qu’il se comporte, qu’il remplisse ses devoirs ou qu’il les néglige, 
d’obliger les écoliers, dans tous les cas, à se conduire à son égard 
comme s il enseignait avec le plus grand talent et la plus parfaite exac
titude. Elle semble supposer du côté du maître toute la sagesse et la 
vertu possible, et du côté des écoliers une extrême ineptie et une dé
raison complète. Je ne crois pas cependant qu’il y aitd’exem ples que, 
quand les maîtres s’acquittent réellem ent de leur devoir, la plupart des 
écoliers négligent le leur. Il n'est jamais besoin du secours de la con
trainte pour obliger d’assister à des leçons qui m éritent d’être écoutées, 
comme on le voit bien partout où se donnent de p a r o le s  leçons. Sans 
doute, il faut bien, à un certain point, user de moyens de gêne et de 
rigueur pour obliger des enfants ou de très-petits garçons à prêter

і Adam Sm ith se m ontre  ici d ’une p a rtia lité  é trange. Il sem b le ra it au con
tra ire  que la  d isc ip line  des collèges est su rto u t favorable aux é tudes , e t pa r con
séquen t aux éco liers  p lu tô t qu’aux m aîtres, à qui le déso rd re  ne sau ra it p ro fiter 
sans doute, mais q u i en  souffriraient beaucoup m oins, assurém ent, que leu rs 
élèves. Nous n’adm ettons pas non plus ce que l ’au teu r a jou te  un  peu  plus bas 
de l’in u tilité  de la discipline po u r les jeu n es  gens, ap rès  l’âge de douze à treize 
ans. C’est princ ipalem ent à ce t âge, e t même ap rès  vingt ans, que la  sévérité  d ’une 
règle nous p a ra ît indispensable. On n’a qu ’à observer ce qui se passe dans nos 
grandes écoles lib re s , te lles  que les F acu ltés de d ro it e t de m édecine , ainsi que 
dans les U niversités anglaises e t allem andes, pour se b ien  convaincre des incon
vénients de la to lérance  ex trém e qui y règ n e , et du dom m age qu ’en  éprouven t 
ces m illiers de candidats avortés, dont les échecs sont beaucoup m oins dus à la 
faiblesse de leu r in telligence qu’à  celle de leu rs  supérieu rs . Je  suis p ersuadé, pou r 
mon com pte, e t je  cro is avoir le  d ro it de le  d ire  ap rès une expérience de plus 
de vingt ans dans la  d irec tio n  et l’enseignem ent de la  jeunesse , que  l’E urope voit 
s’évanouir chaque année d’im m enses ressources in te llec tue lle s  pa r suite de  l’in
discipline qui est to lérée  dans les grands é tab lissem ents d ’in struc tion  pub lique . 
1-е désord re est incom parablem ent plus frappan t dans les Facu ltés et U niversités 
que dans les Collèges. En F rance  su rto u t, ce tte  plaie appelle  à  un très-hau t degré 
la sollicitude des hom m es sérieux . Q uelque opinion qu’on ait du régim e im péria l, 
la discipline sévère qu’il  avait é tab lie  clans l’U niversité é ta it un pas vers le p ro 
grès, j  ai p resque d it la  source de tous les p ro g rès; la  libe rté  qui y règne au- 
jo u rd  hui est un obstacle fâcheux, sans p a r le r  des autres. P our moi, je  p ré fè re  
ICI les niées ,1e Napoléon à ce lles  d’Adam Sm ith (184Î). A - B-

Il y a peu t-ê tre  lieu de faire  rem arq u e r q u ’A d a m  Sm ith avait en vue les éco
liers écossais avant les éb ran lem en ts  po litiques e t sociaux du d e rn ie r sièc le , e t 
que l’au teu r de la  note avait en  vue les écoliers parisiens, ap rès  une assez lon
gue série  d’ébran lem ents politiques et sociaux. Jph. G.
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attention à ces parties de l’éducation qu’on croit nécessaire pour eux. 
d'acquérir dans le cours de cette première période de la vie; m ais, 
passé l ’àge de douze à treize ans, pourvu que le maitre fasse bien son 
devoir, la contrainte ou la gêne ne peut plus guère être nécessaire pour 
diriger aucune partie de l ’éducation. Telle est la disposition généreuse 
de la plupart des jeunes gens, que, bien loin d étre portés à négliger on 
à tourner en ridicule les Instructions d’un maitre qui leur témoigne 
sérieusement l’intention de leur être utile, ils sont, au contraire, portés 
d’inclination, en général, à lui pardonner un bon nombre d ’inexacti
tudes dans l'accomplissement de son devoir, et quelquefois même à  
cacher aux yeux du public beaucoup de négligences grossières.

11 est à remarquer que ces parties de l’instruction pour lesquelles il 
n’y a pas d’institutions publiques, sont en général les mieux enseignées. 
Quand un jeune homme va à une école d’armes ou de danse, il ne par
vient pas toujours, il est vrai, à danser ou à faire des armes parfaite
m ent; mais il est bien rare qu’il n’y apprenne pas à danser ou à faire 
des armes. — Les bons ell'ets des écoles d'équitation ne sont pas commu
nément aussi évidents. La dépense d ’une école d'équitation est si forte, 
que dans la plupart des endroits c’est une institution publique. — Les 
trois parties les plus essentielles de l’instruction littéraire, lire, écrire et 
compter, se donnent toujours plus communément dans des écoles par
ticulières que dans des écoles publiques ; et aussi arrive-t-il très-ra
rement que personne manque d’acquérir ces connaissances au degré 
auquel il est nécessaire de les avoir.

Les écoles publiques en Angleterre sont beaucoup moins gâtées que 
les universités. Dans les écoles on enseigne à la jeunesse, ou au moins 
(die peut y apprendre le grec et le latin, qui est tout ce que les mailres 
prétendent enseigner ou toute l’instruction qu’on attend d’eux. Dans 
les universités, les sciences dans lesquelles ces corporations sont des
tinées à instruire la jeunesse n’y sont point enseignées, et même la 
jeunesse n’y pourrait pas toujours trouver des moyens pour les y ap
prendre. La récompense du maître d’école dépend principalement, 
dans la plupart des cas, et presque entièrem ent dans quelques cas, des 
rétributions et honoraires qu’il reçoit de ses écoliers. Les écoles n ’ont 
aucuns privilèges exclusils. Il n ’est pas nécessaire, pour obtenir les hon
neurs de gradué, que la personne rapporte un certificat constatant 
qu’elle a étudié un cerlain nombre d’années dans une école publique. 
Qu’â l ’examen elle fasse voir qu’elle entend ce qu’on enseigne dans ces 
écoles, et on ne la questionnera pas sur l'endroit où elle peut l’avoir 
appris.
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Mais, me ilira-t-on peut-être, les parties de l’instruction qui s’en- 
seigncnt communément dans les universités n’y sont pas, il est vrai, 
très-bien enseignées ; cependant, si elles ne l ’étaient pas par le moyen 
de ces institutions, le plus souvent elles ne l ’auraient pas été du tout, 
e! alors le public aussi bien que les particuliers auraient eu vrai
m ent à soulfrir de cette lacune dans des parties aussi importantes de 
l ’instruction.

Les universités actuelles de l ’Europe éta ient dans l’origine, pour la 
plupart, des corporations ecclésiastiques instituées pour l’instruction des 
gens d Église. Elles furent fondées par 1 autorité du pape, et mises si 
absolument sous sa protection im médiate, que'leurs membres, maîtres 
ou écoliers, avaient tous ce qu’on appelait alors le bénéfice de clergic, 
c ’est-à-dire qu’ils étaient exempts de la juridiction civile des pays dans 
lesquels étaient situées leurs universités respectives, et qu’ils ne pou
vaient être traduits que devant les tribunaux ecclésiastiques. Ce qu’on 
enseignait dans la majeure partie de ces universités était, conformé
m ent au but de leur institution, ou la théologie, ou quelque chose qui 
était purement préparatoire aux études théologiques.

A l ’époque à laquelle le christianisme commença à être la religion 
établie par la loi, un latin corrompu était devenu le langage vulgaire 
de toutes les parties occidentales de l ’Europe. Aussi le service divin et 
la traduction de la Bible qui se lisait dans les églises, étaient-ils l’un et 
l’autre dans ce mauvais latin, c’est-à-dire dans la langue ordinaire du 
pays. Après l’irruption des nations barbares qui renversèrent l’empire 
romain, le latin cessa peu à peu, par toute l'Europe, d’être la langue 
habituelle. Mais le peuple, par respect pour la religion, en conserva 
naturellement les formes et les cérémonies longtemps après que les 
circonstances qui les avaient d’abord introduites et qui les rendaient 
raisonnables, n ’existèrent plus. Ainsi, quoique le latin ne fût plus 
entendu nulle part de la m asse du peuple, tout le service divin continua 
toujours à être célébré dans cette langue. Dès lors il y eut deux lan
gages différents établis en Europe, de la même manière que dans l’an
cienne Égypte: la langue des prêtres et la langue du peuple; la langue 
sacrée et la langue profane ; la langue des lettrés et celle des gens non 
lettrés. Or, il était nécessaire que lesprétresentendissent un peu cette 
langue sacrée et savante dans laquelle ils devaient oflicier, et par con
séquent l ’étude de la langue latine fut, dès l’origine, une partie essen
tielle de 1 instruction dans les universités.

1 n en était pas de m ême pour la langue grecque ni pour 1 hébreu, 
Les infaillibles décrets de l ’Église avaient prononcé que la traduction 
latine de la Bible, appelée com muném ent la V ulgate, avait été, comme
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l’original, dictée par l ’inspiration divine, et que par conséquent elli- 
uvait la même autorité que les textes grec et hébreu. Ainsi, la con
naissance de ces deux langues n’élant pas exigée comme unechose in
dispensable dans un ecclésiastique, leur étude, pendant un temps assez 
long, ne lit pas une partie nécessaire du cours ordinaire de l’éduca
tion des universités. Il y a quelques universités en Espagne dans les
quelles, à ce qu’on m'a assuré, l’étude de la langue grecque n ’a encore 
jamais fait partie du cours d’instruction. Les premiers réformateurs 
trouvèrent le texte grec du Nouveau Testament, et m ême le texte hé
breu de l ’Ancien, plus favorable à leurs opinions que lu version de la 
Vulgate, qui avait été insensiblement accommodée, comme il estasse/, 
naturel de le présumer, au profil delà doctrine catholique. Ils s’atta
chèrent donc à exposer les nombreuses erreurs de cette version ; ce 
qui m it le clergé romain dans la nécessité de la défendre ou de l’expli
quer. Mais ceci ne pouvait guère se faire sans quelque connaissance des 
langues originales ; ainsi leur étude s ’introduisit peu à peu dans la 
majeure partie des universités, tant de celles qui embrassèrent la doc
trine de la réformation, que de celles qui la rejetèrent. La langue grec
que fut liée avec chaque partie de ce savoir classique qui, d’abord cu l
tivé principalement par des catholiques et des Italiens, se trouva être 
en vogue absolument dans le m ême temps que la doctrine de la refor
mation vint à s ’établir. Ainsi, dans la plupart des universités on ensei
gna cette langue préalablement à l ’étude de la philosophie, et aussi
tôt que l’écolier eut fait quelques progrès dans le latin. L’hébreu 
n’ayant aucune liaison avec le savoir classique, et celte langue ne 
possédant, à l’exception des saintes Écritures, aucun seul livre un peu 
estim é, l ’étude n ’en commença communément qu’après celle de la phi
losophie, et quand l ’étudiant fut entré dans la classe de la théologie.

Dans l’origine, on enseignait dans les universités les premiers é lé
ments même des langues grecque et latine, et dans quelques-unes on 
continue encore à les enseigner. Dans d’autres, on s’attend que l’étu
diant aura probablement appris au moins les premiers élém ents de 
l ’une de ces langues ou de toutes les deux, dont l’élude continue tou
jours à faire partout une partie très-considérable de l’éducation des 
universités.

L’ancienne philosophie des Grecs était divisée en trois branches prin
cipales : la P hysique  ou philosophie na tu re lle , V éth ique  ou philosophie  
m orale, et la logique. Cette division générale semble convenir parfai
tement à la nature des choses.

Les grands phénomènes de a nature, les révolutions des corps cé-
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lestes, les éclipses, les comètes, la foudre, les éclairs et les autres 
m étéores extraordinaires; la génération, la v ie, la croissance et la 
dissolution des plantes et des animaux, sont autant d objets qui, natu
rellement excitant l ’étonnem eut, appellent nécessairement la curiosité 
de l'homme à rechercher leurs causes. La superstition essaya la pre
mière de satisfaire celte curiosité, en rapportant à l’action immédiate 
de quelque divinité tous ces objets surprenants. L a  philosophie vint 
ensuite, et chercha à en rendre compte d’après des causes plus fami
lières aux hom m es, ou auxquelles ils étaient plus habitués,que l’action 
d'une divinité. Comme ces grands phénomènes sont les premiers objets 
de la curiosité humaine, de m ême la science qui se propose de les 
expliquer a dû nécessairement être ta première branche de philosophie 
qu'on ait cultivée. Aussi les premiers philosophes dont l ’histoire nous 
ait conservé quelque souvenir semblent-ils avoir été des philosophes 
adonnés à l ’histoire naturelle (n a tu ra l philosophy).

Dans tout âge et dans tout pays du m onde, les hommes ont dû ob
server avec attention les caractères, les intentions et les actions les 
uns des autres, et il a dû s’éiàblir un grand nombre de règles ou de 
préceptes xecommandahles pour la conduite de la vie hum aine, et con
sacrés par l’approbation générale. Dès que l ’écriture se fut répandue, 
les hommes sages, ou ceux qui s ’imaginaient l ’être, cherchèrent nalu 
Tellement à augmenter le nombre de ces maximes généralement établies 
et respectées, et à exprimer leur propre sentim ent sur ce qui était conve
nable ou ne l’était pas dans la conduite des hommes. Tantôt ils 1 expri
mèrent sous la forme plus adroite d'apologues, comme ce qu’on a appelé 
les Fables d ’Ésope; et tantôt sous la forme plus simple d'apophthegmes 
ou de paroles sages, comme les Proverbes de  Salom on, les Vers dores 
de Théognis et de Phocylide, et une partie des ouvrages d’Hésiode. Ils 
ont pu continuer ainsi pendant longtemps à multiplier simplement le 
nombre de ces maximes de prudence ou de moralité, sans chercher 
même à les arranger dans un ordre méthodique ou très-distinct, encore 
bien moins à les lier entre elles par un ou plusieurs principes géné
raux dont elles pussent toutes se déduire, comme des effets se dédui
sent de leurs causes naturelles. La beauté de l'arrangement systémati
que de différentes observations liées par un petit nombre de principes 
qui leur sont com m uns, se fit voir pour la première fois dans les essais 
informes imaginés dans ces anciens temps pour arriver à un système 
d histoire naturelle. Par la suite, on essaya en morale quelque chose 
du même genre. On arrangea les préceptes du cours ordinaire de la 
vie dans un ordre méthodique, et on les lia ensemble par un petit nom
bre de principes généraux, de la même manière qu’on avait tâché d'ar
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ranger et de lier les phénomènes de la nature. La science qui se pro
pose de rechercher et d'expliquer les principes généraux auxquels se 
lient les maximes particulières, est ce qu’on appelle proprement la 
philosophie m ora le  1.

Différents auteurs donnèrent des systèmes différents, tant d’histoire 
naturelle que de philosophie morale. Mais les arguments qu’ils em
ployaient à l’appui de ces différents systèmes, hien loin d ’étre toujours 
des démonstrations, n ’étaient souvent au plus quede très-légères pro
babilités, et quelquefois de purs sophismes, qui n’avaient d’autre fonde
ment que l ’inexactitude et ľambiguité du langage. Dans tous les âges

і  La m orale est p lu tô t l'affaire du  sen tim en t que du raisonnem ent, e t il n ’est 
pas facile de vo ir quelle  influence la philosophie pou rra it ex e rcer su r elle . Car 
le philosophe, que peu t-il exp liquer que nous ne sachions déjà  ?

Si nous é tendons le cham p de la m orale ju sq u ’aux opérations de l’esp rit, nous 
avons, sans aucun  do u te , un plus vaste espace ouvert à  des rech e rch es  sub tiles 
et ingénieuses. Il est ag réab le de sc ru te r  les facu ltés  de n o ire  âm e e t de tra c e r  
les lignes qui lien t les d iffe ren tes sensations en tre  elles. Mais une pare ille  étude 
ne m érite  pas le nom  de science, puisqu’elle  n’apporte  aucun ré su lta t nouveau. 
La science de l’âm e (psychologie), com m e on l’appelle  m ain tenan t, a é té  trop  
vantée par les philosophes m odernes, e t on avait les espérances les plus exagérées 
de son influence su r la société e t  la vie. Mais il est év ident que les maux qui 
affectent le m onde v iennent des im perfections de la  n a tu re  hum aine, trop  p ro 
fondes pour ê tre  modifiées ou élo ignées p a r ces spéculations b izarres. C’est 
l’égoism e n a tu re l à l’homme qu i, en  le poussan t à ch e rc h er son b ien -ê tre  par tous 
les moyens possibles, em pêche la perfec tion  de la socié té . L’homme se trom pe, 
non par ignorance, m ais en  d ép it de ses connaissances; e t , pou r le co rrig e r de 
ses fautes, il faut moins éc la ire r  son esp rit qu ’am élio rer son cœ ur. Mais com m ent 
p rodu ire  un pare il effet? On croyait que la  philosophie fo u rn ira it quelque  moyen 
d’action  nouveau pour em pêcher les hom m es de s’abandonner à leu rs m auvais 
penchants. Mais pouvons-nous supposer que, pa r une sim ple analyse de ses fa
cultés, l’homme dev iendra  un ê tre  nouveau ! Si ce la  ne peu t pas avoir lieu , toutes 
les am éliorations auxquelles s’a tten d a ien t les ad m ira teu rs  de ce tte  science ne 
seron t qu’im aginaires : l’égoïsm e co n tinuera  d’ê tre  le m oteur p rinc ipal de toutes 
les actions. La fraude, la v io lence, la c ru au té  co n tinueron t de rég n e r, et la société 
sous les dehors de l’o rd re , vue de p rès , se p résen te ra  sous de bien noires cou
le u rs . — Un p eu t a jo u te r enco re  : tand is  que dans les sciences natu re lles les pro 
grès de nos connaissances sont m anifestes, e t qu ’il nous est possible de m arquer 
les points que  de  nouvelles investigations ont éc lairc is , la philosophie ou la m é
taphysique ne s’est en rich ie  d’aucune nouvelle d écouverte . Ses partisans parlen t 
beaucoup de ce que dans l’avenir e lle  est appelée à p rodu ire , mais ils gard en t le 
silence su r ce qu ’elle a p ro d u it dans le passé ; e t, si nous devons ju g e r  de l’aven ir 
p a r le  passé, n o tre  foi dans les am élio rations fu tu re s  n ’est rien moins que solide.

Bu.
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<lu m onde, les systèmes spéculatifs ont été fondés sui' des bases trop 
frivoles pour avoir jam ais,dans aucune matière du plus nunce intérêt 
pécuniaire, déterminé le jugement d’un homme d un sens ordinaire. 
L’argumentation, ou ce qu’on peut appeler purement l’art dessophistes, 
n'a presque jamais eu aucune influence sur les opinions du genre hu
main, si ce n'est en matière de philosophie et de spéculations ; et très- 
souvent aussi, dans ces matières, c’est lui qui a eu la plus grande in
fluence. Les champions de chaque système de philosophie naturelle et 
morale s ’eftorçaient de démontrer la faiblesse des arguments avancés à 
l’appui dessystèm esde leurs adversaires. En examinant ces arguments, 
ils furent nécessairem ent amenés à considérer la différence entre un 
argument probable et un argument dém onstratif, entre un argument 
captieux et un argument concluant ; et des observations auxquelles 
donna lieu cette recherche approfondie, dut naître naturellem ent la lo
gique, ou la science des principes généraux qui constituent la manière 
de bien ou mal raisonner. Quoique postérieure en origine à la physi
que et à l’éthique, cependant dans la plus grande partie des anciennes 
écoles de philosophie, mais non à la vérité dans toutes, on l’enseigna 
communément antérieurement à l’une et à l ’autre de ces sciences. On 
a pensé, à ce qu’il sem ble, que l ’écolier devait bien connaître d’abord 
la dill'érence qui distingue un bon raisonnement d'avec un mauvais, 
avant d ’etre amené à raisonner sur des sujets aussi élevés.

A cette ancienne division de la philosophie en trois parties, on sub
stitua dans la plupart des universités de l’Europe, une autre classifi
cation en cinq parties.

Dans la philosophie ancienne, tout ce qui était enseigné sur la nature 
de l’àme ou sur celle de la Divinité, faisait partie de la physique. Ces 
êtres, quelle que fût leur essence, faisaient partie du grand système 
île l’univers, et la partie qui produisait les effets les plus remarquables.

Tout ce que la raison humaine pouvait ou conclure ou conjecturer 
sur ces êtres, formait, pour ainsi dire, deux chapitres, quoique deux 
chapitres, sans contredit, d'une très-haute importance, de la science 
qui se proposait d’expliquer l ’origine et les révolutions du système gé- 
néralde 1 univers. Mais dans les universités de l ’Europe, où la philoso
phie ne fut enseignée que comme un accessoire de la théologie, il était 
naturel qu’on s’arrêtât plus longtemps sur ces deux chapitres que sur 
toute autre partie de la science. Ces deux chapitres furent successive
ment étendus de plus en plus et divisés en un grand nombre de chapi
n e s  secondaires, jusqu’à ce qu’enfin la doctrine des esprits, sur les
quels il y a si peu de chose â la portée de notre intelligence, vint à 
occuper autant de place dans le système de la philosophie, que ladoc-

7 .
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trine des corps qui offrent un si vaste champ à nos connaissances. Les 
doctrines relatives à ces deux sujets furent considérées comme faisant 
deux sciences distinctes. Celle qui fut appelée pneum atique  ou m éta
physique  fut m ise en opposition à la physique, et fut cultivée, non-seu
lem ent comme la plus sublime des deux, mais encore comme la plus 
utile, vu la profession particulière à laquelle toute l’instruction était 
destinée. Le sujet réellement propre à l ’observation et à l ’expérience, le 
sujet qui, à l’aide d une soigneuse attention, peut nous conduire à tant 
de découvertes utiles, se trouva presque totalement négligé. Le sujet 
qui fut extrêmement cultivé, ce fut celui dans lequel, après un petit 
nombre de vérités fort simples et presque évidentes, les plus profondes 
recherches ne peuvent plus découvrir que ténèbres et incertitudes, et ne 
peuvent par conséquent produire que des sophismes et des subtilités.

Quand ces deux sciences eurent été mises en opposition l'une à 
l’autre, la comparaison qu’on fit entre elles deux donna naturellement 
naissance à une troisième, à celle qui fut appelée onto loyic , ou la science 
qui traita des qualités et des attributs communs à la fois à l’un et à 
l ’autre sujet des deux autres sciences. Mais, si les sophismes et les 
subtibiHtés composaient la plus grande partie de la métaphysique ou 
pneumatique des écoles, ils composaient la totalité du tissu si frivole 
et si inextricable à la fois de cette espèce de science qu’on nomma l’ow- 
lologie,h  laquelle on a aussi quelquefois donné le nom de m étaphysique.

L’objet que se proposait dans ses recherches l ’ancienne philosophie 
morale, était de connaître ce qui constitue la perfection et le bonheur 
de l’homm e, considéré non-seulement comme individu, mais comme 
membre d’une famille, d’un État et de la grande société du genre 
humain. Cette philosophie traitait des devoirs comme de moyens pour 
arriver à la perfection et au bonheur d e là  vie humaine. Mais, quand on 
en vint à n’enseigner la philosophie morale aussi bien que l’histoire 
naturelle que comme des connaissances accessoires à la théologie, alors 
les devoirs de la vie de l ’homme furent traités principalement comme 
des moyens d’arriver au bonheur d’une vie future. Dans la philosophie 
ancienne, la perfection de la vertu était représentée com me devant né
cessairement produire à celui qui la possédait le bonheur le plus par
fait dans cette vie. Dans la philosophie moderne, on ia  représenta sou
vent comme étant en général, ou plutôt presque toujours, incompatible 
avec quelque degré de bonheur dans cette vie. Les seuls moyens de 
gagner le ciel furent la pénitence, les mortifications, les austérités et 
l ’abaissement d ’un m oine, et non pas la conduite élevée, généreuse, 
énergique d’un homme. La doctrine des casuistes et une morale ascéti
que remplirent souvent la majeure partie de la philosophie morale
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des écoles. La plus importante sans comparaison de toutes les liranches 
différentes de la philosophie, devint de cette m anière, sans comparai
son, la plus corrompue de toutes.

Tel fut donc le cours ordinaire de l’éducation philosophique dans la 
plus grande partie des universités de l’Europe. On enseigna d abord la 
logique; l ’ontologie vint au second rang; la pneumalologie, compre
nant la doctrine relativen la nature de l’àme et de la Divinité, fut mise 
au troisième ; vint ensuite, en quatrième ordre, un système abâtardi de 
philosophie morale, qui fut regardé comme lié immédiatement à ia  doc
trine de la pneumalologie, avec l ’immortalité de l ’âme, et avec les ré
compenses et les peines que l'on devait attendre de la justice de la  Di
vinité dans une vie future ; un système bref et superficiel de physique 
terminait ordinairement le cours.

Les changements que les universités de l'Europe introduisirent ainsi 
dans l ’ancien cours de philosophie furent tous Imaginés pour l’éduca
tion des ecclésiastiques, et pour faire de ce cours une introduction plus 
convenable à l ’étude de la théologie. Mais tout ce qu’on y ajouta eu 
subtilités et en sophismes, tout ce que ces changements y mêlèrent 
de morale ascétique et de doctrine de casuiste, ne contribua pas à le ren
dre plus propre à l’éducation des gens du m onde, c’est-à-dire plus fait 
pour perfectionner les facultés de l’esprit ou les qualités du coeur.

Ce cours de philosophie est ce qu’on continue encore à enseigner 
dans la plupart des universités de l’Europe, avec plus ou moins de soin 
et d’exactitude, selon que la constitution de chacune de ces universités 
est de nature à rendre ce soin et cette exactitude plus ou moins 
nécessaires aux m aîtres. Dans quelques-unes des plus riches et des 
mieux dotées, les professeurs se contentent d’enseigner quelques bri
bes et quelques morceaux décousus de ce cours corrompu, et encore 
pour l’ordinaire les enseignent-ils très-superficiellement et très-négli
gem ment l .

Les réformes et les progrès qui ont perfectionné, dans les temps mo
dernes, plusieurs diverses branches de la philosophie, n’ont pas été, 
pour la plupart, l’ouvrage des universités, quoique sans doute elles en 
aient amené quelques-uns. En général m ême les universités ont mon
tré fort peu d’empressement à adopter ces réformes après qu’elles onl 
eu heu ; et plusieurs de ces savantes sociétés ont préféré rester pen
dant longtemps comme des sanctuaires où les systèmes décriés et les 
préjugés surannés trouvaient encore refuge et protection après avoir été

1 A ujourd’hui que la  philosophie est enseignée très-com pendieusem ent e t très- 
sérieusem ent, som m es-nous plus avancés ? (1842) A. B.
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ľhassés de tout autre coin du monde. Les universités les plus riches et 
les mieux rentées ont été généralement les plus tardives à adopter les 
réformes et les découvertes nouvelles, et ce sont elles qui ont fait voir 
le pl ,s d’éloignement pour tout changement un peu considérable dans 
le plan d'éducation alors établi. Ces réformes s’introduisirent moins 
difficilement dans quelques universités plus pauvres, dans lesquelles les 
professeurs, comptant sur leur réputation pour la plus grande partie 
de leur subsistance, étaient obligés d’avoir plus d ’égard aux opinions re
çues dans le monde.

Mais, quoique les écoles publiques et les universités de l ’Europe fus
sent uniquement destinées dans l ’origine à l ’éducation d'une profession 
particulière, celle des gens d’ßglise ; et quoique encore elles ne mis
sent pas toujours beaucoup de soins à instruire leurs élèves dans les 
sciences mêmes qui passaient pour nécessaires à cette profession, ce
pendant elles attirèrent à elles, peu à peu, l’éducation de presque 
toutes les autres personnes, et en particulier de presque tous les gens 
bien nés et ayant de la fortune. On ne sut pas trouver, à ce qu’il sem 
ble, une meilleure manière d'employer un peu fructueusement ce 
long intervalle qui sépare l ’enfance d’avec cette période de la vie où 
les hommes commencent à s'appliquer sérieusement aux affaires du 
monde, aux affaires qui doivent les occuper pendant tout le reste de 
leurs jours. Cependant, la plus grande partie de ce qu’on enseigne dans 
les écoles et dans les universités ne semble pas ce qu’il y a de plus 
propre à les préparer à ces occupations.

En Angleterre, c’est une coutum e qui gagne de plus en plus tous les  
jours, que de faire voyager les jeunes gens dans les pays étrangers 
immédiatement au sortir de leurs classes, e t sans les envoyer dans une 
université. Notre jeunesse, dit-on, revient au pays après avoir généra
lement beaucoup acquis dans ses voyages. Un jeune homme qui quitte 
le pays à dix-sept ou dix-huit ans, et y rentre à vingt-un, revient avec 
trois ou quatre années de plus qu’il n’avait à l’époque de son départ, et 
à cet âge il est très-difficile de ne pas gagner d’une manière très-sen
sible en trois ou quatre ans. Dans le cours de ses voyages, il acquiert en 
général une connaissance d’une, ou de deux langues étrangères, con
naissance pourtant qui est rarement suffisante pour le mettre en état 
d e le s parler ou de les écrire correctement. A d’autres égards, il re
vient pour l’ordinaire plus suffisant, plus relâché dans ses mœurs, plus 
dissipé et moins capable d aucune application sérieuse, ou pour l ’étude 
ou pour les affaires, qu’il ne pourrait vraisemblablement l ’étre jamais 
devenu, dans un si court espace de temps, s’il fût resté ches lui. En 
voyageant de si bonne heure, en perdant dans la dissipation la plus fri-



L IV .  V . —  C H AP. I . — DÉ P. DD SOUV. — I N S T l l .  PUBLIQU E, l á l

•vole les plus précieuses années de sa vie, éloigné de l’inspection et de la 
censure de ses parents et de sa famille, toutes les lionnes habitudes 
que les premières parties de son éducation auraient pu tendre à lui 
■donner, au lieu d'etre inculquées et fortifiées, s’affaiblissent et s’effacent 
presque nécessairement. Il n'y avait que le décri dans lequel les uni
versités se sont laissées tomber d’elles-m êm es, qui fût capable d ém et
tre en vogue une pratique aussi absurde que celle de voyager dans 
un ûge si jeune. Un père, en envoyant son fils dans les pays étrangers, 
se délivre, au moins pour quelque tem ps, d'un objet aussi fatigant 
que celui d’un fils désœuvré, négligé, et qui se perd sous ses yeux.

Tels ont été les effets de quelques-unes des institutions modernes 
pour l'éducation de la jeunesse.

Des plans et des institutions différentes ont eu lieu, à ce qu’il sem 
ille, dans d'autres temps et chez d’autres nations.

Dans les républiques anciennes de la Grèce, tout citoyen libre était 
instruit, sous la direction du magistrat, dans les exercices gym nas- 
tiques et dans la musique. Les exercices gymnastiques avaient pour 
objet de lui fortifier le corps, de lui donner du courage, et de le pré
parer aux fatigues et aux dangers de la guerre ; et comme les m i
lices grecques, d’après tous les témoignages, ont été les meilleures qui 
eussent jamais existé dans le m onde, il faut bien que cette partie de 
leur éducation publique ait parfaitement rempli l’objet de son insti
tution. L’autre partie, la musique, avait pour objet, au moins suivant 
ce que nous en disent les philosophes et les historiens qui nous ont 
rendu compte de ces institutions, d ’huinaniser l ’âm e, d ’adoucir le  
caractère et de disposer l’élève à remplir tous les devoirs civils et 
moraux de la vie publique et de la vie privée.

Dans l'ancienne Rome, les exercices du Chanip-de-Mars avaient le 
même objet que ceux du gymnase dans l’ancienne Grèce, et ils sem 
blent avoir aussi bien atteint leur but. Mais chez les Romains, il n ’y 
avait rien qui répondit à l ’éducation musicale des Grecs. Cependant la 
morale des Romains, dans la vie publique comme dans la vie privée, 
Parait avoir été non-seulem ent égale, mais de beaucoup supérieure à 
oelle des Grecs sur tous les points. Quant il la supériorité de leur mo
rale dans la vie privée, nous avons le témoignage exprès de Polybe et 
celui dc Denys d ’Halicarnasse, deux auteurs bien au fait des deux na
tions ; et, d’un bout à l’autre, l'histoire des Grecs et des Romains 
atteste la supériorité de la morale publique des derniers. Le caractère 
doux et modéré des factions rivales est, à ce qu’il semble, la circon
stance qui dépose le plus fortement en faveur de la morale publique
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chez un peuple libre. Or, les factions des Grecs furent presque toujours- 
\iolentes et sanguinaires, tandis qu’à Rom e, jusqu’au temps des 
Gracques, il n'avait pas encore été versé une seule goutte de sang dans 
une faction ; et dès le temps des Gracques, on peut regarder la répu
blique romaine comme réellement en dissolution. Ainsi, malgré les 
autorités si respectables de Platon, d’Aristote et de Poi y be, et malgré 
les raisons fort ingénieuses dont M. de Montesquieu cherche à appuyer 
ces autorités, il parait probable que l ’éducation musicale des Grecs ne  
contribua guère à l ’adoucissement de leurs m œurs, puisque celles des 
Romains, sans aucune éducation de ce genre, leur étaient au total 
supérieures. Le respect de ces anciens sages pour les institutions de 
leurs ancêtres les avait probablement disposés à trouver une profonde 
raison politique dans ce qui n’était peut-être autre chose qu’un anti 
que usage, continué sans interruption depuis la période la plus reculée 
de ces sociétés, jusqu’aux temps auxquels elles étaient parvenues à un 
degré considérable de raffinement. Chez toute nation barbare, la m u
sique et la danse sont les principaux am usem ents, et ce sont lespremiers 
talents à posséder pour faire les charmes de la société. Il en est actuel
lement ainsi chez les nègres de la côte d’Afrique ; c’était la même 
chose chez les anciens Celtes, chez les anciens Scandinaves, et, comme 
nous pouvons le voir dans Homère, chez les anciens Grecs dans les  
temps antérieurs à la guerre de Troie. Quand les tribus grecques se 
formèrent en petites républiques, il était naturel que l’étude de ces 
arts agréables continuât pendant longtemps à faire partie de l ’éduca
tion publique et ordinaire du peuple.

Les maîtres qui instruisaient la jeunesse dans la musique ou dans les 
exercices militaires ne paraissent pas avoir été payés par l’État, ni 
même nommés par lui à cet emploi, soit à Rome, soit même à Athènes, 
la république de la Grèce sur les mœurs et les coutum es de laquelle 
nous avons lè plus de lumières. L’État exigeait de chaque citoyen 
libre qu il se rendit propre à défendre son pays à la guerre, et que 
dans cette vue il se formât aux exercices militaires. Mais il lui laissait 
la liberté du choix de ses maîtres pour s ’y instruire, et ne lui faisait, 
à ce qu’il sem ble, aucune autre avance à cet égard, que celle du 
champ ou lieu public réservé pour ces exercices.

Dans les premiers âges des républiques grecque et romaine, il parait 
que les autres parties de 1 éducation consistaient à apprendre à lire, 
écrire et compter selon l’arithmétique du temps. Les plus riches ci
toyens acquéraient souvent ces connaissances, à ce qu’il semble, par 
le secours de quelque précepteur domestique qui était, en général, 
ou un esclave ou un affranchi ; et les citoyens plus pauvres allaient
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pour le même objet aux écoles de certains maîtres qui faisaient métier 
d’enseigner ces choses moyennant une rétribution. Toutefois, ces par
ties de l’éducation étaient entièrement laissées aux soins des parents 
ou tuteurs de chaque individu. 11 ne parait pas que l’État se soit ja
mais attribué sur elles aucun droit de direction ni d’inspection. A la 
vérité, une Ioide Solon dispensait les enfants de soutenir la vieillesse 
de leurs parents lorsque ceux-ci avaient négligé de leur faire apprendre 
un métier ou un emploi lucratif.

Dans les progrès de la civilisation, quand la  rhétorique “et la philo' 
sophie vinrent à être en honneur, les gens d’une condition relevée 
avaient coutume d’envoyer leurs enfants aux écoles des philosophes et 
des rhéteurs, pour s’y instruire dans ces sciences que tout homme bien 
né se piquait de savoir. Mais ces écoles n ’étaient pas entretenues par 
l’Etat ; pendant longtemps il ne fit simplement que les tolérer. Long" 
temps même lu demande en fait de philosophie et de rhétorique fut si 
peu considérable, que les premiers maîtres qui s'annoncèrent pour 
professer l ’une et l’autre de ces sciences, ne pouvant trouver d’occu
pation constante dans une seule ville, quelle qu’elle fût, furent obligés 
de voyager pour enseigner tantôt dans un endroit, tantôt dans l ’autre. 
C’est ainsi que vécurent Zénon d’Élée, Protagoras, Gorgias, Hippias 
et plusieurs autres. A mesure que la demande vint à augmenter, les 
écoles de philosophie et celles de rhétorique devinrent stationnaires, 
d’abord è Athènes, et ensuite dans plusieurs autres villes. Toutefois il 
ne parait pas que l’État leur ait jamais donné d ’autre encouragement 
que d’assigner à quelques-unes d’elles un lieu pour enseigner, ce qui 
fut fait aussi quelquefois par des donateurs particuliers. Ce fut l ’État, 
à ce qu’il semble, qui assigna l’Académie à Platon, le Lycée à Alistóte, 
e lle  Portique à Zénon de Citta, le fondateur de la secte stoïcienne. Mais 
Épicure légua ses jardins à l'école qu’il avait fondée. Jusque vers le 
temps de Marc-Antonin, on ne voit pas qu’aucun professeur ait été sa
larié par l ’État, ou ait reçu d’autres ém oluments que les honoraires 
ou rétributions que lui payaient ses écoliers. La gratification que cet 
empereur philosophe accorda pour un maitre de philosophie, comme 
nous l ’apprend Lucien t, ne dura vraisemblablement pas au delà de 
la vie de l’empereur. Nous ne voyons rien d’équivalent aux privilèges, 
des gradués, ni qu’il fût nécessaire d’avoir suivi quelqu’une de ces

1 « L’em p ereu r a fondé pou r chaque secte une cha ire  de philosophie. Les ho
noraires en sout assez considérables, e t les sto ïc iens, les d iscip les de P laton , ceuv 
d  Ľpicure e t d 'A risto te , y  ont une égale p a rt . L o rsq u ’u n  de ces professeurs vieni 
à m ourir, un au tre  lui succède, nom m é par le suffrage et d ap rès  1 exam en des 
philosophes les plus hab iles. O r, le prix  du com bat n’est pas, com me dans Ho-
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écoles pour avoir la faculté de pratiquer un emploi ou une profession 
particulière. Si l’opinion qu’on se formait de leur utilité ne leur atti
rait pas d écoliers, la loi ne forçait personne à y aller, ni ne récom 
pensait personne pour y avoir été. Les maîtres n'avaient aucune espèce 
de juridiction sur leurs élèves, ni d’autre autorité que cette autorité na
turelle que la supériorité de vertu et de talent donne toujours sur les 
jeunes gens à ceux qui sont chargés de quelque partie de leur édu
cation.

A Rom e,"l’étude des lois civiles faisait une partie de l’éducation, 
non de la plupart des citoyens, mais de quelques familles particulières. 
Cepeudant les jeunes gens qui désiraient acquérir la connaissance des 
lois n’avaient pas d’école publique où ils pussent aller s’instruire, et la 
seule ressource qu’ils eussent pour les étudier, c ’était de fréquenter la 
sociétéde ceux de leurs parents et amis qui passaient pour savants en 
cette partie. Il n ’est peut-être pas inutile de remarquer que, quoique 
les lois des Douze-Taldcs fussent pour la plupart copiées sur celles de 
quelques anciennes républiques grecques, cependant il ne parait pas 
quq l’élude des lois ait jamais fait l'objet d’une science dans aucune 
république de la Grèce ; à Rome, elle fut de bonne heure une science, 
et elle donna aux citoyens qui avaient la réputation de l ’entendre, un 
lustre considéralde. Dans les anciennes républiques de la Grèce, et 
particulièrement à  Athènes, les cours ordinaires de justice consistaient 
en des portions nombreuses du peuple, et par conséquent dans des 
assemblées tum ultueuses, qui le plus souvent décidaient au hasard ou 
selon que la clameur, la faction ou l ’esprit de parti venait à entraîner 
la décision. La honte d ’avoir rendu une sentence injuste, étant ré
partie entre cinq cents, mille ou quinze cents personnes (car quelques 
unes de leurs cours étaient aussi nombreuses', devenait une charge 
assez peu sensible pour chaque individu. A Rome, au contraire, les 
princ ipales cours de justice étaient composées d’un seul juge ou d’un 
petit nombre de juges, dont l ’honneur ne pouvait manquer d’etre 
extrêm ement compromis par yne déc sion injuste ou inconsidérée, 
attendu surtout qu’ils délibéraient toujours en public. Dans les ques
tions douteuses, le soin extréme que ces juges avaient de se garantir 
de tout reproche, faisait qu’ils cherchaient naturellement à se retran
cher derrière l ’exemple ou les jugements précédents des juges qui 
avaient siégé avant eux, ou dans la même cour, ou dans quelque

m ère, une peau de bœ uf, m ais 1 0 ,0 0 0  d rachm es payées au vainqueu r chaque 
année, à condition de dunner des leçons à la jeu n esse . » ( L u c i e s ,  T raduc tion  de  
B e lin  de. Ľ a liu ,  tom e II I , page 529.)
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fluire. Cette attention à la pratique reçue et aux décisions précédentes 
lit que les lois romaines lurent arrangées dans ce système régulier et 
méthodique dans lequel elles sont parvenues jusqu’a nous ; et une pa
reille attention, dans tout autre endroit où elle a eu  lieu, a produit 
le même eilet sur les lois du pays. Cette supériorité des mœurs des 
Romains sur celles des Grecs, si fort remarquée par Polybe et Denys 

-d’Haticarnasse, fut due vraisemblablement à la constitution plus par- 
laite de leurs cours de justice, plutôt qu’à aucune des circonstances 
auxquelles ces auteurs l'attribuent. On dit que les Romains étaient 
particulièrement distingués par un plus grand respect de la religion 
•du serment. Mais des gens accoutumés à ne prêter de serment que 
devant une cour de justice éclairée et vigilante devaient naturellement 
avoir bien plus d’égards à la chose qu’ils avaient jurée, qu’un peuple 
habitué à remplir la même forme devant des assemblées populaires et 
tum ultueuses.

On m’accordera sans peine que les talents civils et militaires des 
tirées et des Romains étaient pour le moins égaux à ceux de quelque 
nation moderne que ce soit. Nous sommes plutôt portés, par préjugé, 
à en exagérer le mérite. Or, si l’on en excepte, ce qui avait rapport aux 
•exercices militaires, il ne parait pas que l ’État ait pris la moindre 
peine pour former ces grands talents; car on ne me fera jamais croire 
qu’on en était redevable à l’éducation musicale des Grecs. 11 n'y man
qua cependant pas de m aîtres, à ce que nous voyons, pour instruire 
les gens bien nés de ces dilférenles nations, dans tout art et toute 
science que leur état social pouvait leur rendre agréable ou néces
saire. La demande de ces sortes «renseignements produisit ce qu elle 
produit toujours, le talent de les donner; et nous voyons que l’émula- 
lion, fruit nécessaire d une concurrence Illimitée, y porta ce talent 
à  un très-haut degré de perfection. Par l’attention qu’excitaient les 
anciens philosophes, par l’empire qu’ils prenaient sur les opinions et 
les principes de leurs auditeurs, par la faculté qu’ils possédaient 
d ’imprimer un caractère et un ton particuliers à la conduite et à la 
conversation de ces auditeurs, ils paraissent avoir été extrêmement 
supérieurs à qui que ce soit de nos maîtres modernes.

De nos jours, l ’activité des professeurs publics est plus ou moins 
émoussée par les circonstances «[ui les rendent plus ou moins indé
pendants de leur succès et de leur renommée dans leur profession 
Les traitements lixes qu ils reçoivent m ettent aussi le maitre particu
lier qui chercherait à entrer en concurrence avec eux, sur le même 
pied que serait un marchand qui voudrait commercer sans gratillca- 
Gon, concurremment avec ceux qui en reçoivent une considérable dans
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leur commerce. S’il vend ses marchandises à peu près au même prix 
<|u’eux, il ne peut pas avoir le même prolit; alors la pauvreté et la 
misère pour le m oins, peut-êlre la ruine et la banqueroute, seront 
inévitablement son lot. S’il essaye de vendre ses marchandises beau
coup plus cher, il y a à parier qu’il aura si peu de chalands, que sa 
situation ne s’en trouvera pas beaucoup meilleure. D'ailleurs, les 
privilèges des gradués, dans beaucoup de pays, sont nécessaires ou au 
moins extrêmement avantageux à presque tous les hommes des pro
fessions savantes, c’est-à-dire à la plus grande partie de ceux qui ont 
besoin d’une éducation savante. Or, on ne peut obtenir ces privilèges 
qu’en suivant les leçons des professeurs publics. On aura beau suivre, 
avec la plus grande assiduité, les meilleures instructions possibles au
près d’un maitre particulier, ce ne sera pas toujours un titre pourpré 
tendre à ces privilèges. Ce sont toutes ces différentes causes qui font 
qu’un maître particulier, dans quelqu’une des sciences qu’on enseigne 
communément dans les universités, est en général regardé parmi nous 
comme de la dernière classe des gens de lettres. Un homme qui a 
quelque vrai talent ne saurait guère trouver de manière moins hono
rable et moins lucrative de l'employer. Il s’ensuit que les dotations 
des écoles et des collèges ont non-seulement nui à l ’activité et à 
l’exactitude des professeurs publics, mais ont m ême rendu presque 
impossible de se procurer de bons maîtres particuliers *.

S’il n ’y avait pas d’institutions publiques pour l ’éducation, alors il 
ne s’enseignerait auepne science, aucun système ou cours d'instruc
tion dont il n’y eût pas quelque demande, c’est-à-dire aucun que les 
circonstances du temps ne rendissent ou nécessaire, ou avantageux, 
ou convenable d ’apprendre. Un maître particulier ne trouverait jamais 
son compte à adopter, pour l’enseignement d’une science reconnue 
utile, quelque système vieilli et totalem ent décrié, ni à enseigner de 
ces sciences généralement regardées comme un pur amas de sophismes 
et de verbiage insignifiant, aussi inutile que pédantesque. De tels 
systèmes, de telles sciences ne peuvent avoir d’existence ailleurs que 
dans ces sociétés érigées en corporation pour l ’éducation ; sociétés 
dont la prospérité et le revenu sont, en grande partie, indépendants 
de leur réputation et totalem ent de leur industrie. S'il n’y avait pas 
d’institutions publiques pour l’éducation, on ne verrait pas un jeune 
homme de famille, après avoir passé par le cours d’études le plus com 
plet que l’état actuel des choses soit censé comporter, et l ’avoir suivi

1 H nous sem ble qu ’Adam Sm ith a poussé bien loin ici l’am our de la concur
rence . A.  B.
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avec de l’application et des dispositions, apporter dans le monde 
la plus parfaite ignorance de tout ce ç[ui est le sujet ordinaire de la 
conversation entre les personnes bien nées et les gens de bonne 
compagnie i .

Il n ’y a pas d’institutions publiques pour l ’instruction des femmes, 
et en conséquence, dans le cours ordinaire de leur éducation, il n ’y a 
rien d’inutile, d’absurde ni de fantastique. On leur enseigne ce que 
leurs parents et tuteurs jugent nécessaire ou utile pour eHes de sa
voir, et on ne leur enseigne pas autre chose 2. Chaque partie de leur 
éducation tend évidemment à quelque but utile ; elle a pour objet ou 
de relever les grâces naturelles de leur personne, ou de former leur 
moral à la réserve, à la m odestie,à  la chasteté, à l'économ ie; de les 
mettre dans le cas de devenir mères de famille, et de se comporter, 
quand elles le seront devenues, d’une manière convenable à cet état. 
Dans toutes les époques de sa vie, une femme sent qu’il n ’y a aucune 
partie de son éducation dont elle ne tienne quelque avantage ou quel
que agrément. 11 arrive rarement que, dans aucun instant de sa car
rière, un homme retire quelque utilité ou quelque plaisir de certaines 
parties de sou éducation, qui en ont été les plus fatigantes et les plus 
ennuyeuses.

L’État ne devrait-il donc s’occuper en aucune manière, va-t-on me 
demander, de l ’éducation du peuple ? ou s’il doit s’en occuper, quelles 
sont les différentes parties de l ’éducation auxquelles il devrait donner 
des soins dans les différentes classes du peuple? et de quelle manière 
doit-il donner ces soins ?

Dans certaines circonstances, l ’état de la société est tel qu’il place 
nécessairement la plus grande partie des individus dans des situations 
propres à former naturellem ent en eux, sans aucuns soins de la part 
du gouvernement, presque toutes les vertus et les talents qu’exige 
ou que peut comporter peut-être cet état de société. Dans d’autres 
circonstances, l’état de la société est tel qu'il ne place pas la plupart 
des individus dans de pareilles situations, et il est indispensable que 
le gouvernement prenne quelques soins pour empêcher la dégénéra
tion et la corruption presque totale du corps de la nation.

1 Ce triste  ré su lta t n ’est pas la conséquence de l'ex istence des institu tions pu 
bliques pour l’éducation , mais de l’esp rit de systèm e qui dom ine chez ceux qui 
les d irigen t. Les professeurs de l’Université de F rance son t généra lem ent des 
homm es de m érite  ; mais ils sont cundam nés á enseigner des choses inu tiles au 
p lus g rand  nom bre de leu rs  au d iteu rs . > A. Б.

2 M alheureusem ent un ne le u r enseigne rien . A. II.
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Dans les progrès que l'ait la division du travail, l’occupation de la 
très-majeure partie de ceux qui vivent de travail, c’est-à-dire de la 
niasse du peuple, se borne à un très-petit nombre d’opérations sim 
ples, très-souvent à une ou deux. Or, l ’intelligence de la plupart des 
hommes se forme nécessairement par leurs occupations ordinaires. 
Un homme dont toute la vie se passe à remplir un petit nombre 
d ’opérations sim ples, dont les ell'ets sont aussi peut-être toujours les 
mêmes ou très-approchant les m êmes, n ’a pas lieu de développer son 
intelligence ni d ’exercer son imagination à chercher des expédients 
pour écarter des diflicullés qui ne se rencontrent jamais; il perd donc 
naturellement l ’habitude de déployer ou exercer ces facultés, et de
vient en général aussi stupide et aussi ignorant qu’il soit possible à une 
créature humaine de le devenir; l ’engourdissement de ses facultés 
morales le rend non-seulement incapable de goûter aucune conversa
tion raisonnable ni d y prendre part, mais même d’éprouver aucune 
affection noble, généreuse ou tendre, et par conséquent de former 
aucun jugement un peu juste sur la plupart des devoirs même les 
plus ordinaires de la vie privée. Quant aux grands intérêts, aux 
grandes affaires de son pays, il est totalem ent hors d’état d’en juger, 
et à moins qu’on n’ait pris quelques peines très-particulières pour l ’y 
préparer, il est également inhabile à défendre son pays à la guerre : 
l ’uniformité de sa vie sédentaire corrompt naturellement et abat son 
courage, et lui fait env isager avec une aversion m êlée d'effroi la vie 
variée, incertaine et hasardeuse d’un soldat ; elle affaiblit même l’acti
vité de son corps, et le rend incapable de déployer sa force avec quel
que vigueur et quelque constance, dans tout autre emploi que celni 
auquel il a été élevé. Ainsi, sa dextérité dans son métier parlicuMer 
■est une qualité qu’il semble avoir acquise aux dépens de ses qualités 
intellectuelles, de ses vertus sociales et de ses dispositions guerrières. 
Or, cet état est celui dans lequel l’ouvrier pauvre, c’est-à-dire la masse 
d u  peuple, doit tomber nécessairement dans toute société civilisée et 
avancée en industrie, à moins que le gouvernement ne prenne des 
précautions pour prévenir ce mal.

11 n’en est pas ainsi dans les sociétés qu’on appelle communément 
barbares* celles des peuples chasseurs, des pasteurs et m ême des agri
culteurs, dans cet état informe de l'agriculture qui précède le progrès 
des manufactures et l’extension du commerce étranger. Dans ces so
ciétés, les occupations variées de chaque individu l’obligent à exercer 
sa capacité par des efforts continuels, e tà  inventei des expedients poui 
écarter des difficultés qui se présentent sans cesse. L’imagination y est 
tenue toujours en haleine, et l’âme n ’a pas le loisir d’y tomber dans cet
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engourdissement et cette stupidité qui semblent paralyser l’intelligence 
de presque toutes les classes inférieures du peuple dans une société  
civilisée. Dans ces sociétés barbares, ou du moins qu’on nomme telles, 
tout homme est guerrier, comme on l’a déjà observé; tout homme est 
aussi à un certain point homme d’Ëtat, et peut porter un jugement 
passable sur les alfaires relatives à l'intérêt général de la société, et sur 
la conduite de ceux qui le gouvernent. Chez ces peuples, il n’y a pres
que pas un seul particulier qui ne puisse voir, au premier coup d’œ il, 
jusqu’à quel point les chefs de la société sont bons juges en temps de 
paix et bons généraux en temps de guerre. A la vérité, dans une telle 
société, il n’y a guère de probabilité pour un homme d'y acquérir ja 
mais cette perfection et ce raffinement d'intelligence que certains 
hommes possèdent quelquefois dans un état de civilisation plus avancé. 
Quoique, dans une société agreste, les occupations de chaque individu 
ne laissent pas que d’etre fort variées, il n’y a pas une grande variété 
d’occupations dans la société en général. 11 n ’y a guère d’homme qui 
ne fasse ou ne soit capable de faire presque tout ce qu’un autre homme, 
fait ou peut faire. Tout homme a bien un certain degré de connaissance, 
d’habileté et d’imagination, mais il n ’y a guère d'individu qui y possède 
ces qualités à un haut degré, quoique toutefois le degré auquel on les y 
possède communément soit en général tout ce qu’il faut pour conduire 
des affaires simples comme celles d’une telle société. Dans un État civi
lisé, au contraire, quoiqu’il y ait peu de variété dans les occupations 
de la majeure partie des individus, il y en a une presque infinie dans 
celles de la société en général. Cette multitude d’occupations diverses 
offre une variété innombrable d’objets à la méditation de ce petit nom
bre d’hommes qui, n ’étant attachés à aucune occupation en particulier, 
ont le loisir et le goût d’observer les occupations des autres. En contem
plant une aussi grande quantité d’objets variés, leur esprit s’exerce né
cessairement à faire des combinaisons et des comparaisons sans Un, et 
leur intelligence en acquiert un degré extraordinaire de sagacité et 
d’étendue. Cependant, à mtdns qu'il n’arrive que ce petit nombre 
d’hommes se trouve placé dans des situations absolument particulières, 
leurs grands talents, tout honorables qu'ils sont pour eux-mém es, con
tribuent fort peu au bonheur ou au bon gouvernement de la société 
dont ils sont membres. Malgré les talents relevés de ce petit nombre 
d hommes distingués, tous les plus nobles traits du caractère de 1 homme 
peuvent être en grande, partie effacés et anéantis dans le corps de la 
nation.

L’éducation de la foule du peuple, dans une société civilisée et com
merçante, exige peut-être davantage les soins de l ’État que celle des
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gens mieux nés et (|iii sont dans l’aisance. Les gens bien nés et dans 
l'aisance ont en général dix-huit à dix-neuf ans avant d’entrer dans les 
affaires, dans la profession ou le genre de commerce qu'ils se proposent 
d’embrasser. Ils ont avant cette époque tout le temps d’acquérir, ou au 
moins de se m ettre dans le cas d’acquérir par la suite tonies les con
naissances qui peuvent leur faire obtenir l’estime publique ou les en 
rendre dignes; leurs parents ou tuteurs sont assez jaloux, en général, 
de les voir ainsi élevés, et sont le plus souvent disposés à faire toute la 
dépense qu’il faut pour y parvenir. S’ils ne sont pas toujours très-bien 
élevés, c’est rarement, faute de dépenses faites pour leur donner de l’é
ducation, c’est plutôt faute d’une application convenable de ces dé
penses. Il est rare que ce soit faute de maîtres, mais c’est souvent à 
cause de l’incapacité et de la négligence des maîtres qu’on a, et de la  
difficulté ou plutôt de l’impossibilité qu’il y a de s’en procurer de m eil
leurs dans l ’état actuel des choses. Et puis, les occupations auxquelles 
les gens bien nés et dans l’aisance passent la plus grande partie de leur 
vie ne sont pas, comme celles des gens du commun du peuple, des oc
cupations simples et uniformes : elles sont presque toutes extrêm ement 
compliquées et de nature à exercer leur tète plus que leurs mains. 11 
ne se peut guère que l'intelligence de ceux qui se livrent à de pareils 
emplois vienne à s’engourdir faute d’exercice. D'un autre côté, les em 
plois des gens bien nés et ayant quelque aisance ne sont guère de nature 
à les enchaîner du matin au soir. En général, ils ne laissent pas d’avoir 
certaine quantité de moments de loisirs pendant lesquels ils peuvent se 
perfectionner dans toute branche de connaissances utiles ou agréables 
dont ils auront pu se donner les premiers élém ents, ou dont ils auront, 
pu prendre le goût dans la première époque de leur vie.

Il n’en est pas de même des gens du peuple; ils n’ont guère de 
temps de reste à mettre à leur éducation. Leurs parents peuvent à 
peine suffire à leur entretien pendant l’enfance. Aussitôt qu’ils sont 
en état de travailler, il faut qu’ils s'adonnent à quelque métier pour 
gagner leur subsistance. Ce m étier est aussi en général si simple et si 
uniforme, qu'il donne très-peu d’exercice à leur intelligence; tandis 
qu’en même temps leur travail est à la fois si dur et si constant, qu’il 
ne leur laisse guère de loisir et encore moins de disposition à s’appli
quer, ni même à penser à aucune autre chose.

Mais quoique dans aucune société civilisée les gens^lu peuple ne 
puissent jamais être aussi bien élevés que les gens nés dans l ’aisance, 
cependant les parties les plus essentielles de l ’éducation, lire, écrire et 
compter, sont des connaissances qu’on peut acquérir à un âge si jeune, 
que la plupart même de ceux qui sont destinés aux métiers les plus
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lias ont le temps de prendre ces connaissances avant de commencer à 
se mettre à leurs travaux. Moyennant une très-petite dépense, l’État 
peut faciliter, peut encourager l’acquisition de ces parties essentielles 
de l’éducation parmi la masse du peuple, et même lui imposer, en 
quelque sorte, l ’obligation de les acquérir.

L’État peut faciliter l ’acquisition de ces connaissances, en établissant 
dans chaque paroisse ou district une petite école où les enfants soient 
instruits pour un salaire si modique, que même un simple ouvrier 
puisse le donner; le maître étant en partie, mais non en totalité, payé 
par l ’État, parce que, s'il l’était en totalité ou même pour la plus grande 
partie, il pourrait bientôt prendre l’habitude de négliger son métier, 
lin Écosse, l ’établissement de pareilles écoles de paroisse a fait ap
prendre à lire à presque tout le commun du peuple, et m êm e, à une 
très grande partie, à écrire et à compter. En Angleterre, l ’établisse
ment des écoles de charité a produit un effet du m ême genre, mais 
non pas aussi généralement, parce que l’établissement n’est pas aussi 
universellement répandu. Si, dans ces petites écoles, les livres dans 
lesquels on enseigne à lire aux enfants étaient un peu plus instructifs 
qu’ils ne le sont pour l ’ordinaire; et s i, au lieu de montrer aux en
fants du peuple à balbutier quelques mots de latin, comme on fait 
quelquefois dans ces écoles, ce qui ne peut jamais leur être bon à 
rien, on leur enseignait les premiers élém ents de la géométrie et de la 
mécanique, l ’éducation littéraire de cette classe du peuple serait peut- 
être aussi complète qu’elle est susceptible de l'être. 11 n’y a presque 
pas de métier ordinaire qui ne fournisse quelque occasion d’y faire 
l’application des principes de la géométrie et de la m écanique, et qui 
par conséquent ne donnât lieu aux gens du peuple de s’exercer petit 
à petit, et de se perfectionner dans ces principes qui sont l'introduc
tion nécessaire aux sciences les plus sublim es, ainsi que les plus utiles.

L’État peut encourager l’acquisition de ces parties les plus essen
tielles de l’éducation, en donnant de petits prix ou quelques petites 
marques de distinction aux enfants du peuple qui y excelleraient.

L’État peut imposer à presque toute la masse du peuple l’obligation 
d’acquérir ces parties de l ’éducation les plus essentielles, en obligeant 
chaque homme ri subir un examen ou une épreuve sur ces articles 
avant de pouvoir obtenir la maîtrise dans une corporation, ou la per
mission d’exercer aucun m étier ou commerce dans un village ou dans 
une ville incorporée.

G est ainsi que les républiques grecques et la république romaine, 
en facilitant les moyens de se former aux exercices militaires et gym- 
nastiques, en encourageant la pratique de ces exercices, et en imposant
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à tout le corps de la nation la nécessité de les apprendre, entretinrent 
les dispositions martiales de leurs citoyens respectifs. Elles facilitèrent 
les moyens de se former à ces exercices, en ouvrant un lieu public 
pour les apprendre et les pratiquer, et en accordant à certains maîtres 
le privilège de les enseigner dans ce lieu . 11 ne parait pas que ces maî
tres aient eu d’autre traitement ni aucune autre espèce de privilège. 
Leur récompense consistait entièrement dans ce qu’ils retiraient de 
leurs écoliers; et un citoyen qui avait appris ces exercices dans les 
gymnases publics n’avait aucune espèce d’avantage légal sur un autre 
qui les aurait appris particulièrement, pourvu que celui-ci les eût éga
lement bien appris. Ces républiques encouragèrent la pratique de ces 
exercices, en accordant de petits prix et quelques marques de distinc
tion è ceux qui y excellaient. Un prix remporté aux jeux Olympiques, 
Isthmiens ou Ném éens, était un grand honneur, non-seulement pour 
celui qui le gagnait, mais encore pour sa famille et toute sa parenté. 
L’obligation où était chaque citoyen de servir un certain nombre d’an
nées sous les drapeaux de la république quand on l ’y appelait, le  
m ettait bien dans la nécessité d’apprendre ces exercices, sans lesquels 
il n’eût pas été propre A remplir son service.

Il ne faut que l’exemple de l’Europe moderne pour démontrer que, 
dans les progrès de la civilisation et de l ’industrie, la pratique des 
exercices militaires, si le gouvernement ne se donne pas les soins pro
pres à la maintenir, va insensiblement en déclinant, et avec elle le 
caractère martial du corps de la nation. Or, la sûreté d’une société dé
pend toujours plus ou moins du caractère guerrier de la masse du peu
ple. Dans les temps actuels, il est vrai, ce caractère seul, et s’il n'était 
pas soutenu par une armée de ligne bien disciplinée, ne serait peut-être 
pas suffisant pour la défense et la sûreté nationales. Mais, dans une 
société où chaque citoyen aurait ľesprit guerrier, certainement il fau
drait une armée de ligne moins forte. D’ailleurs, cet esprit guerrier 
diminuerait nécessairein nt de beaucoup les dangers réels ou imagi
naires dont on croit communément qu’une armée de ligne menace la 
liberté; de m ême qu’il faciliterait extrêmement les efforts de cette 
armée de ligne contre un ennemi étranger qui voudrait envahir le pays, 
de m ême aussi il opposerait A ces mêmes efforts une extrême résistance, 
si malheureusement ils étaient jamais dirigés contre la constitution de 
l ’État ».

Les anciennes institutions de la Grèce et de Rome ont, à ce qu’il

1 V. la lin de la p rem ière  section , p . 43. J p l i .  G.
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semble, beaucoup mieux réussi à entretenir l ’esprit martial dans le 
corps de la nation, que les établissements de nos milices modernes. 
Kilos étaient beaucoup plus simples. Quand ces institutions étaient une 
fois établies, elles marchaient ď  elles-mêmes, et il ne fallait que peu ou 
point d’attention de la part du gouvernement pour les maintenir en 
parfaite vigueur. Tandis que pour tenir la main même d'une manière 
tant soit peu passable ù l’exécution des règlements compliqués de quel
ques-unes de nos m ilices modernes, il faut dans le gouvernement une 
vigilance active et continuelle, sans quoi ils ne manquent jamais de 
tomber en désuétude, puis enlln dans un oubli total. B ailleurs, les an
ciennes institutions avaient une influence beaucoup plus universelle. 
Par leur m oyen, tout le corps de la nation était complètement formé 
à l’usage des armes, tandis que, par les règlements de nos m ilices mo
dernes, il n ’y a qu'une très-petite partie de la nation qui puisse être 
exercée, si l’on en excepte peut-être les milices de la Suisse. Or, un 
homme lâche, un homme incapable de se défendre ou de se venger 
d’un affront, manque d'une des parties les plus essentielles au carac
tère d'un homme. 11 est aussi m utilé et aussi difforme dans son âme, 
qu’un autre l’est dans son corps lorsqu’il est privé de quelques-uns 
des membres les plus essentiels, ou qu'il en a perdu l’usage, he pre 
mier est évidemment le plus affligé et le plus misérable des deux, parce 
que le bonheur et le malheur résidant entièrement dans la partie intel
lectuelle, ils doivent nécessairement dépendre davantage de l ’état de 
santé ou de maladie de l’âme, de la régularité ou des vices de sa con
formation, plutôt quede la constitution physique de l'individu. Quand 
même le caractère martial d’un peuple ne devrait être d’aucune utilité 
pour la défense de la société, cependant le soin de préserver le corps 
de la nation do cette espèce rie mutilation morale, de cette honteuse 
difformité et de cette condition m alheureuse qu’entraîne avec soi la 
poltronnerie, est une considération encore assez puissante pour m é
riter de la part du gouvernement la plus sérieuse attention ; de même 
flue ce serait un objet digne de la plus sérieuse attention d'empêcher 
flu’il ne se répandit parmi le peuple une lèpre ou quelque autre incom
modité malpropre et répugnante, encore qu’elle ne fût ni mortelle ni 
dangereuse. Quand il ne pourrait résulter d'une telle attention aucun 
bien public qui fût positif, n'en serait-ce pas toujours un que d avoir 
prévenu un aussi grand mal public?

On en peut dire autant de la stupidité et de l ’ignorance crasse qui 
semblent si souvent abâtardir l ’intelligence des classes inférieures du 
peuple dans une société civilisée. Un homme qui n ’a pas tout l'usage 
de ses facultés intellectuelles, est encore plus avili, s’il est possible, 

Ш . 8
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<iu’un poltron m êm e; il est mutilé et tlilïorm e.à ce qu’il semble, dans 
une partie encore plus essentielle du caractère de la nature humaine. 
Quand même l ’État n’aurait aucun avantage positif à retirer de l ’in
struction des classes inférieures du peuple, il n'en serait pas moins 
digne de ses soins qu’elles ne fussent pas totalem ent dénuées d’in
struction .

Toutefois, l ’État ne retirera pas de médiocres avantages de l ’instruc
tion qu’elles auront reçue. Plus elles seront éclairées, et moins elles 
seront sujettes à se laisser égarer par la superstition et l’enthousiasme, 
qui sont chez les nations ignorantes les sources ordinaires des plus 
affreux désordres. D’ailleurs, un peuple instruit et intelligent est tou
jours plus décent dans sa conduite et mieux disposé à l’ordre, qu’un 
peuple ignorant et stupide, (liiez celui-là, chaque individu a plus le 
sentiment de ce qu’il vaut et des égards qu'il a droit d’attendre de scs 
supérieurs légitim es, par conséquent il est plus disposé à les respecter. 
Le peuple est plus en état d ’apprécier les plaintes intéressées des m é
contents et des factieux ; il en est plus capable de voir clair au tra
vers de leurs déclamations ; par cette raison, il est moins susceptible de 
se laisser entraîner dans quelque opposition indiscrète ou inutile contre 
les mesures du gouvernement. Dans des pays libres, où la tranquillité 
des gouvernants dépend extrêmement de l ’opinion favorable que le 
peuple se forme de leur conduite, il est certainement de la dernière 
importance que le peuple ne soit pas disposé à en juger d’une manière 
capricieuse ou inconsidérée '.

A rt. 3 . — Des dépenses qu'exigent les institutions pour l’instruction des personnes 
de tout âge 2.

Les institutions pour l’instruction des personnes de tout Age sont 
principalement celles qui ont pour objet l’instruction religieuse.

C’est un genre d’instruction dont l’objet est bien moins de rendre

1 II suffit de lire  ces belles pages de Sm ith pour ap p réc ie r le rep roche ď in - 
d ilîé rence  sociale adressé à l’au teu r p a r quelques p ré tendus économ istes de nos 
jo u rs . A. B.

2 II s’ag it dans ce long artic le  du Clergé e t de son influence. Adam S m ith  re 
cherche quelle  est l’organisation du clergé la plus favorable au calm e et à la  mo
dération  des e sp rits . 11 fait une c ita tion  de H um e. Il constate les bons effets de la 
concurrence  des sectes relig ieuses pour le u r p rop re  m oralité, pou r la  socié té , pour 
le  souverain . Il fait re sso rtir  l’énorm e et redou tab le  influence du clergé ca tho
lique, et en tre  dans de longs développem ents su r ce tte  influence, su r la R éform e, 
en donnant des détails  spéciaux su r ’es ca tho liques , les p ro te stan ts , les anglicans 
e t les p resby té riens (ГEcosse jp h . G.
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les hommes bons citoyens dans ce monde, que de les préparer pour un> 
monde meilleur dans une vie future. Les maîtres qui enseignent la 
doctrine où est contenue cette instruction, de même que les autres 
maîtres, peuvent dépendre entièrem ent, pour leur subsistance, des con
tributions volontaires de leurs auditeurs, ou bien ils peuvent la tirer de 
quelque autre fonds auquel la loi de leur pays leur donne droit, tels- 
qu’une propriété foncière, une d'une ou redevance territoriale, des gages 
ou appointements fixes. Leur activité, les efforts de leur zèle et de leurs 
moyens seront vraisemblablement beaucoup plus grands dans le pre
mier cas que dans l’autre. Sous ce rapport, les professeurs de religions 
nouvelles ont toujours eu un avantage considérable en attaquant les 
systèmes religieux anciens et légalement établis, paree que dans ceux-ci" 
le clergé, se reposant sur ses bénéfices, avait insensiblement négligé 
de maintenir, dans la masse du peuple, la dévotion et la ferveur de la 
foi, et que, s'abandonnant à l ’indolence et à l’oisiveté, il était devenu 
absolument incapable de tout effort de vigueur, même pour défendre 
sa propre existence. Le clergé d’une religion tout établie et bien dotée 
Unit par se composer d’hommes instruits et agréables, qui possèdent 
toutes les qualités des gens du m onde, et qui peuvent prétendre à l’es
time des personnes bien nées ; mais ces homm es sont dans le cas de 
perdre insensiblement les qualités, tant bonnes que m auvaises, qui leur 
donnaient de l’autorité et de l ’influence sur les classes inférieures du 
peuple, et qui avaient peut-être été la cause primitive du succès et de- 
l’établissement de leur religion. Un pareil clergé, quand il vient à être 
attaqué par une secte d’enthousiastes ardents et populaires, tout stu
pides et ignorants qu’ils soient, se sent aussi complètement dénué de 
défense, que les peuples indolents, efféminés et bien nourris des par
ties méridionales de l’Asie, quand ils furent envahis par les actifs, 
hardis et affamés Tartaree du Nord. Un pareil clergé, dans une sem 
blable occurrence, n ’a pour l ’ordinaire d'autre ressource que de s’adres
ser au magistrat civil, et de réclamer sa force pour persécuter, détruire 
ou chasser ses adversaires comme des perturbateurs de la tranquillité 
publique. Ce fut ainsi que le clergé catholique romain mit en œuvre 

puissance du magistrat civil contre les protestants, et l’Église d’An
gleterre contre les dissidents; c'est ainsi qu’en général toute secte re
ligieuse, ayant une fois joui, pendant un siècle ou deux, de la sécurité 
il un établissement légal, s’est trouvée incapable de faire aucune vi- 
gom euse défense contre toute secte nouvelle qui a jugé a propos d’at
taquer sa doctrine ou sa discipline. Dans ces occasions, l ’avantage, en 
fait de savoir et de bons écrits, peut être quelquefois du côté de 
l ’Église établie. Mais les finesses de la popularité, tous les talents pro-
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pres à gagner des prosélytes, sont constamment du côté des adversaires. 
En Angleterre, ces ressources sont depuis longtemps négligées par le 
clergé richement doté de l'Église établie, et elles sont principalement 
cultivées par les dissidents et par les m éthodistes. Cependant, les re
venus indépendants qu’on a fondés en beaucoup d’endroits pour les 
professeurs de la doctrine des dissidents, au moyen de souscriptions 
volontaires, «le lldéicommis et d’autres moyens d ’éluder la loi, parais
sent avoir extrêmement refroidi le zèle et l'activité de ces professeurs. 
Beaucoup d’entre eux sont devenus très-savants, gens d’esprit et pas
teurs respectables ; mais ils ont en général cessé d’etre des prêcheurs 
très-populaires. Les m éthodistes, sans avoir la moitié du savoir des 
dissidents, ont beaucoup plus de crédit parmi le peuple.

Dans l'Église de Rome, le zèle et l’industrie du clergé inférieur sont 
bien plus soutenus par le puissant motif de l’intérêt personnel, que 
dans peut-être aucune église protestante légalem ent établie. Le clergé 
des paroisses, pour la plupart, tire une portion très-considérable de 
sa subsistance des offrandes volontaires du peuple, source de revenu 
qu’il a m ille moyens d’alimenter et de grossir à la faveur de la confes
sion. Les ordres mendiants tirent toute leur subsistance de pareilles of
frandes; ils sont comme les hussards et l'infanterie légère de quelques 
armées : p o in t de  p illa g e , p o in t de page. Le clergé des paroisses res
semble ù ces maîtres dont la récompense dépend en partie de leur trai
tement et en partie des honoraires ou rétributions q u ’ils retirent de 
leurs élèves ; or, celles-ci dépendent toujours nécessairem ent, plus ou 
m oins, de l’activité ou de la réputation du maître. Les ordres men
diants ressemblent aux maîtres dont la subsistance est tout entière 
fondée sur leur activité. Ils sont donc obligés de ne négliger aucun des 
moyens qui peuvent animer la dévotion du commun du peuple. Ma
chiavel observe, que, dans les treizième et quatorzième siècles, la dévo
tion et la foi languissantes de l’Église romaine reprirent une nouvelle 
vie par l ’établissement des deux grands ordres mendiants de Saint- 
Dominique et de Salnt-François. Dans les pays catholiques rom ains, 
l ’esprit de dévotion est entretenu en totalité par les moines et par le 
clergé le plus pauvre des paroisses. Les grands dignitaires de l ’Église, 
ornés de tous les agréments qui conviennent aux gens du monde et 
aux personnes de qualité, et quelquefois distingués par leurs connais
sances, ont bien assez soin de maintenir la discipline nécessaire sur 
leurs inférieurs, mais ne se donnent guère la moindre peine pour l’in
struction du peuple.

« La plupart des arts et des professions dans un État, dit l ’historien
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philosophe le plus illustre de ce s iè c le1, sont de telle nature, que, tout 
en  servant l’intérêt général de la société, ils sont en  m ême temps utiles 
et agréables à quelques particuliers; et dans ce cas, la règle que doit 
se faire constamment le magistrat (excepté peut-être quand il s’agit 
d’introduire pour la première fois dans la société quelque art ou pro
fession nouvelle),c’est de laisser la profession à elle-méme, et de se n  
reposer pour son encouragement sur les particuliers qui en recueillent 
l ’agrément ou l’utilité. Les artisans, en voyant leurs profits grossir a 
mesure qu’ils contentent leurs pratiques, redoublent, autant qu'il est 
possible, de zèle et d’industrie; et lorsque le cours naturel des choses 
n’est pas troublé pur des mesures inconsidérées, on peut être assuré 
(lue la marchandise se trouvera, dans tous les temps, à très-peu de 
chose près, de niveau avec la demande.

« Mais il y a aussi quelques métiers qui, quoique utiles et même 
nécessaires dans un État, ne rapportent cependant ni avantage ni agré
ment à aucun individu en particulier ; et le pouvoir souverain est 
obligé, à l'égard de ceux qui suivent ces sortes de professions, de s’é
carter de sa règle générale de conduite. 11 faut leur donner des encou
ragements publics, afin qu’ils trouvent les moyens de subsister; et il 
faut encore s’occuper de prévenir la négligence à laquelle ils seront 
naturellement sujets à se laisser aller, et cela, soit en attachant des 
distinctions particulières à la profession, soit en établissant une su
bordination de rangs fort étendue et une stricte dépendance, soit enfin 
par quelque autre expédient. Les personnes employées dans les linan- 
oes, dans la marine militaire et dans la magistrature, sont des exem
ples de cette classe de personnes.

« On pourrait naturellement croire, au premier coup d’œ il, que les 
ecclésiastiques appartiennent à la première classe, et que pour l’encou
ragement de cette profession, tout comme pour celle des jurisconsultes 
e t  des médecins, il faudrait s’en reposer, en toute sûreté, sur la libé
ralité de chaque particulier attaché à leur doctrine, et qui trouve de 
l ’avantage ou de la consolation à user de leur ministère et de leur se
cours spirituel. Sans contredit, un surcroit d’encouragement de ce 
genre ne manquera pas d'aiguillonner leur activité et leur zèle; sans 
contredit leur habileté dans leur profession, aussi bien que leur adresse 
a gouverner l’esprit du peuple, ne feront qu’augmenter infailliblement, 
de jour en jour, par un redoublement continuel de leur part, de pra
tique, d'étude et d attention.

« Mais, si nous examinons la chose plus attentivement, nous verrons

I Hume,  H isto ire  d 'A n g le terre .

S ,
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que cette activité intéressée du clergé est ce que tout sage législa
teur doit s ’attacher à prévenir, parce que, dans toute religion (excepté 

" la véritable), elle est extrêmement dangereuse, et qu’elle a m ême  
une tendance naturelle à corrompre la vraie religion en y mêlant une 
forte dose de superstition, de sottises et de tromperies. Chacun de 
ces inspirés predicants, pour se rendre plus cher et plus sacré aux 
yeux de ses lidèles, cherchera à exciter l ’horreur la plus forte contre 
toutes les autres secles, et mettra continuellem ent ses efforts à rani
mer par quelque nouveauté la dévotion languissante de son auditoire. 
Dans la doctrine qu’on ihculquera dans l’esprit du peuple, ni la vé
rité, ni la morale, ni la décence ne seront respectées. On prêchera 
de préférence toute maxime qui s’accordera le ndeux avec les affec
tions désordonnées du cœur humain. Pour attirer la pratique à cha
que conventicule particulier, on s'attachera à travailler, chaque jour 
avec plus d’adresse et d’activité, les passions et la crédulité de la  
populace. Au bout de tout, le magistrat civil finira par s’apercevoir 
qu’il a payé bien cher son économie prétendue d’épargner la dépense 
d’un établissement fixe pour les prêtres, et que dans la réalité la  
manière la plus avantageuse et la plus décente dont il puisse compo
ser avec les guides spirituels, c ’est d’acheter leur indolence en assi
gnant des salaires fixes à leur profession, et leur rendant superflue 
toute autre activité que celle qui se bornera simplement à empêcher 
leur troupeau d’aller s’égarer loin de leur bercail, à la recherclu- 
d’une nouvelle pâture ; et sous ce rapport les établissements ecclé
siastiques, qui d’abord ont été fondés par des vues religieusee, flnis- 
sent cependant par servir avantageusement les intérêts politiques de 
la société. » *

Mais, quels que puissent avoir été les bons ou mauvais effets des re
venus indépendants qu’on a fondés pour le clergé, il est peut-être 
bien rare que ces effets soient entrés pour la moindre chose dans les 
motifs de ces fondations. Les temps où les controverses religieuses ont 
éclaté avec violence, ont été en général des temps où les factions poli
tiques ne se sont pas fait sentir avec m oins de force. Dans ces occa
sions, chaque parti politique a trouvé ou imaginé qu’il était dans son. 
intérêt de se liguer avec l’une ou l’autre des sectes religieuses oppo
sées. Mais ceci ne pouvait se faire qu’en adoptant, ou au moins en favo
risant la doctrine de cette secte particulière. Celle qui avait eu le 
bonheur de se lier au parti triomphant partageait nécessairement dans 
les fruits de la victoire de son allié, dont la faveur et la protection la 
mettaient bientôt en état de dominer sur tous ses adversaires, et de 
les réduire au silence jusqu’il un certain point. Ces adversaires, en gé-
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néral, s’étaient ligues avec les ennemis de la faction victorieuse, et par 
conséquent é.taient eux-mêmes les ennemis de cette faction. Le clergé 
de cette secte particulière, devenu ainsi complètement maître du champ 
de bataille, et ayant porté au plus haut degré de force son influence et 
son autorité sur la masse du peuple, se vit assez puissant pour en im
poser même aux chefs et aux principaux de sa faction amie, et pour 
obliger les magistrats civils à respecter ses opinions et ses volontés. Sa 
première demande fut, pour l’ordinaire, que ces magistrats abattraient 
et feraient taire toute autre secte; et la seconde, qu’ilslui assureraient 
un revenu indépendant. Comme ce clergé, le plus souvent, ne laissait 
pas que d’avoir beaucoup contribué à lavictoire,il paraissait assez juste 
qu'il eût aussi quelque part dans la dépouille ; et puis, il commençait à 
se lasser d’avoir à gagner le peuple, et de dépendre de ses caprices pour 
subsister. Ainsi, en faisant cette demande, il ne consulta que son bien- 
être et sa'com m odité, sans beaucoup s’embarrasser de l ’elt'et q u ien  
pourrait résulter dans l ’avenir, quant à l ’influence et à l ’autorité de son 
ordre. Le magistrat civil, qui ne pouvait satisfaire à la demande du 
clergé qu'en lui cédant quelque chose qu’il aurait beaucoup mieux 
aimé prendre ou garder pour lui-m êm e, mit rarement un grand em 
pressement à la lui accorder. Toutefois, la nécessité l’obligea à se sou
mettre à la fin, quoique cen e fût souvent qu’après beaucoup de délais, 
de défaites ou d’excuses supposées.

Mais, si la politique n’eût jamais appelé la religion à son aide, si la  
faction triomphante n’eût jamais été forcée d’adopter la doctrine d’une 
secte plutôt que celle d’une autre, alors, quand elle aurait remporté la 
victoire, elle aurait vraisemblablement traité toutes les sectes diverses 
avec indifférence et impartialité, et elle aurait laissé tout individu libre 
de choisir son prêtre et sa religion comme il jugerait à propos. Sans 
doute il y aurait eu, dans ce cas, une grande multitude de sectes relit 
gieuses. Vraisemblablement presque chaque congrégation différente 
aurait fait par elle-même une petite secte, ou se serait plu à établir de 
son chef quelques points particuliers de doctrine. Chaque maître en ce 
genre de profession se serait vu dans la nécessité de faire tous ses ef
forts et de m ettre en œuvre toutes ses ressources, tant pour se conser
ver ses disciples que pour en augmenter le nombre. Mais, comme tout 
autre maître de la même profession se serait vu dans la même néces
sité de son côté, le succès d’aucun de ces maîtres ou d aucune de 
leurs sectes n ’aurait pu être très-grand. Le zèle actif et intéressé des 
maîtres en fait de religion ne peut être dangereux et inquiétant quo 
dans le cas où il n’y aurait qu’une seule secte tolérée dans la société,, 
ou que la totalité d’une immense société serait divisée en deux ou trois
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grandes sectes, les maîtres dans chaque secte agissant alors de concert 
et sous l ’influence d’une subordination et d’une discipline régulières. 
Mais ce zèle ne peut être de la moindre conséquence quand toute la 
société est partagée en deux ou trois centaines, ou peut-être en autant 
de milliers de petites sectes, dont aucune ne peut être assez considé
rable pour troubler la tranquillité publique. Les maîtres dans cha
que secte, se voyant entourés de toutes parts de plus d'adversaires que 
d’amis, se trouveront bientôt obligés de prendre des manières tranches 
et un esprit de modération, vertus si rares parmi les maîtres ou profès 
de ces grandes sectes dont la doctrine, étant soutenue par le  magistrat 
civil, est un objet de vénération pour la presque totalité des habitants 
de grands et puissants empires, et qui ne voient autour d’eux, par con
séquent, que des sectateurs, des disciples et d'humbles admirateurs. 
Les maîtres dans chaque petite secte, se trouvant presque isolés, se
raient obligés de respecter ceux de presque toute autre secte, e t ce 
qu’ils se verraient forcés de se céder m utuellem ent les uns aux autres, 
tant pour leur avantage que pour leur agrément réciproques, finirait 
vraisemblablement par réduire avec le temps la doctrine de la plupart 
d’entre eux à cette religion pure et raisonnable, purgée de tout m é
lange d ’absurdités, d’impostures ou de fanatisme, telle que les hom 
mes sages dans tous les âges du monde ont désiré la voir établie, mais 
telle que la loi positive ne ľa peut-être encorejam ais établie et proba
blement ne l ’établira jamais dans aucun pays, parce qu’en matière de 
religion la loi positive a toujours é t é , et vraisemblablement sera tou
jours, plus ou moins soumise à l'influence des superstitions ou de l’en
thousiasme populaire.

Ce plan dé gouvernement ecclésiastique, ou pour mieux dire de sup
pression de tout gouvernement ecclésiastique, était celui que se propo
sait d’établir en Angleterre, vers la fin des guerres civiles, la secte 
dite des Indépendan ts, une secte, sans aucun doute, d ’enthousiastes 
effrénés. Si ce projet eût été réalisé, encore qu’il fût provenu d’une 
origine extrêmement peu philosophique, il aurait vraisemblablement, 
depuis ce temps jusqu’à nos jours, am ené, ô l’égard de toute espèce 
de principe religieux, cet esprit de modération et de calme que donne 
la philosophie. Le régime a été établi dans la Pensylvánie, où, quoi
que les quakers se trouvent former la secte la plus nombreuse, ce
pendant la loi, dans la réalité, n ’en favorise aucune plus que l’autre ; 
aussi dit-on qu’il y a fait naître partout cette modération et ce calm e  
philosophiques.
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Mais quand m êm e, en traitant avec une parfaite égalité toutes les 
sectes religieuses, on ne parviendrait pas à amener parmi toutes celles 
H un même pays, ni même dans la plupart d’entre elles, ce caractère 
de modération et cet esprit de tolérance, cependant, pourvu que ces 
sectes fussent suffisamment nombreuses, et chacune d’elles consé- 
■quemment trop faillie pour pouvoir troubler la tranquillité publique, 
le zèle excessif de chaque secte pour sa doctrine particulière ne pour
rait guère produire d’eft'ets très-nuisibles ; au contraire, il pourrait 
m êm e produire quelque bien, et si le gouvernement était parfaitement 
•décidé à les abandonner toutes à elles-m êm es, en les obligeant pourtant 
-à rester tranquilles les unes à l’égard des autres, il n’y a pas de doute 
•qu’elles n’en vinssent bientôt d'elles-mèmes à s e  subdiviser assez promp
tement pour devenir en peu de temps aussi nombreuses qu'on pour
rait le désirer.

Dans toute société civilisée, dans toute société où la distinction des 
rangs a été une fois généralementétahlie, il y a toujours eu deux diffé
rents plans ou systèmes de morale ayant cours en même temps : — l'un 
fondé sur des principes rigoureux, et qui peut s’appeler le système ri
g id e;— l’autre, établi sur des principes libéraux, et que je nomme sys
tèm e relâché. Le premier est en général admiré et révéré par le com- 
niun du peuple ; l ’autre est com muném ent plus en honneur parmi ce 
qu’on appelle les gens comme il faut, et c’est celui qu’ils adoptent. Le 
degré de blâme que nous portons sur les vices de légèreté, ces vices qui 
naissent volontiers d ’une grande aisance et des excès de gaieté et de 
bonne hum eur,est ce qui semble constituer la véritable distinction en
tre ces deux plans ou systèm es opposés. Dans le système libéral ou de 
morale relâchée, le lu x e ,la  gaieté folle et même la joie déréglée,l’amour 
du plaisir poussé jusqu’à un certain degré d’intempérance, les fautes 
contre la chasteté, au moins dans un des deux sexes, etc., pourvu que 
ces choses ne soient pas accompagnées d ’indécences grossières et n ’en
traînent ni fausseté ni injustice, sont en général traitées avec une assez 
grande indulgence, et sont très-aisément excusées, m êm e entièrem ent 
pardonnées. Dans le systèm e rigide, au contraire, ces excès sont regar
dés comme une chose détestable dont il faut s’éloigner avec horreur. 
Les vices qu'engendre la légèreté sont toujours ruineux pour les gens 
du peuple, et il ne faut souvent qu’une semaine de dissipation et de dé
bauche pour perdre à jamais un pauvre ouvrier, et pour le pousser par 
désespoir jusqu’aux derniers crimes. Aussi, ce qu’il y a de mieux et de 
plus rangé parmi les gens du peuple a-t-il toujours fui et détesté ces 
sortes d’excès, qu’il sait par expérience être si funestes aux gens de sa
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sorte. Au contraire, m êm e plusieurs années passées dans les excès et le 
désordre peuvent-ne pas entraîner la ruine de ce qu’on appelle un  
liomine comme il faut, et les personnes de cette classe sont très-dispo
sées à regarder comme un des avantages de leur fortune la faculté de 
pouvoir se permettre quelques excès, et comme un des privilèges de 
leur état la liberté d’en user ainsi sans encourir la censure et les repro
ches. Aussi, parmi les personnes de leur condition, regardent-elles de 
pareils excès avec assez peu de désapprobation, et ne les blâment-elles 
que très-légèrement ou point du tout.

Presque toutes les sectes religieuses ont pris naissance parmi les mas
ses populaires, et c ’est de cette classe qu’elles ont en général tiré leurs 
premiers et leurs plus nombreux prosélytes. Aussi le système de morali- 
rigide a-t-il été adopté presque constamment par ces sectes, ou au m oins 
à très-peu d’exceptions près, car il y en a bien quelques-unes à faire. Ce 
système était le plus propre à mettre la secte en honneur parmi cet or
dre de peuple, auquel elle s’adressait toujours quand elle commençait 
â proposer son plan de réforme sur les choses précédemment établies.

Plusieurs d’entre ces sectaires, peut-être la plus grande partie, onl 
même tâché de se donner du crédit en raffinant sur ce système d'aus
térité, et en le portant jusqu’à la folie et à l’extravagance, et très-sou
vent ce rigorisme outré a servi plus que toute autre chose à leur at
tirer les respects et la vénération du peuple.

Un homme ayant de la naissance et de la fortune est, par son état, 
un membre distingué d’une grande société qui a les yeux ouverts sur 
toute sa conduite, et qui l ’oblige par là à y veiller lui-même à chaque 
instant. Son autorité et sa considération dépendent en très-grande par
tis du respect que la société lui porte. Il n ’oserait pas faire une chose 
qui put le décrier ou l ’avilir, et il est obligé à une observation très- 
exacte de cette espèce de morale aisée ou rigide que la société, par un 
accord général, prescrit aux personnes de son rang et de sa fortune. 
Un homme de basse condition, nu contraire, est bien loin d’être un 
membre distingué d’une grande société. Tant qu'il demeurera à la cam
pagne, dans un village, on peut avoir les yeux sur sa conduite, et il 
peut être obligé de s’observer. C’est dans cette situation, et dans celle- 
là seulem ent, qu'on peut dire qu’il a une réputation à ménager. Mais 
sitôt qu’il vient dans vine grande vili -, il est plongé dans l ’obscurité la 
plus profonde ; personne ne le remarque ni ne s’occupe de sa conduite ; 
il y a dès lors beaucoup à parier qu’il n’y veillera pas du tout lui-même, 
et qu’il s’abandonnera à toutes sortes de vices et de débauche honteuse, 
Il ne sort jamais plus sûrement de cette obscurité, sa conduite n’excite 
jamais autant d'attention d ’une société respectable, que lorsqu’il de
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vient membre de quelque petite secte religieuse ; dès ce m oment il ac
quiert un degré de considération qu’il n’avait jamais eu auparavant. 
Tous les frères de sa secte sont intéressés, pour l’honneur de la secte, 
à veiller sur sa conduite ; et s'il cause quelque scandale, s’il vient à trop 
s’écarter de cette austérité de mœurs qu’ils exigent presque toujours 
les uns des autres, ils s’empressent de l ’en punir par ce qui est toujours 
une punition très-sévère, m ême quand il n’en résulte aucun effet civil, 
l ’expulsion ou l ’excommunication de la secte. Aussi dans les petites 
sectes religieuses, les mœurs des gens du peuple sont presque toujours 
d’une régularité remarquable, et en général beaucoup plus que dans 
l’église établie. Souvent, à la vérité, les mœurs de ces petites sectes 
ont été plutôt dures que sévères, et m ême jusqu’à en être farouches et 
insociables.

Il y a néanmoins deux moyens très-faciles et très-ellicaces, qui, réu
nis, pourraient servir à l’État pour corriger sans violence ce qu’il y 
aurait de trop austère ou de vraiment insociable dans les mœurs de 
toul es les petites sectes entre lesquelles le pays serait divisé.

1-е premier de ces deux m oyens, c ’est l'étude des sciences et de la 
philosophie, que l’État pourrait rendre presque universelle parmi 
tous les gens d’un rang et d’une fortune m oyenne, ou plus que 
moyenne, non pas en donnant des gages à des professeurs pour en 
faire des paresseux et des négligents, mais en instituant même dans les 
sciences les plus élevées et les plus difficiles quelque espèce d’épreuve 
ou d’exam en que serait tenue de subir toute personne qui voudrait 
avoir la permission d’exercer une profession libérale, ou qui se pré
senterait comme candidat pour une place honorable ou lucrative. Si 
l’État mettait cette classe de personnes dans la nécessité de s’instruire, 
il n ’aurait besoin de se donner aucune peine pour les pourvoir de 
maîtres convenables. Elles sauraient bien trouver tout de su ite elles- 
mêmes de meilleurs maîtres que tous ceux que l ’État eût pu leur pro
curer. La science est le premier des antidotes contre le poison de l ’en
thousiasme et de la superstition ; et dès que les classes supérieures du 
peuple seraient une fois garanties de ce fléau, les classes inférieures 
n’y seraient jamais exposées.

Le second de ces m oyens, c’est la multiplicité et la gaieté des divertis
sements publics. Si l ’État encourageait, c ’est-à-dire s’il laissait jouir 
d’une parfaite liberté tous ceux qui, pour leur propre intérêt, vou
draient essayer d’amuser et de divertir le  peuple, sans scandale et sans 
indécence, par des peintures, de la poésie, de la musique et de la 
danse, par toutes sortes de spectacles et de représentations drama'
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tiques, il viendrait aisément à bout de dissiper dans la majeure partie 
du peuple cette humeur sombre et cette disposition à lu mélancolie, qui 
sont presque toujours l ’aliment de la superstition et de l ’enthousiasme. 
Tous les fanatiques'agitateurs de ces maladies populaires ont toujours 
vu les divertissements publics avecellVoi et avec courroux. La gaieté et 
la bonne humeur qu’inspirent ces divertissements étaient trop incom- 
patiblesavec cette disposition d’àme qui est la plus analogue à leur but, 
et sur laquelle Us peuvent le mieux opérer. D’ailleurs, les représentations 
dramatiques, souvent en exposant leurs artifices au ridicule et quel
quefois même à l’exécration publique, furent, pour cette raison, de 
tous les divertissements publics, l ’objet le plus particulier de leur 
fureur et de leurs invectives.

Dans un pays où la loi ne favoriserait pas les maîtres ou profès d’une 
religion plus que ceux d ’une autre, il ne serait pas nécessaire qu’aucun 
d’eux se trouvât sous une dépendance particulière ou immédiate du 
souverain ou du pouvoir exécutif, ni que celui-ci eût à se m êler de les 
nommer ou de les destituer de leurs emplois. Dans un pareil état de 
choses, il n ’aurait pas besoin de s’embarrasser d'eux le moins du m onde, 
si ce n'est pour maintenir la paix entre eux comme parmi le reste de 
ses sujets, c’est-à-dire d e le s  empêcher de se persécuter, de se tromper 
ou de s’opprimer l’un l’autre. Mais il en est tout autrement dans les 
pays où il y a une religion établie ou dominante. Dans ce cas, le sou
verain ne peut jamais se regarder en sûreté, à m oins qu’il n ’ait les 
moyens de se donner une influence considérable sur la plupart de ceux 
qui enseignent cette religion.

Le clergé de toute église établie constitue une immense corporation ; 
les membres de cette corporation peuvent agir de concert et suivre 
leurs intérêts sur un même plan et avec un même esprit, autant que 
s'ils étaient sous la direction d’un seul homm e, et très-souvent aussi y 
sont-ils. Leur intérêt, comme membres d’un corps, n ’est jamais le  
même que celui du souverain, et lui est même quelquefois directement 
opposé. Leur grand intérêt est de maintenir leur autorité dans le peu
ple, et cette autorité dépend de l’importance et de l’infaillibilité préten
due de la totalité de la doctrine qu’ils lui inculquent ; elle dépend do 
la nécessité prétendue d’adopter chaque partie de cette doctrine avec la 
foi la plus implicite, pour éviter une éternité de peines. Que le souve
rain s’avise imprudemment de paraître s’écarter ou de douter lui- 
même du plus petit article de leur doctrine, ou qu'il essaye par humanité 
de protégerceux auxquels il arrive de faire l’un ou l ’autre, alors l’hon
neur jaloux et chatouilleux d ’un clergé qui ne sera en aucune manière
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sous sa dépendance se trouve à l’instant provoqué à le proscrire comme 
un profane, et à s’armer de toutes les terreurs de la religion pour for
cer le peuple ři transporter son obéissance à quelque prince plus sou
mis et plus orthodoxe. Qu’il essaye de résister à quelques-unes de leurs 
prétentions ou de leurs usurpations, le danger ne sera pas moins grand. 
Les princes qui ont osé tenter ce genre d’opposition contre l ’Eglise, 
outre le crime de rébellion, ont généralement encore été chargés par 
surcroît du crime d’hérésie, en dépit de toutes les protestations les plus 
solennelles de leur foi et de leur humble soumission il tout article de 
croyance qu’elle jugerait à propos de leur prescrire. Mais l ’autorité que 
donne la religion l ’emporte sur toute autre autorité. Les craintes 
qu’elle inspire absorbent toutes les autres.craintes. Quand des profes
seurs de religion légalement établis propagent parmi le peuple quel
que doctrine subversive de l’autorité du souverain, celle-ci ne peut être 
maintenue que par la force seulement ou par le secours d'une puis
sante armée. Une armée m êm e, dans ce cas, ne peut donner au sou
verain une sécurité durable, parce que, si les soldats ne sont pas étran
gers (et il est fort rare qu’ils le soient), s’ils sont tirés de la masse du 
peuple, comme cela doit être presque toujours, il y a à présumer qu’ils 
seront bientôt corrompus eux-m êm es par cette doctrine populaire. Les 
révolutions continuelles que lit naitre ¿1 Constantinople l ’esprit turbu
lent du clergé grec, tant que subsista l ’empire d’Orient ; les convulsions 
fréquentes qui éclatèrent dans toutes les parties de l’Europe par suite 
du caractère factieux et remuant du clergé romain pendant le cours de 
plusieurs siècles, démontrent assez combien sera toujours incertaine 
et précaire la situation d’un souverain qui n ’a pas les moyens conve
nables d’exercer son intluence sur le clergé de la religion établie et do
m inante de son pays.

11 est assez évident par soi-même que des articles de foi, ainsi que 
toutes les matières spirituelles, ne sont pas du département d ’un souve
rain temporel, qui, à quelque point qu’il puisse posséder les qualités 
propres à protéger le peuple, est rarement censé posséder celles pro
pres à l ’instruire et à l'éclairer. Ainsi, pour tout ce qui concerne ces 
matières, son autorité ne peut guère contre-balancer l’autorité réunie 
duclergéde l'Église établie. Cependant, sa sûreté personnelle et la tran
quillité de l’Etat peuvent très-souvent dépendre de la doctrine que le  
clergé jugera à propos de répandre sur de pareilles matières. Comme 
le  prince ne peut donc guère s’opposer directement è la décision des 
membres de ce corps avec assez de poids et d ’autorité, il est nécessaire 
qu’il soit à portée d’influer sur cette décision ; et il ne saurait y influer 
qu’autant qu’il pourra s’attacher, par des craintes ou des espérances, 
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la majorité des individus de cet ordre. La crainte d’une destitution ou 
autre punition pareille, et l'espérance d’une promotion à un m eilleur 
bénéfice, sont propres à remplir cet objet.

Dans toutes les églises chrétiennes, les bénéfices ecclésiastiques sont 
des espèces de franches tenures dont le titulaire a la jouissance, non 
pas à simple volonté, mais pendant toute sa vie ou tant qu’il se com
porte bien. Si les bénédeiers tenaient ces biens à un litre plus précaire, 
et s’ils étaient sujets à en être expulsés au plus léger déplaisir qu’ils au
raient causé au souverain ou à ses ministres, il leur serait peut-être 
impossible de conserver aucune autorité sur le peuple; et celui-ci, ne 
les regardant plus alors que comme des mercenaires dépendant de la 
cour, ne croirait [dus à la bonne foi de leurs exhortations. Mais, si le 
souverain s'avisait d’employer la violence ou quelque voie irrégulière 
pour priver de leurs bénéfices un certain nombre de gens d’Église, pai
la raison peut-être qu’ils auraient propagé avec un zèle plus qu’ordi
naire quelque doctrine séditieuse ou favorable à une faction, il ne ferait, 
par une telle persécution, que les rendre, eux et leurs doctrines, dix 
fois plus populaires, et par conséquent dix fois plus dangereux et plus 
embarrassants qu’ils ne l ’étaient auparavant. La crainte est presque 
toujours un mauvais ressort de gouvernement, et elle ne devrait sur
tout être jamais employée contre aucune classe d’hommes qui ait la 
moindre prétention à l’indépendance. En cherchant a ie s  effrayer, on 
ne fait qu’aigrir leur mauvaise .humeur et les fortifier dans une résis
tance, qu’avec des manières plus douces on aurait pu les amener peut- 
être aisément ou à modérer, ou à abandonner tout à fait. Il est bien 
rare que le gouvernement de France ait jamais réussi par les moyens 
violents qu’il a ordinairement mis en oeuvre pour obliger les parle
m ents ou cours souveraines de justice à enregistrer quelque édit qui 
n’était pas populaire. Cependant le moyen qu’il employait communé
m ent, qui était l’emprisonnement de tous les membres réfractaires, 
était bien, à ce qu'on pouvait croire, assez énergique. Les princes de 
la maison de Stuart eurent quelquefois recours à de pareilles violences 
pour venir à bout de quelques-uns des membres du parlement d ’An
gleterre, et en général ils ne les trouvèrent pas moins intraitables. 
On manie aujourd’hui le parlement d’Angleterre d ’une autre manière ; 
et pour prouver qu'on aurait pu encore plus aisément manier, par les 
m êmes m oyens, tous les parlements de France, il ne faut que la petite 
expérience que fit le duc de Choiseul sur le parlement de Paris, il y 
a environ douze ans. On n’a pas suivi cette expérience ; car, encore 
que les voies de persuasion et de m énagement soient toujours les res
sorts les plus sûrs et les plus faciles pour gouverner, tout comme la
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lorce et la violence sont les plus mauvais et les plus dangereux, cepen
dant tel est l’insolent orgueil naturel ri l’homm e, qu il dédaigne presque 
toujours de faire usage du bon ressort, à moins qu il ne puisse ouqu il 
n’ose se servir du mauvais. 1-е gouvernement de France a pu et a osé 
employer la force, et pjir conséquent il a dédaigné de se servir des 
voies de ménagement et de persuasion. Mais, A ce qu’il semhle, je crois, 
par l ’expérience de fous les siècles, il n'y a pas de classe d’hommes 
avec lesquels il soit si dangereux, ou plutôt si complètement funeste 
d’employer la contrainte et la violence, que le clergé d’une Église 
élahlie, environné de la considération publique. Les droits, les privi
lèges, la liberté personnelle de tout individu ecclésiastique qui est bien 
avec son ordre, sont plus respectés, dans les gouvernements même les 
plus despotiques, que ceux de toute autre personne à peu près égale 
en rang et en fortune. Cela est ainsi dans tous les différents degrés du 
despotisme, depuis le gouvernement doux et modéré de Paris,jusqu’au 
gouvernement violent et terrible de Constantinople. Mais, si cette classe 
d’hommes ne peut être m enée par force, on peut se la concilier tout 
aussi aisément qu’une autre; la sûreté du souverain, aussi bien que 
la tranquillité publique, semblent dépendre, en très-grande partie, 
des moyens qu’a le souverain de s’attacher ces hommes-là, et ces 
moyens semblent consister en entier dans les bénéfices qu’il a à ré
pandre parmi eux.

Dans l ’ancienne constitution de l'Église catholique romaine, ľ  évêque 
de chaque diocèse était élu par les suffrages réunis du clergé et du peuple 
de la ville episcopale. Le peuple ne conserva pas longtemps son droil 
d’élection, et pendant tout le temps qu'il le conserva, il agit presque 
toujours sous l’influence du clergé, qui dans ces matières spirituelles, 
semblait être son guide naturel. En outre, le clergé se lassa bientôt 
de prendre la peine de se concilier le peuple, et trouva plus commode 
d’élire lui-m êm e ses évêques. L’abbé fut élu de m ême p a r les reli
gieux du monastère, au moins dans la plus grande partie des abbayes, 
fous les bénéfices ecclésiastiques inférieurs compris dans le diocèse 
étaient à la collation de l’évêque, qui les conférait à ceux des ecclésias
tiques qu’il jugeait à propos d’en investir. De cette manière, tous 
les bénéfices ecclésiastiques furent à la disposition du clergé. Quoique 
le souverain pût avoir quelque influence indirecte sur des élections, 
et qu’il fût quelquefois d’usage de lui demander son consentem ent 
pour ehre, ainsi que son approbation de l’élection, cependant il n ’avait 
aucun moyen direct et suffisant de se concilier le clergé. Chaque 
mníme d’bglise était naturellement bien moins porté, par son ambition,
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à faire sa cour à son souverain qu’à son propre ordre, duquel seul il 
pouvait espérer quelque avancement.

Dans la plus grande partie de l ’Europe, le pape attira insensiblement 
à lu i, d’abord la collation de presque tous les évêchés et abbayes, ou de 
ce qu’on appelait bénéfices consistoriaux , et ensuite, sous divers pré
textes et par diverses manoeuvres, il s’attribua celle de la plus grande 
partie des bénéflees inférieurs compris dans chaque diocèse, en n’en 
laissant ¡1 l ’évêque guère plus que ce qui était purement nécessaire 
pour lui donner une autorité décente sur son clergé particulier. Par 
cet arrangement , la condition du souverain fut encore pire qu’elle n ’a
vait été auparavant. Le clergé de tous les différents pays de l’Europe 
vint ainsi à se former en une espèce d’armée spirituelle, dispersée à la 
vérité dans différents quartiers, mais dont tous les m ouvements et 
toutes les opérations purent alors être conduits par une seule tète et 
dirigés sur un plan uniforme. Le clergé de chaque pays particulier 
pouvait être regardé comme un détachement de cette armée, duquel 
les opérations étaient au besoin soutenues et secondées par tous les 
autres détachements cantonnés dans les pays environnants. Non- 
seulem ent chacun de ces détachements fut indépendant du souverain 
du pays dans lequel il était cantonné et qui le faisait subsister, mais 
il était sous la dépendance d’un souverain étranger qui pouvait un 
jour tourner les armes de ce détachement contre le souverain de ce 
même pays, et soutenir celui-là avec les armes de tous ses autres 
détachements.

Ces armés étaient les plus formidables qu’on puisse imaginer. Dans 
l'ancien état de l’Europe, avant l’établissement des arts et des manu
factures, les richesses du clergé lui donnaient sur la m asse dupeuple 
la même espèce d'influence que celles des grands barons leur donnaient 
sur leurs vassaux, tenanciers et gens de leur suite. Dans les grands 
domaines dont la piété trompée, tant des princes que des particuliers, 
avait gratifié l ’Eglise, il y avait des juridictions établies de la même na
ture que celles des grands barons, et par la même cause. Dans ces grands 
domaines, le clergé ou ses baillis pouvaient aisément maintenir la paix 
sans le soutien ou l’assistance du roi ni d’aucune autre personne, et ni 
le roi ni aucune autre personne n’eussent pu y maintenir la paix sans 
le soutien et l ’assistance du clergé. Ainsi, lesjuridictionsdu clergé dans 
ses baronies du manoirs particuliers étaient tout aussi indépendantes 
et tout aussi exclusives de l’autorité des cours du roi, que les juridic
tions des grands seigneurs temporels. Les tenanciers du clergé étaient,, 
comme ceux des grands barons, presque tous amovibles à volonté, en
tièrement dépendants de leurs seigneurs immédiats, et par conséquent
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dans le cas d’être appelés ù tout moment pour porter les armes dans 
toutes les querelles dans lesquelles le clergé jugeait à propos d e les en
gager. En outre des revenus de ces domaines, le clergé possédait encore 
dans les dimes une très-forte portion des revenus de tous les autres do
maines, dans chaque royaume de l’Europe. Les revenus provenant de 
ces deux sources dillérentes se payaient, pour la plus grande partie, en 
nature : en grains, vin, bestiaux, volailles, etc. ; la quantité excédait 
considérablement ce que le clergé en poucait consommer lui-même, et 
<1 n’y avait ni arts ni manufactures contre le produit desquels il pût 
échanger ce superflu. Le clergé ne pouvait tirer parti de cette énorme 
surabondance, autrement qu’en l ’employant comme les grands barons 
employaient le même superflu de leurs revenus, à entretenir l’hospita- 
iité la [dus libélale, à faire des charités sans bornes. Aussi dit-on 
que l ’hospitalité et la charité de l ’ancien clergé étaient im menses. Non- 
seulement il faisait subsister presque tous les pauvres dans chaque 
royaume, mais encore il y avait une quantité de chevaliers et de 
gentilshomm es qui n’avaient pas d’autres moyens de vivre que d’aller 
voyageant de monastère en m onastère sous prétexte de dévotion, mais 
dans la réalité pour profiter de l'hospitalité du clergé. Les gens de la 
suite de certains prélats étaient souvent aussi nombreux que ceux des 
Plus grands seigneurs laïques ; et les gens à la suite du clergé, pris en
semble, étaient peut-être plus nombreux que ceux de tous les seigneurs 
laïques. Il régnait toujours beaucoup plus d’union entre les seigneurs 
ecclésiastiques qu’entre les autres : les premiers étaient soumis à une 
discipline réglée et subordonnée à l ’autorité du pape, les autres n ’étaient 
soum is à aucune discipline ou subordination réglée ; au contraire, ils 
étaient presque tous également jaloux les uns des autres et du roi. 
Ainsi, quand même les tenanciers et gens de la suite, du clergé eussent 
été tous ensemble m oins nombreux que ceux des grands seigneurs 
laïques (et probablement les tenanciers de ceux-ci l’étaient beaucoup 
uioins), cependant l’union qui régnait dans cet ordre l'aurait toujours 
rendu plus redoutable que l’autre. Et puis, l ’hospitalité et la charité 
exercées par le clergé donnaient non-seulem ent une grande force tem- 
porelle à son commandement, mais augmentaient encore extrême
ment le poids de ses arm es spirituelles. Ces vertus lui assuraient les 
lespects et la vénération la plus profonde dans toutes les classes infé- 
*>< ures du peuple, dont un grand nombre d'individus étaient constam
m ent nourris par lui, et presque tous, au moins de temps en temps.

out ce q u i  appartenait, tout ce qui avait quelque rapport à un ordre 
auss populaire, ses possessions, ses privilèges, sa doctrine, tout pa- 
laissait nécessairement sacré aux yeux du vulgaire, et toute violation



1 5 0 RIC H ES SE DES NATION S.

réelle ou supposée de quelqu’une de ces choses était le comble de la 
profanation et du sacrilège. Si dans ces temps donc le souverain trou
vait souvent de la difficulté ri résister il une confédération de quel
ques grands seigneurs, il ne faut pas s’étonner qu’il en dût trouver 
encore bien davantage à résister à la force réunie du clergé de ses 
propres États, soutenue par celle du clergé de tous les États voisins. 
Dans de telles circonstances, ce qui doit étonner, ce n ’est pas qu’il ait 
été quelquefois obligé de plier, mais c’est qu’il ait jamais pu se croire 
en état de se soutenir.

Des privilèges du clergé de ces anciens temps, qui nous semblent 
les plus absurdes, à nous qui vivons dans le temps actuel, par exem
ple, son exemption totale de la juridiction séculière, ou ce qu’on 
appelle en Angleterre le bénéfice de  c lerg ie , étaient une suite natu 
relie ou plutôt nécessaire de cet état de choses. Combien n ’eùt-ilpas 
été dangereux pour le souverain de vouloir punir un homme d’Ëglise 
pour un crime quelconque, si l ’ordre dont celui-ci était membre avait 
était disposé à le protéger, et à représenter ou ïes preuves comme trop 
faibles pour la conviction d’un aussi saint personnage, ou le châtiment 
comme trop sévère pour être inlligé sur celui dont la religion avait 
rendu la personne sacrée ! Dans de pareilles circonstances, le souverain 
n ’avait rien de mieux à faire que de le laisser juger par les tribunaux 
ecclésiastiques, qui, pour l’honneur m ême de leur ordre, étaient 
intéressés à prévenir, autant que possible, parmi leurs membres, les 
crimes d’éclat, ou m ême ces actions scandaleuses faites pour aliéner 
l ’esprit du peuple.

Dans l’état des choses qui eut lieu presque par toute l'Europe pen
dant le cours des dixième, onzième, douzième et treizième siècles, et 
quelque temps encore tant avant qu’après cette période, la constitu
tion de l’Église de Rome peut être regardée comme la combinaison la 
plus formidable qui ait jamais été formée contre l ’autorité et la sûreté 
du gouvernement civil, aussi bien que contre la  liberté, la raison et le 
bonheur du genre humain, qui ne peuvent jamais régner et prospérer 
que sous la protection du gouvernement civil. Dans cette constitution, 
les impostures et les illusions les plus grossières de la superstition se 
trouvèrent si fortement liées aux intérêts privés d’une immense m ul
titude de gens, qu’elles étaient hors de toute atteinte des traits de la 
raison humaine ; car, encore bien que la raison eût peut-être pu 
venir à bout de dévoiler, même aux yeux du commun du peuple, quel
ques-unes de ces erreurs superstitieuses, elle n'aurait néanmoins ja 
mais pu détacher entièrement les liens de l’intérêt privé. Si cette
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constitution n ’eût eu d'autres attaques à essuyer que les faillies efforts 
de la raison, elle aurait sans doute duré à jamais. Mais cet édifice 
immense et si liabilem enf construit, que toute la sagesse et toute la 
vertu humaine n ’eussent jam ais pu ébranler, encore moins renverser, 
s’est vu parle cours naturel des choses, d’abord affaibli, ensuite en par
tie démoli, et peut-être ne lui faut-il plus aujourd’hui que quelques 
siècles encore pour qu’il s ’écroule tout à fait.

Les progrès successifs des arts, des manufactures et du commerce, 
les mêmes causes qui détruisirent la puissance des seigneurs, ont dé
truit de la m ême manière, dans la majeure partie de l’Europe, toute 
la puissance temporelle du clergé. Le produit des arts, des manufac
tures et du commerce offrit au clergé, tout comme auv seigneurs, quel
que chose à échanger contre le superflu du produit brut de scs terres, 
et lu ifltvoir ainsi tous lesm oyens de dépenser la totalité de scs revenus 
en jouissances personnelles, sans être obligé d’en faire une aussi 
grande part auv autres. Peu à peu sa charité devint moins étendue, 
son hospitalité moins généreuse et moins prodigue. Sa suite devint 
par conséquent moins nombreuse, et par degrés elle finit par se réduire 
tout à fait à rien. Comme les seigneurs, le clergé désira aussi de retirer 
de plus fortes rentes de ses domaines, afin d eles dépenser de la même 
manière, en jouissances personnelles, en sottises et en faste puéril. 
Or, cette augmentation de rente ne put s’obtenir qu’en accordant auv 
tenanciers de plus longs bauv, ce qui rendit ceuv-ci en grande partie 
indépendants. Ce fut ainsi que se relâchèrent et tombèrent enfin peu 
à peu ces liens d'intérét qui attachaient au clergé les classes inférieures 
du peuple. Ils se relâchèrent et tombèrent même plus tôt encore que 
ceux qui attachaient les m êmes classes du peuple auv seigneurs, parce 
que les bénéfices de l ’Église étant pour la plus grande partie de bien 
m oindres domaines que les terres des seigneurs, le possesseur de cha
que bénéfice fut bien plus tôt mis à même de dépenser tout son revenu 
au profit de sa personne. La puissance des seigneurs était encore en 
pleine vigueur dans la plus grande partie de l’Europe, pendant la ma
jeure partie des quatorzième et quinzième siècles ; mais le pouvoir 
temporel du clergé, cet empire absolu qu’il avait eu autrefois sur la 
masse du peuple, était dès lors extrêmement déchu. La puissance de 

-felise à cette époque était ù peu près réduite, presque par toute 
mrope, â celle que pouvait lui donner son autorité spirituelle, et 

encore cette autorité spirituelle fut-elle fort affaiblie quand elle eut 
cesse d etre soutenue par la charité et par l'hospitalité du clergé. Les 
classes inférieures du peuple cessèrent de voir dans cet ordre, comme



1 5 2 R IC H E S SE  DES NATION S.

elles avaient fait auparavant, leur asile dans la disgrâce, leur soutien 
dans l ’indigence. Au contraire, elles ne virent qu’avec éloignement et 
indignation la vanité, le luxe et les folles dépenses du riche clergé, 
qui prodiguait ouvertement à ses plaisirs ce qui avait toujours été con
sidéré jusque-là com m ele patrimoine des pauvres.

Dans ce nouvel état de choses, les souverains de dilTérents États de 
l’Europe tâchèrent de recouvrer l’inlluence qu’ils avaient eue autrefois 
dans la disposition des grands bénéfices de l’Église, en s’occupant à 
faire rendre aux doyen et chapitre de chaque diocèse l’ancien droit 
d’élire leur évêque, et aux moines de chaque abbaye celui d'élire leur 
abbé. Le rétablissement de cet otdre ancien fut l’objet de plusieurs 
statuts porté en Angleterre pendant le cours du quatorzième siècle, 
particulièrement de celui qui fut appelé le s ta tu t  des p rov iseurs  >, et 
de la pragmatique sanction établie en France dans le quinzième siècle. 
Il devint nécessaire, pour la validité des élections, que le souverain y 
eût préalablement donné son consentem ent, et en même temps qu’il 
agréât ensuite la personne élue ; et quoique l’élection fût toujours 
censée libre, il eut néanmoins tous les moyens indirects que lu i four
nissait nécessairement sa position, pour prendre de l’influence sur le 
clergé de ses États. D’autres règlements tendant au m ême but furent 
établis dans d'autres endroits de l’Europe ; mais nulle part avant la 
réformation, à  ce qu’il semble, le pouvoir du pape sur la collation des 
grands bénéfices de l’Église ne fut aussi efficacement et aussi universel
lement restreint, qu'en France et en Angleterre. Vint ensuite, dans 
le siècle, le concordat, qui donna aux rois de France le droit absolu de 
présentation à tous les grands bénéfices et bénéfices consistoriaux de 
l ’Église gallicane.

Depuis l’établissement de la pragmatique sanction et du concordat, 
le clergé de France a, en général, montré moins de respect pour les 
décrets de la cour papale, que le clergé de tout autre pays catholique. 
Dans toutes les querelles que son souverain a eues avec le pape, ce  
clergé a presque toujours pris le parti du premier. L'indépendance où 
est le clergé de France de la cour de Rome paraît être principalement 
fondée sur la pragmatique sanction et le concordat. Dans les temps 
plus reculés de la monarchie, on trouve le clergé de France tout aussi 
dévoué au pape que le clergé de tout autre pays. Quand Robert, le se-

1 Le m ot ang lais  p rovisor  désigne ceux qui so llic ita ien t des bulles du  pape pou r 
se faire  investir du bénéfice ou d ign ité  ecclésiastique, ou qui se p révalaien t de 
pareilles bulles. Ces bulles s’appe la ien t p rovis ion  ou exp ec ta tive , parce  qu ’elles 
nom m aient un successeur par avance et en  a tten d an t la  vacance du bénéfice.

G G.



LIV . V. —  СН АГ. I .  —  D É P .  DU SOUV. —  JN S TR .  PUBLIQU E. 1 5 3

cond roi de la troisième race, fut frappé par la cour de Rome de la 
plus injuste des excommunications, ses propresdomesti([ues, dit-on, je- 
1 aient aux chiens les m ets qui sortaient de sa table, et se gardaient 
bien de toucher à rien de ce qui avait été souillé par le contact d’une 
personne frappée d’un tel anathèm e. On peut bien présumer, sans 
crainte de se tromper, que c’était le clergé du royaume qui leur pres
crivait cette conduite.

Ainsi, le droit de collation aux grands bénéfices de l ’Église, ce droit 
pour le soutien duquel la cour de Rome avait souvent ébranlé et 
quelquefois renversé les trônes de quelques-uns des plus grands sou
verains du monde chrétien, se trouva restreint, modifié ou même tout 
¡i fait anéanti dans plusieurs endroits de l’Europe, même avant l’épo
que de la réformation. Comme le clergé eut alors moins d’influence 
sur le peuple, l’État eut plus d’inlluencc sur le clergé. Ainsi le  clergé 
eut à la fois et moins de pouvoir pour troubler l’État, et moins de 
penchant à le faire. Tel était l’état de décadence où était tombée l ’au
torité de l ’Église de Rome, quand les disputes qui donnèrent naissance 
à la réformation éclatèrent en Allemagne, et se répandirent bientôt 
par toute l’Europe.

La doctrine nouvelle obtint partout une grande faveur populaire ; 
elle était propagée avec tout l’enthousiasme du zèle qui anime com
m uném ent l'esprit de parti quand il attaque une autorité reconnue. 
Les maîtres de cette doctrine, quoique peut-être à d’autres égards 
aussi peu instruits que la plupart des théologiens qui défendaient 
les dogmes reçus, semblent en général avoir été mieux au fait de l’his
toire ecclésiastique, ainsi que de l’origine et des progrès de ce système 
d’opinions sur lequel était fondée l’autorité de l’Église, et ils avaient 
par là de l’avantage dans toutes les disputes. L’austérité de leurs 
mœurs leur donnait du crédit sur le vulgaire, qui m ettait en oppo
sition la stricte régularité de leur conduite avec la vie déréglée de la 
plupart des membres de son clergé. Ils possédaient aussi, à un bien 
Phis haut degré que leurs adversaires, tous les arts de la popularité 
et celui de se faire des prosélytes; arts que les puissants et magniü- 
ques enlants de l ’Église avaient depuis longtemps négligés comme à 
peu lues inutiles. Quelques-uns embrassèrent la nouvelle doctrine 
pai luisón; beaucoup par amour pour la nouveauté; un bien plus 
grand nombre encore par haine et par mépris pour le clergé domi
nant. Mais ce qm aUira verg elle une f0u]e sans comparaison plus 
nombreuse, ce fut cette éloquence ardente, passionnée et fanatique,

9 .
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quoique souvent rustique et grossière, avec laquelle elle fut presque 
partout prêchée

Le succès de cette nouvelle doctrine fut si grand et si général, 
qu elle fournit aux princes qui se trouvaient alors être mal avec la 
cour de Home le moyen de détruire aisément dans leurs États l ’église 
dominante ; et celle-ci, qui avait perdu le respect et la vénération des 
classes inférieures du peuple, ne pouvait guère opposer de résis
tance. La cour de Home avait désobligé quelques-uns des petits princes 
du nord de l’Allemagne, qu’elle avait probablement regardés comme 
trop peu importants pour valoir la peine d’etre ménagés. En consé
quence, ceux-ci établirent généralement la religion réformée dans 
leurs États. La tyrannie de Christiern 11 et de Troll, archevêque 
d’Upsal, m it Gustave Vasa à même de les chasser l ’un et l’autre de 
Suède. Le pape prit le parti du tyran et de l ’archevêque, et Gustave 
Vasa ne trouva aucune difficulté à établir la réforme en Suède. 
Christiern H fut ensuite déposé du trône de Danemarck, où sa con
duite l’avait rendu aussi odieux qu’en Suède. Le pape cependant se 
montra encore disposé à le favoriser, et Frédéric de Holstein, qui 
était monté sur le trône à sa place se vengea du pape en suivant 
l ’exemple de Gustave. Les magistrats de Herne et de Zurich, qui 
n ’avaient pas de querelle particulière avec le pape, établirent avec 
grande facilité la réformation de leurs cantons respectifs, où, par une 
imposture un peu plus grossière encore que leurs tromperies ordi
naires, quelques gens du clergé venaient tout nouvellem ent de rendre 
leur ordre entier odieux et méprisable 2.

Dans une situation aussi critique, la cour papale avait bien assez à 
faire ù cultiver l ’amitié des puissants monarques de France et d ’Es
pagne, dont le  dernier était à cette époque, empereur d’Allemagne. 
Avec leur assistance elle put venir à bout, quoique non sans de 
grandes difficultés et beaucoup de sang de répandu, ou d’empêcher 
totalement la reformation dans leurs États, ou d’en arrêter un m o
m ent les progrès. Elle était assez disposée aussi à traiter le roi d’An-

1 La réfo rm e, sans c o n tred it le coup te plus lc rrib le  porté  à l'Église rom aine,
n’é ta it-e lle  pas due  à  ta raison  hum aine? Les préd ications de Luther con tre les
indu lgences ne s’adressaien t-elles pas à la raison  hum aine ? Et la  controverse, que
vou la it-e lle?  sinon p o r te r ia  conviction dans les e sp rits?  Les circonstances dont 
parle  Adam Sm ith o n t a jou té  aux efforts de la  raison , mais ce fu t e lle  qui avait 
donné la p rem ière  im pulsion. Ce fu t la raison  hum aine qui brisa le joug  de la su
perstition , e t qu i depuis nous a p réservés de toute rech u te . Du.

5 Voyez V E ssa i su r  les m œ urs et l ’esp rit des na tions, p a r  X 'oltaire, chap- 
cxxix. G . G .
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glelerre avec une grande complaisance ; mais les circonstances vou
lurent qu’elle n’eût pu agir ainsi sans offenser un monarque encore 
plus puissant, Charles V, roi d Espagne et empereur d Allemagne. 
Aussi, si Henri Y lll lui-même ne reconnut pas les principaux articles 
de la doctrine de la réformation, au moins la faveur générale que 
cette doctrine avait acquise le mit-elle à même de supprimer tous les 
monastères dans ses États, et d’y abolir l’autorité de l’Église romaine. 
Quoiqu’il n’ait pas été plus loin, c’en était assez pour faire plaisir aux 
champions de la réformation qui, s’étant rendus maîtres du gouverne
ment sous son fds et successeur, achevèrent sans la moindre difficulté 
l’ouvrage commencé par le père.

Dans quelques pays, comme l’Ëcosse, où le gouvernement était anti
populaire et très-peu solidement établi, la reformation fut assez forte, 
non-se.ulement pour renverser l’Église, mais encore pour renverser 
l'État, qui voulut essayer de soutenir l ’Église.

Entre les sectateurs de la réformation répandus dans tous les diffé
rents pays de l’Europe, il n’y avait pas de tribunal général qui pût, 
comme celui de la cour de Home ou comme un concile œcuménique, 
régler entre eux tous les sujets de controverse, et prescrire à tous, 
avec une irréfragable autorité, les limites précises de l ’orthodoxie. 
Quand donc ceux de la religion réformée dans un pays venaient à 
différer d’opinion avec leurs frères d'un autre pays, comme il n’y 
avait pas de juge commun auquel ils pussent appeler, la dispute ne 
pouvait jamais être décidée, et il s’éleva beaucoup de ces sortes de 
disputes parmi eux; celles relatives au gouvernement de l’Église et au 
droit de conférer les bénéfices ecclésiastiques étaient peut-être celles 
qui intéressaient le plus la paix et le bien-être de la société civile ; 
elles donnèrent en conséquence lieu aux deux parties ou sectes prin
cipales qui d ivisent les disciples de la réformation, les sectes calvi
niste et luthérienne, les seules parmi eux dont la doctrine et la disci
pline aient encore jamais été légalement établies en Europe.

Les partisans de Luther, ainsi que ce qu’on appelle V Église a n g li
cane, conservèrent plus ou moins le gouvernement episcopal, main
tinrent une subordination dans le clergé, donnèrent au souverain la 
disposition de tous les évêchés et autres bénéfices consistoriaux dans 
ses Etats, et le rendirent par 1;\ le véritable chef de l ’Église ; et sans 
otci a 1 évêque le droit de collation aux bénéfices inférieurs dans son 
diocèse, non-seulement ils admirent quant à ces bénéfices m êm es,m ais 
encore ils favorisèrent le droit de présentation, tant chez le souverain 
que chez les autres patrons laïques. Ce système de gouvernement
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ecclésiastique fut dès le commencement favorable à la paix et au bon 
ordre, ainsi qu’à la soumission envers l’autorité civile. Ainsi n ’a-t-il 
jamais été l ’occasion d’aucun trouble ou commotion civile dans aucun 
des pays où i la  été une fois établi. L’Église d’Angleterre, en particu
lier, s’est toujours glorifiée avec raison de la loyauté irréprochable 
de ses principes *. Sous un pareil régime, ceux qui composent le 
clergé cherchent naturellement à gagner l’estim e du souverain, de la 
cour, de la noblesse et des personnes distinguées du pays, par l ’in- 
lluence desquelles ils espèrent principalement obtenir de l ’avancement. 
Ils font la cour à ces patrons, quelquefois sans doute par de basses 
flatteries et de viles complaisances, mais bien souvent aussi par la cul
ture de ces arts qui attirent le plus l’attenlion des gens riches et dis
tingués et sont par conséquent la voie la plus sûre d’acquérir leur 
estime, par des connaissances dans toutes les diverses branches utiles 
et agréables des sciences, par la noblesse et la décence de leurs ma
nières, par la sociabilité de leur humeur et le bon ton de leur conver
sation; enfin, par le mépris dont ils font profession pour ces austé
rités absurdes et hypocrites que les fanatiques prêchent et se piquent 
de pratiquer afin d’attirer sur eux la vénération du petit peuple, et de 
lui rendre odieux la plupart de ceux des classes supérieures qui se 
dispensent ouvertement de pareilles momeries. Cependant un tel clergé, 
en se rendant aussi agréable aux personnes du premier ordre de la so
ciété, est très-disposé à négliger totalement les moyens de conserver de 
l’inlluence et du crédit sur les dernières classes ; il sera écouté, estimé 
et respecté de ses supérieurs, mais devant ses inférieurs il sera souvent 
hors d’état de défendre avec succès et d’une manière convaincante pour 
un tel auditoire ses principes sages et modérés, contre le plus ignorant 
des enthousiastes, qui jugera à propos de les attaquer.

Les partisans de Zwingle, ou pour mieux dire ceux de Calvin, 
donnèrent au contraire au peuple de chaque paroisse, dans tous les 
cas de vacance, le droit d’élire son propre pasteur, et établirent en 
même temps la plus parfaite égalité dans le clergé. Tant que la pre
mière partie de cette institution resta en vigueur, il parait qu’elle n'a 
produit autre chose que de la confusion et des désordres, et qu’elle a 
tendu à corrompre égalem ent les mœurs du clergé et celles du peu-

1 S’il est perm is de ju g e r  d’une Eglise pa r ses œ uvres, l’Eglise d’A ngleterre  est 
bien ce rta inem en t la p lu s  détestab le  in s titu tion  hum aine qui a it abusé du sen
tim ent relig ieux , après l’Inqu isition  d’E spagne. On pou rra it la  c a ra c té rise r pa r 
trois mots : hypocrisie , b igo terie , cup id ité , t. est la honte de l’A ngleterre .

A. B.
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pie. L’autre partie parait n ’avoir jamais eu que dès effets parfaitement 
conformes au but de l ’institution.

Tant que le peuple de chaque paroisse conserve ce droit d’élection , 
d ne fit presque toujours que suivre l’influence du clergé, et en géné- 
ral celle des plus fanatiques et des plus turbulents de cet ordre. Les 
ecclésiastiques, pour conserver leur influence dans ces élections po
pulaires, devinrent pour la plupart et affectèrent de se montrer fana
tiques, encouragèrent le fanatisme dans le peuple et donnèrent pres
que toujours la préférence aux plus fanatiques d’entre les candidats. 
La moindre affaire, la nomination d’un simple prêtre de paroisse, c ’en 
fut assez pour occasionner le plus souvent des contestations violentes, 
non-seulement dans la paroisse, mais encore dans toutes les paroisses 
voisines, qui manquaient rarement de prendre parti dans la querelle. 
S’il arrivait que la paroisse fût située dans une grande ville, un tel 
événem ent divisait les habitants endeux partis ; et quand il se trouvait 
que cette ville formait elle-même une pelile république, ou bien qu’elle  
était le chef-lieu ou la capitale d’une petite république, ce qui est le  
casde la plupartdes villes considérables de la Suisse et de la Hollande, 
chaque misérable dispute de ce genre, en exaspérant l ’animoslté de 
toutes les autres factions, menaçait encore de laisser après elle à la fois 
et un nouveau schisme dans l’Église, et une nouvelle faction dans 
l’État. En conséquence, dans ces petites républiques, le magistrat sen
tit de bonne heure la nécessité, pour maintenir la tranquillité publique, 
de se saisir lui-mëme du droit de présenter à tous les bénéfices vacants. 
En Écosse, le pays le plus étendu dans lequel ait jamais été établie 
cette forme presbytérienne dans le gouvernement de l'Église, les droits 
de patronage furent, dans le fait, abolis par l ’acte qui établit les pres- 
bytéries i ,  au commencement du règne de Guillaume III. Cet acte, du 
m oins, investit certaines classes du peuple de chaque paroisse du pou
voir d’acheter, pour une très-petite somme, le  droit d’élire leur propre 
pasteur. On laissa subsister environ vingt-deux ans le régime établi 
Par cet acte ; mais ce régime fut aboli par le statut de la dixième année 
de la reine Anne, chapitre xu , à  cause des troubles et des désordres 
qu avait causés presque partout ce mode populaire d'élection. Cepen
dant, dans un pays aussi étendu que l'Ecosse, un tum ulte dans une

1 ^ p r e s b y t e r i e s  sont des cham bres ecclésiastiques com posées des m inistres
un d is tr ic t e t d’un ancien  p a r  paro isse ; elles se form ent en assem blée tous les 

mois : leu r a ttr ib u tio n  est d’exam iner les cand idats  qui asp iren t au m in is tère  et 
de déposer les m inistres qui on t encou ru  la destitu tion . La réun ion  des p resb y te 
r ies  com pose les synodes p ro v in c ia u x  e t le synode généra l. G. G.
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paroisse éloignée n ’étViit pas autant dans le cas de troubler la tranquil- 
litédu gouvernement qu’il l ’eût été dans un plus petit Ëtat. L’acte de 
la dixième année de la reine Anne rétablit le droit de patronage. Mais, 
quoiqu’en Écosse la loi donne le bénéflce, sans exiger aucune autre 
condition, à la personne présentée par le patron, cependant l ’Église 
exige quelquefois (car à cet égard elle n ’a pas été très-uniforme dans 
ses décisions) un certain concours ou agrément de la part du peuple, 
avant de conférer à la personne présentée ce qu’on appelle la charge 
des âm es ou la juridiction ecclésiastique sur la paroisse. Au moins 
quelquefois, sous le prétexte affecté de conserver la paix dans la pa
roisse, elle diffère de mettre le pasteur en possession jusqu'à ce qu'on 
ait pu avoir ce concours de la part du peuple. Les m enées particulières 
du clergé du voisinage, quelquefois pour obtenir cet agrément popu
laire, mais plus souvent encore pour l ’empêcher, et les m oyens de 
popularité qu’il se ménage pour se mettre à même d’intriguer avecplus 
de succès dans de pareilles occasions, sont peut-être la cause princi
pale de cet ancien levain de fanatisme qui se fait sentir encore en 
Écosse dans le clergé et parmi le peuple.

L’égalité que la forme presbytérienne du gouvernement ecclésiasti
que établit dans le clergé consiste d’abord dans l ’égalité d’autorité ou 
de juridiction ecclésiastique,et secondement dans l ’égalité de bénéfices. 
Dans toutes les églises presbytériennes, l’égalité d’autorité est parfaite ; 
il n ’en est pas de même de celle des bénéfices. En outre, la différence 
entre un bénéfice et un autre est rarement assez considérable pour 
que le possesseur même du petit bénéfice puisse être tenté de faire 
bassement la cour aux patrons afin d’en obtenir un meilleur. C’est 
ordinairement par des moyens plus honnêtes et plus relevés que, dans 
toutes les églises presbytériennes où les droits de patronage sont géné
ralement établis, le clergé cherche à se concilier la faveur de ses su
périeurs ; c’est par ses connaissances et son savoir, par une conduite 
irréprochable, par la fidélité et l’exactitude avec laquelle il remplit ses 
devoirs. Les patrons m êmes se plaignent souvent de l ’indépendance de 
caractère dans les ecclésiastiques, à laquelle ils donnent volontiers le  
nom d’ingratitude et d'oubli des bienfaits passés, mais qui, à en juger 
le moins favorablement, est au plus une indifférence tout naturelle
ment produite par la certitude de n ’avoir plus aucun bienfait de ce genre 
à attendre à l’avenir. En nul endroit de l ’Europe peut-être on ne sau
rait trouver une classe d’hommes plus instruits, plus décents, plus in
dépendants et plus respectables que la plupart des ecclésiastiques pres
bytériens de Hollande, de Genève, de la Suisse et de l ’Écossc.

Quand les bénéfices de l ’Église sont à peu près tous égaux, a u c u n



d’eux ne peut être fort considérable, et cette médiocrité dans les bé
néfices, quoiqu'il ne faille pas la porter trop loin, a toutefois des effets 
très-favorables. 11 n’y a que les mœurs les plus exemplaires qui puis
sent donner de la dignité à un homme d’une très-modique fortune. 
Les vices qu’enlrainent la frivolité et la vanité le rendraient nécessai
rement ridicule, et d ’ailleurs seraient presque aussi ruineux pour lui 
que pour les gens du peuple. Ainsi, dans sa conduite privée il est 
obligé de suivre ce système de morale que le peuple respecte le plus. 
H gagne l’estim e et l ’affection des gens de cette classe par le genre de 
vie même que son intérêt seul et sa position le porteraient à adopter. 
11 est regardé par eux avec ce sentim ent de bienveillance que nous 
portons naturellement à quelqu’un qui se rapproche un peu de notre 
propre condition, mais qui nous semble fait pour une plus relevée. 
Naturellement aussi leur bienveillance excite la sienne : il met plus de 
soin à les instruire, plus d’attention à les aider, plus de zèle à les sou
lager; il ne méprise même pas les préjugés de gens qui sont disposés 
à lui être si favorables, et il ne prend jamais avec eux ce« airs dédai
gneux et arrogants que nous trouvons si souvent dans l ’orgueilleux 
dignitaire d une église opulente et richement dotée. Aussi le clergé 
presbytérien a-t-il plus d’influence sur l ’esprit du peuple que n ’en a 
peut-être le clergé de toute autre église établie; et ce n ’est, en consé
quence, que dans les seuls pays presbytériens que nous verrons jamais 
le peuple, complètement et presque jusqu’au dernier, converti à la 
croyance de l ’église établie, sans qu’aucun moyen de persécution ait 
été employé.

Dans les pays où les bénéfices de l ’Église sont pour la plus grande 
parlie très-modiques, une chaire dans une université est en général 
une m eilleure place qu’un bénéfice ecclésiastique. Dans ce cas, les uni
versités peuvent prendre avec choix tous leurs membres dans la tota
lité des gens d’Église du pays, qui constituent partout la classe, sans 
comparaison, la plus nombreuse de gens de lettres. Dans ceux, au 
contraire, où les bénéfices de l’Église sont en grande partie d’un revenu 
très-considérable, naturellement l’Église enlève aux universités la plu
part de leurs gens de lettres distingués qui trouvent toujours quelque 
patron jaloux de leur procurer un bon bénéfice. Dans le premier de 
e< s deux cas, il y a à parier que le clergé n’offrira qu’un petit nombre

e gens de mérite, et ceux-ci encore parmi les membres les plus jeunes 
< e cet ordre, qui vraisemblablement en seront aussi tirés avant d avoir 
pu acquérir assez de connaissances et d’expérience pour lui être d’une 
grande utilité. M. de Voltaire observe que le père Porée, jésuite (médio
crement distingué dans la république des lettres), était le seul profes-
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seur qu’on eût vu en Fiance, dont les ouvrages valussent la peine d’être 
lus. Dans un pays qui a été aussi fécond en gens de lettres du premier 
talent, il peut paraître assez extraordinaire qu’il y ait eu à peine un 
d’entre eux professeur dans une université. Le célèbre Gassendi était, 
dans les premières années de sa vie, professeur à l ’université d ’Aix. 
Aux premières étincelles de génie qu’il lit paraître, on lui représenta 
qu'en se mettant dans l’Lglise il pourrait trouver facilement les moyens 
de vivre avec plus d'aisance et de repos, et qu’il serait ainsi dans une 
position plus favorable pour continuer ses études ; et il suivit aussitôt 
ce conseil. La remarque de M. de Voltaire peut s’appliquer, à ce queje  
crois, non-seulement à la France, mais à tous les pays catholiques ro
mains. 11 est très-rare que nous trouvions, dans aucun, un homme de 
lettres distingué qui soit professeur d'une université, excepté peut-être 
dans les chaires de droit et de m édecine, professions dans lesquelles l'É
glise n ’est pas autant dans le cas de puiser. Après LÉglise de Rome, 
celle d’Angleterre est, sans comparaison, la plus opulente et la mieux  
rentée de toutes les églises chrétiennes. Aussi en Angleterre l’église 
est occupée continuellem ent à épuiser les universités de leurs membres 
les plus studieux et les plus habiles, et il serait aussi rare que dans les 
pays catholiques romains d’y trouver un ancien professeur de collège, 
connu et cité en Europe comme un homme de lettres du premier ordre. 
A Genève, au contraire, dans les cantons suisses protestants, dans les 
pays protestants de l ’Allemagne, en Hollande, en Écosse, en Suède et 
en Danemarck, les gens de lettres les plus distingués que ces pays aient 
produits avaient été, non pas tous, à la vérité, mais sans comparaison 
la plus grande partie, professeurs dans les universités. Dans ces pays, 
ce sont les universités, an contraire, qui épuisent continuellement l'É
glise de tous les gens de lettres supérieurs qui peuvent s’y trouver.

C’est peut-être une chose qui mérite d’etre observée, que si nous en 
exceptons les poètes, un petit nombre d’orateurs et quelques historiens, 
la très-majeure partie des autres gens de lettres d’un ordre supérieur, 
tant à Rome que dans la Grèce, paraissent avoir été des professeurs 
publics ou particuliers, et généralement des professeurs de philosophie 
ou de rhétorique. On trouvera cette observation constamment vraie 
depuis le temps de Lysias et d Isocrate, de Platon et ď Aristote, jusqu’à 
ceux de Plutarque et d'Épictète, de Suétone et de Quintilien L 11 sem-

1 L 'au teu r avait a jou té  en  ce t end ro it, dans sa prem ière  éd ition , e t a retranché 
dans les éd itions posté rieu res , la phrase suivante : о P lusieurs de ceux su r ies- 
« quels nous u’avons pas la  ce rtitu d e  qu 'ils  aien t é té  pro fesseurs publics, ont
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We en effet que la méthode la plus efficace pour rendre un homme 
parfaitement maitre d’une science particulière, c’est de lui imposer la  
nécessité d’enseigner cette science régulièrement chaque année. Étant 
obligé de parcourir tous les ans la m ême carrière, pour peu qu'il soit 
bon à quelque chose, il devient nécessairement en peu d’années com
plètement au fait de chaque partie de sa m atière; et s’il lui arrivait, 
dans une année, de se former sur quelque point en particulier une 
opinion très-hâtive, quand il vient l ’année suivante à repasser sur le 
même objet dans le cours de ses leçons, il y a à parier qu’il réformera 
ses idées. Si l ’emploi d'enseigner une science est certainement l’emploi 
naturel de celui qui est purement homme de lettres, c’est aussi peut- 
être le genre d’éducation le plus propre à en faire un homme vraiment 
profond en savoir et en connaissances, ha médiocrité des hénélices 
ecclésiastiques tend naturellement à attirer la plupart des gens de let
tres du pays où cette circonstance se rencontre, vers le genre d’emploi 
dans lequel ils peuvent être le plus utiles au public, et en même temps 
à leur donner la m eilleure éducation peut-être qu’ils soient capables 
de recevoir; elle tend à rendre leur savoir aussi solide et aussi profond 
que possible, et de plus à lui donner la direction la plus utile qu’il puisse 
prendre.

Il est à observer que le revenu de l'Église établie (ù l’exception seu
lement des parties de ce revenu qui peuvent provenir de terres ou de 
domaines particuliers) est une branche du revenu général de la société, 
qui se trouve ainsi détourné pour un objet fort étranger à la dépense 
de l ’État.

La dim e, par exem ple, est un véritable im pôt territorial qui ôte aux 
propriétaires des terres la faculté de pouvoir contribuer aussi large
ment qu’ils pourraient le faire sans cela à la défense publique. Or, la 
rente de la terre est, suivant quelques personnes, la source unique, et 
suivant d’autres, la source principale qui fournit en dernier résultat de 
quoi pourvoir aux besoins de l’État dans toutes les grandes monarchies. 
1‘lus il va de celte source à l'Église, moins sans contredit on en peut 
1 «server pour l’État. On peut poser comme maxime certaine que, toutes 
choses supposées égales d'ailleurs, plus l’Église est riche, plus néces- 
'•ùiem ent alors ou le  souverain ou le peuple sera pauvre, et, dan»4es

... ’ ce q u *1 sem ble, in s ti tu te u rs  p a rticu lie rs . Xous savons que  Polybe é ta it 
in stitu teu r P articu lier de S cip ion  E m ilien , e t il y  a  des raisons assez plausibles 
e c ro ire  que Denis d ’H alicarnasse avait rem pli les m êm es fonctions aup rès des

enfants de M arcus oi Ил . «і- • г гet de Q uintus f.iceron . »
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deux cas, l’État nécessairement moins capable de se défendre. Dans 
plusieurs pays protestants, et particulièrement dans tous les cantons 
suisses protestants, avec les revenus qui appartenaient anciennement à 
l ’Église catholique romaine, les dimes et les biens-fonds ecclésiastiques, 
on a pu former un fonds suffisant, non-seulement pour fournir des sa 
laires convenables au clergé, mais pour défrayer encore, avec peu ou 
point d’addition, toutes les autres dépenses de l ’État. Les magistrats du 
puissant canton de Berne, en particulier, ont accum ulé sur les épargnes 
de ce fonds une très-forte somme qu’on croit monter ù plusieurs mil
lions, dont partie est déposée dans un trésor public, et partie placée à 
intérêt, dans ce qu’on appelle les fonds publics, chez différentes na
tions de l’Europe qui sont grevées d'une dette, principalement dans 
ceux de France et d’Angleterre. Je ne prétends pas savoir ň quoi peut 
aller le total de ce que cofde à l ’État l ’église de Berne ou de tout autre 
canton protestant. Il paraît, d’après un compte très-exact, que la tota
lité du revenu de l’église d’Ëcosse, y compris la glèbe ou les biens- 
fonds ecclésiastiques, ainsi que la rente de leurs manses ou maisons 
d habitation, portée à une évaluation raisonnable, se m ontait, en 1755, 
il une somme de 08,514 livres 1 sch. 5 deniers 1/12 seulement. Ce re
venu très-modique fournit une subsistance décente 5 neuf cent qua
rante-quatre ministres. Toute la dépense de l ’église, y compris ce qu’il 
fallut allouer accidentellement pour constructions et réparations des 
églises et des maisons de m inistres, ne peut être censée aller fort au 
delà de 80 ou 85,000 livres par an.

L’Église la plus opulente du monde chrétien ne maintient pas mieux 
l ’uniformité de croyance, la ferveur de la dévotion, l’esprit d’ordre, la 
bonne conduite et la sévérité de m œurs dans la masse du peuple, que 
cette église d’Écosse si pauvrement dotée. Elle produit aussi pleinement 
qu’aucune autre que ce puisse être tous les bons effets civils et reli
gieux qu’on peut attendre d’une église établie. La plupart des 
églises protestantes de Suisse, qui en général ne sont pas mieux 
dotées que l’église d’Écosse, produisent tous ces effets, et à un degré 
encore plus marqué. Dans la majeure partie des cantons protestants, 
on ne trouverait pas une seule personne qui ne fit profession d’être 
de l ’église établie. 11 est vrai que si quelqu'un professe une autre reli
gion, la loi l'oblige à quitter le canton ; mais une loi aussi rigoureuse 
ou plutôt réellement aussi oppressive n’aurait jamais pu s ’exécuter 
dans ces pays de liberté, si les soins du clergé n’eussent pas d’avance 
converti au culte établi toute la masse du peuple, à l’exception peut- 
être seulem ent d ’un petit nombre d ’individus. Aussi, dans quelques 
endroits de la Suisse, où, par l ’union accidentelle d ’un pays protestant



ut (J’uii pays catholique romain, la conversion n’a pas été complète, 
les deux religions sont non-seulement tolérées, mais elles sont toutes 
deux légalement établies.

Pour qu’un service quelconque soit rempli d’une manière conve
nable, il faut, à ce qu’il semble, que son salaire ou sa récompense 
soit proportionnée le plus exactement possible à la nature du service. 
Si un service est beaucoup trop peu payé, il y a fort à craindre qu il 
ne souffre de l ’incapacité et de la bassesse de la plupart de ceux qui 
y seront employés ; s’il est beaucoup trop payé, il y a à craindre 
peut-être qu’il ne souffre encore plus de leur insouciance et de leur 
paresse. Un homme qui jouit d’un gros revenu, de quelque profession 
qu’il ¡misse être, s’imagine devoir vivre comme les autres personnes 
qui ont un pareil revenu, et pouvoir donner une grande partie de son 
temps aux plaisirs, à la vanité et à la dissipation. Mais dans un ecclé
siastique, un pareil train de vie non-seulement consume un temps qui 
devrait élre consacré aux devoirs de sa place, mais encore détruit 
presque entièrement aux yeux des gens du peuple ce caractère de sain
teté, qui peut seul le m ettre en état de remplir ses devoirs avec le 
poids et l ’autorité convenables.

section  q u a tr iè m e . — Des dépenses nécessaires pour sou ten ir la dignité 
du souverain.

Outre les dépenses nécessaires pour mettre le souverain en état de 
remplir ses différents devoirs, il y a encore une certaine dépense 
qu’exige le soutien de sa dignité. Cette dépense varie, tant avec les 
différentes périodes d’avancement de la société, qu'avec les différentes 
formes du gouvernement.

Dans une société opulente et industrieuse, où toutes les différentes 
classes du peuple sont entraînées de jour en jour à faire plus de dé
pense dans leur logement, dans leur am eublement, dans leur table, 
dans leurs habits et dans leur train, on ne peut guère s'attendre que 
le souverain résistera seul au torrent de la mode. 11 en vient donc- 
aussi naturellement ou plutôt nécessairement à faire plus de dépense 
dans chacun de ces différents articles, et sa dignité semble lui pres
crire d’en user ainsi.

Comme sous le rapport de la dignité un monarque est plus élevé 
au-dessus de ses sujets que le premier magistrat d’une république 
quelconque ne peut jamais être censé l ’être au-dessus de ses conci- 
<pens, il faut aussi une plus grande dépense pour soutenir cette dignité 

plus elevée. Naturellement nous nous attendons à trouver plus de
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splendeur dans la cour d’un roi que dans la maison d’un doge ou 
d'un bourgmestre.

Conclusion  l .

Les dépenses qu’exige la defense  publique, et celle pour soutenir la 
d ig n ité  «lu premier magistrat, sont faites, les unes et les autres, pour 
l’avantage commun de toute la société. — 11 est donc juste «jue ces 
dépenses soient défrayées par une contribution générale de toute la so
ciété, à laquelle chaque différent membre contribue, le plus appro
chant possible, dans la proportion de ses facultés.

La dépense qu’exige l ’administration de la ju s tic e  peut aussi sans 
doute être regardée comme faite pour l’avantage commun de toute 
la société.

11 n'y aurait donc rien de déraisonnable quand cette dépense serait 
aussi défrayée par une contribution générale. — Cependant les per
sonnes qui donnent lieu à cette dépense sont celles qui, par des 
actions ou des prétentions injustes, rendent nécessaire le recours à 
la protection des tribunaux ; comme aussi les personnes qui profitent 
le  plus immédiatement de cette dépense, ce sont celles que le pouvoir 
judiciaire a rétablies ou maintenues dans leurs droits ou violés, ou atta
qués. Ainsi, les dépenses d’administration de la justice pourraient 
très-convenablement être payées par une contribution particulière, 
soit de l’un ou de l’autre, soit de ces deux différentes classes de per
sonnes il mesure que l’occasion l ’exigerait, c ’est-à-dire par des hono
raires ou vacations payées aux cours de justice. 11 ne peut y avoir 
nécessité de recourir à une contribution générale de toute la société, 
que pour la conviction de ces criminels qui n’ont personnellement ni 
bien ni fonds quelconque sur lequel on puisse prendre ces vacations.

Ces dépenses locales ou provinciales dont l ’avantage est borné à la 
m êm e localité, telles, par exem ple, que celles pour la police d’une 
ville ou d’un district, doivent être défrayées par un revenu local ou 
provincial, et ne doivent pas être une charge du revenu général de la 
société. 11 n ’est pas juste que toute la société contribue pour une dé
pense dont une partie seulement de la société recueille le fruit.

« L 'au teu r rép è te  et rapp roche les conclusions des d iverses pa rties  de ce long 
ch a p itre , e t indique à propos de chaque dépense pub lique , s’il doit y ê tre  pourvu 
par une con tribu tion  généra le  de la Société ou par les sacrifices p articu liers  de 
ceux qui en p rofiten t p lus d ire c tem en t. Jpb. 0 .
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La dépense d'entretenir des routes  sûres et commodes et de faci
liter les communications est sans doute profitable à toute la société, 
et par conséquent on peut sans injustice la faire payer par une con
tribution générale. Cependant, cette dépense profite plus immédiate
ment et plus directement à ceux qui voyagent ou qui transportent 
des marchandises d’un endroit dans un jm tre, et à ceux qui con
somment ces marchandises. Les droits de barrières, sur les grands 
chemins en Angleterre, et ceux appelés péages dans d’autres pays, 
m ettent cette dépense en totalité sur ces deux différentes sortes de per
sonnes, et par là dégrèvent le revenu général de la société d ’un far
deau considérable.

La dépense des institutions pour {'éducation  publique et pour ľtn- 
stru c tio n  religieuse est pareillement sans doute une dépense qui pro
fite à toute la société, et qui par conséquent peut bien, sans injustice, 
être défrayée par une contribution générale Cependant, il serait peut- 
être aussi convenable, et même quelque peu plus avantageux qu’elle 
fût payée en entier par ceux qui profitent immédiatement de cette 
éducation et de cette instruction, ou par la contribution volontaire de 
ceux qui croient avoir besoin de l ’une ou de l’autre.

Quand les é tab lissem ents  ou les tra va u x  publics  qui profitent à toute 
la société ne peuvent être entretenus en totalité, ou ne sont pas, dans 
le fait, entretenus en totalité par la contribution de ceux des membres 
particuliers de la société qui profitent le plus immédiatement de ces 
travaux, il faut que le déficit, dans la plupart des circonstances, soit 
comblé par la contribution générale de toute la société.

Le revenu général de la société, outre la charge de pourvoir aux 
dépenses de la défense publique et à celle que demande la dignité du 
premier magistrat, est donc encore chargé de remplir le déficit de 
plusieurs branches particulières de revenu.

Je vais tâcher d’exposer dans le chapitre suivant quelles sont les 
sources de ce revenu général ou du revenu de l’É tat.
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C H A P I T R E  II

DES SOURCES DU REVENU GÉNÉRAL DE LA SOCIÉTÉ

OU nu  REVENU DE ĽÉTAT L

Le revenu qui doit pourvoir non-seulement aux dépenses de la dé
fense publique et à celles que demande la dignité du premier magistrat, 
mais encore à toutes les autres dépenses nécessaires du gouvernement, 
pour lesquelles la constitution de l ’État n ’a pas assigné de revenu par
ticulier, peut être tiré, soit, en premier lieu, de quelques fonds qui 
appartiennent en particulier au souverain ou il la république, et qui 
soient indépendants du revenu du peuple', soit, en second lieu , du 
revenu du peuple.

section  p r e m ie r e . — Des fonds ou sources du revenu  qui peuven t ap p a rten ir  
particu liè rem en t.au  souverain  ou à la  répub lique .

Les fonds ou sources de revenu qui peuvent particulièrement appar
tenir au souverain ou à la république consistent nécessairement ou 
en capitaux, ou en fonds de terre2.

Le souverain, comme tout autre capitaliste, peut retirer un revenu
de son capital, soit en rem ployant lui-m ém e, soit en le prêtant i\

1 Ce chap itre  est divisé en deux sections : dans l’une l’au teu r énum ère les d i
verses p roprié tés pouvant a p p a rte n ir i iu  S ouvera in ; — dans l’au tre  il tra ite  des 
Im pôts.

Dans la p rem iè re  section , il donne des déta ils  su r les ressources possédées de 
son tem ps p a r  d ivers É tats et parle  su rtou t du revenu des te rre s , de la  vente 
e t des revenus des dom aines p ub lics . — Voyez plus loin l’analyse de la  deuxièm e 
section . — Note de G erm ain G arn ier su r le revenu te rr ito r ia l en  F rance.

J p h .  G.
2 Voyez M ém oire  concernant les d ro its  e t im positions  en E urope, tom e 1er, 

page 75. Cet ouvrage est une com pila tion  faite p a r  o rd re  de la  cour pour se r
v ir à une com mission c réé e , il y a quelques années, à l’effet de rech e rch e r  les 
moyens convenables de ré fo rm e r le», finances de F ran ce . L’é ta t des im pôts de 
la F ran ce , qui rem p lit tro is volum es in-4o, p eu t ê tre  regardé  com m e p a rfa ite 
m ent au then tique  ; ce lu i des im positions des au tres  nations de l’E urope a é té  
com pilé d’ap rès  les inform ations qu ont pu se p ro c u re r  les m in is tres  français  
auprès des d ifférentes co u rs ; il est beaucoup plus court, e t p robab lem en t il n’est 
pas tout à  fait aussi exact que celui des im pôts de la F rance .

N ote de l'auteur.)
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d ’autres. Dans le premier cas, son revenu consiste en profits 1 ; dans 
le second, en intérêts.

Le revenu d’un chef arabe ou tartare consiste en profits ; il provient 
principalement du lait et du croît de ses bestiaux et de ses troupeaux, 
dont il surveille lui-méme la direction, étant le premier pasteur ou 
berger de sa horde ou de sa tribu. Ce n’est cependant que dans ce 
premier état agreste et informe du gouvernement civil que le profit a 
jamais pu faire ki principale partie du revenu public d’un État monar
chique.

De petites républiques ont quelquefois tiré un revenu considérable 
de profits provenant d'affaires de commerce. On dit que la république 
de Hambourg s’en fait un avec les profits d’un magasin de vin et d’une 
boutique de pharmacie 2. Ce ne peut pas être un très-grand État que

1 Vax p r o fit  Sm ith en tend  ľ ln té rô t du  cap ita l, le Bénéfice et le S ala ire  de 
l’en tre p re n e u r . J rh. G.

2 II existe dans nos finances quelques parties  de revenu  qui ont le  ca ra c tè re  
de revenu te r r ito r ia l. Tel es t le  p rodu it des m ines ,'qu i est d’environ  150,000 fr. ; 
celui des salines de  l’Est, don t la  ferm e annuelle  est de 2,400 fr . ; quelques 
p roprié tés de P ondichéry , don t le gouvernem ent re t ire , année com m une, 
1 ,0 0 0  fr. ; e t enfin les forêts de l’É tat, don t le p ro d u it b ru t annuel est de 18 m il
lions et dem i, qui peuvent ê tre  reg ard é s  com m e au tan t de revenus fonciers. 
Bes m otifs d ’in té rê t pub lic  ex igent que ces d iverses p ro p rié tés  re s te n t en'.re 
les m ains du gouvernem ent. Il fau t, pou r les g randes construc tions  e t  p rinc ipa
lem ent pour celles de la m arine, des bois conservés su r p ied  pendant plus d ’un 
siècle, tem ps indispensable pour le u r  fa ire  a c q u é rir  le volum e, l’élévation  e t la 
solidité néc essa ire s ; mais il est difficile que des p a rticu lie rs  puissent sc sou
m ettre  à une aussi longue p rivation  de rev en u . A ce la  p rès  de quelques cas 
d’exception qu i sont ra res , la  p ro p rié té  foncière n ’est jam ais plus profitable au 
pays que lor.-qu’ellc est p la cée  sous la  d irec tio n  de l’in té rê t p r iv é .

Il y a en  F rance  une q uan tité  assez considérab le  de te rre s  qui sont rép u tées  
p rop rié tés com m unales e t qu’on a te n té  p lusieu rs fois, sans succès, de conve rtir 
en p ro p rié tés  indiv iduelles, faute d’avoir su vaincre la rés is tance  opposée p a r  
quelques in té rê ts  locaux.

Ces te rre s , qui com posent p lusieu rs m illions d’arp en ts , son t pou r la  plus grande 
Partie, des vaines pâtu res  ou de m auvaises broussailles sans p rodu it rég u lie r . Le 
p rétendu  d ro it de p ro p rié té  des com m unes n’est fondé que  su r une possession 
im m ém oriale dont on doit rap p o rte r  l’orig ine à la fin du dixièm e siècle, époque 
a laquelle les seigneurs ti tu la ires  de  bénéfices civils ou m ilita ires u su rp èren t 
I héréd ité  de ces bénéfices et vou lu ren t les assu re r à l’ainé de leu rs  enfants 
mâles, conform ém ent aux règ les  du  d ro it féodal qui p r it  naissance à ce tte  
epoque. Dans l’ancien  d ro it des F ran cs , le souverain  é ta it censé p ro p rié ta ire  de 
la to ta lité  des te rres  du royaum e, e t il concédait aux d ign ita ires  de sa cou r et 
aux principaux chefs de ses arm ées la  jouissance de d ivers dom aines, com m e
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celui dont le souverain a le loisir de mener un commerce de marchand 
de v in ou  d’apothicaire.

Le profit d’une banque publique a été une source de revenu pour des 
États plus considérables; c’est ce qui s’est vu non-seulement à Ham
bourg, mais encore à Venise et Amsterdam. Quelques personnes ont 
même pensé qu’un revenu de cette sorte ne serait pas indigne de l’a t
tention d’un empire aussi puissant que la Grande-Bretagne. En comp
tant le dividende ordinaire de la banque d’Angleterre à £> ’ pour 100, et 
son capital à 10,780,000 liv ., le profit annuel, toutes dépenses de régie 
prélevées, peut monter, dit-on, à 592,900 livres. Le gouvernement pour
rait, à ce qu’on prétend, emprunter ce capital à l’intérét de 3 pour 100, 
et en prenant lui-méme la régie de la banque, il pourrait faire par an 
un profit clair de 269,500 liv. L’administration rangée, vigilante et 
économe d’une aristocratie, telle que celles de Venise et d'Amsterdam, 
est extrêmement propre, à ce qu’il semble d’après l ’expérience, à régir 
une entreprise de commerce de ce genre. Mais c’est une chose qui ne 
laisse pas d’être pour le moins beaucoup plus douteuse que de savoir 
si la conduite d’une pareille all'aire peut être confiée avec sûreté à un 
gouvernement tel que celui d’Angleterre, qui, quels que puissent être 
d ’ailleurs ses avantages, n'a jamais été cité pour sa bonne économie;

gage a ttach é  à leu rs  offices ou fonctions. Mais lo rsque, su r la tin de la seconde 
race , les seigneurs investis de ces bénéfices se liguèren t e n tre  eux pou r dém em 
b re r  la  couronne e t se c ré e r  des fiefs h é réd ita ires , pou r tro u v e r m oins d ’obstacle 
au  succès de ce tte  g rande en trep rise  et m e ttre  dans leu rs in té rê ts  la  popula tion  
des cam pagnes, ils d é la issè ren t aux hab itan ts  des com m unes e t des villages toutes 
les portions de te r re s  su r le sque lles ceux-c i avaient coutum e de  fa ire  paitre  
le u rs  bestiaux ou de ram asser du bois p o u r le u r chauffage. C 'est ainsi que 
le s  hab itan ts  d ’une même com m une com ntencèren t une possession co llective 
qui s’est tou jours con tinuée depu is, m ais q u i n’a jam ais pu a c q u é rir  les v é rita 
b les ca ra c tè res  d’une p ro p rié té . En effet, pour deven ir p ro p rié ta ire , m êm e par 
p resc rip tio n  et sans ti tre  d ire c t, it fau t ê tre  jou issan t de scs d ro its  ou fa ire  p a r
tie  d’une association légalem ent constituée . Ce ne  peu t ê tre  qu’en  vertu  de 
le ttre s  de corporation  rég u liè rem en t déliv rées qu ’une co llec tion  de personnes 
p ren d  fictivem ent le  ca rac tè re  d ’ind iv idualité  et dev ien t ap te  à ex e rcer les 
d ro its  e t ac tions qui n’ap partiennen t qu’aux indiv idus. Or, quoique longtem ps 
ap rès  ce com m encem ent de possession une g rande p artie  des com m unes de 
F rance  aient reçu  de nos rois des ch a rtes  d  aifranchissem ent e t des concessions 
de lib e rté s  et de p riv ilèges, avec l’au to risa tion  de se choisir des m ag is tra ts  ou 
syndics à l’effet de s tipu ler e t défend re  les d ro its  de la  com m unauté, cependan t 
nous ne connaissons aucune com m une dans laquelle  les bourgeois so ient consti
tu é s  en corps de socié té , d e  m anière à pouvoir posséder indivisém ent en tre  eux 
un  corps quelconque de p ro p rié té  foncière . Tout p a rticu lie r  p eu t s’é tab lir  dans la
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qui, en temps de paix, s’est en général conduit avec la prodigalité, l ’a
bandon et l’insouciance naturelle peut-être aux monarchies, et qui a 
constamment agi, en temps de guerre, avec tous les excès et l ’inconsi
dération ordinaires aux démocraties.

Les postes sont, à proprement parler, une entreprise de commerce : 
le  gouvernement fait l ’avance des frais d’établissement des différents 
bureaux, et de l’achat ou du louage des chevaux et voitures néces
saires, et il s’en rembourse, avec un gros profit, par les droits perçus 
sur ce qui est voiture. C’est peut-être la seule affaire de commerce qui 
ait été conduite avec succès, je crois, par toute espèce de gouverne
m ent. Le capital qu’il s'agit d’avancer n’est jtas très-considérable. Il 
n'y a pas de secret ni de savoir-faire dans une pareille besogne. Les 
rentrées sont non-seulement assurées, mais elles se font immédiate
m ent.

Les princes cependant se sont souvent engagés dans beaucoup d’au
tres projets de commerce, et n ’ont pas dédaigné de chercher, comme 
des particuliers, il améliorer leur fortune en courant les hasards de 
différentes spéculations commerciales de la classe ordinaire ; ils n'ont 
jamais réussi, et il est à peu près impossible qu’il en soit autrement

com m une où il lui p la ît de faire  sa rés id e n ce , e t p a r  son fait seul il devient 
m em bre de la  com m une, sans qu ’il a it besoin  du consentem ent ou de l’adm ission 
des au tres  hab itan ts  du m êm e village, e t sans que ce u x -c i a ient le dro it de 
con tester sa résidence e t sa p artic ip a tio n  aux d is tr ib u tio n s  de fouage e t au tres 
jouissances com m unes, so rte  de d ro it p u rem en t p réca ire  e t de  to lérance , qu ’il 
p e rd  de m êm e par son é lo ignem ent de la  com m une, sans le  pouvoir cé d e r ou 
tra n sm ettre  à personne. On voit qu’une jou issance de ce g en re , quelque  longue 
qu ’elle puisse ê tre , n’est pas de u a tu re  à pouvoir jam ais p ren d re  la  consistance 
d ’un d ro it de p ro p rié té . Dans les p rinc ipes  de la  lég isla tion  qu i rég it au jo u r
d’hui la  F rance , la  com m une n’est au tre  chose qu ’une sim ple division adm inis
tra tive  ou section  de popu la tion , de m êm e gen re  que les arrond issem ents et les 
vantons ; e t les citoyens qui se trouven t com pris dans ce tte  division n’ont en tre  
vttx aucun lieu  d 'association , soit conven tionnelle , soit légale , qui puisse faire 
feposer su r leu rs  t i tre s , ni séparém ent ni co llec tivem ent, un d ro it de p ro p rié té  
com m une et indivise. A insi, ce  q u ’on nom m e abusivem ent p ro p rié té  com m unale  
ce  réside rée llem en t su r aucune tè te  ayant capacité  légale de posséder. Eu 
vendant ces p rop rié tés  à  la c ircu la tion  g én é ra le , on n ’a tte n te ra it au d ro it de- 
pe rso n n e ; on a ttach e ra it un véritab le  p ro p rié ta ire  à des p ro p rié tés  qui n e u  ont 
encore aucun , e t on re s ti tu e ra it à  la cu ltu re  une q u an tité  considérab le de te rre  
sans pro d u it qui con trib u era it à  augm enter le revenu public e t les revenus p a r ti
cu liers , qui a jo u te ra it aux moyeus" de trava il e t de subsistance , e t é ten d ra it 
d ’au tan t la masse de la popu la tion . ° -  <L

III. 10
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avec la prodigalité qui règne communément dans la gestion de leurs 
affaires. Les agents d’un prince regardent la fortune de leur martre 
comme Inépuisable ; ils ne s’embarrassent pas à quel prix ils achètent; 
ils ne s’inquiètent guère à quel prix ils vendent; ils ne comptent pas 
davantage ce qu’il leur en coûte pour transporter les marchandises 
d’un endruit dans l’autre. Ces agents vivent souvent dans la profusion, 
com me les princes, et quelquefois aussi, malgré toutes ces profusions, 
et par la manière avec laquelle ils savent régler leurs comptes, ils ac
quièrent des fortunes de princes. C’est ainsi, à ce que nous dit Ma
chiavel, que les agents de Laurent de Médicis, qui n’était pas un prince 
dépourvu de talents, menaient son commerce. La république de Flo
rence fut obligée plusieurs fois de payer les dettes dans lesquelles 
l’avaient jetée leurs extravagances; aussi trouva-t-il à propos d’aban
donner le métier de marchand, métier auquel sa famille était originaire
m ent redevable de sa fortune, et d’employer par la suite ce qui lui 
restait de cette fortune, ainsi que les revenus publics dont il avait la 
disposition, à des dépenses et à des entreprises plus dignes du poste 
qu’il occupait.

Il semble qu’il n'y ait pas deux caractères plus incompatibles que 
celui de marchand et celui de souverain. Si l’esprit mercantile des di
recteurs de la compagnie des Indes anglaise en fait de très-mauvais 
souverains, l’esprit de souveraineté parait aussi les avoir rendus de 
très-mauvais marchands. Tant qu’ils ne furent que marchands, ils con
duisirent leur commerce avec succès, et se virent en état de payer sur 
leurs protlts un dividende honnête à leurs actionnaires. Depuis qu’ils 
sont devenus souverains, ils se sont vus obligés, avec un revenu qui 
était originairement, à ce qu’on dit, de plus de 3 millions sterling, 
d’implorer humblement des secours extraordinaires du gouvernement, 
pour éviter une banqueroute imminente. Dans la première organisation 
de la compagnie, ses facteurs dans l'Inde se regardaient comme des 
commis de marchands ; dans l ’organisation actuelle, ses facteurs se 
regardent comme des m inistres de souverains.

Un État peut quelquefois composer une partie du revenu public avec 
i ’intérét d’une somme d’argent, comme avec les profits d’un capital. 
S’il a amassé un trésor, il peut prêter une partie de ce trésor, soit à 
des États étrangers, soit à ses propres sujets.

Le canton de Berne tire un revenu considérable du prêt d’une partie 
de son trésor aux États étrangers, c'est-à dire du placement qu’il en 
a  fait dans les fond : publics de différentes nations de l’Europe qui ont 
des dettes, principalement dans ceux de France et d’Angleterre. La
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sûreté d’un tel revenu dépendra de plusieurs conditions: t" de la sû
reté des fonds dans lesquels il est placé, et de la bonne foi du gouver
nement qui a le maniement de ces fonds ; 2° de la certilude ou au 
moins de la probabilité qu’on restera en paix avec la nation débitrice. 
Dans le cas d’une guerre, il pourrait!bien se faire que le premier de 
tous les actes d’hostilité, de la part de la nation débitrice, fût une con
fiscation des fonds du créancier. Cette mesure politique, de prêter de- 
1 argent aux États étrangers, est, autant que je puis savoir, particu
lière au canton de Berne.

La \ille  de Hambourg 1 a établi une espèce de bureau de prêt public, 
'lui prête de l’argent aux sujets de l’État, sur des gages, ü l’intérêt de 
<• pour too. Ce bureau de prêt ou lombard, comme on l'appelle, rap
porte à l’État, à ce qu’on prétend, un revenu de 1.70,000 écus s, qui, 
à 4 scb. G den. pièce, font 33,730 liv. sterling.

Le gouvernement de Pensylvánie, sans amasser de trésor, trouva une 
manière de prêter à ses sujets, non pas de l ’argent, à la vérité, mais ce 
qui équivaut ù de 1 argent. II avança à des particuliers, à intérêt et sur 
des sûretés en biens-fonds de la valeur du double, des papiers de crédit 
°u billets d ’État, remboursables dans les quinze années de leur date, 
transmissibles néanmoins de main en main, comme des billets de ban- 

•Que, et qui étaient déclarés, par un acte de l ’assemblée, offres légales 
be payement pour toutes dettes entre habitant de la province. Par là, 
b se lit un petit revenu qui ne laissa pas que d’avancer considérable
ment le payement des dépenses annuelles de ce gouvernement réglé et 
econome, dont toutes les charges ordinaires allaient à environ 4,500 
livres. Le succès d ’une ressource de ce genre a dû dépendre de trois 
différentes circonstances: 1° du besoin d’un instrument de commerce 
outre 1 or et l’argent circulant, ou de la demande d’un capital en cho
ses consommables, tel qu’on n ’ait pu se le procurer sans envoyer au 
dehors, pour l’acheter, la plus grande partie de l’or et de l ’argent du  
Pa>s; 2 ° du bon crédit du gouvernem ent, qui s’est servi de cette res- 
som ce; з» de la modération avec laquelle on en fait usage, la valeur
0 aie de ces billets de crédit n ’ayant jamais excédé celle de la monnaie 

oret d argent qui eût été nécessaire pour faire marcher la circulation,
1 n y eût pas eu de billets. La même ressource a été adoptée en dillé- 
entes occasions, par plusieurs autres colonies américaines; mais, faute

I V o je z  M ém oires concernant les droits et impositions, tom e I « .  page 73. — 
V. la no te d e  p. ю с.

* Ou rixdale, valant environ 5 fr. îo  c.
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<le cette modération, elle a produit, dans la plupart de ces colonies, 
plus de désordres que d’avantages.

Toutefois, la nature mobile et périssable du crédit et des capitaux ne 
permet pas qu’on puisse s’en reposer sur eux pour former la principale 
base de ce revenu assuré, solide et permanent, qui seul peut donner 
au gouvernement de la sécurité et de la dignité. Aussi ne parait-il pas 
que, parmi les grandes nations avancées au dela de l ’état pastoral, le 
gouvernement ait jamais fondé sur de pareilles ressources une grande 
partie du revenu public.

La terre est un fonds d’une nature plus stable et plus permanente, 
et  en conséquence une rente de terres a formé souvent la principale 
source du revenu public, chez de grandes nations qui avaient déjà dé
passé de fort loin l’àge des peuples pasteurs. Les républiques anciennes 
de la Grèce et de l’Italie ont pendant longtemps tiré, du produit ou de 
la rente des terres publiques, la majeure partie du revenu qui fournis
sait aux dépenses nécessaires de l'État. Les rentes de terres de la cou
ronne ont constitué, pendant longtemps, la plus grande partie du re
venu des anciens souverains de l'Europe.

La guerre et les préparatifs de guerres sont les deux circonstances 
qui occasionnent, dans les temps m odernes, la plus grande partie de 
la dépense nécessaire à tous les grands États, lia is , dans les anciennes 
républiques de la Grèce et de l’Italie, tout citoyen était soldat, et c ’était 
à ses propres dépens qu’il servait et qu'il se préparait à servir. Ainsi, 
aucune de ces deux circonstances ne pouvait occasionner de dépense 
considérable pour l’État. La rente d un domaine très-modique pou
vait largement suffire à couvrir toutes les autres dépenses du gouver
nement.

Dans les anciennes monarchies de l’Europe, les mœurs et les usages 
des temps préparaient suffisamment à la guerre la niasse des sujets ; et 
quand ils entraient en campagne , d’après la nature des services 
féodaux auxquels ils étaient obligés, ils devaient ou s ’entretenir à 
leurs frais, ou être entretenus aux frais de leurs seigneurs immédiats, 
sans occasionner au souverain aucune nouvelle charge. Les autres dé
penses du gouvernement étaient pour la plupart très-modiques. On 
a vu que l’administration de la justice, au lieu d’être une cause de 
dépense, était une source de revenu. Trois journées de travail des gens 
de la campagne avant la moisson, et trois journées après, étaient re
gardées comme un fonds suffisant pour la construction et l ’entretien 
de tous les ponts, grandes routes et autres travaux publics, que le
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•commerce du pays était censé exiger. Dans ces temps-là, la principale 
dépense du souverain consistait, à ce qu’il semble, dans l’entrelien de 
sa maison et des personnes de sa suite; aussi les offlciers de sa mai
son étaient-ils alors les grands-offlciers de l’État : le grand-trésorier re
cevait ses rentes; le grand-mai tre et le grand-cbambellan prési
daient à sa dépense domestique : le soin de ses étalées et écuries était 
confié au grand-connétable et au grand-maréchal. Ses maisons étaient 
toutes bâties en forme de châteaux forts, et étaient, â ce qu’il semble, 
les principales forteresses qu'il possédât ; les gardiens ou concierges de 
ces maisons ou châteaux pouvaient être regardés comme des espèces 
de gouverneurs militaires, et il parait que c’étaient les seuls officiers 
militaires qu’il fallût entretenir en temps de paix. Dans un tel état 
«le choses, la rente d'un vaste domaine pouvait très-bien, dans les 
•circonstances ordinaires, défrayer toutes les dépenses nécessaires du 
gouvernement.

Dans l’état aeluel de la plupart des monarchies civilisées de l ’Europe, 
ia rente de la totalité des terres du pays, régies comme elles le se 
raient vraisemblablement si elles^appartenaient toutes à un seul pro
priétaire, monterait peut-être à peine au revenu ordinaire qu’on lève 
sur le peuple, même dans les temps de paix. Par exem ple, le revenu 
ordmaire de la Grande-ltretagne, y compris non-seulement ce qui est 
necessaire pour pourvoir â la dépense courante de l ’année, mais 
«'ncore ce qu’il faut pour payer l ’inlérét de la dette publique et pour 
amortir une partie du capital de cette dette, se monte à plus de 10 mil
lions par année. Or, la taxe foncière, â і sch. par livre, ne va pas 
a 2 millions par an. Cette taxe, foncière, comme on l ’appelle, est cepen
dant censée faire le cinquièm e, non-seulement de la rente de toutes 
les terres, mais encore de celle de toutes les maisons, et de l ’intérét 
de tous les capitaux, à l ’exception seulem ent de ceux prêtés à l'État 
et de ceux em ployés, comme capital de fermier, à la culture des 
terres. Une partie très considérable du produit de cette taxe procède 
de loyers de maisons et d’intéréts de capitaux. La taxe foncière de la 
cité de Londres, par exem ple, à 4 s. pour livre, m onteà  123,309 liv. 
r' s - 1 d . ; celle de la cité de W estm inster, à (¡3,092 liv. 1 s. 5 d. ; 
«elle des palais de W hitehall et de SaintJam es, à 30,754 liv. С s. 3 d. 

І У de même une certaine portion de la taxe foncière, assise sur 
toutes les autres cités et villes incorporées du royaume, et qui provient 
presque tout entière ou de loyers de maisons, ou de ce  qui est censé 
<|‘re * intérêt de capitaux prêtés ou placés dans le commerce. Ainsi 
d après l'évaluation sur laquelle la Grande-Bretagne est imposée à la 
axe foncière, la somme totale des revenus provenant des rentes de

1 0 .
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toutes les terres, de celles de toutes les maisons et de l ’intérêt de tous 
les capitaux, en en exceptant seulement ce qui est ou prêté il l’É tat,ou  
employé à la culture de la terre, n’excède pas 10 m illions sterling par 
année, le revenu ordinaire que le gouvernement lève sur le peuple, 
encore dans le temps de paix. Il est bien vrai que l ’évaluation sur la
quelle la Grande-Bretagne est imposée la taxe foncière est, en prenant 
la totalité du royaume en masse, de beaucoup au-dessous de la véri
table valeur, quoique, dans plusieurs comtés et districts particuliers, 
elle soit à très-peu de chose près, à ce qu’on dit, portée à son véritable 
taux. La seule rente des terres, sans y comprendre les loyers des mai
sons ni les intérêts de capitaux, a été estimée par plusieurs personnes 
à 20  m illions; estimation faite en grande partie au hasard, et qu'on 
peut supposer, à ce que j’imagine, aussi bien au-dessus qu’au-dessous 
de la vérité. Mais, si les terres de la Grande-Bretagne, dans l’état actuel 
de leur culture, ne rapportent pas une rente de plus de 20  millions par 
an, elles pourraient bien ne pas rapporter la m oitié, très-probablement 
même pas le quart de cette rente, si elles appartenaient toutes ù un  
seul propriétaire, et qu’elles fussent mises sous la régie insouciante, 
dispendieuse et oppressive de ses agents et préposés. Les terres du 
domaine de la couronne de la Grande-Bretagne ne rapportent pas ac
tuellement le quart de la rente qu’on pourrait probablement leur faire 
rendre si elles étaient en propriétés particulières. Si les terres de la 
couronne étaient plus étendues, il est probable qu elles seraient encore 
plus mat régies.

Le revenu que le corps entier du peuple retire de la terre est en rai
son, non ue la rente de la terre, mais de son produit La totalité du

1 Adam S m ith  observe ic i avec raison  que  le  revenu  du corps e n tie r  du  peu
ple d’un pays est en  raison , non  de la  re n te  de la  te r re , m ais de son p rodu it. 
La to ta lité  du p rodu it annuel des te rre s , a jou te-t-il, si on eu excepte ce qui est 
réservé pour sem ences, est ou annue llem ent consom m é p a r  la  masse du peuple, 
ou échangé con tre  quelque au tre  p rodu it qui est consomm é par e lle . A insi, on 
do it d is tinguer le revenu  im posable, c’es t-à -d ire  ce lu i qui constitue le revenu 
d isponib le des p ro p rié ta ire s  fonciers, d ’avec le revenu  ou p ro d u it annuel dont 
le corps de la nation  tire  sa subsistance.

En F rance , d ’après les nom breux renseignem ents qui ont é té  recue illis  pendan t 
une su ite d ’années, p a r  les com m issaires du gouvernem ent, su r les bases com bi
nées du prix  couran t des baux, de celui des ventes des biens fonds e t des com
paraisons des cantons cadastrés , e t su ivant le ré su lta t que le  m in istère  a publié 
en  1S2 1 , il p a ra ît que le revenu  im posable à la  con tribu tion  foncière dans le s  
qu a tre  - v ing t-six  départem en ts  de la  F rance  p eu t ê tre  évalué à l  m illiard  
580 m illions. Mais, dans ce tte  somme se trouve com pris le  revenu ou valeu r 
locative des m aisons e t bâtim ents p o rté s  su r les m êm es rô les de contribution.
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produit annuel des terres de chaque pays, si on en excepte ce qui est 
réservé pour sem ences, est ou annuellement consommée par la masse 
du peuple, ou échangée contre quelque autre chose qui est consommée 
par elle. Tout ce qui tient le produit de la terre au-dessous du point où 
il serait monté sans cela, diminue le revenu de la masse du peuple, en-

que les te rre s  cu ltivées e t p roductives . Ces loyers ne sont toutefois que des- 
revenus fictifs qui donnent bien un revenu  au p ro p rié ta ire  auquel ils sont payés, 
mais qu i ne donnen t aucun revenu à la n a tion ; e t com me ces so rtes de biens n e  
p roduisent rien  p a r  eux-m êm es, il fau t que ceux qu i en  acq u itten t le loyer tiren t 
cc qu’ils payen t pour ce t a rtic le  de le u r dépense, de quelque  source de revenu  
qui le u r soit p ro p re . On ne p eu t donc pas com prendre ce genre de p ro d u it dans 
le revenu  national, dans lequel le peup le puise ses m oyens de  subsistance . On 
estim e généra lem ent que , dans la to ta lité  des évaluations du revenu  im posable 
à  la con tribu tion  foncière , les m aisons e t bâ tim en ts en tren t pour un cinquièm e. 
En p artan t de ce tte  supposition, si de la  somme ci-dessus de 1 m illia rd  580 m il
lions on déd u it un cinqu ièm e, les qu a tre  cinquièm es re s ta n ts , qui sont de 1 m il
lia rd  264 m illions, peuvent ê tre  reg ard é s  com me la  valeur du  revenu  des te rre s  
cultivées e t p roductives, ou de la ren te  qu’en re t ire n t les p ro p rié ta ire s  fonciers, 
déduction  faite de tous frais de cu ltu re . Cette éva luation  se trouve assez con
form e à celle qui fut faite en  1791 par Lavoisier. Les rech e rch es  et les travaux  
auxquels le savant académ icien  se livra à ce tte  époque , avec un zè le  et un  d é 
vouem ent sans bornes, pour a rr iv e r  à une app réc ia tion  exacte du revenu net des 
Ierres p roductives, l’am en èren t à un ré su lta t de 1 m illiard  200 m illions. Si m ain
tenan t on fait a tten tion  à  la  q u an tité  de te rra in s  non encore cultivés qui ont é té  
niis en cu ltu re  depuis ces tren te  années, te ls  que les enclos, cours e t  c lo îtres des 
couvents et m aisons relig ieuses, les cim etières, prom enades, p a rcs , avenues et 
em placem ents de châteaux e t m aisons d’ag rém en t, on se ra  ferm em ent convaincu 
qu’en n’a jo u tan t qu’un v ingtièm e à  l’évaluation de 1791, on res te  encore au-des- 
80us de la  véritab le  va leu r du p rodu it de la  F rance.

En p a r ta n t, toutefois, de ce tte  éva luation , la  somme de 1 m illiard  264 m illions 
ne re p ré sen te ra it encore que la  p a r t du p rodu it annuel qui est dévolue aux p ro
p rié ta ire s  fonciers, ce qui ne fourn it qu ’une portion aliquote du revenu to ta l. En 
p renan t en  masse tout le te rr ito ire , e t pour se p rém u n ir con tre  toute exagéra tion , 
on peu t estim er la  ren te  ou ferm age du  p ro p rié ta ire  au quart de la  réco lte . Dans 
des cantons fertiles et b ien  cu ltivé s, le ferm age va ju squ ’au tie rs  de la réco lte  e t 
même au  d e là ; il est ra re  qu’il descende fo rt au-dessous du q u a rt . On ne c o u rra  
donc pas le  risque  de p o rte r  tro p  hau t le revenu  te rr ito r ia l de la F rance , ou la 
masse de ses p roduits annue ls , à q u a tre  fois le p ro d u it n e t, ce  qui form e un  
total de 5 m illia rds 56 m illions. (A rthur Young évalue le p rodu it b ru t te rr ito r ia l 
de la  t r a n c e  à 5 m illiards 165 m illions. — Voyage en F rance , deuxièm e p artie , 
chap, xvi.)

Cette somme de b m illiards 56 m illions p eu t ê tre  regardée  com me l'équivalent 
des fru its  de toute sorte qui, année m oyenne, à m esure des réco ltes  successives, 
en tren t dans les granges, g ren iers  e t ce lliers  des cu ltiva teurs, eu  na tu re  de b lé .
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core plus qu’il ne diminue celui des propriétaires de terres. La rente de 
la terre, cette portion du produit qui appartient aux propriétaires, n’est 
pas censée excéder de beaucoup, en quelque endroit que ce soit de la 
Grande-Bretagne, le tiers du produit total. Si la terre qui, dans tel état 
de culture, rapporte une rente de 10 millions sterling par an, pouvait,

grains des d iverses espèces, fourrages, fru its, légum es, c rû  de bestiaux, la ines, 
lin , chanvre , soie, hu ile , bois, charbon  e t au tres  den rées consom m ables, de 
quelque  n a tu re  que ce soit, ce  qui form e le fonds su r lequel do it subsister tout 
le  corps du peuple, ainsi que le fonds de toutes les m atiè res p rem ières  su r les
q ue lles  tous les genres d 'industrie  on t à  s’ex e rce r. Si ce tte  somme de 5 m illiards 
0 6  m illions est divisée p a r  les tren te  m illions d ’individus de to u t âge e t de tou t 
sexe dont on suppose que n o tre  population  est com posée, on aura pour chaque 
tê te  une valeur de 168 f r . ;>0 c .;  e t, en  ca lcu lan t pour chaque fam ille cinq ind i
vidus, savoir, le p è re , la  m ère , les deux enfants destinés à les rem p lace r l’un et 
l ’au tre  dans la  géné ra tion  su ivante, e t un tro isièm e pou r co u v rir les chances 
o rd in a ires  de la  m orta lité  ju sq u ’à  ce rem placem ent, 011 au ra , pou r chaque fa
m ille , un revenu de 842 f r . 50 с ., p rovenan t soit de ren te  de te r re , so it de sa
la ire , so it de  p ro ü ts  de capital, soit enfin de quelque  a u tre  source de revenu , 
com m e ren te  ou pension  su r l’É ta t ou su r les particu lie rs , tra item en t, gages, 
exe rc ice  d ’in dustrie  quelconque, e tc .

M aintenant, il faut observer que ce tte  masse de valeu rs  d iverses, en  en tran t 
dans la  c ircu la tion  e t pa r l’effet du m ouvem ent généra l qui lui est im prim é, subit 
des changem ents continuels  au m oyen des échanges, e t p rinc ipalem en t p a r l’é- 
chauge non in terrom pu  des subsistances con tre  le travail. La p o rtio n  de ce tte  
masse de p ro d u its , qui es t en  n a tu re  de blé ou a u tre  substance a lim en ta ire , va 
jo u rn e lle m en t se consom m er pour n o u rr ir  les arfisans et ouvriers  des m anufac
tu res, qui au fu r e t à  m esure rem p lacen t le u r consom m ation p a r  une q uan tité  
co rrespondan te  d’ouvrage fait, e t re p o rte n t ainsi su r la m a tiè re  p rem ière  qui a 
passé»par leu rs  m ains la valeur des substances q u i leu r ont é té  livrées. A insi, à 
m esure que décro ît la  masse du  b lé d isponib le  qui s? ren d  dans les m archés, 
il y  a plus de  laine , de lin , de soie, filés ou tissés en la inages, en  to ile , en  
ru b an s ; plus de cu ir  p rép a ré , plus de bois e t  de fe r  travaillé . La som m e des 
valeurs est b ien  à peu  p rè s  la m êm e, au  to ta l ; m ais dans le je u  de ce tte  vaste 
m achine, dont les  innom brables resso rts  sont dans une ac tiv ité  con tin u e lle , tou tes 
les valeurs soum ises à son ac tion  changen t sans cesse de form e, de n a tu re , 
com m e de p lace . La p lu p a rt de ces den rées travaillées se rapp rochen t de plus 
en plus des consom m ateurs, e t  pour a rr iv e r  dans Jeu rs  m ains e lles  passent 
successivem ent dans les a te lie rs  du fab rican t, puis dans les  m agasins du  m ar
chand  en  gros, puis enfin dans la bou tique du  déta illan t, en acq u éran t tou jours 
en  valeur le déficit des subsistances consom m ées p a r  les agents qui ont concouru  
à  o p ére r ces tran sp o rts , ju sq u ’à  ce qu ’enfin, quand  elles on t achevé le u r ré 
volution à travers  tous les canaux de l’industrie  e t du com m erce , e lles  en tren t 
dans le  fonds de consom m ation de chaque individu ou de chaque m énage. Là, 
«lies se réun issen t e t se confondent avec le fonds d é jà  ex istan t en  provisions



u v .  V. —  C H A P . И .  —  SOURCES DU REV EN U  D E L É T A T . 1 7 7

•avec une autre culture, rapporter une rente de vingt (la rente étant 
dans l ’un et l’autre cas, supposée former le tiers du produit), le revenu 

‘des propriétaires serait seulem ent de 10 m illions par an moindre de ce  
qu’il eût été dans ce m eilleur état de culture ; mais le revenu de la 
masse du peuple serait de 30 millions moindre de ce qu’il pourrait être, 
sauf à déduire seulem ent la valeur des sem ences. La population du pays 
serait moindre de tout le  nombre d’hommes que 30 millions par an 
(déduisant toujours les semences) pourraient faire subsister, selon la 
manière de vivre et de consommer usitée parmi les diverses classes de 
gens entre lesquelles le reste se distribuait.

Quoiqu’il n’y ait actuellement en Europe aucun État civilisé, de quel
que nature qu’il soit, qui tire la plus grande partie de son revenu public 
de rentes de terres appartenant à l ’État, cependant, dans toutes les

•de bouche, en vêtem ents, m eubles, ustensiles p rovenan t des revenus des années 
p receden te s  e t qu i ne son t pas en tiè rem en t consomm és.

Une p artie  du  revenu n ational, travaillée ou non tra v a illé e , est envoyée au 
dehors pour y ê tre  échangée con tre  les p roductions é tran g è re s  qui en tre n t dans 
la consom m ation française.

Enfin, ce revenu fourn it, non-seulem ent à  to u tes  le s  dépenses privées, m ais en
core aux dépenses pub liques, au  m oyen des taxes e t im pôts que p ré lèv e  le  gou
vernem ent, tan t su r la  p a r t d isponib le  qui est dévolue aux p ro p rié ta ire s , aux 
le rm iers, que sur. tou tes les au tre s  partie s  de  ce p ro d u it, m êm e su r celles q u i sont 

•destinées à la n o u rr itu re  e t  à l’en tre tien  des ouvriers  de la  cu ltu re . Mais il ne 
faut pas p e rd re  de vue que si l’im pôt est une dépense  pour ce lu i q u i le supporte , 

•et que s’il opère  à l’ég a rd  de  ce lu i-c i un re tran ch em en t dans ce  qui é ta it des
tiné à ses consom m ations personnelles, il ne form e poin t une d im inu tion  dans 
la masse du revenu national, e t ne fait que tra n sp o rte r  à une au tre  personne le 
d ro it de consom m er ce qui a été  perçu  su r le red ev a b le . L’im pôt, loin de rien  

•re trancher de la somme des o b je ts  consom m ables, e s t une source de revenu 
pour une p artie  considérab le  de la na tio n , te ls  que les c réa n c ie rs  de la  d e tte  
p ub lique , les pensionnaires de l’É ta t, les fonctionnaires de tout o rd re , les agents, 
préposés e t sa la riés  du  gouvernem ent.

Les d ivers a rtic le s  du revenu  national qui ne sont pas consom m és dans le  cours 
'le l’année par la personne qui avait d ro it de les consom m er, form ent un su r
cro ît disponib le pou r la  consom m ation de l’année su ivan te, e t ils co n tribuen t à 
com poser, pour ce lu i qui en  a fait l’épa rgne , un cap ital dont il p eu t, dans la  su ite , 
le tir e r  un profit pour g ro ssir d 'a u ta n t son revenu p rivé  e t m êm e a jo u te r au 
icvenu national, en  m e ttan t en  ac tiv ité  quelque nouvelle b ranche  de tra v a il. 
Q uelque faible qu ’on puisse supposer le m ontant de tou tes ces épargnes p artie lle s  
dans le cours (Гипс seule année, ou sent néanm oins que, dans la  du rée  ď u n  siècle, 
.elles doivent donner lieu à une accum ulation  ex trêm em ent considérab le .

G. G.
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grandes monarchies de l ’Europe, il reste encore beaucoup de vastes 
étendues de terrain qui sont la propriété de lu couronne. Ce sont en  
général des forêts, et des forêts quelquefois où vous pourriez voyager 
plusieurs m illes sans y trouver à peine un seul arbre; autant de pays 
vraiment désert et absolument perdu, aux dépens du produit national 
ainsi que de la population. Dans chacune des grandes monarchies de 
l’Europe, la vente des terres de la couronne produirait une très-grosse 
somme d’argent, qui, appliquée au payement de la dette publique, pour
rait dégager de toute hypothèque une portion de revenu infiniment plus 
grande que ces terres n ’en ont jamais rapporté à la couronne. Dans les 
pays où les terres en grande valeur et dans le m eilleur état de culture, 
qui produisent, au m oment de la vente, à peu près le plus fort revenu 
qu’elles puissent rendre, sont communément vendues au denier 30, 
on pourrait bien s'attendre que les terres de la couronne, point amé
liorées, mal cultivées et affermées à si bas prix, se vendraient aisément 
au denier i 0 , M) ou même 00. La couronne se trouverait immédiate
m ent en jouissance du revenu que l’argent de cette vente servirait à 
dégager de toute hypothèque. Au bout de quelques années, elle aurait 
encore acquis un autre revenu. Quand ces terres seraient devenues des 
propriétés particulières, elles seraient, au bout de peu d’années, des 
terres en valeur et bien cultivées. L’accroissement de produit qui en  
résulterait augmenterait la population du pays, en ajoutant au revenu 
du peuple et à ses moyens de consommation. Or, le revenu que retire 
la couronne des droits de douane et de ceux d’accise grossirait néces
sairement avec le revenu et la consommation du peuple.

Quoique le revenu que la couronne lire de ses domaines fonciers, dans 
une monarchie civilisée, ne paraisse rien coûter aux particuliers, c’est 
peut-être pourlant, dans le fait, celui de tous les revenus dont elle jouit, 
qui, à égalité de produit, coûte le plus cher à la société. Ce serait, dans 
tous les cas, l’intérêt de la nation de remplacer ce revenu à la couronne 
par quelque autre revenu égal, et de partager ces terres entre des par
ticuliers; ce qui ne pourrait peut-être se faire m ieux qu’en les mettant 
publiquement ù l ’enchère.

Les seules terres qui devraient, à ce qu’il semble, appartenir à la 
couronne, dans une grande monarchie civilisée, ce sont les terres des
tinées ù la magnificence et à l ’agrément, telles que les parcs, jardins, 
promenades publiques, etc., toutes possessions qui sont regardées par
tout comme objets de dépense, et non comme source de revenu.

Ainsi, des capitaux ou des domaines publics (les deux seules sources
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<le revenu qui puissent appartenir, comme propriété particulière, au 
souverain ou à la république), étant les uns et les autres des moyens 
aussi impropres qu’insuffisants pour couvrir les dépenses ordinaires 
d’un grand lîta l civilisé, il en résulte que ces dépenses doivent néces
sairement être, pour la majeure partie, défrayées par des impôts d une 
espèce ou d’une autre, au moyen desquels le peuple, avec une partie 
de ses propres revenus particuliers, contribue ô composer au souverain 
ou à l ’Ëtat ce qu’on nomme un revenu public.

d e u x i è m e  s e c t i o n .  — Des im pôts 1.

On a vu, dans le premier livre de ces Recherches, que le revenu 
particulier des indiv idus provient, en dernier résultat, de trois sources 
différentes : la rente, les profits et les salaires. Tout impôt doit, en 
définitive, se payer par l ’une on l'autre de ces trois différentes sortes 
de revenus, ou par toutes indistinctement. Je tâcherai d’exposer, du 
mieux qu’il m e sera possible, les effets, 1° de ces impôts qu’on a inten
tion de faire porter sur les rentes 2 ; 2° de ceux qu’on a intention de 
faire porter sur les profits; 3» de ceux qu’on veut faire porter sur les 
salaires, et 4» de ceux qu’on veut faire porter indistinctement sur 
toutes ces trois différentes sources de revenu particulier.

L’examen séparé de ces quatre différentes espèces d’impôts divisera 
cette seconde section du présent chapitre en quatre articles, trois des
quels exigeront plusieurs autres subdiv isions.

1 Adam Sm ilh pose d’abord  qu a tre  .Maximes ou Règles su r les im pôts en géné
ra l, e t se livre ensuite à  l’exam en de chaque ca tégo rie  d 'im pôts dans quatre  
artic les  e t un supp lém ent consacrés : aux im pôts su r les ren tes  des Terres e t des 
loyers des Maisons (fouage, im pôts des fenêtres) ; — aux im pôts su r les profits 
des Capitaux ; — aux im pôts su r la  va leu r cap ita le  des te r re s , m aisons et fonds 
m obiliers  (sur les transm issions et les successions, d ’en reg is trem en t de tim bre  
e t d’hypothèque); — aux im pôts su r les Sala ires du trava il; — aux im pôts devant 
p o rte r su r tous les Revenus ou im pôts de Capitation e t de Consom m ation (im pôts 
de luxe, d’accise e t  analogues, de Douanes, péages, dro its  de transit.)

h a u te u r  en tre  dans des déta ils  h is to riques  et financiers pour d ivers pays et 
notam m ent pour la  F rance  e t l’A n g le te rre , e t ch e rch e  à dé te rm in er su r qui les 
‘nipôts re to m b en t. — Dans l ’artic le  4 il s’occupe de la  F raude et de la C ontre
bande, auxquelles donnen t lieu  les im pôts mal assis e t no tam m ent l'A ccise, les 
Douanes, e tc .,  e t il est condu it à p roposer un systèm e d’E u trepô ts qui n a  é té  
appliqué que p lus ta rd . — 11 parle  égalem ent des deux systèm es de percep tion  
par Régies e t pa r Ferm es e t signale les inconvénients de ce d e rn ie r  systèm e. 
— Votes de Germain G arnier su r l’app lica tion  d es  q u a tre  maximes, et de Gar
n ie r, M ac-Culloch et Ruchanan sur l’im pôt sur les ren tes  des te rre s . J rb .  g .

-  Le mot ren te  est toujours p ris  ici pour le revenu n et de la  te r re . G, G.
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On verra, par l’examen qui va suivre, que plusieurs de ces impôts 
ne sont pas supportés, en définitive, par le fonds ou la source du revenu  
sur laquelle on avait eu l ’intention de les faire porter.

Avant d'entrer dans l’examen de ces impôts en particulier, il est né
cessaire de faire précéder la discussion par les quatre maximes suivantes 
sur les impôts en général.

P rem ière m a x im e . — Les sujets d’un État doivent contribuer au 
soutien du gouvernement, chacun, le plus possible, en proportion de 
ses facultés, c’est-à-dire en porportion du revenu dont il jouit sous la 
protection de l’État.

La dépense du gouvernement est, à l ’égard des individus d ’une 
grande nation, comme les frais de régie sont à l’égard des coproprié
taires d’un grand domaine, qui sont obligés de contribuer tous à ces 
frais à proportion de l’intérêt qu’ils ont respectivement dans ce do
maine. Observer cette maxime ou s’en écarter, constitue ce qu’on 
nomme égalité' ou in é g a lité  dans la répartition de l ’impôt. Qu’il soit, 
une fois pour toutes, observé que tout impôt qui tombe en définitive 
sur une des trois sortes de revenus seulem ent, est nécessairem ent iné
gal, en tant qu’il n'affecte pas les deux autres. Dans l ’examen suivant 
des différentes sortes d’impôts, je ne reviendrai guère davantage sur 
cette espèce d'inégalité ; mais je bornerai le plus souvent mes obser
vations à cette autre espèce d’inégalité qui provient de ce qu’un im
pôt particulier tombe d’une manière inégale m ême sur le genre parti
culier de revenu sur lequel il porte.

D euxièm e m a xim e . — La taxe ou portion d’impôt que chaque indi
vidu est tenu de payer doit être certaine, et non arbitraire.

L’époque du payement, le  mode du payem ent, la quantité à payer, 
tout cela doit être clair et précis, tant pour le contribuable, qu’aux 
yeux de toute autre personne. Quand il en est autrem ent, toute per
sonne sujette à l'impôt est plus ou moins mise à la discrétion du'per
cepteur, qui peut alors, ou aggraver la taxe par animosité contre le 
contribuable, ou bien, à la faveur de la crainte qu’a celui-ci d'être 
ainsi surchargé, extorquer quelque présent ou quelque gratification. 
L’incertitude dans la taxation autorise l ’insolence et favorise la cor
ruption d ’une classe de gens qui est naturellement odieuse au peuple, 
même quand elle n ’est ni insolente ni corrompue. La certitude de ce 
que chaque individu a à payer est, en matière d’imposition, une chose 
d’une telle Importance, qu’un degré d’inégalité très-considérable, à ce 
qu’on peut voir, je crois, par l ’expérience de toutes les nations, n’est 
pas, à beaucoup près, un aussi grand mal qu’un très-petit degré d’in
certitude.
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Troisièm e m axim e. — Tout impôt doit être perçu il l ’époque et selon  
le mode que l’on peut présumer les plus commodes pour le contri
buable.

I n impôt sur la rente des terres ou le loyer des maisons, payable au 
même terme auquel se payent pour l ’ordinaire ces rentes ou loyers, 
est perçu ri l ’époque il laquelle il est à présumer que le contribuable 
peut plus commodément l’acquitter, ou quand il est le plus vraisem
blable qu’il a de quoi le payer. Tout impôt sur les choses consomma
bles qui sont des articles de luxe, est payé en définitive par le consom
mateur, suivant un mode de payement très-commode pour lui. Il paye 
l ’impôt petit à petit, à mesure qu’il a besoin d’acheter ces objets de 
consommation. Et puis, comme il est le m aître d’acheter ou de ne 
pas acheter ainsi qu’il le juge à propos, ce sera nécessairement sa 
faute s’il éprouve jamais quelque gêne considérable d’un pareil impôt. 

Q uatrièm e m a x im e 1. Tout impôt doit être conçu de manière à ce

l  Si l’on app lique  au systèm e ac tu e l de nos im pôts les q u a tre  maximes étab lies 
en  ce t en d ro it p a r  Adam Sm ith , on reconna îtra  que  ce systèm e est p eu t-ê tre  le 
moins défec tueux  qu’il soit possible d’ad a p te r à  un É ta t aussi vaste , aussi riche , 
aussi peuplé, e t dans lequel une g rande varié té  de p roductions  de la te rre , du 
com m erce e t de l 'in d u s trie , ont fa it n a ître  ta n t de so rtes  d iverses de richesses 
dont les élém ents sont absolum ent inappréciab les.

La p rem ière  de ces m axim es, q u i v eu t que  chaque c itoyen  so it im posé dans la  
proportion  de ses facu ltés, ne p eu t guère s 'e n ten d re  que des facultés apparen tes 
e t susceptib les d ’évaluation , c’es t-à -d ire  des facu ltés résu ltan t d’une p ro p rié té  
foncière . A près plus de v ingt-cinq années d ’efforts e t de ten ta tives  dispendieuses, 
le gouvernem ent es t parvenu à a tte in d re , au tan t que  la  sagesse d’une ad m in is
tra tio n  p ruden te  e t réservée  do it la ch e rc h e r, l’éga lité  de rép a rtitio n  de la  con
tr ib u tio n  foncière en tre  les p rinc ipales divisions du te rr ito ire . Cette con tribu tion , 
qu i, à com pter du  i er  ju i l le t  tS 2 t, ne m onte pas en  p rinc ipal au dixièm e du p ro 
d u it ne t, e t qu i, en y jo ignan t les 40 centim es add itionne ls à  ce p rinc ipal, 
n’excède guère le h u itièm e, p a ra îtra  sans dou te b ien  m odé rée , si on la  com pare 
aux charges don t est g revée la  p ro p rié té  foncière dans tou tes les au tres  m onar
ch ies  de l’Europe.

Quant au x facu lté sp e rso n n e lle s  qui ne  dériv en t pas d’une possession te rrito ria le , 
e t  qui sont à peu p rès  im possibles à éva luer, puisqu’elles d iffè ren t dans des 
p roportions considérab les en tre  des fab rican ts  ou des com m erçan ts qui exe rcen t 
t-m êm e genre de négoce ou d’industrie , d ’ap rès  les qu an tité s  respectives de 

cap ita l, ,1ц | eu r (je p ius¡eu rs  au tres  ressources qui éc h appera ien t à
tou tes les investigation«. qUe môm e elles d iffè ren t en tre  des sa la riés du m êm e 
m e tie r lorsque l’un d ’eux est chargé d ’u n e  f a m i l l e  «om breuse et que l’au tre , veuf 
ou garçon , n’a que sa personne à en tre ten ir , en so rte  que le d e rn ie r trouve dans 
a me me espèce e t quan tité  de trava il tro is  ou qu a tre  fois plus de m oyens de 

jouissance personnelle que le p re m ie r ;  la  seule voie qu’ait l’adm in is tra tion  pour 
III. 11
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qu’il fasse sortir des mains du peuple le moins d’argent possible au  
delà de ce qui entre dans le Trésor de l’État, et en même temps à ce- 
qu’il tienne le moins longtemps possible cet argent hors des mains du 
peuple avant d’entrer dans ce Trésor.

ap p réc ie r un genre de facultés qui se dérobe à toute espèce de reche rches  et qui 
se refu se  à tou te  m esure généra le , c’est de les ju g e r  p a r le  signe le m oins éq u i
voque, p a r  ses effets les plus o rd in a ires  e t les plus na tu re ls , la consom m ation de  
l’indiv idu , pa rce  que dans le  cours com m un des choses, e t à peu d ’excep
tions p rès, chaque individu est disposé à consacre r à des jouissances et com mo
d ités  personnelles tou t ce qui lu i re s te  de d isponibles, quand  il a satisfait aux 
besoins im périeux  de la p rem ière  n écessité . A insi, p a r des taxes su r le  loyer, 
su r le  m obilier, su r les boissons, les viandes, les assaisonnem ents, les denrées 
coloniales, les tabacs, les a rtic le s  de vêtem ent e t de chauffage, le  gouvernem ent 
vient à bout de rep ren d re  une p o rtion  du  revenu d isponible de chaque p a rticu 
l ie r ,  e t de re tran ch e r  au profit de l’É tat le  superflu  des gains et bénéfices ind iv i
d u e ls . De môme p a r  des dro its  de greffe, de tim bre  ou d’hypothèque, p a r  des 
taxes su r les tran sactions , prom esses e t con tra ts , il parv ien t à a tte in d re  au pas
sage ce rta in s  capitaux m obilie rs  qui tenden t tou jours à se cach er, e t qui ne se 
m o n tren t au  jo u r  que p a r  occasion e t quand  ils peuven t le faire  avec profit.

La propo rtion  e n tre  la  masse to ta le  des im pôts d irec ts  et la  somme des taxes 
in d irec tes, te lle  qu’elle se trouve rég lée  dans no tre  systèm e ac tuel d’im positions, 
p a ra ît ê tre  celle qui s’acco rde  le m ieux avec les qu an tité s  respectives des fo r
tunes  im m obilières e t des revenus m obiliers e t industrie ls . La con tribu tion  fon
c iè re  n’en tre  gu ère  que po u r un q u art dans la masse to tale des im pôts annuels. 
A insi, les taxes ind irec tes e t d ro its  de consom m ation , qui ont p o u r b u t de com
penser les inégalités  inconnues et acciden telles  des revenus privés de toute espèce, 
en  frappan t ind istinc tem en t su r tous les p a rticu lie rs , quelle  que soit la  source 
dont ils dériven t leu rs  m oyens de subsistance , sont, en somme to ta le , tro is  fois 
p lus forts que la  con tribu tion  foncière , assise su r une seule source p a rticu liè re  

• de  rev en u .
La connaissance ce rta in e  et p réc ise  de ce que chaque con tribuab le  a à p ay e r, 

ce qui fait l’ob je t de la deuxièm e m axim e, est une condition  qui se trouve p arfa i
tem en t rem plie  p a r  la pub lic ité  donnée à tous les règ lem ents e t à tou tes les 
ordonnances re la tives aux im positions. T ousle s  im pôts, sans excep tion , sont é ta 
b lis pa r des lois g énéra lem en t connues, e t la quo tité  des d ro its  est rég lée par 
des ta rifs  que chacun  p eu t consu lter. Les taxes su r les artic les  de  consom m ation 
jo u rn a liè re  sont à la  v é rité  le  p lus souvent avancées p a r  les  m archands qui dé
b iten t ces den rées, e t qui font e n tre r  le m ontant de  leu r avance dans le prix  de  
la  m archand ise ; m ais la  lib re  co n cu rren ce  dans tous les gen res de com m erce ne 
perm et pas que le d éb ita n t élève le  prix  de la  den rée  au delà  de  ce dont elle est 
rée llem en t ren ch é rie  p a r  l'effet de  la  taxe, au trem en t l’abus se ra it facilem ent 
reconnu , et il s’exposerait à p e rd re  ses p ra tiques .

La tro isièm e maxim e est ce lle  d on t on s’est le plus éc a r té  dans no tre  systèm e 
d’im position ; mais il est a isé de voir que  ce tte  déviation  est lo in  d ’e tre  au p»’é"
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Un impôt peut, ou faire sortir des mains du peuple plus d’argeni 
que ne l'exigent les besoins du Trésor public, ou tenir cet argent hors 
de ses mains plus longtemps que ces mêmes besoins ne l ’exigent, de 
quatre manières, savoir : — Io la perception de l’impôt peut nécessi-

ju d ice  du  gouvernem ent e t des con trib u ab les. La con tribu tion  foncière, ainsi 
que toutes celles qui sont levées su r des rô les nom inatifs su r lesquels chaque 
con tribuab le  est po rté  pour sa cote ind iv iduelle , sont exigibles p a r douzièm es de 
mois en  mois , e t non pas com me le  conseille Adam Sm ith, à  l’époque des te r 
m es où se payent les loyers et les ferm ages. L’expérience  a dém ontré les avan
tages de la  m éthode adoptée en  F rance , e t qu i, à ce q u e je  puis c ro ire , est p a r
ticu liè re  à no tre  pays. Les ferm ages, dans la  plus g rande partie  des départem ents, 
se payent pa r sem estre ; les loyers de m aison se payen t à  Taris pa r tr im es tre , e t 
dans p lusieu rs au tres g randes villes du  royaum e, l’usage est de les payer de six 
en six m ois. Si le  payem ent de l’im pôt foncier é ta it rég lé  su r ces échéances, le 
con tribuab le  au ra it à payer à la  fois une m oitié de son im position annue lle , au 
lieu  que la charge , divisée p a r  douzièm es, lui sem ble p resq u e  insensib le ; et 
com m e ce tte  de tte  est p révue, il se p rép a re  d’avance à l’ac q u itte r . C’est ce 
m orcellem ent de l’im pôt p a r  pe tite s  fractions qui m et le p e rc e p te u r  à  po rtée  de 
se p rê te r aux arrangem ents du redevab le e t de lu i m énager quelques facilités, 
ce qui étab lit des re la tions de confiance en tre  le  p e rce p teu r e t les p ro p rié ta ire s  
de son canton . Aussi jam ais, à aucune époque, la  con tribu tion  foncière n ’a été 
acqu ittée  plus rég u liè rem en t et avec m oins d’exerc ice des voies de con tra in te  ; 
e t, lo rsque l’année est te rm inée , il n’y a p resque aucune p a rtie  du reco u v re
m ent en  a rr iè re , ce qui est ce rta in em en t trè s-rem arquab le  dans un pays où il n’y 
a  pas moins d’un m illion de p ro p rié ta ire s  fonc ie rs , q u i, en tre  eux tous, fo r
m ent un nom bre de cotes d iffé ren tes qui n’est pas m oindre de dix m illions et 
dem i.

Enfin, conform ém ent à ce que p resc rit la  quatrièm e m axim e, l ’a rg en t levé 
pour l’im pôt se trpuve à la  disposition  du T résor au m om ent même de la  p e rce p 
tion . Les im pôts d ire c ts  e t les taxes ind irec tes  sont égalem ent versés dans les 
caisses des receveu rs-généraux  des finances, qui sont au tan t de caisses d épen 
dantes du T résor royal ; e t com me ces receveurs font passer to u s le s  dix jo u rs  au 
m inistre l’é ta t de le u r s itua tion , le gouvernem ent dispose auss itô t de to u s le s  fonds 
libres pou r effectuer les payem ents locaux, que le  recev eu r exécu te m oyennant 
un d ro it de com m ission, ce qui épargne le tra n sp o rt des espèces ainsi que tous 
fi’ais e t re ta rd s  in u t ile s /
e / -  form es de la  percep tion  des taxes sont aussi douces qu ’il soit possib le, 

’ a m° lu sde violences exercées p a r  les frau d eu rs , les  peines encourues se bor- 
nen t e plus souvent à des confiscations et à des am endes. Les visites e t perquisi- 

o n s a  omicile ne s’exercen t que con tre  des déb itan ts  deboissons au déta il, e t 
ce assujettissem ent est un  des inconvénients a ttachés  au genre de com m erce 

d eV d  ° 111 CUtrC^ r ' S Є* auxclu e ŝ ° n t dû s’a tte n d re . La v ig ilance et la  sévérité  
tiè r  )U>aileS ne S exercerit Чпс su r un rayon peu étendu  du  voisinage des on
ici es, e t ne peuvent causer aucune incom m odité aux citoyens qui se soum ettent



184 r i c h e s s e  u e s  n a t i o n s .

ter l ’emploi d’un grand nombre d’officiers dont les salaires absorbent 
la plus grande partie du produit de l’impôt, et dont les concussions 
personnelles établissent un autre impôt additionnel sur le peuple ; — 
2° l’impôt peut entraver l ’industrie du peuple et le  détourner de 
s’adonner à de certaines branches de commerce ou de travail, qui four
niraient de l ’occupation et des moyens de subsistance à beaucoup de 
m onde. Ainsi, tandis que d’un côté il oblige le peuple à payer, de 
l ’autre il diminue ou peut-être anéantit quelques-unes des sources qui 
pourraient le m ettre plus aisément dans le cas de le faire ; — 3° par 
les confiscations, amendes et autres peines qu’encourent ces m alheu
reux qui succombent dans les tentatives qu’ils ont faites pour éluder 
l ’impôt, il peut souvent les ruiner et par là anéantir le bénéfice qu’eût 
recueilli la société de l ’emploi de leurs capitaux. Un impôt inconsidé
rément établi offre un puissant appât à la fraude. Or, il faut accroître 
les peines de la fraude à proportion qu’augmente la tentation de frau
der. La loi violant alors les premiers principes de la justice, commence 
par faire naître la  tentation, et punit ensuite ceux qui y succombent; 
et ordinairement elle enchérit aussi sur le châtiment, à proportion 
qu’augmente la circonstance même qui devrait le rendre plus doux, 
c’est-à-dire la tentation de commettre le  crime L — 4» L’impôt, en as
sujettissant le  peuple aux visites réitérées et aux recherches odieuses 
des percepteurs, peut l’exposer à beaucoup de peines inutiles, de vexa
tions et d’oppressions; et quoique, rigoureusement parlant, les vexa
tions ne soient pas une dépense, elles équivalent certainement à la 
dépense au prix de laquelle un homme consentirait volontiers à s'en 
racheter.

C’est de l’une ou de l ’autre de ces quatre manières différentes, que 
les impôts sont souvent onéreux au peuple, dans une proportion in
finiment plus forte qu’ils ne sont profitables au souverain.

aux lo is e t ro u g ira ien t de se liv re r an m é tie r  hon teux  de co n treb an d ie r ou d’en 
favoriser les coupables m anœ uvres.

I l n ’y a  aucun  systèm e d ’im position, dans quelque pays que ce puisse ê tre , qui 
ne soit susceptib le de  beaucoup d’ob jections e t qu i, sous beaucoup de rap p o rts , 
ne donne p rise  à la  c ritiq u e  ; m ais on ne c ra in t pas d’assu re r qu ’il n’en est aucun 
qui donne moins lieu  aux p la in te s  et aux  m urm ures du peup le , aucun  qui s’ap 
p roche p lus de la ju s tic e  e t de  l’ég a lité , aucun  enfin qui so it moins onéreux 
aux citoyens, à p rop o rtio n  des produ its  abondan ts  e t rég u lie rs  qu ’il donne au 
gouvernem ent, que le  systèm e d’im position auque l la F rance  est soumise depuis 
le com m encem ent de ce s ièc le , <J. G.

1 Voyez Esquisse, de l'h is to ire  de  l ’hom m e, page 174 et suiv. ( C e t  o u v r a g e  est 
de lord  K eim es. ) [N o te  de l’auteur.)



U V . V . —  C H A P . J i .  —  l i l i ’ . S i 'l l  R E N T E S  B E T E lll lE S . 1 8 5

La justice et l’utilité évidente des quatre maximes précédentes ont 
fait que toutes les nations y ont eu plus ou moins égard. Toutes les 
nations ont l'ail de leur m ieux pour chercher à rendre leurs Impôts 
aussi également répartis, aussi certains, aussi commodes pour le con
tribuable, quant ù l ’époque et au mode de payement, et aussi peu lourds 
pour le peuple, à proportion du revenu qu’ils rendaient au prince, 
•lu’elles ont pu l ’imaginer.

L’exam en qui suit, dans lequel nous passerons très-succinctement en 
revue quelques-uns des principaux impôts qui ont eu lieu  en différents 
temps et en différents pays, fera voir que les efforts de toutes les na
tions ù cet égard ne leur ont pas également bien réussi.

A r t .  i .  —  Im p ô ts  s u r  les  r e n te s  de te r re s  e t lo y e rs  de. m aison^ .

S; I.  —  Impôts sut' les rentes de terres.

Un im pôt sur le revenu territorial peut être établi d’après un cens 
iixe, chaque district étant évalué à un revenu quelconque, dont l ’éva
luation ne doit plus changer par la suite ; ou hien il peut être établi 
de manière à suivre toutes les variations qui peuvent survenir dans le 
revenu réel de la terre, c’est-à-dire, de manière à monter ou baisser 
avec l ’amélioration ou le dépérissement de sa culture 1.

1 L’im pôt foncier qu i consiste ra it en  une somme d ’argen t fixe et invariable as- 
s,se s u r  chaque fonds de te r re  dans la p ropo rtion  de son p ro d u it m oyen e t o r
d in a ire , d’ap rès  une éva luation  une fois fa ite , p résen te  ce g rand  avan tage, que 
le p ro p rié ta ire  du fonds ainsi im posé n’est pas d é tou rné  de faire  des am ende
m ents e t am élio rations s u r  sa te r re  p a r  la  c ra in te  que le fisc ne lu i enlève une 
p a r tie  des su rc ro îts  de p ro d u it dont ces am élio rations au ron t é té  la  cause. Aussi 
c e tte  considéra tion  a -t-e lle  sédu it beaucoup  de gens ; e t, d e n o s  jo u rs , il sem ble 
que l’opinion la’plus généra lem ent rép an d u e  est ce lle  qui p ré fè re  ce m ode d’im 
pôt à to u t a u tre . L’A ssem blée N ationale, qui fut réu n ie  en  F rance  en 1789, é ta it 
fortem ent p réoccupée  de ce tte  idée, lo rsque , changeant les form es é tab lies  ju s- 
qu alors pour l’assie tte  de l’im pôt foncier, e lle  ju g e a  à propos de fixer à 240 m il- 
■ous le  to ta l de la  con trib u tio n  foncière  q u ’e lle  croyait devoir ê tre  levée su r la 
‘ance don t le p ro d u it n e t avait é té  évalué à cinq fois ce tte  somme.

^ Ce con tingen t g én é ra l une fois fixé, e lle  d éc ré ta  qu ’il se ra it ré p a r t i  en tre  les 
n  ' ľ  d? ^ e" * n ts  e t d is tr ic ts  qni d iv isa ient le te r r ito ire  du royaum e. Mais la 
de  la F a ^ aS 1е 1)аг^  Ia richesse foncière d’une m an iè re  uniform e su r la  surface 
iiaľtp inoľj0 6  ’ ( t ,,0ur ju g e r  dans quel rap p o rt la richesse te rr ito r ia le  d un dé- 
de • f • en P articu lie r  é ta it à la richesse to ta le  du  royaum e, il au ra it fallu 

m  orm atm ns locales et des connaissances positives dont les p rem iers  élé- 
en s e  aient encore à ch e rch er. Aussi la ré p a rtitio n  p ré sen ta -t-e lle  les inéga li- 

сь es p us choquan tes : te l départem en t se trouva grevé au  sixièm e, te l au tre
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Un impôt territorial qui est établi, со п іте  celui de la Grande-Bre
tagne, d’après un cens fixe et invariable, a bien pu être égal à l ’épo
que de son premier établissement ; mais il devient nécessairement 
inégal dans la suite des temps, en conséquence des degrés inégaux 
d’amélioration ou de négligence dans la culture des différentes parties 
du pays. En Angleterre, l'évaluation d’après laquelle a été faite l ’as
siette de l ’impôt territorial ou ta xe  foncière  sur les différents comtés 
et paroisses, par l’acte de la quatrième année de Guillaume et Marie, 
a  été fort inégal, même à l ’époque de son premier établissement. A 
cet égard donc, cette taxe choque la première des quatre règles expo
sées ci-dessus ; elle est parfaitement conforme aux trois autres. 
Elle est on ne peut pas plus certaine. L’époque du payement de la 
taxe étant la même que celle du payement des rentes, est aussi com
mode qu’elle peut ľétre pour le contribuable. Quoique le propriétaire 
soit, dans tous les cas, le vrai contribuable, la taxe est pour l’ordinaire 
avancée par le tenancier, auquel le propriétaire est obligé d’en tenir 
compte dans le payement de la rente ou fermage. Cette taxe est levée

au seizièm e ou dix-septièm e de son p ro d u it ne t ; e t, ap rès tre n te  ans, ce d éso r
d re  subsista it encore , quelques moyens qu’on a it mis eu œ uvre pour y rem éd ier. 
On a c ru  devoir re co u rir  à un arpen tage  e t à une évaluation  généra le  des pro
p rié tés , mais ce tte  en trep rise  g igan tesque, qui avait d é jà  dévoré 40 m illions, a 
donné des résu lta ts  si défec tueux  qu’on a é té  forcé de l’abandonner. Cet exem 
p le , jo in t à tan t ď a u tre s , concou rt à d ém on tre r com bien il sera it difficile de con
c ilie r  la fixité de l’im pôt avec une égalité tan t soit peu  to lérab le.

Mais, indépendam m ent même de ce tte  considération , Adam Sm ith n’adopte 
po in t ce tte  fixité de  l’im pôt, e t p résen te  d’au tres  objections qui la font re je te r . 
Il reconnaît l’avantage d ’encou rager le p ro p rié ta ire  à faire  ses am éliorations, en 
le débarrassan t de to u t partage  avec le fisc, mais il pense aussi qu’il n’est pas 
bon de pousser ce tte  m esure au point d e  ren d re  le souverain to ta lem ent désin
téressé dans l’am élio ration  fu tu re  des te rre s , e t presque é tran g e r aux p rog rès 
de  l’ag ricu ltu re  dans ses É tals. Il reg a rd e , au con tra ire , com me très-politique 
d ’a t t ire r  l’a tten tion  du p rin c e , p a r  la vue de son p ro p re  in té rê t, vers toutes les 
m esures p rop res à  favoriser l’accro issem ent du revenu te rr ito r ia l. Il observe de 
plus que, dans une longue su ite  d ’années, l’a rg en t peu t ép rouver des variations 
dans sa valeur, ou la  m onnaie su b ir  des changem ents ; ce qu i m e ttra it l’im pôt 
fixe au-dessous et au-dessus de la lim ite  dans laquelle  on au ra it eu l’in tention  de 
le c irco n scrire . Au reste , ¡I propose [рад. 511) un moyen sim ple e t facile d’ob te
n ir  tou t l’avantage qu ’on reche rche  dans la fixité de l’im pôt ; ce se ra ii d ’affranchir 
de  toute augm entation  d’im pôt, pour uh ce rta in  nom bre d ’années, le p ro p rié ta ire  
qu i au ra it d éc laré  l’in ten tio n  où il sera it de fa ire  su r sa te rre  des am éliorations-

La fixité de l’im pôt p résen te  encore une au tre  sorte d’inconvénient b i e n  plus 
g rave, que Sm ith n’a pas dû  p révo ir, e t dont, ap rès  lu i, les  f in a n c e s  d ’Angle
te rre  ont fourn i un exem ple. L’im pôt, ainsi converti en une redevance fixe, perd
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par un beaucoup plus petit nombre d’officiers que toute autre taxe 
rendant ri peu près le même revenu. Comme cette taxe ne monte pas 
quand la rente vient à monter, le souverain n ’a point de part dans le 
profit des améliorations faites par le propriétaire. Ces améliorations 
contribuent quelquefois, à la vérité, à soulager la cote des autres pro
priétaires du même district ; mais le surcroît de taxe que cette circon
stance occasionnera quelquefois sur une propriété particulière est tou
jours si peu de chose, qu’il ne peut jamais avoir pour effet de 
décourager les améliorations, ni de tenir le produit de la terre au 
dessous du degré auquel il tend à s’élever. La taxe n’ayant aucune 
tendance à diminuer la quantité de ce produit, elle ne peut en avoir 
ù en faire hausser le prix ; elle n ’entrave nullem ent l’industrie du 
peuple ; elle n’assujettit le propriétaire ¡1 aucun aulre inconvénient 
qu’à l’inconvénient inévitable de payer l’impôt.

Cependant, l ’avantage qu a retiré le propriétaire de cette constance 
invariable dans l ’évaluation sur laquelle toutes les terres de la 
Grande-Bretagne sont imposées à la taxe foncière, doit être principale-

son véritab le  c a ra c tè re , q u i e s t ce lu i d’un tr ib u t annuel d’une portion  du  p ro 
du it, d’un sacriiice m om entané et vo lon taire , d’uu secours accordé  à l’É tat par 
les p ro p rié ta ire s  ; il p rend  la  form e d’une ren te  foncière ou cens p e rp é tu e l que 
le gouvernem ent est b ien tô t po rté  à considé re r com me une p ro p rié té  dom aniale. 
Il n ’y a qu’une te lle  illu s ion  qu i a pu d é te rm in er M. P itt, eu 179S, à p ro p o s e r  au 
P arlem ent une des m esures les plus in iques et les p lus a tten ta to ire s  au d ro it sa
c ré  de ta p ro p rié té , en  faisant passer une loi qui oblige chaque p ro p rié ta ire  
foncier à  rach e te r  la  taxe foncière don t sa te rre  é ta it g revée , à raison  de vingt 
années de ce tte  taxe , e t six, dans un te rm e  de cinq aunées ; e t , à fau te de faire , 
dausle  tem ps p re sc rit , ses offres de rach a t, au to rise  les com m issaires nom m és à 
ce t effet, à  m e ttre  en  ven te  ce p ré ten d u  cap ital. Toute personne a é té  adm ise à 
ac q u érir , e t en vertu  d 'u n e  te lle  acquisition , ce tie rs  ac q u é reu r a pu deven ir 
c ré a n c ie r p riv ilég ié  du m ontant de lu taxe  annue lle , com m e d ’une ren te  rée lle  
foncière e t perp é tu e lle  qui a u ra it é té  c réé e  su r le  fonds.

Le résu lta t de ce tte  opéra tio n  n’a é té , en  définitive, a u tre  chose qu’une taxe 
ou subvention ex trao rd in a ire , levée su r les p ro p rié ta ire s  fonc ie rs , po u r ê tre  em 
ployée au  rem boursem ent d ’une p artie  de la  d e tte  p ub lique . Le p rop rié ta ire  qui 
n fourn i ses den ie rs  po u r ce racha t n’a po in t lib é ré  son dom aine de la  charge à 
jam ais inhéren te  à la  p ro p rié té  foncière , la charge  de con tribuer d irec tem en t 
ou ind irectem ent aux besoins p résen ts et fu tu rs  du gouvernem ent, de la p ro te c - 
lou duquel elle tien t tou te  sa v a le u r . C ette condition  est inséparab lem ent atta-

ée à la qualité  Це p ro p rié ta ire , e t  on ne pou rra it les d isjo indre  sans éb ran le r 
to u s le s  fondem ents de l’édifice po litique . A u s s i , ,  dès l’année qui suivit ce lle  dans 
aquelle  fut po rté  l’ac te  de rach a t de la  ren te  foucière , i l  fu t é tab li une taxe 

su r les revenus, qui n’é ta it qu ’une véritab le  taxe foncière, pour la  partie  que 
es p ro p rié ta ire s  de te r re  cu ren t à sup p o rte r dans ce nouvel im pôt. C.G.



1 8 8 R IC H E S SE  D ES N A T IO N S.

ment attribué à des circonstances tout à fait étrangères à la nature de 
la taxe.

Cet avantage est dû en partie à la grande prospérité du pays, dans 
presque toutes ses parties ; les rentes de presque tous les biens-fonds 
de la Grande-Bretagne ayant été continuellement en augmentant, et 
presque aucune d’elles n’ayant baissé depuis l’époque où l'évaluation 
a été faite pour la première fois. Ainsi, les propriétaires ont presque 
tous gagné la différence d’entre la taxe qu’ils auraient eue ù payer 
d ’après la rente actuelle de leurs terres, et celle qu’ils payent à pré
sent d’après l ’ancienne évaluation. Si l’état du pays eût été différent, 
et que les rentes eussent été insensiblement en baissant en consé
quence d'un dépérissement dans la culture, les propriétaires auraient 
presque tous perdu cette m ême différence. Dans l ’état de choses qui 
s’est trouvé avoir lieu depuis la révolution, la constance de l’évalua
tion a été avantageuse au propriétaire, et contraire à l ’intérêt du 
trésor public. Dans nn état de choses différent, elle aurait été avanta
geuse au trésor et contraire à l’intérét du propriétaire.

Connue la taxe est payable en argent, de même l’évaluation de la 
terre est exprimée en argent. Depuis l ’établissement de cette évalua
tion, la valeur de l’argent s’est maintenue d’une manière assez uni
forme, et il n’y a eu aucune altération dans l ’état de la monnaie, soit 
quant au poids, soit quant au titre. Si l ’argent eût haussé considéra
blem ent de valeur, comme il parait avoir fait dans le cours des deux 
siècles qui ont précédé la découverte des m ines de l ’Amérique, la 
constance de l ’évaluation se serait trouvée être fort dure pour le pro
priétaire. Si l ’argent eût baissé considérablement de valeur, comme il 
a fait certainement pendant environ un siècle au moins après la dé
couverte de ces m ines, la m êm e constance d’évaluation aurait extrê
m em ent réduit cette branche du revenu du souverain. S ’il avait été  
fait quelque changement considérable dans l’état des m onnaies, soit 
en réduisant la m ême quantité d ’argent à une dénomination plus 
basse, soit en l ’élevant à une dénomination plus haute ; qu’une once 
d’argent, par exem ple, au lieu d’être taillée en 5 schellings et 2 pence, 
eût été taillée en pièces dénommées seulement 2 schellings 7 pence, 
ou en pièces qu’on eût au contraire élevées, dans leur dénomination, 
jusqu'à 10 schellings 4 pence, le revenu du propriétaire y aurait perdu 
dans le premier cas, et celui du souverain dans le second.

Ainsi, dans des circonstances qui auraient différé en quelque chose 
de celles qui se trouvent avoir eu lieu, cette constance d’évaluation  
aurait pu entraîner de très-grands inconvénients, ou pour les contri
buables, ou pour le revenu public. Cependant, dans la suite des temps,
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il faut bien qu’à une époque ou à l ’autre ces circonstances arrivent. 
Or, quoique jusqu'à présent nous ayons vu que les empires n’étaient 
pas moins périssables que tous les autres ouvrages des homm es, 
cependant tout empire se Hatte d’une durée éternelle. Ainsi, toute 
institution que l’on a établie pour être aussi permanente que l'em
pire lui-même, devrait être de nature à se prêter à toutes les circon
stances, et non pas à certaines circonstances seulem ent; ou bien eli? 
devrait être appropriée à ces circonstances qui sont nécessaires, et 
par conséquent sont toujours les m êmes, mais non pas à celles 
qui sont passagères, et qui sont l ’effet du hasard ou des besoins du 
moment.

Cette classe de gens de lettres français, qui s’appellent économistes, 
vantent comme le plus équitable de tous les impôts un impôt sur le 
revenu des terres, qui suit toutes les variations du revenu, c’est-à- 
dire qui s’élève et qui baisse d'après l’amélioration ou le dépérisse
m ent de la culture. Tous les impôts, à ce qu’ils prétendent, retom
bent en dernière analyse sur le revenu de la terre, et doivent par 
conséquent être établis avec égalité sur le fonds qui doit définitivement 
les payer. Que tous les impôts doivent porter aussi également qu’il 
est possible sur le fonds qui doit définitivement les payer, c’est une 
vérité constante. M ais,sans entrer dans une discussion qui serait ici 
déplacée, de tous les arguments métaphysiques par lesquels ils sou
tiennent leur ingénieuse théorie, le coup d’oeil suivant suffira pour 
taire voir quels sont les impôts qui tombent en définitive sur le revenu 
de la terre, et quels sont ceux qui tombent sur quelque autre source 
du revenu '.

1
1 L’idée que le su rp lu s  que p ro d u it le sol, en dehors des sala ires e t  profits, doive 

constituer le fonds de toute im position, resso rt nécessa irem ent de la  th éo rie  des 
É conom istes, qui sou tiennen t que le  sol e s t l’unique source de  la  richesse. Si 
A. Sm ith eû t é té  suffisam m ent p éné tré  de l’e r re u r  de ce tte  th é o rie , il au ra it vu qu ’il 
n ’é ta it nu llem en t nécessaire  d’en tam er une discussion m étaphysique p o u r a rriv e r 
à une ré fu ta tio n  com plète. L’hypothèse des É conom isies  se base su r la  considéra
tion  que l’explo ita tion  du sol c rée  un su rp lu s  n e t. Mais ce surp lus n a ît, ainsi que 
üous l’avons dém o n tré , du  p rix  élevé des produ its  de la te r re . L’avantage qui en 
résu lte  est donc tou t e n tie r  p o u r le  p ro p rié ta ire , au p ré ju d ice  du  consom m ateur. 
La com m unauté ne gagne donc aucune augm entation  de cap ita l, pu isque ce su r
p lus n  est, en  définitive, qu’un  revenu  tran sp o rté  d ’une classe à une a u tre ;  il ne 
p e u t donc pas en  conséquence fo u rn ir  une nouvelle m atiè re  im posable. Le revenu 
a  d é jà  existé en tre  les m ains de ceux qui achèten t ; il y se ra it res té  si les p rodu its  
fonciers  é ta ien t à un p lu s  bas p rix , e t on aurait pu l’y im poser tou t aussi bien 
qu  en tre  les m ains des p ro p rié ta ire s  fonciers, dans lesquelles le prix  élevé de ces 
p rodu its  l’a fait p asser. Il n’y a donc pas de raison  de  d ire  que le  revenu  de la

1 1 .
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Dans le territoire de Venise, toutes les terres labourables qui sont 
données à bail à des fermiers sont taxées au dixième de la rente >. Les 
baux sont enregistrés dans un registre public que tiennent les officiers 
du revenu dans chaque province ou district. Quand le propriétaire fait 
valoir lui-méme ses terres, elles sont évaluées sur une juste estimation, 
et on lui accorde une déduction du cinquième de l’impôt, de manière 
que pour ces sortes de terres il paye seulement 8 an lieu de 10 pour 100 
du revenu qu’on lui suppose.

Un impôt territorial de cette espèce est certainement plus égal que la 
taxe foncière d’Angleterre. Il pourrait peut-être n’être pas tout à fait 
aussi certain, et l ’assiette de l’impôt pourrait souvent occasionner beau
coup plus d’embarras au propriétaire. La perception pourrait bien 
aussi en être beaucoup plus dispendieuse.

Cependant, il ne serait pas impossible d’imaginer un genre de régie 
capable de prévenir en grande partie cette incertitude, et qui amenât 
en même temps quelque modération dans la dépense.

On pourrait, par exem ple, obliger le propriétaire et le tenancier con
jointement â faire enregistrer le bail dans un registre public. On pour
rait porter des peines convenables contre tout déguisement ou fausse 
déclaration sur quelque clause du bail, et si une partie de l’amende 
était applicable à l ’une ou à  l ’autre des deux parties qui aurait dénoncé

com m uuaulé v ient seu lem ent du sol. Le sol fourn it en  effet des m oyens de subsis- 
tance , e t des m atières p rem ières  ; m ais le travail qui façonne ces m atiè res crée 
égalem ent un revenu . Les revenus de la  société v iennent donc en  partie  du sol, e t 
en p a rtie  du travail. Le so l, avec un bon systèm e de  cu ltu re , e t le travail, quand il 
est jud ic ieusem en t divisé, soutenu  par l’emploi des m achines, p rodu isen t donc en 
com m un un  accro issem ent de revenu ; la com m unauté devient plus rich e , e t c’est 
su r ce tte  augm entation  de richesses, qu’elle vienne d e là  cu ltu re  du sol ou du tra 
vail, que se p ré lèven t les im pôts. Q uand les sa la ires excèdent ce qui est nécessaire  
pou r la  subsistance du cu ltiv a teu r, pourquoi ne p ayera it-il pas l’im pôt su r le  su r
p lu s?  C’est ainsi qu’un systèm e de taxation  do it p ro céd e r. L’im pôt enlève une part 
de leu r revenu à ceux q u i le p ayen t, quelle  que soit d’ailleurs la source de ce revenu.

Le zèle des Économ istes  pour a rr iv e r  à  une app lication  de leu rs doctrines para ît 
avo ir été  g rand . Cette doctrine  fu t su r le poin t d’ê tre  mise en p ra tique  dans l’adm i
n is tra tio n  de M. Turgot, qu i fut con trô leu r-généra l des finances en F rance , e t qui 
dans ses éc rits  s’é ta it tou jours m ontré partisan  du systèm e de  l’im pôt te rrito ria l. 
C ette m esure fu t em pêchée p a r  le renvoi de M. T urgo t. L’adm in istra tion  de M. Tur
got s’é ta it signalée p a r  une série  d ’ac tes salu taires au b ienpub lic  ; mais dans ce tte  
occasion, il fau t b lâm er la lég ère té  avec laquelle  cet homme d’É tat, su r la foi d ’une 
d octrine non enco re  éprouvée , p ro je ta it une m esure q u i a u ra it chargé une seule 
classe de la  com m unauté de to u t le fardeau  des im pôts. b u .

î M ém oires concernant les d ro its  è t im p o s i t io n s ^ .  240 et 211. — Л .n o te  de p. 160.
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et convaincu l’autre, pour cause de déguisement ou fausse déclaration 
de ce genre, une telle disposition produirait immanquablement l ’effet 
de les empêcher de se concerter entre elles pour frauder le revenu pu
blic ; un tel enregistrement ferait connaître d’une manière suffisante 
toutes les clauses du bail.

Quelques propriétaires, au lieu d’augmenter le fermage, prennent un 
pot-de-vin ou deniers d’entrée au renouvellem ent du bail. Cette m é
thode est le plus souvent la ressource d’un prodigue qui vend, pour une 
somme d’argent comptant, un revenu futur d’une beaucoup plus grande 
valeur ; elle est donc, le plus souvent, nuisible au propriétaire ; elle 
est souvent nuisible au fermier, et est toujours nuisible à la société. 
Elle ôte souvent au fermier une si grande partie de son capital, et 
diminue tellem ent par là ses moyens de cultiver la terre, qu’il trouve 
plus de difficulté à payer une petite rente, qu’il n ’en aurait eu sans 
cela à en payer une grosse. Tout ce qui diminue en lu i tes m oyens de 
cultiver, tient nécessairement la partie la plus importante du revenu 
de la société au-dessous de ce qu’elle aurait été sans cela. En rendant 
l'impôt sur ces sortes de deniers d’entrée bien plus fort que sur les fer
mages ordinaires, on viendrait à bout de décourager cette pratique 
nuisible ; ce qui ferait l ’avantage de toutes les différentes parties inté
ressées, du propriétaire, du fermier, du souverain et de toute la société.

11 y a certains baux où l’on prescrit au fermier un mode de culture, 
dans lesquels on le charge d’observer une succession particulière de ré
coltes pendant toute la durée du bail. Cette condition, qui est presque 
toujours l ’elfet de l’opinion qu’a le propriétaire de la supériorité de ses 
propres connaissances (opinion très-mal fondée la plupart du temps), 
doit être regardée comme un surcroit de fermage, comme une rente en 
services, au lieu d’une rente en argent. Pour décourager cette pratique, 
qui en général est une sottise, on pourrait évaluer cette sorte de rente 
de quelque chose plus haut que les rentes ordinaires en argent, et par 
conséquent l’imposer un peu davantage.

Quelques propriétaires, au lieu  d’une rente en argent, exigent une 
rente en nature ; en grains, bestiaux, volailles, vin , huile, etc. D’autres 
aussi exigent une rente en services. De pareilles rentes sont toujours 
plus nuisibles au fermier qu’elles ne sont avantageuses pour le pro
priétaire. Elles ont l ’inconvénient ď ôter au premier plus d’argent 
qu elles n’en donnent à l’autre, ou au moins de tenir l'argent hors des 
mains du fermier, sans profit pour le propriétaire. Partout où elles ont 
lieu, les tenanciers sont pauvres et misérables, et précisémentselon que 
cette pratique est plus ou moins générale. En évaluant de m ême ces sor
tes  de rentes plus haut que les rentes ordinaires en argent, et par con-
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séquent en les taxant de quelque chose plus haut, on parviendrait 
peut-être à faire tomber un usage nuisible à la société.

Quand le propriétaire aime mieux faire valoir par ses mains une par
tie de ses terres, on pourrait évaluer d après une estimation arbitrale 
faite par des fermiers et des propriétaires du canton, et oiťpounait lui 
accorder une réduction raisonnable de l’impôt, comme c'est l’usage 
dans le territoire de Venise, pourvu que le revenu des terres qu’il ferait 
valoir n ’excédèt pas une certaine somme. 11 est important que le pro
priétaire soit encouragé à faire valoir par lui-même une partie de sa 
terre. Son capital est généralement plus grand que celui du tenancier, 
et avec moins d’habileté il peut souvent donner naissance à un plus 
gros produit. Le propriétaire, peut sans se gêner, faire des essais, et il 
est en général disposé à en faire. Une expérience qu'il aura faite sans 
succès ne lui cause qu'une perte modique. Celles qui lui réussissent 
contribuent à l’amélioration et à la m eilleure culture de tout le pays. Il 
pourrait être bon cependant que la réduction de l ’impôt ne l ’encoura
geât à cultiver qu’une certaine étendue seulem ent de ses domaines. Si 
les propriétaires allaient, pour la plus grande partie, essayerde faire va
loir par eux-mêmes la totalité de leurs terres, alors, au lieu de tenan
ciers sages et laborieux qui sont obligés, par leur propre intérêt, de cul
tiver aussi bien que leur capital et leur habileté peuvent le comporter,le 
pays se remplirait de régisseurs et d’intendants paresseux et corrompus,, 
dont la régie pleine d’abus dégraderait bientôt la culture de la terre, 
et affaibirait son produit annuel, non-seulement au détriment du re
venu de leurs m aîtres, mais encore aux dépens de la branche la plus 
importante du revenu général de la société.

Un pareil système d’administration dans un impôt de ce genre 
pourrait peut-être le dégager de toute incertitude capable d’occasion
ner quelque oppression ou quelque gène au contribuable ; il pourrait 
se n ir  en m ême temps à iniroduire dans la méthode ordinaire de gou
verner les terres, un plan ou une sorte de police très-capable d’accé
lérer dans le pays, d’une manière sensible, les progrès de l’améliora
tion et de la bonne culture *.

1 L’idée d’am élio rer l’ag ricu ltu re  en  im posant des p rodu its  nous p a ra it tou t a 
fait b iza rre , e t elle es t, p a r p a ren thèse , en opposition d irec te  avec le raisounem ent 
de S m ith , qu i, dans un au tre  en d ro it, fa it resso rtir  ce qu’il y a d’im politique à 
vouloir c o n trô le r les p a r ticu lie rs  dans le  m aniem ent de le u rs  afľaires. Le m eilleur 
encouragem ent qu’on puisse d o n n e ra  une industrie  consiste à lui la isse r la libre 
jou issance d e  scs p rodu its. Im poser les p rodu its  du sol n’est pas, p a r  conséquent, 
un m oyen hab ile  pou r am élio rer la cu ltu re , puisque, en d im inuant la p a r t du pro 
p r ié ta ire  foncier, il ne l ’eneourage poin t à l ’explo ita tion  de ses te rre s . Les p ro p r ié -
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Les frais de perception d’un impôt territorial variable à chaque 
variation de revenu seraient sans doute de quelque chose plus forts 
que ceux d’un impôt toujours établi sur une évaluation fixe. 11 faudrait 
nécessairement quelque surcroît de dépense, tant pour les bureaux 
d’enregistrement qu’il serait à propos d’établir dans les différents dis
tricts du pays, que pour les évaluations successives qu’il faudrait faire 
de temps à autre, quant aux terres que les propriétaires préféreraient 
faire valoir par eux-mêmes. Néanmoins, tout ce surcroît de dépense 
pourrait être fort modique et fort au-dessous de celle qu’entraîne la 
perception de quantité d’autres impôts qui ne rendent qu’un revenu 
très-peu considérable en comparaison de celui qu'on pourrait espérer 
d’un im pôt de ce genre.

L’objection la plus importante qui se présente, il ce qu’il semble, 
contre un impôt territorial ainsi variable, c ’est le découragement qu’il 
pourrait donner à l ’amélioration des terres. Certainement, le proprié
taire serait moins disposé à faire des améliorations quand le souverain, 
qui ne contribuerait en rien à la dépense, viendrait prendre part au 
profit de l ’amélioration. On pourrait peut-être prévenir jusqu’à cette- 
objection, en laissant au propriétaire, avant de commencer son amé
lioration, la faculté de faire constater, contradictoirement avec les ofli- 
c'iers du revenu public, la valeur actuelle de sa terre, d’après l ’évalua- 
tion arbitrale d’un certain nombre de propriétaires et de fermiers du 
canton, également choisis par les deux parties, et en le taxant, con
formément à cette évaluation, pour tel nombre d’années qu’on pourrait 
Juger capable de l’indemniser complètement. Un des principaux avan
tages qu’on se propose dans l'établissement d’un impôt de ce genre, 
c’est d’attirer l’attention du souverain vers l'amélioration des terres , 
par la considération de l’augmentation qui en résulte pour son propre 
revenu *. Par conséquent, l ’abonnement accordé au propriétaire à titre

ta ires  fouciers se soucient ce rta in em en t moins de p rodu ire  p o u r les au tres  que 
pour eux-m ém es, et ce seul effet de la taxe suffirait p o u r b a lancer la  bonne in 
fluenco q u 'e lle  pou rra it p eu t-ê tre  exercer su r l’ag ricu ltu re , co p ro d u isa n t un meil- 
our m ode de cu ltu re . L’im pôt es t rarem en t un bon in s tru m en t de régularisation , 

ut quand  la  loi n’im pose pas une p roh ib ition  d ire c te , toute  au tre  espèce de res- 
I*10r r r  peu t ê tre  facilem ent é ludée . Le lég is la teu r n 'a  pas à d iscu te r
es і é ren ts  modes de cu ltu re  ; e t  quand  il veut s’en m êler, il p eu t ê tre  sû r que, 

r e  qu il causera du p ré ju d ice  aux au tres , il donnera en  m êm e tem ps la m e- 
s c r e d e  sa p ro p re  ign 0ranCe .  Bu.

\ a .^ aS r a *S011 p o u r que î ’ag ricu ltu re , plus qu’une a u tre  ind u strie , de -
m a n t e  l e s  soins p articu liers  du souvera in . Son am élio ration  ap p a rtien t à  u ne 
nom breuse classe d’individus, qui tous ont dans leu rs affaires la m êm e p o rtio n
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d’indemnité ne devrait guère être beaucoup plus long qu’il ne serait 
nécessaire pour remplir cet objet, de peur que, l ’intérét du souverain 
se trouvant à un trop grand éloignem ent, son attention ne vînt à en 
être découragée. Il vaudrait pourtant mieux que le  terme de cet abon
nement fût de quelque chose trop lo n g , plutôt que d’être le moins 
du monde trop court. Le motif d'aiguillonner l’attention du souverain 
ne saurait com penser, dans aucun cas, le moindre découragement 
donné à celle du propriétaire. L’attention du souverain ne peut jamais 
aller tout au plus qu’à une considération très-vague et très-générale 
de ce qui est le plus propre à contribuer à la meilleure culture de la 
majeure partie des terres de ses États. L’attention du propriétaire est 
une considération très-particulière et très-détaillée de tout ce qui est 
dans le cas de lui faire tirer le parti le plus avantageux de chaque pouce 
de terre dans son domaine. L’attention principale du gouvernem ent, 
ce doit être d’encourager, par tous les moyens qui sont en son pou
voir, l ’attention tant du propriétaire que du fermier, en les laissant 
l ’un et l’autre chercher leur intérêt à leur manière et selon leur propre 
jugem ent; en donnant à l ’un et à l ’autre la plus parfaite sécurité de 
jouir dans toute sa plénitude du fruit de leur industrie, et en procu
rant à l'un et à l ’autre le marché le plus étendu pour chaque partie 
de leur p rodu it, au moyen de l ’établissement des communications les 
plus sûres et les plus com m odes, tant par eau que par terre , dans 
toute l’étendue de ses États, aussi bien que de la liberté d’exportation 
la plus illimitée aux États de tous les autres princes.

Si, au moyen d’un pareil système d ’administration, un impôt de ce 
genre pouvait être ménagé de manière non-seulement à ne donner 
aucun découragement à l'amélioration des terres, mais au contraire à 
lui donner quelque degré d ’encouragement, il ne parait pas qu’il soit 
dans le cas d’entraîner avec lui aucune espèce d ’inconvénient pour le 
propriétaire , excepté toujours l’inconvénient qui est inévitable , celui 
d’être obligé de payer l ’impôt.

Au milieu de toutes les variations qu’éprouverait la société dans les 
progrès ou dans le dépérissement de son agriculture, au milieu de toutes 
les variations qui surviendraient dans la valeur de l ’argent, ainsi que 
de celles qui auraient lieu dans l’état des m onnaies, un impôt de ce 
genre s’ajusterait aussitôt lui-même, et sans qu’il fût besoin d’aucune 
attention de lapai t du gouvernement, à la situation actuelle des choses;

(l'intelligence que les autres hommes dans les leurs ; et s i, malgré leurs soins, 
l’agriculture ne prospère point, on ne gagnera probablement pas beaucoup à ta 
confier à la surveillance insouciante et ignorante du gouvernement. Itu .
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et au milieu de tous ces différents changem ents, il se trouverait tou
jours constamment d’accord avec les principes de justice et d’égalité. 
11 serait donc beaucoup plus propre à être établi comme règlement 
perpétuel et inaltérable, ou comme ce qu'on appelle loi fondam enta le  
de l ’É ta t,  que tout autre impôt dont la perception serait ù toujours 
réglée d’après une évaluation fixe *.

Quelques États, au lieu de se servir de l ’expédient simple et naturel 
de l ’enregistrement des baux, ont eu recours à la méthode pénible et 
dispendieuse d’un arpentage et évaluation actuelle de toutes les terres 
du pays : ils ont craint probablement que le preneur et le bailleur ne 
vinssent à se concerter ensemble pour cacher les clauses réelles du 
bail, dans la vue de frauder le fisc. Le grand cadastre d’Angleterre est, 
ń ce qu’il semble, le résultat d ’un arpentage général de ce genre, fait 
avec une très-grande exactitude.

Dans les anciens États du roi de Prusse, l ’impôt territorial est assis 
d’après un arpentage et une évaluation actuelle , qu’on revoit et qu’on 
change de temps en temps V Selon cette évaluation, les propriétaires 
laïques payent de 20 à 25 pour 100 de leur revenu ; les propriétaires 
ecclésiastiques de 40 à 45 pour 100. L’arpentage et l ’évaluation géné
rale de la Silésie ont été faits par ordre du roi actuel, et, à ce qu’on dit, 
avec beaucoup d’exactitude. Suivant cette évaluation, les terres appar
tenant à l ’évêque de Breslau sont taxées à 25 pour 100 de leur revenu ; 
les autres revenus ecclésiastiques des doux religions à 50 pour 100 ; 
les commanderies de l’ordre Teulonique et de l’ordre de Malte à 40 
pour 100 j les terres tem iesen  fief noble à 38 1/3 pour 100; celles te
nues en roture à 35 1/3 pour 10O.

L’arpentage et l ’évaluation générale de la Bohème ont été, dit-on, 
l’ouvrage de plus de cent années. Cette opération ne fut terminée 
qu’après la paix de 1748, par les ordres de l'impératrice-reine actuelle 3. 
L’arpentage général du duché de Milan, qui fut commencé sous Char

1 La proposition d’Adam Smith est bonne en théorie, mais un impôt foncier 
vaiial,le est toujours une source de vexations, et très-souvent d’oppression; une 
Pareille taxe nuira à l’amélioration de la culture, le propriétaire n'ayant pas le 
môme m térôt à am éliorer s’il est obligé d’admettre l’État au partage des béné- 
mes. il  n est pas u tout nécessaire que l’État ait sa part dans les revenus du so l. 

et io 1,111 P’ddic suffit à to u sles  besoins, pourquoi en chercher davantage,
P pioi 1 l.ta t, en conséquence, cherchera it-il à se m êler des am élio rations 

du com m erce ou de l’ag ricu ltu re  du pays ? Bu.
n ô tre s  concernant les d ro its , etc, t .  te r p. Ш  e t suiv.

3 « em , p. 83 et 84.
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les V I , ne fut terminé qu'après 1700. Ou le regarde comme une des 
opérations de ce genre les plus exactes et les m ieux soignées qui aient 
jamais été faites. L’arpentage général de la Savoie et du Piémont a été  
exécuté par les ordres du feu roi de Sardaigne L t

Dans les États du roi de Prusse, les revenus ecclésiastiques sont im
posés beaucoup plus haut que ceux des propriétaires laïques. Le revenu 
de l’Église est, pour la plus grande partie, une charge sur les revenus 
des terres. 11 arrive rarement qu’aucune partie en soit appliquée à 
l ’amélioration de la terre, ou qu’elle y soit employée de manière à con
tribuer en façon quelconque à l ’accroissement du revenu de la masse 
du peuple. Sa .Majesté prussienne a vraisemblablement pensé, d'après 
cela, qu’il était raisonnable que ce revenu contribuât de quelque chose 
de plus que les autres au soulagement des besoins de l ’État. Dans 
quelques pays, les terres de l'Église sont exemptes de tout impôt ; dans 
d ’autres, elles sont imposées plus faiblement que les autres terres ; 
dans le duché de Milan, les terres que l’Église possédait avant l.r>7.r> 
sont taxées à l'impôt sur le pied de I /3 seulement de leur valeur.

En Silésie, les terres de la noblesse sont taxées à 3 pour 1(10 plus 
«pie celles tenues en roture. Sa Majesté prussienne a vraisemblable
ment pensé que les honneurs et privilèges de différentes sortes atta
chés aux premières étaient pour le propriétaire une compensation suf
fisante d’une légère augmentation dans l’im pôt, tandis qu’en m ême 
temps ľ infériorité humiliante des dernières se trouverait en quelque 
sorte adoucie par un avantage dans le taux de la taxation. Dans d’au
tres pays, au lieu d’adoucir cette inégalité, le  systèm e d'imposition 
l’aggrave encore. Dans les États du roi de Sardaigne et dans ces pro
vinces de France qui sont sujettes à ce qu’on appelle la ta i l le  réelle  ou 
foncière, l ’impôt porte entièrement sur les terres tenues en roture. Les 
terres de la noblesse en sont exemptes.

Un impôt territorial assis d ’après un arpentage et une évaluation 
générale, quelque égal qu’il puisse être dans sa première assiette, doit 
nécessairem ent, dans le cours d’un espace de temps peu considérable, 
devenir inégal. Pour prévenir cette inégalité, il faudrait, de la part du 
gouvernem ent, une pénible et continuelle attention à toutes les varia
tions qui peuvent survenir dans la valeur et dans le produit de chacune 
des différentes fermes du pays. Les gouvernements de Prusse, de Do
lióme, de Sardaigne et du duché de Milan exercent actuellement une

і Mémoires concernant les droits, etc., t. 1er, p. 280, etc., et p. 287 jusqu ,l 
SIC.
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surveillance de ce genre; surveillance si peu conforme à la nature d ’un 
gouvernement, iju’il y a à présumer qu’elle ne sera pas d’une longue 
durée, et que, si on la continue, elle occasionnera proliablement à la 
longue beaucoup plus d’embarras et de vexations aux contribuables, 
qu’elle ne pourra jamais leur procurer de soulagement.

En 1GCG, l ’assiette de la taxe réelle ou foncière de la généralité de 
Montauban fut faite d’après un arpentage et une évaluation qu’on dit 
avoir été très-exacts *. Vers 1727 cette assiette était devenue tout à fait 
inégale. Pour remédier à cet inconvénient, le gouvernement ne trouva 
pas de meilleur expédient que de réimposer sur toute la généralité un 
contingent additionnel de 120,000 livres. Ce nouveau contingent est ré
parti sur tous les différents districts sujets à la taille, d’après les bases de 
l ’ancienne assiette ; mais on le  lève seulem ent sur ceux qui, dans l ’état 
actuel des choses, se trouvent imposés trop bas par la première as
siette, et on l’applique au dégrèvement de ceux qui, par celte même 
assiette, se trouvent surimposés. Par exem ple, deux districts, dont 
l’un, dans ľétat actuel des choses, devrait ètra imposé il 000 livres, et 
l’autre à 1,100 livres, se trouvent, par l ’ancienne assiette, imposés l ’un 
et l’autre à 1,000  livres. Chacun de ces deux districts est réimposé, par 
le contingent additionnel, à 100 livres. Mais cette taxe additionnelle ne 
se lève que sur le district trop peu imposé, et elle s’applique en entier 
ou soulagem ent du district trop imposé, qui par conséquent ne paye 
plus que ООО livres. Le gouvernement ne gagne ni ne perd à cette im 
position additionnelle, qui est entièrement appliquée è remédier aux 
inégalités résultant de la première assiette. L’application est absolu
m ent réglée par l’intendant de la généralité et laissée ri sa discrétion ; 
par conséquent elle doit être en grande partie arbitraire.

§  I I .  —  D e s  im p ô ts  q u i  s o n t  p r o p o r t io n n é e  a u  p r o d u i t  d e  la  t e r r e ,  e t  n o n  ou  
r e v e n u  d u  p r o p r i é t a i r e .

Des impôts sur le produit de la terre sont, dans la réalité, des im pôts 
sur la rente ou fermage ; et quoique l’avance en soit primitivement 
faite parle fermier, ils sont toujours supportés en déllnitive par le pro
priétaire. Quand il y a une certaine portion du produit à réserverpour 
1 impôt, le fermier calcule, le plus juste qu’il peut le faire, à combien 
pourra se monter, une année dans l ’autre, la valeur de cette portion, 
et il lait une réduction proportionnée dans le fermage qu’il consent il 
payer au propriétaire. Il n ’y a pas un fermier qui ne calcule par avance

* M ém oires  concernant les droits,etc., t .  I I , p . 139 et s im .
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à  combien pourra sc monter, une année dans l’autre, la dime ecclésias
tique, qui est un impôt foncier de ce genre.

La dime et tout autre impôt de ce genre sont, sous l ’apparence d’une 
égalité parfaite, des impôts extrêmement inégaux ; une portion fixe du 
produit étant, suivant la différence des circonstances, l’équivalent de 
portions très-différentes du revenu ou fermage. Dans certaines terres 
excellentes, le produit est si abondant, qu’une moitié de ce produit suf
fit largement pour remplacer au fermier son capital employé A la cul
ture, et encore les profits ordinaires qu’un capital ainsi placé rend dans 
le canton. L’autre m oitié, ou, ce qui revient au mémo, le prix de l ’au
tre moitié, est ce qu’il serait en état de payer au propriétaire comme 
rente ou fermage, s'il n ’y avait pas de dime. Mais si on vientà lu i em 
porter pour la dime un dixième de ce produit, il faut alors qu’il exige 
une réduction d’un cinquième sur le fermage, autrement il ne pourrait 
pas retirer son capital avec les profits ordinaires. Dans ce cas, la rente 
du propriétaire, au lieu de se monter à une moitié ou cinq dixièmes du  
produit total, ne montera qu'à quatre dixièmes de ce produit. Dans de 
mauvaises terres, au contraire, le produit est quelquefois si maigre et 
la dépense de culture si forte, qu’il faut quatre cinquièmes du produit 
total pour remplacer au fermier son capital avec le profit ordinaire. 
Dans ce cas, quand m ême il n ’y aurait pas de dime, le revenu du pro
priétaire ne monterait toujours pas à plus d'un cinquième ou de deux 
dixièmes du produit total. Mais si le fermier est tenu de payer pour la 
dîme un dixième du produit, il faut bien qu’il exige du propriétaire 
une réduction égale dans le fermage qu’il a à lui payer, lequel, par ce  
moyen, ne sera plus qu’un dixième seulem ent du produit de la terre. 
Sur le revenu des excellentes terres, la dime peut quelquefois n’ètre 
qu’un impôt du cinquièm e seulem ent, ou de 4 schellings pour livre, 
tandis que sur celui des mauvaises terres elle peut être quelquefois un 
impôt de m oitié ou de 10 schellings pour livre.

Si la dîme est le plus souvent un impôt très-inégal sur les revenus, 
elle est aussi toujours un très-grand sujet de découragement, tant pour 
les améliorations du propriétaire que pour la culture du fermier. L’un 
ne se hasardera pas à faire les améliorations les plus importantes, qui 
en général sont les plus dispendieuses ; ni l ’autre à faire naître les ré
coltes du plus grand rapport, qui en général aussi sont celles qui exi
gent les plus grands frais, lorsque l’Église, qui ne contribue en rien à 
la dépense, est là pour emporter une si grosse portion du profit. La 
dime a été longtemps cause que la culture de la garance a été con
finée aux Provinces-Unies, pays qui, étant presbytérien, et pour 
cette raison affranchi de cet impôt destructeur, a joui en quelque
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sorte, contre le reste de l’Europe, du monopole de cette drogue si 
utile pour la teinture. Les dernières tentatives qu’on a faites en Angle
terre pour y introduire la culture de cette plante n ’ont eu lieu  qu’en 
conséquence du statut qui porte que 5 sch. par acre tiendront lieu de 
toute espèce de dime quelconque sur la garance.

Dans plusieurs contrées de l’Asie, l’État, comme l'église dans la 
majeure partie de l’Europe, est entretenu principalement par un 
impôt territorial, proportionné au produit de la terre et non pas au 
revenu du propriétaire. A la Chine, le revenu principal du souverain 
consiste dans un dixième du produit de toutes les terres de l ’empire. 
Cependant ce dixième est établi sur une évaluation tellem ent mo
dérée, que dans la plupart des provinces on dit qu’il n ’excède pas un 
trentième du produit ordinaire. — L’impôt ou redevance foncière 
qu’il était d’usage de payer au gouvernement mahometan du Bengale, 
avant que ce pays tombât dans les mains de la compagnie anglaise 
des Indes Orientales, m ontait, à ce qu’on prétend, à un cinquième en
viron du produit. — L’impôt territorial de l'ancienne Égypte montait 
pareillement, dit-on, à un cinquième.

On assure qu'en Asie cette espèce d’impôt territorial fait que le sou
verain prend intérêt à la culture et è l ’amélioration des terres. Aussi les 
souverains de la Chine, ceux du Bengale, pendant que ce pays était 
sous le gouvernement des Mahometans, et ceuxjte l ’ancienne Égypte, 
ont-ils toujours été, dit-on, extrêm ement soigneux de faire faire et 
d’entretenir de bonnes routes et des canaux navigables, dans la vue 
d’augmenter autant que possible tant la quantité que la valeur de cha
que partie du produit de ta terre, en procurant à chacune de ses par
ties le marché le plus étendu que leurs États lui pussent fournir. Mais 
la dime de l’église est divisée en portions si petites, qu'aucun des déci- 
matcurs ne peut avoir un intérêt de ce genre. Le ministre d’une pa
roisse ne trouverait guère son compte à faire une route ou un canal dans 
un endroit du pays un peu éloigné, afin d’ouvrir un marché plus étendu 
au produit des terres de sa paroisse. Quand de pareils impôts sont 
destinés à l’entretien de l ’église, ils entraînent avec eux autre chose 
due des inconvénients.

Les impôts sur le produit des terres peuvent être perçus ou en na
ture, ou bien en argent, d’après une certaine évaluation.

n ministre de paroisse, ou un propriétaire peu riche qui vit dans sa 
terre, peut trouver quelquefois certain avantage à recevoir en nature,

un sa dime, l ’autre ses fermages. La quantité à recueillir est si petite, 
et le terrain sur lequel ils ont à recueillir est si borné, qu’ils peuvent
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bien l ’un et l ’autre surveiller par leurs yeux, clans tous leurs détails, 
la perception et la destinai ion de ce qui leur revient. Mais un grand et 
riche propriétaire, vivant dans la capitale, courrait risque d’avoir beau
coup à souffrir de la négligence et encore plus de la malversation de 
ses agents et préposés, si on lui payait de cette manière les fermages de 
domaines situés dans des provinces éloignées. La perte que le souve
rain aurait à essuyer par les abus et les déprédations des percepteurs 
de l’impôt serait encore nécessairement bien plus grande. Les domes
tiques du particulier le plus insouciant sont encore peut-être beaucoup 
plus sous les yeux de leur maître que les agents du prince le plus 
soigneux ne sont sous les siens. Et un revenu public payable en na
ture aurait tellement à souffrir de la mauvaise administration des col
lecteurs et régisseurs, qu’il n ’arriverait jamais jusque dans le Trésor du 
prince qu’une très-faible partie de ce qui aurait été levé sur le peuple. 
On dit pourtant qu’à la Chine une portion du revenu public se perçoit 
de cette manière. Les mandarins et les autres employés à la levée de 
l ’impôt ne manqueront pas sans doute de trouver leur intérêt à laisser 
continuer une méthode de perception qui a tant d'avantages sur toute 
espèce de payement en argent, pour faciliter et couvrir les abus.

Un impôt sur le produit de la terre, qui se perçoit en argent, peut 
être perçu sur une évaluation qui varie avec toutes les variations du 
prix du marché, ou bien d’après une évaluation toujours fixe, un bois
seau de blé froment, par exem ple, étant toujours évalué au même prix 
en argent, quel que puisse être l’état du marché. Le produit de l’impôt, 
s’il est perçu de la première manière, ne sera sujet à d’autres variations 
que celles du produit réel de la terre, et à celles qui résultent de l ’état 
de progrès ou de dépérissement de la culture. Mais si l ’impôt est perçu 
de l ’autre manière, alors son produit variera non-seulement avec les 
variations qui surviendraient dans le produit de la terre, mais encore 
avec celles qui pourraient survenir, tant dans la valeur des m étaux  
précieux, que dans la quanlité de ces m étaux contenue, en différents 
tem ps, dans les monnaies d’une même dénomination. Le produit du 
premier de ces impôts sera toujours proportionné à la valeur du pro
duit réel de la terre ; le produit, du second pourra, en différents temps, 
être dans des proportions très-différentes avec cette valeur.

Quand, au lieu d’une certaine quotité du produit de la terre ou du 
prix d’une certaine quotité, on paye une somme fixe en argent pour 
tenir complètement lieu de tout impôt ou dîme, alors l ’impôt devient, 
dans ce cas, précisément de même nature que la taxe foncière d’Angle
terre. 11 ne m onte ni ne baisse avec le revenu de la terre ; il n’encou
rage ni ne décourage l’amélioration et la culture. Dans la plupart de
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ces paroisses, qui payent ce qu'on appelle m odus  ou abonnement pour 
tenir lieu de toute autre dîme, cette dîme est un impôt de ce genre. 
Hans le Bengale, sous le gouvernement mahometan, au lieu d ’un pré
lèvem ent en nature du cinquième du produit, la perception avait lieu, 
dans la plupart des districts ou zem in d a ra ts  du pays, d’après un abon
nement semblable, qui était, à ce qu’on dit, très-modéré. Quelques-uns 
des facteurs de la Compagnie des Indes, sous prétexte de rétablir à sa 
vraie valeur le revenu public, ont changé , dans quelques provinces , 
cet abonnement en un payement en nature. Sous leur régime, un pareil 
changement, doit, selon toute apparence, non-seulement décourager la 
culture, mais encore ouvrir de nouvelles sources aux abus déjà si mul
tipliés dans la perception du revenu public; aussi ce revenu est-il 
extrêmement tombé au-dessous de ce qu’il éta it, à ce qu’on assure, 
quand la compagnie a commencé à en prendre la régie. Il se peut que 
les facteurs de la compagnie aient trouvé leur compte à un tel chan
gement de perception , mais c’est vraisemblablement au détriment de 
l’intérêt de leurs m aîtres et de celui du pays '.

1 Le poin t de vue p ris  pa r A . Sm ith dans le  développem ent de l’opéra tion  des 
taxes su r les revenus des te rre s  nous p a ra ît com plétem eut faux. Il ne fait po in t 
de d istinction  e n tre  les taxes su r les revenus p ro p rem en t d its , c’est-à-d ire  su r 
ics sommes que rap p o rte  l’exp lo ita tion  du sol, e t les taxes su r les revenus, dans 
le sens popu la ire  du  m ot, c’es t-à -d ire  su r le to tal de la  somme payée, no n -seu 
lem ent p o u r le sol, m ais aussi p o u r les bâ tim en ts , s’il y eu a, les rigo les e t haies, 
e t les am éliorations de  to u t gen re . A. S m ith  a pensé que les taxes su r les r e 
venus du sol, dans le sens pop u la ire  e t étendu  du  m ot, tom baien t en tiè rem en t 
su r le p ro p rié ta ire . 11 est év iden t que ceci est une e r re u r . La somme payée aux 
p ro p rié ta ire s  pou r l’exp lo ita tion  du  sol s e ra it en tiè rem en t absorbée p a r l a  taxe, 
qu’il se ra it im possible aux p ro p rié ta ire s  de fa ire  p a rtag e r leu rs  charges aux a u 
tr e s ;  mais, en  ta n t que la ren te  com pte dans le revenu  du  cap ita l affecté aux 
am éliorations e t bâtim en ts, aucune taxe ne sau ra it l’en lever aux p ro p rié ta ire s .

Dans la p ra tiq u e , il e s t im possible dans un pays anc ien , o rganisé e t b ien  cu ltivé , 
de d iv iser le revenu b ru t dans les d ifféren tes pa rties  qu i le com posent, ou de d is
tinguer en tre  la  som m e payée pou r l’exp lo ita tion  du  sol e t  ce lle  payée po u r le ca
p ita l qui y  au ra  é té  dépensé. Mais supposons un in stan t qu’une p are ille  séparation  
puisse se faire, alors la p rem ière  p artie , ou celle payée pou r l’explo ita tion  du  so l, 
loi niant un su rp lus su r les frais  de p roduction , il e s t c la ir  q u ’elle p o u rra  ê tre  en tiè -  
I em ent enlevée par la taxe, sans que ce la affecte d’au tres  in té rê ts  que ceux des pro 
p n u ,d res . La taxe la  plus lourde  ne co n trib u e ra it pas à faire  hausser le p rix  des 
I J-'1 '  S Dlum ières, c a r  r ie n  ne peu t affecter ce p rix , sans affec ter en  mêm e tem ps 

' P  llC la P o t i o n .  ° r ,  la ren te  des te rre s  est tou t à fait in d épendan te  des 
n ľ ľ  '■ 'I Pr0<luclion> elle ne p eu t même pas ex ister avant que le fe rm ier so it 

< uML nS- t0 " tes lcs (léPenses failcs ll0ur por te r  ses p rodu its  au m arché , e t avant 
lu i ait ic tiré  les béneflees convenab lesde  son ca p ita l engagé dans la  construc tion
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§  I I I .  —  Im p ô t»  » u r  I c i  lo y e r»  J e  m a is o n s .

On peut supposer le loyer d’une maison divisé en deux parties, dont 
l'une constitue proprement le loyer du bâtiment ou rente de la su
perficie ; l’autre s’appelle communément le loyer d u  sol ou rente du  
fo n d s de  terre.

Le loyer du bâtiment est l ’intérêt ou profit du capital dépensé à 
construire la maison. Pour mettre le commerce d'un entrepreneur de

des bâtim en ts, haies, dans les sem ences, le travail, instrum ents, e tc . Les prix  des 
p rodu its  ne seront donc pas affectés, bien que la  taxe absorbe tou t le revenu de la 
te r re , c’est-à-d ire  la  somme en tiè re  payée p o u r l’explo ita tion  du sol.

Il serait im possible au gouvernem eut, quand  même il s e ra it disposé à le fa ire , 
d ’en lever p a r  une taxe d irec te  le to ta l de la ren te  du p ro p rié ta ire , c ’es t-à -d ire  le 
to tal de la somme payée non-seulem ent pou r l’exp lo ita tion  du sol, mais aussi pour 
le s  bâtim ents e t construc tions. Car un im pôt qui frap p era it n’im porte de quelle 
façon le revenu du capital em ployé en  am élio rations, a u ra it po u r effet de faire  
hausser le p rix  des m a tiè res  p rem ières , e t re to m b era it nécessa irem ent su r le con
som m ateur. La ren te  pour l’exp lo ita tion  du sol ap p a rtien t aux p ro p rié ta ire s , non 
pas com m e cu ltiv a teu rs , mais com m e p ro p rié ta ire s  ; il n’en est pas de m êm e de la 
po rtion  du revenu  payée pour am éliorations et con stru c tio n s . Ces am éliorations 
ils les ont faites en le u r  qualité  de cu ltiv a teu rs , e t il est a lo rs  év iden t qu’une taxe 
qui frap p era it le revenu  de ce cap ita l a ffec tera it in fa illib lem ent les p rix  des m atiè
res  prem ières. Supposons, pa r exem ple, que le to ta l de la ren te  d’une ferm e s 'é lève 
à 500 1. s teri, p a r an , dont la m oitié , ou 250 1. s te r i ., sera it payée com m e in té rê t 
du cap ita l em ployé en  am éliorations. Si dans un cas p a re il une taxe de 10 pour 100 
é ta it im posée su r ce revenu , la  m oitié seulem ent, ou 25 liv. s te r i ., se ra it en tièrem en t 
à  la  charge du p ro p rié ta ire . D’ab o rd , il est v rai, le  to tal de la  taxe pèsera it su r lu i, 
m ais la  m oitié  de ce tte  somme se ra it év idem m ent à dédu ire  de l 'in té rê t du capital 
affecté aux am éliorations, e t non pas de  la  ren te  du sol p ro p rem en t d ite . Les pro 
p rié ta ire s  des te rre s  se ra ien t alors na tu re llem en t dans une position m oins favorable 
que les au tres  p roducteu rs ; ils se v e rra ien t obligés de ne  pas p la ce r des capitaux 
dans l’exp lo ita tion , avant qu’une hausse dans les p rix  des céréales et des au tres 
m atiè res p rem ières , p rodu ite  soit p a r  la dim inu tion  de la  q u an tité , soit p a r  l’accro is
sem ent de la  dem ande, les m ette  dans la m êm e position que les au tres  produc
te u rs , c’es t-à -d ire  ju squ ’à ce qu’ils a ien t obtenu le taux  des profits com m uns e t o r
d ina ires p rovenan t du cap ita l affecté aux am élio rations. Il est donc évident que si 
p a r  une taxe exclusive le  T résor p eu t ab so rber to u t le  revenu p rovenan t de l’ex
plo itation  du sol, l’au tre  po rtio n , provenant du rap p o rt des capitaux engagés dans 
les constructions e t am éliorations, ne sau ra it re s te r  à la longue affectée pa r une 
taxe de ce tte  espèce , e t  qu’en définitive le niveau en tre  le rap p o rt des produ its  de 
la te rre  e t ce lu i des au tres  productions se ré tab lira it b ien tô t.

Du po in t de vue p ra tique , des taxes su r le revenu des te rre s  seron t toujours 
une m esure des plus in justes e t des plus im politiques. Il est, com m e nous avons 
déjà  dém ontré, tou t à fait im possible de d iviser ce tte  ren te  dans ses élém ents,
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bâtiments 1 au niveau de tous les autres commerces, il est nécessaire 
que ce loyer soit suffisant, premièrement, pour lu i rapporter le même 
intérêt qu’il aurait retiré de son capital en le prêtant sur de bonnes 
sûretés, et, deuxièm em ent, pour tenir constamment la maison en bon 
état de réparation, ou, ce qui revient au m êm e, pour remplacer, dans 
un certain espace d’années, le capital qui a été employé à la bâtir. Le 
loyer que rend un bâtiment, ou le profit ordinaire de l ’argent placé 
en bâtim ents, est donc réglé partout par le taux ordinaire de l ’intérêt 
de l ’argent. Si le taux de l ’intérêt au cours de la place est à d p. 100, 
le revenu d’une maison qui, la rente du sol payée, rapporte G ou 6 1/2 
pour 100 sur la totalité des dépenses de construction, peut bien être 
censé rendre à l ’entrepreneur de la construction un profit suffisant. 
Quand le taux de l ’intérêt est de 5 pour 100 , il faut peut-être que ce 
revenu aille à 7 et 7 1/2 pour 100. S’il arrivait que le commerce d’un 
entrepreneur de maisons rapportât un profit beaucoup plus grand que 
celui-ci, â  proportion de l ’intérêt courant de l ’argen t, ce commerce 
enlèverait bientôt tant de capital aux autres branches de com m erce, 
qu’il ramènerait ce profit à son juste niveau. S’il venait, au contraire, 
â rendre beaucoup moins, les autres commerces lui enlèveraient bien

et de consta ter d 'une  m anière p réc ise  la  p a r t ap pa rtenan t au revenu net du  sol, 
e t celle p rovenan t des cap itaux  engagés dans les am élio rations. Il n 'y  a pas deux 
ag ricu lteu rs qu i, dans l’exam en d’un cas p a rtic u lie r , a rriven t, si ce n’est pa r 
hasard , au m êm e ré su lta t, e t les ju g es  les plus com pétents affirm ent qu ’en généra l 
une pare ille  d istin c tio n  d ev ien t im possible. Quand donc, en  conséquence, une 
taxe es t im posée su r la ren te  de la te r re , elle sera  nécessa irem en t p roportionnée 
au  m ontau t du to ta l, sans d istinction  des sources d’où e lle  p rov ien t. Une pareille 
taxe a tou jours é té  et se ra  inév itab lem ent tou jours un  obstac le  invincible à  toute 
am élio ra tion  ; ca r, la taxe frappan t les capitaux dépensés en am éliorations, em 
p êchera  l’emploi de nouveaux cap itaux . L’in justice  de ce t im pôt n’est pas moins 
cla ire . Supposons que deux p ro p rié ta ire s  fonciers se partagen t d 'une  m anière 
égale un revenu de 1 ,0 0 0  liv . s teri, p a r a n ;  la  p ro p rié té  de l'u n  consiste ra  en 
te rre s  d ’une excellen te qu a lité , qu i n’ont besoin , p o u r ê tre  m ises en  cu ltu re , que 
d ’un cap ita l rela tivem en t p e t it ;  ce lle  de l’a u tre  consistera  en  te rres  d’une qualité  
m férieu re, e t au ra  exigé des cap itaux  considérab les p o u r son explo itation . La 
taxe en lèvera  dans le  revenu  de la  p rem iè re  une po rtio n  due à la faveur de la 
n a tu re ; m ais dans le revenu  de la  seconde, elle n’a tte in d ra  que In tra v id i e t l’in 
dustrie  de 1 hom m e. De là  l’in justice  m anifeste des taxes su r le  revenu  foncier. 
Nous doutons qu’d soit possible de r ie n  im aginer qui fût p lus co n tra ire  aux 
v ra is  p rinc ipes , e t plus défavorable aux progrès de la  cu ltu re . La contribution  
foncière , en  F rance, é ta it une taxe de cc g e n re ; e t e lle  fa it le su je t des plaintes 
de tous les écrivains qui s’occupen t de l’a g ricu ltu re  d e là  F ra n c e . M. C.

1 II s’ag it ic i d’un e n trep ren eu r qui bâ tit à scs frais e t risques , pou r vendre ou. 
louer ensuite la construction . G. G.
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tôt tant de cap ita l, que le prolit remonterait encore au niveau des 
autres.

Tout ce qui excède, dans le loyer total d’une m aison , ce qui est 
sudisant pour rapporter ce profit raisonnable, va naturellement au  
loyer du sol ; et quand le propriétaire du sol et le propriétaire de la 
superficie sont deux personnes différentes, c’est au premier le plus 
souvent que se paye la totalité de cet excédant. Cette augmentation 
de loyer est le prix que donne le locataire de la maison pour quelque 
avantage de situation, réel ou réputé tel. Dans les maisons des champs 
situées à une certaine distance des grandes v ille s , et où il y a abon
dance de terrain à choix pour construire, le loyer du sol n ’est presque 
rien, ou n’est pas plus que ce que rendrait le fonds sur lequel est la 
maison, s’il était mis en culture. Dans les maisons de campagne voisines 
do quelque grande ville, ce loyer du sol est quelquefois beaucoup plus 
haut, et on paye souvent assez cher la beauté ou la  commodité parti
culière de la situation. Les loyers du sol sont en général le plus hauts 
possible dans la capitale, et surtout dans ces quartiers recherchés où 
il se trouve y avoir la plus grande demande de m aisons, quelles que 
puissent être les causes de cette demande, soit raison de commerce et 
d’affaires, soit raison d'agrément et de société, ou simplement affaire 
de mode et de vanité.

Un impôt sur les loyers de maison, payable par le locataire, et pro
portionné au revenu total que rendrait chaque maison, ne pourrait pas 
influer, du moins pour longtemps, sur les revenus que rendent les su
perficies ou bâtiments. Si l ’entrepreneur de constructions n ’y trouvait 
pas le profit raisonnable qu’il s’attend à faire, il serait forcé de quitter 
le m étier; ce qui, faisant monter la demande de bâtim ents, ramènerait 
en peu de temps le profit de ce commerce à son juste niveau avec le 
profit des autres. Un pareil impôt ne porterait pas non plus to ta lem en t,  
sur le loyer du sol, mais il se partagerait de manière ä tomber, partie 
sur l’habitant de la maison, partie sur le propriétaire du sol.

Par exem ple, supposons qu’une personne juge que ses facultés lui 
permettent de dépenser pour son loyer CO liv. par a n , et supposons 
aussi qu'on vienne à établir sur les loyers un impôt de 4 sch. pour livre 
ou d'un cinqeièm e, payable par le locataire ; dans ce cas, un loyer de 
CO liv. lui coûtera 72 liv. par an; ce qui est 12 liv. de plus que ce 
qu’elle se croit en état de donner. 11 faudra donc qu’elle se contente 
d ’une maison moindre ou d’un logement de 50 liv. de loyer, lesquelles, 
jointes aux 10 liv. de surcroît qu’elle est obligée de payer pour l'impôt, 
lui compléteront la somme de GO liv. par au, qui est la dépense qu’elle 
se juge en état de faire ; e t, à l ’effet de payer l ’impôt, elle renoncera en
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partie au surcroît de commodités que lui eût procuré une maison de 
0) livres de plus de loyer. Je dis qu’elle y renoncera en partie, car il 
n’arrivera guère qu’elle soit obligée de renoncer en entier ;'i ce surcroît 
de com m odités, parce q u e, par une suite, des ellcts de l ’im pôt, elle  
viendrait à bout de se procurer, pour ses 50 liv. par an , un meilleur 
logement qu’elle n ’aurait pu l’avoir s’il n’y eût pas eu d’impôt. En 
effet, de m ême que cette sorte d’impôt, en écartant ce concurrent par
ticulier, doit diminuer la concurrence pour les logements de 60 liv. de 
loyer, de m êm e elle doit aussi diminuer la concurrence pour ceux de 
HO liv ., et de la m êm e manière pour le logement de toute autre somme, 
excepté ceux du loyer le plus bas, pour lesquels elle augmentera au  
contraire la concurrence pendant quelque temps. Or, les loyers de cha
que classe de logements pour laquelle la concurrence aura diminué, bais
seront nécessairement plus ou moins. Cependant, comme aucune partie 
de cette réduction de loyer ne peut affecter, du moins pour un temps 
considérable, le loyer de la superficie, la totalité de la réduction doit 
nécessairement tomber, à la longue, sur le loyer du sol. Par conséquent 
le payement final de cet Impôt tombera en partie sur le locataire de la 
maison, qui, pour en payer sa part, aura été obligé de sacrifier une 
Partie de sa com m odité, et en partie sur le propriétaire du sol, qui, 
Pour en payer sa part, sera obligé de sacrifier une partie de son revenu. 
iJans quelle proportion ce payem ent linai se partagera-t-il entre eux 1“ 
С est ce qui n ’est peut-être pas très-facile A décider. Ce partage se fê
lait probablement d’une manière très-différente dans des circon
stances différentes, et un impôt de ce genre, d ’après des circonstances 
différentes, affecterait d’une manière très-inégale le locataire de la 
m aison et le  propriétaire du sol.

Ce serait entièrem ent de l ’inégalité accidentelle avec laquelle ce par
tage. viendrait à se faire, que procéderait l'inégalité avec laquelle un 
‘mpôt de ce genre tomberait sur les différents propriétaires de terrains 
bâtis. Mais l ’inégalité avec laquelle cet impôt tomberait sur les diffé
rents locataires de maisons, procéderait non-seulement de cette cause, 
mais encore d’une autre. Dans des degrés différents de fortune, la pro- 
Poi tion entre la dépense qu’un particulier met à son loyer et sa dépense 
otale, n est pas la m êm e : elle est probablement la plus forte possible 

( ,llls 111 'dus haut degré de fortune, elle va en diminuant successive
ment dans les degrés inférieurs, de manière qu’en général, dans le de
gré le plus bas de fortune, elle est la plus faible possible. Les premiers 

esoms de la vie font la grande dépense du pauvre. 11 a de la difficulté à 
*e procurer de la nourriture, et c’est à on avoir qu’il dépense la plus 
' Um Pai tie de son petit revenu. Le luxe et la vanité forment la prin- 

Ш. , ,
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cipale dépense du riche, et un logement vaste et magnifique embellit 
et étale, de la manière la plus avantageuse, toutes les autres choses du 
luxe et de vanité qu’il possède. Aussi un impôt sur les loyers tombe
rait en général avec plus de poids sur les riches, et il n’y aurait peut- 
être rien de déraisonnable dans cette sorte d’inégalité. Il n’est pas très- 
déraisonnable que les riches contribuent aux dépenses de l ’Ëtat, 
non-seulem ent à proportion de leur revenu, mais encore de quelque 
chose au delà de cette proportion

Quoiqu’à quelques égards le loyer des maisons ressemble au fermage 
des terres, il y a cependant un point dans lequel il en diffère essentiel
lem ent. Le fermage des terres se paye pour l ’usage d ’une chose pro
ductive : la terre qui le paye, le produit. Le loyer des maisons se paye 
pour l'usage d'une chose non productive * : ni la maison, ni le terrain 
sur lequel elle est assise, ne produisent rien. Ainsi, la personne qui paye 
ce loyer doit le tirer de quelque autre source de revenu distincte et in
dépendante de la chose pour laquelle elle le paye. 11 faut qu’un impôt 
mis sur les loyers, en tant qu’il tombe sur les locataires, soit tiré de la 
môme source que le loyer lui-même ; il faut que ceux-ci le payent sur 
leur revenu, soit que ce revenu provienne de salaire de travail, de pro
fit de capitaux ou de rente de terre. En tant que cet Impôt tombe sur 
îles locataires, il est du nombre de ces impôts qui ne portent pas sur 
une seule source de revenu, mais sur toutes les trois sources indistinc
tem ent, et il est, à tous égards, de même nature qu’un impôt sur toute 
autre espèce de denrée consommable. En général, il n ’y a peut-être 
pas un seul article de dépense ou de consommation qui soit plus dans 
le cas de faire juger de la manière large ou étroite dont un homme règle 
sa dépense totale, que la quotité de son loyer. Un impôt proportionnel 
sur cet article de la dépense des particuliers rendrait peut-être plus 
de revenu qu’on n’a pu encore en retirer jusqu’à présent de la même 
source dans aucun pays de l ’Europe. Si l’impôt, à la vérité, était très-

1 Yoilà une ind ica tion  qu i n’est guère  suivie en m atiè re  d é taxations , quoiqu’elle 
so it p a rfa item en t ju s te . A. B.

Adam Sm ith sem ble ici partisan  de l’im pôt progressif. Il est à re g re t te r  qu 'il 
ne se soit pas a rrê té  su r ce tte  question . jph  g .

2 C ette  opin ion  s’acco rde  avec la  théo rie  d’Adam Sm ith su r les dépenses p ro 
ductives ; mais elle  n’est pas ju s te . Une m aison qu’hab ite  un p a rticu lie r  n’est pa* 
tou jours d irec tem en t p roductive , m ais il est c la ir  qu ’elle peu t l’ê tre  in d irec te 
m e n t; ca r com m ent la p roduc tion  p o u rra it-e lle  avoir lieu, si ceux qui y s°nL 
engagés n’avaient pas un ab ri e t les au tres  avantages que donnen t les maisons • 
La n o u rr itu re , qui fa il v ivre l’Ouvrier, n’est pas p lus nécessaire  q u ’ u n e  maison* 
Si la p rem ière est p roductive , la seconde le  se ra  égalem ent. M. C.
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fort, la plus grande partie des gens tâcheraient d’y échapper, autant 
qu'ils pourraient,en se contentant de logements médiocres, et en tour
nant vers quelque autre objet la partie la plus considérable de leur 
dépense.

On pourrait aisęnient s’assurer avec assez d'exactitude de la quotité 
du loyer, au moyen d’une mesure de police du même genre que celle 
qui serait nécessaire pour s’assurer de la quotité ordinaire du revenu 
foncier. Les maisons non habitées ne devraient pas payer l ’impôt. Un 
impôt sur ces maisons tomberait entièrement sur le propriétaire, qui 
serait ainsi imposé pour une chose qui ne lui rapporterait ni commo
dité ni revenu. Les maisons habitées par le propriétaire devraient être 
imposées, non pas d’après la dépense qu’aurait pu coûter leur con
struction, mais d’après le loyer qu’elles seraient dans le cas de rappor
ter si elles étaient louées, arbitré à une juste évaluation. Si elles étaient 
imposées d’après la dépense qu’aurait coûtée leur construction, un pa
reil impôt de 3 ou 4 sch. pour livre, joint aux autres impôts, ruinerait 
presque toutes les grandes et riches familles de ce pays, et, je crois, de 
fout autre pays civilisé. Quiconque examinera avec attention les diffé
rentes maisons de la ville et de la campagne de quelques-unes des plus 
grandes et des plus opulentes familles du royaume, trouvera qu’au 
taux de (i f  seulem ent ou 7 pour 100 sur les frais originaires de con
struction, leur loyer est à peu près égal à la totalité du revenu net de 
leurs biens. C’est la dépense accumulée de plusieurs générations suc
cessives, appliquée à des objets d’une grande beauté et d’une grande 
magnificence à la vérité, mais d’une valeur échangeable extrêmement 
modique, à proporiion de ce qu’ils ont coûté 1.

Le loyer du sol est encore un sujet plus propre à être imposé que le 
loyer des maisons. Un impôt sur le loyer du sol ne ferait pas monter 
le loyer des maisons. Il tomberait en entier sur le propriétaire du sol, 
qui agit toujours en monopoleur et qui exige le loyer le plus fort qu’il 
soit possible de donner pour l ’usage de son terrain. Les offres sont plus 
ou moins fortes, selon que les concurrents sont plus riches ou plus pau- 
Yics, ou qu’ils sont en état de satisfaire, à plus ou m oins de frais, la 
fantaisie qu’ils ont pour tel coin de terrain en particulier. Dans tout 
pays, le plus grand nombre de concurrents riches est dans la capitale, 
et с est là aussi qu’on trouvera toujours les loyers du sol les plus forts. 
Comme un impôt sur les loyers du sol ne pourrait pas augmenter le 
moins du monde la richesse de ces concurrents, ils ne seraient pas vrai

1 Depuis la p rem ière pub lica tion  de ce t ouvrage, il a é té  étab li un im pôt à peu 
p rès  conform e aux p rinc ipes  exposés ci-dessus. {N o te  de l'auteur.)
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semblablement pour cela disposés à payer plus cher l’usage du terrain. 
11 Importerait fort peu que l ’im pôt dût être avancé par le locataire ou 
p arle  propriétaire du sol. Plus le locataire serait obligé de payer pour 
l ’impôt, m oins il serait d’humeur de payer pour le terrain, de manière 
que le payement définitif de l'impôt retomberait en entier sur le pro
priétaire du terrain. Le loyer du sol des maisons non habitées ne de 
vrait pas payer d’impôt.

Les loyers du sol et des fermages ordinaires des terres sont une es
pèce de revenu dont le propriétaire jouit, le plus souvent, sans avoir 
ni soins ni attention à donner. Quand une partie de ce revenu lu i se
rait ôtée pour fournir aux besoins de l ’État, on ne découragerait par 
là aucune espèce d’industrie. Le produit annuel des terres et du tra
vail de la société, la richesse et le revenu réel de la masse du peuple, 
pourraient toujours être les m êm es après l ’im pôt comme auparavant. 
Ainsi les loyers du sol et les fermages ordinaires des terres sont peut- 
être l ’espèce de revenu qui est le m ieux dans le cas de supporter l ’as
sujettissem ent à un impôt qui lui soit particulier.

Les loyers du sol semblent m êm e, à cet égard, un sujet plus propre 
à supporter une imposition particulière que les fermages ordinaires 
des terres. Le fermage ordinaire des terres est le plus souvent dû, en 
partie au m oins, à l’attention et à la bonne administration du proprié
taire. Un impôt très-lourd pourrait décourager beaucoup trop cette 
attention eteette  bonne adndnistration. Les loyers du sol, en tant qu’ils 
excèdent le revenu ordinaire des terres, sont dus en entier au bon 
gouvernement du souverain, qui, par la protection qu’il assure à l’in
dustrie du peuple en général ou des habitants de quelque lieu particu
lier, les m et d'autant plus en état de payer, pour le terrain sur lequel 
ils bâtissent, un prix supérieur à sa valeur réelle, ou bien d ’offrir au 
propriétaire du sol plus que la compensation de la perte résultant de 
cet emploi de sa terre. 11 est parfaitement raisonnable qu’un fonds qui 
doit son existence à la bonne conduite du gouvernement de l’État soit 
imposé d’une manière particulière, ou contribue de quelque chose de 
plus que la plupart des autres fonds au soutien du gouvernement.

Quoiqu’en plusieurs différents pays de l’Europe il y ait eu des impôts 
établis sur les loyers de maisons, je ne sache cependant pas que dans 
aucun on ait jamais considéré les loyers du sol comme un sujet distinct 
et séparé d’imposition. Les auteurs des impôts ont apparemment trouvé 
de*la difficulté à constater quelle portion de loyer devrait être considé
rée comme loyer du sol, et quelle portion devrait l’être comme loyer de 
la superficie ; il ne serait pourtant pas très-difficile, à ce qu’il semble, 
de distinguer ces deux parties du loyer l’une de l’autre
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Dans la Grande-Bretagne, le loyer des maisons est censé imposé 
dans la même proportion que les revenus fonciers, par l ’impôt nommé 
taxe  foncière annuelle. L’évaluation d’après laquelle est faite l’assiette 
de chaque paroisse et district est toujours la m êm e. Cette évaluation  
a été extrêmement inégale dans son origine, et continue toujours de 
l'être. Dans la plus grande partie du royaume, cet impôt porte tou
jours plus faiblement sur les loyers d^ maisons que sur les revenus 
Purement fonciers. Dans un petit nombre de districts seulement, qui 
furent, dans l ’origine, taxés très-haut, et dans lesquels les loyers de 
maisons ont baissé considérablement, on dit que la taxe foncière de 3 
ou 4 scb. pour livre se trouve monter à la juste proportion du véritable 
loyer des maisons. Les maisons qui ne sont pas louées, quoique assu
jetties à l ’impôt par la loi, en sont exem ptées, dans la plupart des 
districts, par une faveur de ceux qui font la répartition ; et cette exemp
tion occasionne quelquefois de légères variations dans la cote particu
lière de chaque maison, quoique le montant du contingent pour le 
district soit toujours le m êm e. Les augmentations qui surviennent dans 
la quantité des loyers par de nouvelles constructions, par des répara
tions, etc., vont à la décharge du district ; ce qui occasionne encore 
d’autres variations dans la cote particulière des maisons individuelles.

Dans la province de Hollande1, chaque maison est imposée à 2 1/2 
Pour 100 de sa valeur, sans avoir égard au loyer actuel qu’elle rend, 
sans m êm e qu’on sache si elle est louée ou non. Il semble un peu dur 
d’obliger un propriétaire de payer un impôt pour une maison qui n’est 
Pas louée, et dont il ne tire aucun revenu, surtout un impôt aussi 
lourd, lin Hollande, où le cours de l’intérêt n ’excède pas 3 pour 100, 
2 1/2 pour 100 sur la valeur totale d’une maison doit faire le plus sou
vent plus d’un tiers du loyer de la superficie, peut-être même du loyer 
total du sol et de la superficie. A la vérité, l ’estimation sur laquelle les 
maisons sont im posées, quoique très-inégale, est, è ce qu’on, dit, tou
jours au-dessous de la valeur réelle. Quand une maison est rebâtie, 
améliorée ou agrandie, on fait une nouvelle estim ation, et la maison est 
imposée en conséquence.

Ceux qui ont'inventé les différents impôts établis en Angleterre sur 
es maisons en différents temps, semblent s’être imaginé qu'il y avait 

de grandes difficultés à constater d’une manière passablement exacte 
la valeur réelle de chaque maison. Ils ont en conséquence réglé leur 
impôt d’après quelque circonstance plus en évidence, et telle qu’ils l’onl

1 Mémoires concernant les droits, e tc ., p . 223. — Y. note de p . -

1 ï .
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probablement jugée devoir être le plus souvent en proportion avec la 
valeur du loyer.

Le premier impôt de ce genre fut la taxe du fouage ou de 2 schel- 
lingspar chaque feu. Pour constater combien il y avait de feux dans 
chaque maison, il était nécessaire que le collecteur de l’impôt en vit 
toutes les chambres. Cette visite désagréable jeta de l'odieux sur l ’im
pôt. En conséquence il fut aboli peu après la révolution, comme une 
tache de servitude.

L’impôt du même genre qui suivit celui-ci, ce fut une taxe de 2 schel- 
lings sur chaque maison qui était habitée. Une maison ayant dix fenêtres 
payait 4 schellings de plus ; une maison à vingt fenêtres et au delà, 
payait 8 schellings. Cette taxe fut ensuite changée, en ce que les mai
sons de vingt fenétres.et de moins de trente furent imposées à  10 schel
lings, et celles de trente fenêtres et au delà, à  20 schellings. Le nombre 
des fenêtres peut se compter le plus souvent du dehors, et dans tous 
les cas sans entrer dans toutes les chambres de la maison. Ainsi, la vi
site du collecteur fut moins choquante pour cet impôt que pour la taxe 
du fouage.

Cet impôt fut ensuite révoqué, et on établit à la place la taxe des fe
nêtres, qui a subi aussi plusieurs changements et augmentations. La 
taxe des fenêtres, telle qu’elle subsiste aujourd’hui (janvier 1775), outre 
le droit de 3 schellings sur chaque maison en Angleterre, et de 1 schel- 
ling sur chaque maison en Écosse, établit sur chaque fenêtre un droit 
qui, en Angleterre, augmente par degrés, depuis 2 pence, qui est le 
taux le plus bas pour les maisons qui n’ont pas plus de sept fenêtres, 
jusqu’à 2 schellings, qui est le taux le plus haut pour les maisons qui 
ont vingt-cinq fenêtres et au delà *.

La principale objection contre tous les impôts de cette espèce, c’est 
leur inégalité, et la pire de toutes les inégalités, puisqu'ils portent sou
vent avec plus de poids sur le pauvre que sur le riche. Une maison de 
10 livres de loyer, dans une ville de province, peut quelquefois avoir 
plus de fenêtres qu’une maison à Londres, de 500 livres de loyer; et 
quoiqu’il y ait à parier que le locataire de la première est beaucoup 
moins riche que celui de l’autre, cependant, en tant que sa contribu
tion aux charges de l’État est réglée par la taxe des (enétres, celui-là 
contribuera plus que le dernier. Ces impôts sont donc directementcon-

1 Depuis 1708, lu taIC ôes fenêtres es t, pour une m aison de six fenêtres, 
С schell, au to ta l; dix fenêtres payent 1 liv . 12 sch .; vingt payen t 7 liv. 12 sch.; 
c inquan te  payent 20 liv. Ю sch.; cent payent 37 liv. Les nom bres in term édiaires 
ont leu r t a r i f a  p ropo rtion . La la ie  la plus hau te , qui a lieu  pou r cen t quatre- 
vingts fenêtres e t  plus, est de Ci liv. (environ 1,450 fr .) . G. G.
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traires à la première des quatre maximes que nous avons établies ci- 
dessus. Ils ne paraissent pas beaucoup choquer aucune des trois autres.

La tendance naturelle de la taxe des fenêtres et de tous les autres 
impôts sur les maisons estd e  faire baisser les loyers. Plus un homme paye 
pour l’impôt, moins il est évidemment en état de payer pour le loyer. 
Cependant, depuis l’établissement de la taxe des fenêtres, les loyers de 
maisons ont au total augmenté, plus ou m oins, dans presque chaque 
ville ou village de la Grande-Bretagne que j ’ai pu observer. Tel a été 
presque partout l ’effet de la demande toujours croissante de logements, 
qu’elle a fait monter les loyers plus que la taxe des fenêtres n’a pu les 
faire baisser ; preuve à ajouter ù tant d ’autres de la grande prospérité 
du pays et de l ’accroissement du revenu de scs habitants. Si ce n’eût 
été la taxe, les loyers auraient m onté vraisemblablement encore plus 
haut.

A r t .  2 .  —  Im p ô ts  su r  le  p r o j i t  ou  su r  le re v e n u  p r o v e n a n t d e  C a p ita u x .

Le revenu ou prolit qui provient d’un capital se divise naturellement 
en deux portions: 1° celle qui paye l’intérêt et qui appartient au pro
priétaire du capital ; 2 ° celle qui excède ce qui est nécessaire pour le 
Payement de l’intérêt.

Cette dernière portion du profit ne peut évidem m ent être directe
ment imposée ; elle est la compensation, et le plus souvent elle n ’est 
rien de plus qu’une compensation très-modérée des risques et de la 
peine d’employer le capital. 11 faut que celui qui emploie le capital ait 
cette compensation, autrement il ne peut, sans nuire à ses intérêts, 
continuer l ’emploi. S’il était donc imposé directement à proportion du 
prolit total qu’il retire, il serait obligé, ou d’élever le taux de son pro
lit, ou de rejeter l ’impôt sur l ’intérêt de l’argent *, c ’est-à-dire de payer 
moins d’intérêt. S'il élevait le taux de son prolit à proportion de l ’im
pôt, alors, quoique l ’impôt pût être avancé par lui, cependant le paye
ment définitif tomberait en entier sur l ’une ou sur l'autre de deux clas
ses de gens différentes, selon les dilférentes manières dont il emploierait 
le capital dont il a la direction. S ’il l’employait, comme capital de fer
mier, à la culture de la terre, il ne pourrait faire hausser le taux de son

Com m uném ent, on ne parle  de l’in térÈ t de l’a rg en t que lorsque le cap ital a été
1 ru n té  pa r ce lu i qui l’em ploie. C ependant, que ce cap ita l soit ou ne so it pas 

em prun té , il p eu t toujours ê tre  supposé tel dans tous les cas ¡ ca r le  com m erçant 
qui opere avec un capital à  lu i en p rop re  re tire  dans son p ro lit ce q u i rep résen te  

in té rê t, te l qu ’il l’eût payé si le  cap ita l eû t é té  d’em p ru n t. C’est dans ce sens 
que oit ê tre  pris  ici le m ot d ’in té rê t de l’a rgen t. G. G.
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profit qu’en retenant par ses m ains une plus forte portion du produit 
de ia terre, ou, ce qui revient au m êm e, le prix d’une plus forte por
tion de ce produit ; et comme cela ne pourrait se faire qu’en réduisant 
le fermage, le payement définitif de l ’impôt tomberait sur le proprié
taire. S ’il employait le capital comme capital de commerce ou de manu
facture, il ne pourrait hausser le taux de son profit qu’en augmentant le 
prix de ses marchandises, auquel cas le payement final de l ’impôt tom
berait totalement sur les consommateurs de ces marchandises. En sup
posant qu’il n’élcvàt point le taux de son profit, il serait obligé de re
jeter tout l’Impôt sur cette portion du profit qui était destinée à payer 
l ’intérêt de l ’argent; il rendrait moins d’intérêt pour tout ce qu’il au
rait emprunté de capital, et dans ce cas tout le poids de l’impôt porterait 
sur l ’intérêt de l’argent. Tout l ’impôt dont il ne pourrait pas se dé
charger d’une de ces manières, il serait obligé de s ’en décharger de 
l ’autre *.

L’intérêt de l ’argent parait, au premier coup d'oeil, un objet aussi 
susceptible d ’être imposé directem ent que le revenu foncier. De même 
que le revenu foncier ou fermage de terre, c’est un produit net qui 
reste, toute compensation pleinement faite des risques et de la peine 
d ’employer le capital. De m ême qu’un impôt sur le fermage des terres 
ne peut faire m onter le fermage plus haut, parce que le produit net 
qui reste après le remplacement du capital du fermier, avec un profit 
raisonnable, ne peut pas être plus grand après qu’avant l ’impôt, de 
m êm e, et par la m ême raison, un impôt sur l’intérêt de l’argent ne 
pourrait hausser le taux de l ’intérêt, si l’on suppose que la quantité de 
capitaux ou d’argent ù prêter dans le pays reste la m ême après l’impôt 
qu’elle était auparavant, tout comme la quantité de terre. On a fait voir 
dans le premier livre 2 que le taux ordinaire du profit se détermine

1 A dam  S iuilh raisunne ic i com m e si le  taux des profits é ta it fixe et inév itab le , 
e t qu’il ne pût d im inuer p a r  su ite  d ’une nouvelle  taxe ; il pense qu ’e lle  sera it 
payée soit p a r  uue hausse p ropo rtionuée  des p rix , soit p a r  uue réd u c tio n  dans le 
taux des in té rê ts . Mais il n ’explique pas pourquo i le  taux des profits ne p eu t pas 
ê tre  ré d u it p a r uue taxe g éné ra le  tou t aussi b ien  que le taux des in té rê ts . Si ia 
taxe  ne frappait que ce rta in e s  b ranches  de com m erce , les cap itaux  s’en  r e t ir e 
ra ie n t, et les profits s’é lèv era ien t ainsi en p roportion  de la  taxe. Mais quand  l’im 
position est g én é ra le , les  cap itaux  ne  peuven t pas se re t ire r , e t il en résu lte  une' 
baisse dans le  taux des profits e t dans le  taux des in té rê ts . Si le taux  des profits 
é ta it d e  10 pou r 1 0 0  e t que  la taxe im posée s’élevât à 2  pou r 1 0 0 , l’in té rê t du  
cap ita l ba isse ra it à  coup sû r , pu isque le rap p o rt du cap ital dev iend ra it m oindre. 
Mais il n’est pas p robab le que  le  fardeau  pèsera it en tiè rem en t su r les in té rê ts , il  
a tte in d ra it en  m êm e tem ps les in té rê ts  e t les profits. Bu.

* Chap. ix.
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partout sur le rapport existant entre la quantité dp capitaux à employ er 
et la quantité d’emplois ou d’affaires qui exigent des capitaux. Or, 
la quantité d emplois pour les capitaux, ou d’affaires qui en dem an
dent, ne peut être augmentée ni diminuée par un impôt sur l’intérêt 
de l argent. Si donc la quantité de capitaux à employer n'était ni aug
mentée ni diminuée par l’impôt, le taux ordinaire du profit resterait 
nécessairement le m ême. Or, la portion de ce profit nécessaire pour 
indemniser de ses risques et de sa peine celui qui emploie le capital, 
resterait pareillement la même ; car ces risques et cette peine n'é
prouveraient aucune sorte de changement. Par conséquent le résidu, 
cette portion qui appartient au propriétaire du capital et qui paye 
l ’intérêt de l ’argent, nécessairement resterait aussi le m ême. Ainsi, 
au premier coup d ’œil, l ’intérêt de l ’argent paraît être un ohjet aussi 
propre à être imposé directem ent, que le  revenu de la terre.

11 y a cependant deux différentes circonstances qui rendent l’intérêt 
de l’argent un sujet d’imposition directe, beaucoup moins convenable 
que le revenu de la terre.

Premièrement la quantité et la valeur de la terre qu’un homme pos
sède ne peuvent jamais être un secret, et peuvent toujours se consta
ter avec une grande précision. Mais la somme, totalede ce qu’il possède 
en capital est presque toujours un secret, et on ne peut guère s’en as
surer avec une certaine exactitude ; elle est d’ailleurs sujette à varier 
presque à tout m om ent. Il ne se passe guère une année, souvent pas 
un m ois, quelquefois presque pas un seul jour, sans qu’elle augmente 
ou diminue plus ou moins. Une inquisition sur la situation des affaires 
privées de chaque individu, et une inquisition qui, pour faire cadrer 
l ’impôt avec cette situation, épierait toutes les fluctuations de sa for
tune, serait une source si féconde de vexations continuelles et intermi
nables, que personne au monde ne pourrait la supporter 1 .

E nsecondlieu , la terre est une chose qui ne peut s’emporter, tandis 
que le capital peut s’emporter très-facilemedt. Le propriétaire de terre 
est nécessairement citoyen du pays où est situé son bien. Le proprié

1 P a r l’étab lissem ent dans ce pays d’une taxe su r la  p ro p rié té  ou p lu tô t su r les 
levenus, le  taux des in té rê ts  est, com m e tou te  au tre  espèce de revenu , soum is à 
la  con tribu tion  d’un dixièm e ; e t com me c’est tou jours l 'em p ru n teu r qui le paye 
e t  qui le fait e n tre r dans son com pte en déduc tion  de l’in té rô t qui est du au por
teu r, il ne m anque pas d’ê tre  exactem ent p e rçu . La taxe sur les revenus du com 
m erce  est, sans aucun dou te , souvent éludée  ; e t pou r p rév en ir  ce tte  fraude, les
em ployes chargés de p ré lev er ce t im pôt sont au to risés à se liv re r à des re c h e r 
ches q u e , selon Adam Sm ith, aucun  peuple ne voudrait longtem ps suppo rter.

Bu.
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taire de capital est proprement citoyen du monde, et il n ’est attaché 
nécessairement à aucun pays en particulier. Il serait bientôt disposé ù 
abandonner celui où il se verrait exposé à des recherches vexatoires 
qui auraient pour objet de le soumettre à un impôt onéreux, et il ferait 
passer son capital dans quelque autre lieu où il pourrait mener ses af
faires et jouir de sa fortune plus à son aise. En emportant son capital, 
il ferait cesser toute l ’industrie que ce capital entretenait dans le pays 
qu’il aurait quitté. C’est le capital qui met la terre en culture; c’est le 
capital qui met le travail en activité. Un impôt qui tendrait à chasser 
les capitaux d’un pays tendrait d’autant à dessécher toutes les sources 
du revenu, tant du souverain que de la société. Ce ne seraient pas seu
lement les profits de capitaux, ce seraient encore la rente de la terre et 
les salaires du travail qui se trouveraient nécessairem ent plus ou 
moins diminués par cette émigration de capitaux.

Aussi, les nations qui ont essayé d’imposer le revenu provenantde ca
pitaux ont été obligées, au lieu d ’une inquisition rigoureuse de cette 
espèce, de se contenter d’une appréciation très-vague, et par consé
quent plus ou moins arbitraire. L’extrême inégalité et l’extrême incer
titude d’un impôt aussi vaguement assis ne peuvent être compensées 
que par son extrême modération, en conséquence de laquelle chaque 
particulier se trouve taxé si fort au-dessous de son véritable revenu, 
qu’il ne s ’inquiète guère que son voisin soit taxé de quelque chose en
core plus bas.

Par l’impôt appelé, en Angleterre, la taxe foncière, on a eu l’intention 
d’imposer les capitaux dans la même proportion que les terres. Quand 
la taxe sur les terres était à 4 schellings pour livre, ou au cinquième du 
revenu présumé, on a entendu que le capital serait imposé au c in 
quième de l ’intérêt présumé ; lorsque la présente taxe foncière an
nuelle a été établie pour la première fois, le taux légal de l'intérêt 
était à (i pour 100. En conséquence, chaque 100 livres de capital furent 
censées imposées à 24 scfiellings, la cinquième partie de G livres. De
puis que le tauxlégal de l ’intérêt a étéréduit à 5 pour 100 chaque 100 
livres de capital sont censées être imposées seulement à 20 schellings. 
La somme d’impôt à lever par ce qu’on nomme la taxe foncière a été 
diviséeentre les campagnes et les principales villes. Laplus grosse partie 
de cette somme a été mise sur les campagnes; et de celle qui a été 
mise sur les villes, la plus forte portion a été assise sur les maisons. 
Ce qui est resté à asseoir sur le capital ou commerce des villes (car on 
n ’eut pas intention d'imposer le capital employé à la culture des 
terres) s’est trouvé fort au-dessous de la valeur réelle de ce capital ou 
de ce commerce. Ainsi, toutes les inégalités qui purent se rencontrer
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dans l ’assiette primitive ne donnèrent lieu à aucune plainte sensible. 
Chaque paroisse et district continue encore à être taxé pour ses terres, 
ses maisons et ses capitaux, selon l’assiette primitive ; et la prospérité 
presque universelle du pays, qui a extrêmement fait monter la valeur 
de toutes ces choses dans la plupart des endroits, a rendu ces inégalités 
d’une importance encore bien moindre aujourd’hui ; et puis, le con
tingent assigné ü chaque district restant toujours le m êm e, l’incerti
tude de cet impôt, en tant qu’il porte sur le capitaldu particulier, a été 
extrêm ement dim inuée, outre qu’elle est devenue d’une bien moindre 
conséquence. Si la majeure partie des terres d’Angleterre ne sont 
pas imposées ¡1 lu taxe foncière pour la m oitié de leur valeur actuelle, 
la majeure partie du capital de l’Angleterre est peut-être à peine im
posée au cinquantième de sa valeur actuelle. Dans de certaines villes, 
la totalité de la taxe foncière est assise sur les maisons, comme A 
W estm inster, où les capitaux et le commerce en sont affranchis. Il 
n’en est pas de même à Londres.

Dans tous les pays, on a évité avec grand soin toute recherche rigou
reuse sur la situation des affaires privées des particuliers.

A Hambourg ', chaque habitant est obligé de payer à l’État un quart 
pour 100 de tout ce qu’il possède ; et comme la richesse du peuple de 
Hambourg consiste principalement en capital, on peut considérer cet 
impôt comme un impôt sur les capitaux. Chacun se taxe soi-m éme, et 
met annuellem ent,en présence du magistrat, une certaine somme d’ar
gent dans la caisse publique, en déclarant sur serment que cette somme 
est le quart pour 100 de tout ce qu’il possède, mais sans déclarer quel 
en est le montant, ou sans qu’on puisse lui faire aucune question sur 
cet article. Cet impôt passe pour être acquitté en général avec une grande 
fidélité. Dans une petite république, où le peuple a une confiance en
tière dans ses magistrats, où il est convaincu que l’impôt est nécessaire 
aux besoins de l ’État, et croit qu’il sera fidèlement appliqué à sa desti
nation, on peut quelquefois s’en reposer, pour le payement de l ’impôt, 
sur la bonne volonté et sur la bonne foi des contribuables. Cette prati
que n ’est pas particulière aux Hambourgeois.

Le canton d’Underwald en Suisse est fréquemment ravagé par des 
orages et des inondations, et se trouve exposé par là à des dépenses 
extraordinaires. Dans ces occasions le peuple s’assemble, et chacun 
déclare, dit-on, avec la plus grande sincérité, ce qu’il a de bien, afin 
d’être taxé en conséquence. A Zurich la loi ordonne que, dans le cas de 
nécessité, chacun sera taxé à proportion de son revenu, dont il est

1 Mémoire» concernant les droits, etc ., tom e I, p . 74. — V. note de p . ( 6 6 .



ŽIG RIC H E SSE  DES N A T IO N S.

obligé de déclarer le montant sous serment. Ils n’ont pas, à ce qu on 
assure, la moindre défiance qu’aucun de leurs concitoyens ait l ’intention  
de les tromper. Л Itale, le principal revenu de l ’État provient d’un petit 
droit de douane sur les marchandises exportées. Tous les citoyens font 
serment de payer, à chaque trimestre, la totalité des impôts établis 
par la loi. On s’en rapporte à chaque marchand et même à chaque ca- 
haretier, pour tenir lui-mème un état des marchandises qu’il vent au  
dedans et au dehors du territoire. Л la Un du trimestre, il envoie son  
état au trésorier, avec le montant de l ’im pôt calculé au bas. On n'a 
pas de soupçons que le revenu public soull're de cette confiance l .

Dans ces cantons su isses, on ne regarde pas, à ce qu’il semble, 
comme une loi très-fâcheuse d ’obliger chaque citoyen à déclarer pu
bliquement, sous serment, le montant de sa fori une. A Hambourg, une 
telle loi passerait pour la plus dure possible. Des marchands engagés 
dans des entreprises de commerce hasardeuses tremblent tous à l ’idée 
d’etre obligés d'exposer â chaque instant le véritable état de leurs af
faires. Ils sentent bien qu'il ne leur arriverait que trop souvent de 
voir par là leur crédit ruiné et leurs projets avortés. Des gens sages et 
économ es, qui sont étrangers à tous les projets de ce genre, ne s ’ima
ginent pas avoir besoin d’une pareille réticence.

En Hollande, bientôt après l ’élévation du dernier prince d Orange au 
stathoudérat, on établit sur la totalité de la fortune de chaque citoyen 
un impôt de 2 p. 100 , ou un cinquantième denier, comme, on l’ap
pela. Chaque citoyen se taxa lui-m êm e, et paya sa contribution de la 
même manière qu'à Hambourg; en général on présum e que l ’impôt fut 
payé avec une grande fidélité. Le peuple avait à cette époque le plus 
grand attachement pour son nouveau gouvernem ent, qu’il venait d’é
tablir par une insurrection générale. L’impôt ne devait se payer 
qu’une seule fois, pour.soulager l’État dans une occurrence particulière. 
Il est vrai qu’il était trop lourd pour être perm anent. Dans un pays 
où le taux courant de l’intérêt n ’excède guère 3 p. 100, un impôt 
de 2 p. 100 se monte à 13 schcllings 4 deniers par livre du plus haut 
revenu net qu’on puisse tirer communément d’un capital. C’est un  
impôt que très-peu de gens seraient en état de payer sans prendre 
plus ou moins sur leurs capitaux. Dans une nécessité particulière, par 
un grand élan de patriotisme, le peuple peut faire un effort extraor
dinaire, et sacrifier m êm e une partie de ses capitaux individuels pour 
soulager l ’État. Mais il est impossible qu’il continue ce sacrifice pen
dant quelque temps ; et s’il le taisait, l’impôt le ruinerait bientôt si

1 tb id .  tom e I, pages lG3 , i 6 6 et П 1 .
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complètement, qu’il le réduirait tout à fait «\ l’impuissance de soutenir 
l’État.

L’impôt établi sur le s  capitaux en Angleterre par le bill de la taxe 
foncière,en le supposant même dans toute sa proportion avec le capital, 
n R pas pour objet de retrancher sur le capital ni d’en prendre la moindre 
partie. On a seulement eu l’intention de mettre sur l’intérêt de ľar- 
Rcnt un impôt proportionné à celui sur le revenu des terres, de manière 
(lRe, quand ce dernier impôt est à 4 schellings pour livre, l ’autre soit 
aussi ô 4 schellings pour livre. L’impôt de Hambourg et les impôts 
encore plus modérés d’Underwald et de Zurich sont de même des im
pôts qu’on a voulu m ettre, non sur les capitaux, mais sur l’intérêt ou 
le revenu net des capitaux. L’impôt de Hollande est un impôt qu’on a 
entendu mettre sur les capitaux m êmes 1.

1 Les opinions d’Adam Sm ith relativem ent à l’influence des taxes su r le s 'p ro fils  
des d ifférentes en trep rises  nous paraissent plus erronées encore que ce lles déve
loppées su r les taxes du revenu foncier. Il suppose qu’une p are ille  taxe, qu’elle 
f, aPpe les profits de toutes les affaires, ou qu ’elle n’atte igne  qu’une ou p lusieu rs 
d en tre  elles, ne sera jam ais payée d’une m anière perm anen te pa r ceux qu’elle au ra 
happés  d’abord ; que les p ro d u c teu rs  et les com m erçants élèveron t les prix  de 
leurs m archandises à  proportion  de la taxe, de façon qu’en  généra l le payem ent 
Se fera non par eux , m ais p a r  les consom m ateurs. Une courte  discussion  dém on- 
tfe ra  l’e r re u r  de ce tte  opinion. P our m e ttre  en  p lu s  g rande évidence ce que nous 
'cn o n s  de d ire  à ce su jet, nous diviserons nos observations en  deux p arties . Nous 
A pposerons, dans la  p rem iè re , que la  taxe frappe les p ro lits de tous les cap i-  
fruix ; e t dans la seconde, qu ’elle n ’est pas g éné ra le , e t qu ’elle affecte seulem ent 
les profits d ’une ou de p lusieu rs b ran ch es  de l’in d u s trie .

Si la taxe é ta it universe lle , elle frap p era it évidem m ent les profits seuls sans 
Codifier les p rix  des m archandises ou la d istrib u tio n  du cap ita l; nous avons dé
m ontré, en  tra ita n t des effets des variations dans le taux des sa la ires e t profits su r 
les valeurs des m archandises, que tou t ce qui affectait d ifférentes classes de  p ro 
ducteurs dans une m esure éga le , ne pouvait changer ni le u r  position re la tive  ni 
,a valeu r de leu rs m archand ises. Le m êm e cas se p résen te  quand  il s’ag it de la 
luxe en question . Un fab rican t de lin  ou de coton, frappé d’une taxe de 5 ou de

Pour 1 00  sur scs profits, ne sera en  aucune façon dans une position moins fa- 
v° rab le que les au tres , si tous se trouven t im posés dans la  môme proportion . Il 
est pat conséquent év ident que, dans ces c irconstances, il ne p o u rra  poin t év iter 
ce lte  taxe en  changeant d 'a ffa ires; les ca p itaux , pa r conséquen t, ne changeront 
Pas d’em ploi. Comme la taxe n’augm ente pas la  q uan tité  de travail requise pour 
la fab rica tion  des m archandises, les frais de p roduc tion  ne dev iendron t pas plus 
considérables; la provision e t la dem ande n’éprouveron t pas de variation , e t
comme elle affectera plutôt les profits que les capitaux, les moyens de production  
ne seront pas dim inués p a r  suite de son établissem ent. Les m oyens d’acheter de 
«eux qui vivent de profits seront sans doute dim inués p a r  suite de l’im position 

Ш. 13
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Im p ô t»  q u i  p o r t e n t  p a r t i c u l i è r e m e n t  » n r  le s  p ro fi l»  de  c e r ta in »  e m p lo i» .

Dans quelques pays, on a établi des impôts extraordinaires sur les 
profits de capitaux, quelquefois sur ceux employés dans des branches 
p a r t ic u l iè r e s  de commerce, et quelquefois même sur ceux placés dans 
l’agriculture.

En Angleterre, la taxe sur les colporteurs et marchands ambulants, 
celle sur les chaises à porteurs et carrosses de place, et celle que les ca- 
baretiers payent pour une permission de vendre en détail de ľale et 
des liqueurs spiritueuses, sont des impôts de la première espèce. Pen
dant la dernière guerre, on proposa une autre taxe de la même espèce 
sur les boutiques. La guerre ayant été, disait-on, entreprise pour la dé-

de ce tte  taxe; m ais, com me les m oyens d 'a ch e te r  dont d isposeraient le gouver
nem ent e t ses agents qui perço iven t la taxe, seron t augm entés en proportion  de 
la  d im inution  qu’auront éprouvée les con tribuab les, l’ensem ble des dem andes de 
la société re s te ra  le m êm e ; e t com m e la taxe ne p o u rra  n i d im inuer la quan tité  
du cap ita l, n i affecter sa d istrib u tio n , ni m êm e dim inuer la faculté  d’ac h e te r de 
Bes produ its, il est év ident qu ’elle n 'occasionnera aucune varia tion  dans le prix  
des m archandises. L’effet im m édiat d’une taxe su r les profits, égale e t un iver
se lle , sera  de les faire  baisser dans une même proportion . Mais com me la  possi
b ilité  d’accum uler des cap itaux  est toujours proportionnée au taux des profits, il 
s’ensuivra que la  tendance e t l'effet de pare illes taxes, quand  elles sont assez 
élevées pour ne pas ê tre  balancées par l’industrie  et l’économ ie, seron t d ’em pê
che r l’accum ulation  des cap itaux  et l’accro issem ent de la  popula tion .

Mais, si' la  taxe n ’é ta it pas universelle e t qu ’elle affectât seulem ent les profits 
des cap itaux  engagés dans une ou p lusieurs affaires, les effets en sera ien t tou t à 
fait d ifférents . En ce cas, elle fe ra it hausser les  p rix , e t ne re to m b era it p a r  con
séquen t su r les cap italis tes qu’au tan t qu’ils consom m eraient le u rs  p ro d u its . Sup
posons, p a r exem ple, qu’une taxe de 10  pour 1 00  fût mise exclusivem ent sur les 
profits des chapelie rs, il sera it alors facile de d ém on tre r que le  prix  des cha
peaux augm entera en  proportion  ; ca r sans ce tte  augm entation , les chapelie rs  
gagnera ien t m oins que les fab rican ts engagés dans d’au tres  affaires, e t ils sera ien t 
forcés de re t ire r  leu rs  capitaux  de ce t em p lo i; les capitaux con tinuera ien t ainsi 
d’ê tre  re tiré s  jusqu’à ce que, pa r la  dim inution  de la provision des chapeaux, 
le u r p rix  se fût él*evé de m an ière à fo u rn ir le taux des profits o rd ina ires . P ar la 
même ra ison , une taxe su r les profits du ta illeu r, du ferm ier, du cordonn ier, 
p ro d u ira it une augm entation  dans le  prix  des m archandises qu’ils p o rte n t su r le 
m arché . Dans ce cas, les p ro d u c teu rs  ont toujours la possibilité d’élever les prix  
e t de faire  p o rte r  la taxe su r les consom m ateurs, parce  qu’ils peuvent r e t i r e r  des 
capitaux  des em plois don t les profits sont frappés d ’une taxe pour les p lacer 
où les profits ne le sont pas. Mais, quand tou tes les affaires sont im posées d’une 
m anière égale , ce tte  ressource échappe aux capitalistes, e t ils n’ont aucun moyen 
d’élever les prix  ou d’év iter la taxe. M. C.
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fense du commerce du pays, les marchands, qui doivent en recueillir le 
fruit, doivent contribuer à la soutenir.

Cependant, un impôt mis sur les profits des capitaux employés dans 
une brandie particulière de commerce ne peut jamais tomber en défi
nitive sur le marchand, parce qu’il faut que celui-ci trouve, dans tous 
les cas, le profit raisonnable de son commerce, et il ne peut guère avoir 
rien de plus que ce profit raisonnable, quand la concurrence est libre. 
Mais un tel impôt retombe toujours sur le consommateur, qui est obligé 
de payer (et en général avec encore une surcharge), dans le prix de la 
marchandise, l ’impôt qui a été avancé par le marchand.

Quand un impôt de ce genre est proportionné au commerce que fait 
le marchand, il est payé en définitive par le consommateur, et ne pèse 
en aucune manière sur le marchand. Quand il n ’est pas ainsi propor
tionné, mais qu’il est le même sur tous les marchands, alors, quoiqu’il 
soit payé aussi en définitive parle consommateur, néanmoins il favorise 
les gros marchands et pèse sur les petits. La taxe de 5 schellings par se
maine sur chaque carrosse de place ', et de 10 schellings par an sur 
ehaque chaise à porteurs (sous le rapport de l ’avance que sont obli
ges de faire ceux qui tiennent ces sortes de voitures) est un impôt as
sez exactement proportionné à l ’étendue de leur commerce respectif. 
Cet impôt ne favorise pas le gros marchand, et ne pèse pas d’une ma
nière oppressive sur le petit. La taxe de 20 sch. par an pour une 
permission de vendre de l ’ale, de 40 sch. pour celle de vendre des 
liqueurs spiritueuses, et de 40 sch. de plus pour la permission de 
vendre du vin, étant la même pour tous les détaillants, doit nécessaire
ment donner quelque avantage au gros marchand, et peser sur le petit 
d’une manière un peu oppressive. Le premier doit trouver plus de faci- 
üté à se rembourser de l ’Impôt dans le  prix de sa marchandise, que 
n’en trouve le dernier. Toutefois, la modicité de cet impôt rend cette 
inégalité d’une moindre importance, et il y a peut-être bien des per
sonnes qui trouvent assez à propos qu’on ôte un peu aux petits cabarets 
і envie de se multiplier. La taxe sur les boutiques devait, selon le projet, 
être la même sur toutes les boutiques; elle n’aurait pu guère être aulre- 
im ni. и aurait été impossible de proportionner, avec un degré passa- 
, "’exactitude, la taxe d’une boutique à l’étendue du commerce qui 

8 У aisait, à moins de pousser les recherches à un point qui aurait été 
absolument insupportable dans un pays libre. Si la taxe avait été consi
derable, elle aurait écrasé les petits marchands, et mis par force tout le

1 La taxe sur les Carrosses de p lace ou liacres est de І0 sch . p a r sem aine depuis 
7M ’ G. G.
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commerce dans les mains des gros. La concurrence des premiers étant 
écartée, les derniers auraient joui d’un monopole dans leur commerce, 
et comme les autres monopoleurs, ils se seraient bientôt ligués entre 
eux pour élever leurs profits beaucoup au delà de ce qui eût été néces
saire pour le payement de la taxe. Le payement définitif de cette taxe, 
au lieu de tomber sur le maître de la boutique, serait retombé sur le 
consommateur, avec une surcharge considérable au proflt du maitre 
de ia boutique. Ces raisons firent rejeter le projet de la taxe sur les 
boutiques, à la place do laquelle on établit le subside de 1759 L

Ce qu’on appelle en Francela ta ille  personnelle  est peut-être l ’im
pôt le plus important qui soit levé dans aucun lieu de l’Europe sur les 
prolits des capitaux placés dans l'agriculture.

Dans l ’état de désordre où était l’Europe sous l’empire du gouverne
ment féodal, le souverain était obligé de se contenter d’imposer ceux 
qui étaient trop fai bles pour se refuser au payement de l’impôt. Les grands 
seigneurs, quoique disposés il lui prêter secours dans des occasions 
particulières, n ’entendaient pas s’assujettir à un impôt permanent, et 
il n’était pas assez fort pour les y contraindre. Les cultivateurs des 
terres, par toute l’Europe, étaient pour la plupart originairement des 
serfs. Dans la plus grande partie de l’Europe, ils furent affranchis peu 
à peu. Quelques-uns d ’eux acquirent la propriété de certaines terres 
qu'ils tinrent en roture ou à autre litre servile, quelquefois relevant du 
roi, quelquefois relevant de quelque autre grand seigneur, comme en  
relevaient en Angleterre nos anciens tenants-par-copie2. D’autres, sans 
acquérir la propriété, obtinrent des baux à longs termes des terres 
qu’ils cultivaient pour leur seigneur, et par là ils se trouvèrent moins 
dépendants de lui. Il semble que l ’orgueil des grands seigneurs ait vu 
d'un œil chagrin et envieux le degré d’indépendance et de prospérité 
auquel cette classe d ’hommes était venue à bout de s ’élever, et ils con

1 Eu 1784, M. P itt essaya d’étab lir une taxe su r les boutiques, g raduée  su r le 
lo y e r ; e lle  excita de g rauds m urm ures, e t ou fut obligé de la révoquer eu 1789.

G. G.
2 C opy-holders, ainsi nom m és parce qu 'ils  possédaient sans ti tre  d ire c t, e t que 

leu r d ro it n’é ta it fondé que su r la  p resc rip tion  e t  la coutum e locale; qu’ainsi, 
p our ju s tilie r de ce d ro it, ils se faisa ien t dé liv re r copie ou ex tra it des reg istres 
de leu r baron, ce qui a t te s ta it , ! 0 l'anc ien n e té  de leu r possession; 2 ° la na tu re  et 
quotité des services auxquels ils étaien t tenus p a r  la  coutum e de la  baronie.

G. G.
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sentirent volontiers à ce qu’elle fut imposée par le souverain. Dans quel
ques pays, cet impôt fut borné aux terres qui étaient tenues en ro
ture à titre de propriété, et dans ce cas la taille était appelée réelle. 
L’impôt territorial établi par le feu roi de Sardaigne, et la taille établie 
dans les provinces du Languedoc, de la Provence, du Dauphine et de 
la Bretagne, dans la généralité de Montauban et dans les élections 
d'Agen et de Condom, ainsi que dans quelques autres districts de la 
Prance, sont des impôts sur des terres tenues en roture à titre de pro
priété. Dans d’autres pays, l ’impôt fut établi sur les profits présumés 
de tous ceux qui tenaient à ferme ou à bail des terres appartenant à 
autrui, quelle que fût la nature de la terre, noble ou roturière, dans 
la personne du propriétaire, et dans ce cas la taille était appelée per
sonnelle. Dans la plupart des provinces de France qu’on nomme pays  
d ’élection , la taille est de ce genre. La taille réelle, n’étant imposée que 
sur une partie seulement des terres du pays, est nécessairement un 
impôt inégal, mais non toujours arbitraire, bien qu’il le soit dans quel
ques occasions. La taille personnelle étant un impôt qu’on entend 
proportionner aux profits d ’une certaine classe de gens, profits sur 
lesquels on ne peut que conjecturer, l ’impôt est è la fois inégal et ar
bitraire.

1-е montant de la taille personnelle imposée en France en ce mo- 
•Rent (1775), dans les vingt généralités qu’on nomme pays d ’élection, 
est de АО,107,2.3!) liv. 10s. tournois *. La proportion selon laquelle cette 
somme est assise sur les différentes, provinces varie d ’année en année, 
d’après les rapports qui se font au conseil du roi de l ’état bon ou mau
vais de la récolte, aussi bien que d’autres circonstances qui peuvent 
augmenter ou diminuer dans ces provinces leurs moyens respectifs 
do payer l ’impôt. Chaque généralité se divise en un certain nombre 
d’élections, et la proportion dans laquelle la somme imposée sur toute 
la généralité se partage entre les différentes élections varie pareille- 
inent d’une année à l’autre, d’après les rapports faits au conseil sur 
les moyens de payer de chacune de ces élections. 11 paraît impossible 
qu’avec les meilleures intentions le conseil puisse jamais proportion- 
npi', avec une exactitude un peu tolérable, l une ou l’autre de ces deux 
assiettes aux facultés réelles de la province ou district sur lequel elles 
sont établies. Le con se ille  [dus équitable sera toujours dans le cas de 
s< méprendre par ignorance ou par défaut d’informations exactes. La 
proportion que chaque paroisse doit supporter dans le total du contin
gent de l ’élection, et celle (jue chaque individu doit supporter dans le

'  - ’Temoi/'CS concernant les droits, etc. tome I, poge 17. — V. note de p. 106.
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contingent particulier de sa paroisse, sont de même l'une et l’autre 
sujettes à varier d’une année à l’autre, d’après ce que les circonstances 
sont supposées exiger. Dans le premier cas, ce sont les officiers de l’é
lection qui jugent de ces circonstances ; dans le dernier cas, ce sont 
ceux de la paroisse, et ils sont les uns et les autres plus ou moins soumis 
à l ’influence de l’autorité de l ’intendant. Ces asséeurs de l’impôt sont 
sujets, dit-on, è faire de fréquentes erreurs, non-seulement par igno
rance et défaut de bonnes informations, mais encore par complaisance, 
par esprit d’animosité et par d’autres motifs particuliers. 11 est évident 
qu’aucun de ceux qui sont sujets à un pareil impôt ne peut jamais, 
avant que sa cote d’imposition soit faite, être certain de ce qu’il aura à 
payer. 11 ne peut même en être certain après que sa cote a été ré
glée. Si on a taxé quelqu’un qui aurait dû être exempt, ou si quelqu’un 
a été taxé au delà de la proportion dans laquelle il doit l ’être, quoi
qu’ils soient, dans ce cas, obligés l ’un et l ’autre de commencer toujours 
parpayer, cependant s’ils se plaignent et parviennent à faire valoir leur 
réclamation, alors toute la paroisse est réimposée dans l’assiette de l ’an
née prochaine pour les rembourser. Si quelqu’un des contribuables 
devient insolvable ou tombe en faillite, le collecteur est obligé de faire 
l’avance de la cote de ce contribuable, et l ’année suivante on réimpose 
toute la paroisse pour rembourser le collecteur. Si le collecteur lui- 
même vient à faire banqueroute, la paroisse qui l ’a choisi est obligée de 
répondre pour lui au receveur général de l’élection. Mais, comme il pour
rait être trop embarrassant pour le receveur général d’avoir à suivre 
toute la paroisse, il s’adresse, à son choix, à cinq ou six des plus ri
ches contribuables, et les oblige à tenir compte des deniers perdus par 
l ’insolvabilité du collecteur ; ensuite, pour rembourser ces cinq ou six 
habitants, on réimpose la paroisse. Ces réimpositions sont toujours en 
sus de la taille particulière de l’année dans laquelle on les établit.

Quand il se trouve un impôt établi sur les profits des capitaux dans 
une branche particulière de commerce, les marchands ont tous bien 
soin de ne pas mettre au marché plus ¿le marchandises que ce qui peut 
s ’y vendre à un prix suffisant pour les rembourser de l ’avance de l’im 
pôt. Quelques-uns d’eux retirent du commerce une partie de leurs ca
pitaux, et le marché est moins garni qu’il ne l’était auparavant. Le 
prix de la marchandise vient à monter, et le payement définitif de l’im
pôt retombe sur le consommateur. Mais, quand il y a un impôt établi sur 
les profits des capitaux placés dans l ’agriculture, ce n’est pas l’intérêt 
îles fermiers de retirer de cet emploi une partie de leurs capitaux. 
Chaque fermier tient une certaine quantité de terre pour laquelle il
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paye une rente ou fermage. Une certaine quantité de capital est néces
saire pour cultiver convenablement cette quantité de terre ; et si le fer
mier s’avisait de retirer une partie de ce capital nécessaire, il y a à 
parier qu'il ne serait pas par là plus en état de payer ni l ’impût ni le 
fermage. Pour suffire à payer l ’Impôt, ce ne peut jamais être son intérêt 
de diminuer la quantité de son produit, ni par conséquent de moins 
approvisionner le marché qu’auparavant. L’impôt ne le mettra donc 
jamais à même d’élever le prix de son produit de manière à se rem
bourser de l ’impôt en en rejetant le payement définitif sur le consom
mateur. 11 faut pourtant que le fermier, comme tout autre commer
çant, ait son profit raisonnable, autrement il renoncerait à son métier. 
Après l’établissement d’un impôt de ce genre, il ne peut plus se pro
curer de profit raisonnable qu’en payant, un moindre fermage au pro
priétaire. Plus il est obligé de payer en impôt, moins il est en état de 
payer en fermage. Un impôt de cette sorte, établi pendant le cours 
d’un bail, peut sans doute écraser, m ême ruiner le fermier ; mais, au re
nouvellement du bail, il faut toujours que l ’impôt retombe sur le pro- 
Pi'iétaire.

Dans les pays où la taille personnelle existe, le fermier est ordinaire - 
ment imposé à proportion du capital qu’il parait employer à la culture ; 
c’est ce qui fait qu’il n ’ose souvent avoir un bon attelage de chevaux 
°u de, bœufs, mais qu’il tâche de cultiver avec les instruments de la. 
bour les plus chétifs et les plus mauvais possible ; il se défie tellem ent 
de Injustice de ceux qui doivent l ’imposer à la taille, qu’il fait semblant 
d’etre pauvre, et qu’il cherche à paraître presque hors d’état de rien 
payer, dans la crainte d'être obligé de payer trop. Par cette misérable 
politique, il n’entend peut-être pas ses intérêts le m ieux possible, et 
probablement il perd plus par la diminution du produit, qu’il n ’épar
gne par celle de l’impôt. Quoique, par une suite de cette méchante 
culture, le marché soit sans doute un peu plus mal pourvu, cepen
dant la légère hausse de prix que cela pourrait occasionner, qui n’est 
Pas même dans le cas de pouvoir indemniser le fermier de la diminu
tion de produit, est encore bien moins dans le cas de lui donner le 
moyen de payer plus de fermage à son propriétaire. Le public, le fer
mier , le propriétaire, tous souffrent plus ou moins de cette culture dé- 
giadée. .1 ai déjà eu occasion d’observer, dans le troisième livre de ces 
Recherches, que ia taille personnelle tend, de mille manières différentes, 
a décourager la culture, et par conséquent à tarir la principale source 
de richesses de tout grand pays.
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Ce qu’on appelle cap ita tion  dans les provinces de la partie méridionale ,  
de l ’Amérique septentrionale et dans les îles des Indes occidentales, et 
qui est un impôt annuel de tant par tète de nègre, est proprement un 
impôt sur les profits d’une certaine espèce de capital employé en agri
culture. Comme les planteurs sont à la fois, pour la plupart, fermiers et 
propriétaires, le payement définitif de l ’impôt tombe sur e u \ en leur 
qualité de propriétaires, sans aucune répétition.

Les im pôlsde tant par tète sur les serfs employés à Inculture ont été, 
ä ce qu’il semble, autrefois communs dans toute l’Europe. 11 subsiste 
actuellement dans l’empire de Russie un impôt de ce genre C’est 
probablement pour cette raison que les capitations de toute espèce 
ont souvent été représentées comme des signes de servitude. Cepen
dant tout impôt est, pour la personne qui paye, un signe de liberté et 
non pas de servitude. 11 marque que cette personne est soumise, à la 
vérité, à un gouvernement, mais aussi qu’elle a quelque propriété, 
et ne peut être elle-mémc par conséquent la propriété d'un maître. 
Une capitation sur des esclaves est totalement dill’érente d'une capita
tion sur les homm es libres : la dernière se paye par les personnes mémos 
sur lesquelles elle est imposée ; l ’autre se paye par une classe de per
sonnes différente de celle qui est imposée. La dernière est entière
ment arbitraire ou entièrement inégale, et le plus souvent elle est à 
la fois l ’une et l ’autre ; la première, quoique inégale à  quelques égards, 
des esclaves différents étant de valeur différente, n'est nullement arbi
traire. Tout maitre qui sait le nombre de ses esclaves sait d’une m a
nière précise ce qu’il a à payer. Ces deux genres différents d’impôt 
étant appelés du même nom, ont été regardés comme de même nature.

Les taxes qui sont imposées en Hollande sur les domestiques mâles 
et femelles, sont des impôts sur les dépenses et non pas sur les capi
taux, et à cet égard elles ressemblent aux impôts établis sur les choses 
de consommation. La taxe d’une guinée par tête par chaque domestique 
m âle, qui vient d ’être établie dernièrement dans la Grande-Bretagne a, 
est un impôt du même genre. Les personnes de la classe moyenne sont 
celles sur lesquelles elle pèse le plus. Un homme qui a 200 livres de 
rente peut avoir un domestique mâle ; mais un homme de 10,000  liv. 
de rente n'en aura pas cinquante. Elle ne touche point à  la classe des 
pauvres.

< C’est ce lu i qu’on nom m e obroc. On peut consu lter u tilem ent, su r les effets de 
ce t im pôt, le ch ap itre  vu  des N o u ve a u x  principes d ’économie p o litiq u e  de M. de 
Sism ondi, e t le C ours d ’économie p o litiq u e  de M. S torch . A. li.

1 Cette ta ie  a reçu  quelques augm entations en 1785 et 1797. C. G.
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Les impôts qui portent sur les profits de capitaux dans certains 
emplois en particulier ne peuvent jamais influer sur l ’intérêt de l ’ar
gent. Personne ne voudra prêter à ceux qui exercent l’emploi sujet à 
l’impôt, à un intérêt moindre qu’à ceux qui exercent les emplois qui 
n'y sont pas sujets. Les impôts qui portent généralement sur les re
venus provenant de capitaux dans tous les emplois, si le gouverne
ment cherche à les lever avec un certain degré d’exactitude, retom
beront la plupart du temps sur l’intérêt de l ’argent. Le vingtième ou 
vingtième denier en France, est un impôt de même nature que ce 
Чи’оп appelle en Angleterre la taxe foncière, et il est de même assis 
sur les revenus provenant de terres, de maisons et de capitaux. Quoi
qu’en ce qui concerne les capitaux cet impôt ne soit pas assis avec 
uno très-grande rigueur, cependant il l ’est avec beaucoup plus d’exac- 
titude que la partie de la taxe foncière d’Angleterre qui porte sur le 
même objet : il tombe en entier, dans plusieurs circonstances, sur l’in 
térêt de l ’argent. On aliène souvent de l’argent en France par ce qu’on 
appelle contrat de co nstitu tion  de rente, c'est-à-dire pour des annuités 
perpétuelles rachetables en tout temps par le débiteur, en remboursant 
Par lui la somme originairement avancée, mais dont le rachat n’est 
Pas exigible par le créancier, si ce n ’est dans de certains cas. Quoique 
le vingtième soit levé très-exactement sur toutes ces annuités, il ne 
paraît pas néanmoins qu’il en ait fait hausser le taux.

N u p p iém cn t ,.UX a r lic lu «  1  c i  2 . — Im p ô ts  su r  la  v a le u r  ca )iila lc  d es  Ierres, 
m a iso n s e t  fo n d s m o b ilie rs .

Tant qu’une propriété reste entre les mains du même possesseur, 
tous les impôts permanents dont elle peut être grevée, quels qu’ils 
soient, n’ont jamais pour objet de rien retrancher ni de rien prendre 
de sa valeur capitale; ils ne sont qu’un prélèvement d’une partie du 
revenu qui en provient. Mais, quand la propriété vient à changer de 
mains, quand elle est transmise du mort au vif ou entre-vifs, on a sou
vent établi sur elle des impôts de nature .à emporter nécessairement 
une partie de sa valeur capitale.

La transmission des propriétés de tout genre du mort au vif, et le 
transport entre-vifs des propriétés immobilières, comme terres et 
maisons, sont des actes qui, de leur nature, sont publics et notoires, 
ou quij ne peuvent rester longtemps secrets. Ces actes peuvent donc 
être imposés directement. L e s  transports de capitaux ou de propriétés 
mobilières faits entre-vifs pour des prêts d’argent, sont souvent des 
conventions cachées, et peuvent toujours être faits en secret. Il n ’est

13.
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donc pas aisé de les imposer directement. On les a imposés indirec
tement de deux manières difTérentes : la première, en exigeant que 
l ’acte qui contient l’obligation de payer fût écrit sur du papier ou du 
parchemin qui eût acquitté un droit de timbre déterminé, sous peine 
de nullité de l’acte ; la deuxième, en exigeant, sous la même peine de 
nullité, que cet acte fût enregistré dans un registre public ou secret, 
et en imposant des droits sur cet enregistrement. Les droits de timbre 
et ceux d’enregistrement ont souvent été établis de même sur les actes 
de transmission de propriétés de quelque espèce que ce fût, du mort 
au vif, et sur les actes de transmission de propriétés immobilières 
entre personnes vivantes, transmissions cependant qu’il eût été facile 
d'imposer directement.

Le vingtième denier des successions ou vicésim a hæ red ita tum , im 
posé par Auguste sur les Romains, était un impôt sur la transmission 
de propriété du mort au vif. Dion Cassius ' ,  l’auteur qui parle de 
cet impôt avec le moins d'obscurité, dit qu’il fut établi sur toutes les 
successions, legs et donations à cause de mort, excepté celles faites aux 
plus proches parents ou aux pauvres.

L’impôt établi en Hollande sur les successions 2 est de m ême na
ture. Les successions collatérales sont taxées, depuis 5 Jusqu’à :10 
pour 100 de toute la valeur de la succession, à raison de la proximité 
du degré de parenté. Les legs ou donations testamentaires à des colla
téraux sont assujettis aux mêmes droits. Celles d’un mari à sa femme 
ou d ’une femme à son mari sont taxées au 50e denier. La succession 
lugubre, luctuosa hœ rcd ita s, par laquelle les ascendants succèdent 
aux descendants, est taxée au 20e denier seulement. Les successions 
directes ou celles des descendants qui succèdent aux ascendants ne 
payent point de droits. La mort d’un père est, pour des enfants qui 
vivent dans la même maison que lui, un événem ent qui n’amène 
guère aucune augmentation de fortune, mais qui entraîne souvent 
une diminution considérable de revenu par la perte de son industrie, 
ou d’une charge dont il était revêtu, ou de quelque rente viagère 
dont il avait la jouissance. Un impôt qui aggraverait encore leur perte 
en leur enlevant une partie de sa succession, serait cruel et oppressif. 
Cependant, il peut quelquefois en être autrement à l ’égard des enfants 
qui sont ce qu on appelle dans le langage des lois romaines, ém an-

1 Lib. LV. Voyez aussi Burm an, D e vectiga libus p op . ro m ., c a p .x ;  e l Bou- 
cbauû, De l'Im p ô t du v ing tièm e  su r  les successions. [N o te  de l 'a u te u r .)

2 M ém oires concernant les d ro its , etc ., tom e I, page 225.—V. note de p . 10Г».
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cipés, et dans celui des lois d’Écosse, étab lis hors de la  /й»т7/е, c’est-à- 
dire ijui ont reçu leur portion, ont une famille à eux, et sont entre
tenus par des moyens distincts et indépendants de ceux de leur père. 
Tout ce qui reviendrait à ces enfants de la succession de leur père 
serait une véritable addition à leur fortune, et pourrait peut-être en 
conséquence, sans autre inconvénient que ceux qui sont inseparables 
de tous les droits de cette espèce, être assujetti à un impôt.

Les droits casucls établis par les lois féodales étaient des impôts sur 
la transmission des terres, tant du mort au vif qu’entre-vifs. Dans les 
anciens temps, ces droits constituaient, par toute l’Europe, une des 
principales branches du revenu de la couronne.

L’héritier de tout vassal immédiat de la couronne payait un certain 
droit, en général, une année de revenu, en recevant l’investiture du 
domaine. Si l ’héritier était ndneur, tous les revenus du domaine, tant 
que durait la minorité, étaient dévolus au supérieur, sans aucune au
tre charge que l'entretien du mineur et le payement du douaire de la 
veuve, quand il se trouvait qu’elle avait un assigné sur la terre, 
Quand le mineur arrivait à sa majorité, il était encore dû an seigneur ; 
un autre droit appelé re lie f, qui, en général, montait de même à une 
année de revenu. Une longue minorité, qui aujourd’hui donne les 
moyens d’éteindre toutes les charges d’un grand domaine et de ré
tablir une famille dans son ancien état de splendeur, ne pouvait pas 
alors avoir de pareils etfets. La suite ordinaire d une longue minorité 
était la ruine d’une grande terre, et non sa libération.

Par la loi féodale, le vassal ne pouvait pas aliéner sans le consente
m ent de son supérieur, qui en général exigeait un pot-de-vin ou une 
composition pour le donner. Ce pot-de-vin, qui était d’abord arbitraire, 
vint à être réglé, dans la plupart des pays, à une portion déterminée du 
prix de la terre. Dans quelques pays où la plus grande partie des au
tres coutumes féodales sont tombées en désuétude, cet impôt sur l’alié
nation des terres continue toujours de faire une branche considérable 
du revenu du souverain. Dans le canton de Berne, il se monte jusqu’au 
sixième du prix de tous les fiefs nobles, et au dixième de tous les biens 
en roture i. Dans le canton de Lucerne, l ’impôt sur la vente des terres 
n est pas universel, et il n’a lieu que dans certains districts. Mais, si 
une personne vend sa terre pour quitter le territoire, elle paye 10 
pour loo du prix de la vente V il  existe dans beaucoup d’autres pays

1 ЛГетоіге$ concernant les d ro its , etn. tom e 1, page 154, -  Y. note de p. ISO,
2 Id em , page 1S7 .
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des droits du même genre, soit sur la vente de toutes les terres, soit sur 
la vente des terres seulem ent qui sont tenues à un certain titre, et ces 
droits forment une brandie plus ou moins considérable du revenu du 
souverain.

Des conventions de ce genre peuvent être imposées indirectement 
par le moyen de droits de timbre ou de droits d’enregistrement, et ces 
droits peuvent être ou ne pas être proportionnés ń la valeur de l’objet 
qui est transporté.

Dans la Grande-Bretagne, les droits de timbre sont plus ou moins 
forts, plutôt d’après la nature particulière de l’acte, qued’après la valeur 
de la chose transportée (car un papier timbré de 18 pence ou d’une 
demi-couronne suffira pour une obligation, ô quelque somme d’argent 
qu’elle se monte). Le plus fort droit n'excède pas f> liv. sur chaque 
feuille de papier ou peau de parchemin, et ces gros droits portent 
principalement sur des dons et concessions de la couronne, et sur cer
tains actes de procédure, sans aucun égard à la valeur de l’objet *. 11 
n’y a pas de droits en Grande-Bretagne sur l’enregistrement des 
actes ou des écrits sous signature privée, si ce n ’est les vacations des 
officiers qui tiennent le registre, et ces vacations ne vont guère au 
delà du juste salaire de leur travail. La couronne n’en retire aucun 
revenu.

En Hollande 5, il y a des droits de timbre et des droits d’enregistre
m ent, qui sont, dans certains cas, proportionnés à la valeur de la pro
priété transportée, et ne le sont pas dans d’autres. Tous testaments 
doivent être écrits sur du papier timbré, qui coûte depuis 3 pence 
ou 3 stivers 3 la feuille, jusqu’à 300 florins valant environ 27 livres 
10 schellings de notre monnaie. Si le timbre du papier est d’un prix 
inférieur à celui dont le testateur aurait dû se servir, sa succession est 
dévolue au fisc. Ce droit de timbre se paye indépendamment de tous 
les autres impôts sur les successions. Excepté les lettres de change et 
quelques autres billots de commerce, tous autres actes, promesses et 
contrats sont assujettis au timbre. Ce droit cependant ne monte pas à 
proportion de la valeur de l’objet. Toutes ventes de terres ou de mai
sons, et toutes hypothèques sur les unes et les autres doivent être

t  Ces d ro its  ont é té  fort augm entés e t m ultip liés depuis quelques années. Il a 
é té  é tab li de p lus, en  1706, un d ro it su r les legs en  ligne co lla téra le , qui monte 
ju sq u 'à  6 pour 1 00  du m ontant des legs, quand  les légataires sont é tran g e rs  ou 
paren ts  éloignés. G. G.

s  M ém oires concernant le sd ro its1 e tc, 1.1, p ag es223,224 et 22b.V. no tedep .166 .
3 Le sliver, qui est la vingtièm e p a rtie  du florin, vaut environ t i  centim . G. G.
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enregistrées, et payent à l ’État, pour l'enregistrement, un droit 
de 2 1/2 p. 100 du montant du prix de l’hypothèque. Ce droit est 
étendu à la vente de tous vaisseaux et bâtiments du port de plus de 
deux tonneaux, pontés ou non pontés. On les considère apparemment 
comme des maisons sur l’eau. La vente des meubles, quand elle est or
donnée par une cour de justice, est assujettie à un droit de 2 I /2 p. 100.

En France, il y a des droits de timbre et des droits d’enregistrement. 
Ees premiers sont regardés comme une branche des aides ou accise, et 
ils sont levés dans les provinces où ces droits ont lieu, par les employés 
aux aides. Les derniers sont regardés comme une branche du domaine 
de la couronne, et ils sont levés par une autre classe d’employés.

Ces modes d ’imposition, par droits de timbre et par droits d’enre
gistrement, sont d’une invention très-moderne. Cependant, dans le 
cours seulement d’un peu plus d’un siècle, les droits de timbre sont 
devenus presque universels en Europe, et les droits d’enregistrement 
sont devenus extrêmement communs. 11 n ’y a pas d’art qu’un gouver
nement apprenne plus tôt d’un autre, que celui de puiser l’argent dans 
les poches du peuple.

Les impôts sur les transmissions de propriété du mort au vif tombent, 
définitivement aussi bien qu’immédiatement, sur la personne à laquelle 
la propriété est transmise. Les impôts sur les ventes de terres tombent 
en totalité sur le vendeur ; le vendeur est presque toujours dans la 
nécessité de vendre, et dès lors obligé de prendre le prix qu’il peut 
avoir ; l ’acheteur n’est presque jamais dans la nécessité d ’acheter, et ne 
donne par conséquent que le prix qu'il lui plaît de donner ; il examine 
ce que la terre lui coûtera tant en achat qu’en impôt; plus il sera obligé 
de payer comme impôt, moins il sera disposé â donner comme prix, 
lie tels impôts tombent donc presque toujours sur une personne qui 
est déjà dans un état de nécessité, et ils doivent être souvent, par eon- 
aéquent, durs et oppressifs. Les impôts sur la vente des maisons nou
vellement bâties, quand la superficie est vendue sans le sol, tombent 
ardinairement sur l ’acheteur, parce qu’il faut que l ’entrepreneur de la 
construction ait en général son profit; autrement il faudrait qu'il aban
donnât le métier. Ainsi, si celui-ci avance l’impôt, il faut qu’il en soit 
remboursé par l’acheteur. Les impôts sur la vente des maisons ancien
nement bâties par la même raison que ceux sur la vente des terres, 
tombent en général sur le vendeur, qui, le plus souvent, par arrange
ment d’affaires ou pa,- nécessité, est obligé de vendre. Le nombre de 
maisons nouvellement bâties, qui sont annuellement mises en vente, 
be règle l)lus °u  moins sur la demande. A moins que la demande ne
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soit telle que l’entrepreneur de bâtiments trouve son profit, toutes les 
dépenses payées, il ne bâtira plus de maisons. Le nombre de maisons 
anciennement bâties qui, en quelque temps que ее soit, se trouvent 
être à vendre, est déterminé par des circonstances accidentelles, dont 
la plus grande partie n’a pas de rapport à la demande. Deux ou trois 
grandes banqueroutes dans une ville de commerce feront mettre au 
marché une quantité de maisons qu'il faudra vendre au prix qu’on 
pourra en avoir. Les impôts sur la vente des terrains à bâtir tombent 
en totalité sur le vendeur, par la même raison que ceux sur la vente 
des terres. Les droits de timbre et les droits d’enregistrement des pro
messes et contrats pour argent prêté, tombent en entier sur l ’emprun
teur, et dans le fait ils sont toujours payés par lui. Les droits de la 
même espèce sur les actes de procédure tombent en entier sur les plai
deurs; ils réduisent, pour les deux parties, la valeur de l’objet on li
tige. Plus il vous en coûte pour acquérir une propriété, moins elle a 
nécessairement pour vous de valeur nette quand elle est acquise.

Tous les impôts établis sur les mutations de toute espèce de pro
priété, en tant qu’ils diminuent la valeur capitale de celte propriété, 
tendent à diminuer le fonds destiné à l ’entretien du travail productif; 
tous sont plus ou moins des impôts dissipateurs, entamant les capitaux 
de gens (jui n'entretiennent que des ouvriers productifs, pour grossir 
le revenu du souverain, qui n ’en entretient guère que de lu classe non 
productive.

De tels impôts, m ême lorsqu’ils sont proportionnés â la valeur de la 
propriété transmise, sont toujours inégaux, la fréquence des mutations 
n étant pas toujours la même dans des propriétés et des valeurs égales. 
Quand ils ne sont pas proportionnés à cette valeur (ce qui est le plus 
ordinaire pour la plupart des droits de timbre et d’enregistrement), ils 
sont encore bien plus inégaux ; ils ne sont à aucun égard arbitraires, 
et ils sont ou peuvent être, pour tous les cas, parfaitement clairs et 
certains. Quoiqu’ils tombent quelquefois sur une personne qui n apas 
beaucoup de moyens de payer, cependant l ’époque du payement est le 
plus souvent assez commode pour elle ; le plus souvent elle doit avoir 
de l’argent au m oment où l ’impôt est exigible. Ces impôts se lèvent à 
très-peu de frais, et en général ils n'assujettissent les conlribuables â 
aucune autre incommodité au delà de celle qui est toujours inévitable, 
celle de payer l ’impôt.

lin France, on ne se plaint pas beaucoup des droits de timbre ; on se 
plaint beaucoup de ceux d’enregistrement, qu’on y nomme controle. Ils 
donnent lieu, ü ce qu’on prétend, à quantité d’exactions de la part des 
employés de la ferme générale qui perçoivent cet impôt, arbitraire et
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incertain à beaucoup d’égards. Dans la plupart des écrits qui ont paru 
contre le système actuel des finances de France, les abus du contrôle 
forment un des principaux griefs. Cependant l’incertitude de la taxe, 
n ’est pas, à ce qu’il semble, un inconvénient qui soit essentiellement de, 
la nature de ces sortes d'impôts. Si les plaintes du peuple sont bien 
fondées, il faut, que les abus proviennent bien moins de l’impôt en lui- 
même, que du manque de clarté et de précision dans la teneur des édits 
ou des lois qui l’ont établi.

L’enregistrement des hypothèques, et en général de tous droits sur 
les propriétés immobilières, donnant une grande sûreté aux créanciers 
et aux acquéreurs, est une formalité extrêmement avantageuse au pu
blic. Celui de la plupart des actes de tout autre genre est souvent in
commode et même dangereux pour les particuliers, sans aucun avan
tage pour le public. Tous registres reconnus pour devoir rester secrets 
ne devraient jamais exister : le crédit des particuliers ne devrait pas 
reposer sur une garantie aussi fragile que la probité et la discrétion des 
employés subalternes du revenu public. Or, partout où on a fait de la 
formalité de l’enregistrement une source de revenu pour le souverain, 
les employés à l ’enregistrement ont été communément multipliés sans 
fin, tant pour les actes qui devaient être enregistrés, que pour ceux 
qui ne devraient pas l’être. En France, il y  a plusieurs sortes diffé
rentes de registres secrets. Cet abus, s'il n’est pas, comme il faut en 
convenir, un effet nécessaire de ces sortes d’impôts, en est au moins un 
effet très-naturel.

Des droits de timbre, tels que ceux qui existent en Angleterre sur les 
cartes e l le s  dés, sur les papiers-nouvelles et feuilles périodiques, etc., 
sont proprement des impôts sur la consommation ; le payement final 
tombe sur les personnes qui font consommation ou usage de ces sortes 
de marchandises. Des droits de timbre, tels que ceux sur les permis
sions pour vendre en détail de l’aie, du vin et des liqueurs spiritueuses, 
quoiqu’on ait peut-être entendu les faire tomber sur les profits des dé
taillants, sont pareillement payés en définitive par ceux qui consom
ment ces liqueurs. — Quoique ces sortes d’impôts portent le même nom  
que les droits de timbre sur les mutations de propriété dont il est fait 
mention ci-dessus, et quoiqu’ils soient levés par les mêmes officiers et 
de la même manière, ils sont cependant d’une nature tout à fait diffé
rente, et portent sur des fonds absolument différents.
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A r i .  3 .  —  Im p ô ts  su r  les S a la ires  d u  T ra v a il.

Deux circonstances différentes, comme j’ai tâché de le faire voir dans 
le premier livre, règlent partout nécessairement le salaire des ou
vriers, savoir : la demande de travail, et le prix moyen ou ordinaire des 
denrées. La demande de travail, selon qu’elle se trouve aller en aug
m entant, ou rester stationnaire, ou aller en décroissant, règle diffé
remment la nature de la subsistance du travailleur, et détermine le de
gré auquel cette subsistance sera ou abondante, ou médiocre, ou 
chétive. Le prix moyen et ordinaire des denrées détermine la quantité 
d’argent qu’il faut payer â l’ouvrier pour le mettre, une année dans 
l’autre, à même d’acheter cette subsistance abondante, médiocre ou 
chétive. Ainsi, tant que la demande de travail et le prix des denrées 
restent les m êm es, un impôt direct sur les salaires du travail ne peut 
avoir d’autre effet que de les faire monter de quelque chose plus haut 
que l’im pôt‘ ..Supposons, par exem ple, que dans un endroit particulier

1 Adam Sm ith soutient que quand la dem ande du travail e t le prix  des provi
sions ne varien t pas, une taxe d ire c te  su r les sa la ires du trava il ne p eu t avoir 
d ’au tre  effet que de les é lever un peu au-dessus de la taxe. 11 suppose en  ou tre 
que, quelque hausse que puissent ép rouver les sala ires du travail m anufactu rier, 
la  charge eu re tom bera  à  la  fin, non pas su r les fab rican ts ou les m archands, mais 
su r les consom m ateurs, pa r su ite  de l’augm entation  dans le  prix  des m archan
d ises; de même qu’une taxe s u r  les sa la ires du travail agrico le  a tte in d ra it, non 
point les ferm iers ou les consom m ateurs, mais les p ro p rié ta ire s  fonciers.

A ucune de ces conclusions n’est ju s te . L’effet im m édiat d’une taxe su r les sa
la ires ne  dépend pas de la  circonstance  que l’é ta t de la  dem ande n ’a pas varié , 
mais p lu tô t de la  m an ière dont le p rodu it de la taxe a é té  dépensé. Les p rinc ipes 
développés dans les notes p récéden te s  m on tren t que , quand les sa la ires haussent 
pa r su ite  de l’im position d’une taxe ou d’une au tre  c irconslance , ce tte  hausse 
n ’augm ente pas les prix  des m archandises, mais qu’elle dim inue les profits des ca
p italistes e t de tous ceux qui em ploient le travail. Supposons, pour ren d re  ceci plus 
c la ir , qu ’une taxe de 10 pour 100 soit im posée su r les sala ires du travail, ou que 
chaque travailleu r soit obligé de  rem e ttre  en tre  les m ains des co llec teu rs  em 
ployés pa r lę gouvernem ent 10 pour 100 de son gain . Cette taxe n ’é tan t point 
p rise  su r les cap ita lis tes , il est év ident qu ’e lle  ne d im inuera en rien  les moyens 
d’em ployer le travail : son effet d ép e n d ra  en tiè rem en t de la  m an ière dont elle 
sera em ployée. Si le p ro d u it de ce tte  taxe est em ployé en  équ ipem ent de tro u 
pes ou de m atelots, il est év ident qu’il n’en résu ltera  aucun p ré jud ice  im m édiat 
pour les trav a illeu rs , c a r  alo rs les agen ts du gouvernem ent au ron t e n tre  les 
m ains des m oyens de travail indépendan ts de ceux des ca p ita lis tes ; la concu r
rence  pour les dem andes de travail s’augm entera  donc en p roportion  de ces 
moyens add itionnels fournis p a r  les travailleu rs  eux-m êm es, ou en d’au tres  te r 
mes en p roportion  de la taxe m êm e. U n.exem ple ren d ra it ceci plus c la ir. Suppo-
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la demande de travail et le prix des denrées soient tels qu’ils portent le 
taux ordinaire des salaires du travail à 10 sch. par semaine, et que l'on 
vienne àm ettreun impôt d’un cinquième ou de 4 sch.pour livre sur les 
salaires du travail. Si la demande de travail et le prix des denrées res
taient les m êm es, il faudrait toujours nécessairement que l ’ouvrier, 
dans cet endroit, gagnât une subsistance telle qu'elle ne pourrait pas 
s'acheter à moins de 10 sch. par semaine, ou bien que l’impôt payé, il 
lui restât par semaine 10 sch. francs pour salaire. Mais pour lui lais
ser cette quotité de salaire après le payement de l’impôt que nous sup-

sons que les trav a illeu rs  d ’un  pays reçoivent pou r 2 m illions d e liv . st. de salaire, 
le gouvernem ent, désiran t augm enter les forces m ilita ires, é tab lit, pour en  tro u 
ver les m oyens, une taxe de 10 pou r 100 su r lee sala ires. La conséquence n a tu 
re lle  sera que les cap italis tes con tinueron t à p o rte r  su r le  m arché du travail les 
2 millions de liv . st. em ployées pa r eux aux sala ires, tand is que le gouvernem ent 
У fe ra  p o rte r  les 200,000 liv. s t .  p rovenant de la  taxe. De façon que , m oyennant 
ces deux ressources, les sala ires s’élèveron t en proportion  exacte de la taxe .

Mais si le p ro d u it de la taxe é ta it dépensé, non, ainsi que nous l’avons adm is, 
en équipem ent de nouvelles tro u p e s , m ais en  augm entation  de  la  paye soit des 
■oldats d é jà  e n rég im en té s , soit d’au tres  em ployés de l’É ta t ,  l’effet serait tou t 
différent. Dans ce d e rn ie r cas, il n’y a u ra it pas de dem andes add itionnelles pour 
le travail.

Les individus recevan t le p ro d u it de la  taxe au ra ien t sans dou te des moyens 
plus g rands po u r se p ro cu re r  les p rodu its  du tra v a il; m ais ce tte  augm entation  
de m oyens sera it balancée p a r  la  d im inution  qu’ép rouvera it la  dem ande de la 
p a r t de ceux qui ont payé la ta x e ; il n’y au ra it donc pas de dem ande add ition 
nelle dans le pays. 11 est donc évident que, quand  le p ro d u it d’une taxe su r les 
sala ires es t em ployé à  en rô le r au service du gouvernem ent des individus nou
veaux, il y  a une po rtion  du  travail enlevée au m arché, et que la portion  re s 
ta n te  augm ente en p ropo rtion ; mais, si le p rodu it est em ployé seulem ent à aug 
m enter la soľde des fonctionnaires publics, la  quan tité  du travail su r le m arché 
n’en  est poin t d im inuée , e t les travaill£urs en suppo rten t d’abord  seuls les su ites. 
Il faut d ire , à la v é rité , que , m êm e dans ce d e rn ie r cas, une taxe su r les sala ires 
no sera  pas en tiè rem en t po rtée  pa r les sa la ires seuls. Une taxe pareille  ne m an
quera pas, en  d im inuan t l’aisance, e t peu t-ê tre  m êm e en en levan t aux travail
leurs ju squ ’aux o b je ts  de p rem ière  nécessité, d’a r rê te r  les p rog rès de la popula
tio n , de re ta rd e r  les m ariages e t d’augm enter la m orta lité . P a r  su ite de la 
dim inution dans le nom bre des travailleu rs qui en  résu lte , les sala ires pou rra ien t 
s é lever de façon à faire  pay e r la  taxe en tiè re  , ou du m oins une p a r t i e , aux 
cap italis tes. Од ne pou rtan t pas oub lier que la  hausse des sala ires rencon
tre ra  des obstac les ; de quelque façon qu’elle puisse s’opére r, que ce soit pa r un 
décroissem ent dans le nom bre des m ariages, ou p a r  une augm entation  de la m or
ta lité , ou p a r les effets com binés de l’une e t de l’au tre  cause, le ré su lta t ne se 
fera  pas sen tir im m édia tem ent; il lui faud ra  un ce rta in  tem ps pour se m ani-
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posons, il faut que les salaires m ontent aussilôt dans cet endroit, non 
pas à 12 sch. seulement par semaine, mais à 12sch. 6 den., c ’est-à-dire 
que, pour le mettre à même de payer un impôt d’un cinquième, il faut 
nécessairement que ses salaires haussent aussitôt, non pas d’un cin
quième seulement, mais d’un quart. Quelle que soit la proportion dans 
laquelle est établi l ’impôt, dans tous les cas il est indispensable que les 
salaires haussent, non-seulement dans celte proportion, mais encore 
dans une proportion plus forte. Si l ’impôt, par exem ple, était d’un

fes te r. Il y au ra  donc un véritab le  danger dans l’in tervalle  p o u r les classes o u 
v riè re s . Quand les sala ires sont considérablem ent ré d u its , soit p a r  une taxe, 
soit d’une au tre  m anière, les pauvres sont dans la nécessité  de faire des écono
m ies , un genre de vie p a u v re ,e t  grossier s’in trodu it pa r nécessité  d’ab o rd , 
ensuite par h a b itu d e ; l’accroissem ent de la popu la tion  n’est plus a rrê té , les sa
la ires d im inuent de plus en  p lu s , et la  masse de la société tom be dans une 
m isère p ro fonde.

Mais com me tou t doit ê tre  évité qui puisse d ég rad e r la masse de la  population 
e t la réd u ire  à un deg ré  in fé rieu r d ’a isa n ce , nous sommes disposés à reg ard e r 
les taxes su r les sala ires com m e décidém ent nuisib les, à moins que le u r p roduit 
ne soit dépensé à une levée de  nouvelles troupes ou de m anière à ne  pas d im i
n u er la dem ande du travail su r le m arché ; e t m êm e, dans ce cas, il re s te  dou
teux  qu’on doive l’em ployer. Il sera it difficile de convaincre la  p lupa rt des 
o uvrie rs  que le p rodu it des sala ires qui leu r est enlevé par une taxe puisse leu r 
re v e n ir ; ils ne verron t que le sacrifice im m éd ia t; l’augm entation  des sala ires, 
quand  même elle a u ra it lieu , sera a ttr ib u é e  à des causes é trangères  à la  taxe. 
De pareilles taxes se ro n t donc toujours trè s-im popu la ires . D’a ille u rs , si elles 
•on t im posées de m an ière à fa ire  hausser les prix  des sala ires, e t elles ne doi
ven t pas l’ê tre  d ’une au tre  m an ière , il sera  bon d’en  cha rge r im m édiatem ent les 
cap ita lis tes. Ces d e rn ie rs  payeron t tou jou rs, b ien  qu’au com m encem ent l’im pôt 
ne paraisse pas les a tte in d re .

Une adm in istra tion  p ruden te  p ré fé re ra , m alg ré  une ce rta in e  différence dans 
ces effe ts , im poser d ’une m anière d ire c te  ceux qui em ploient le tra v a il ,  que 
de les a tte in d re  ind irec tem en t en im posant d’abord  les trav a illeu rs . Il est vrai 
que le m ode d ’une im position d irec te  su r les cap ita lis tes ne p ro d u ira  aucun 
avantage rée l aux trav a illeu rs , mais il ne causera pas non plus un p ré jud ice  à 
ceux qui les em ploient : e t com m e il tend à  d im inuer l’irrita tion  popula ire  et à 
fac ilite r  la  percep tion  de la  taxe, il devra natu re llem ent ê tre  p ré fé ré . Il résu lte  
de ces considérations que le p ré jud ice  rée l causé aux travailleu rs par une taxe 
su r les sa la ires , qu i sera it em ployée de la  façon que nous venons de d éc rire , 
s e ra it p lu tô t dans ses effets élo ignés qu ’im m édiats. F.n frappan t les p ro fits , sa 
tendance sera  de d im inuer la  possibilité d’une accum ulation  de capitaux. Cet 
effet une fois p ro d u it, e lle  au ra  pou r conséquence n a tu re lle  l’abaissem ent de la 
condition des tra v a ille u rs , e t la d im inution  du taux n a tu re l des sa la ires.

M. C.
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dixième, les salaires monteraient bientôt nécessairement, non pas d’un 
dixième seulement, mais d’un huitième.

Ainsi, quand même un impôt direct sur les salaires du travail serait 
payé par les mains m êm es de l ’ouvrier, on ne pourrait pas dire propre
ment qu’il fait l’avance de l'impôt, du moins si la demande de travail 
et le prix m oyen des denrées restaient les mêmes après l’impôt, qu’au
paravant. Dans tousles cas d’une telle supposition, la personne qui met 
immédiatement l’ouvrier en œuvre serait obligée d ’avancer, non-seu
lement l’impôt, mais quelque chose de plus que l'impôt. Le paye
ment définitif retomberait sur des personnes différentes, selon la diffé
rence des circonstances. La hausse que l'impôt occasionnerait dans les 
salaires du travail des ouvriers de manufacture serait avancée par le 
maître manufacturier, qui serait à la fois dans la nécessité et dans le 
droit de la reporter, avec un profit, sur le prix de ses marchandises. 
Ainsi, le payement définitif de ce surhaussement de salaire, y compris 
le profit additionnel du maître manufacturier, retomberait sur le con
sommateur. L’élévation qu’un tel impôt occasionnerait dans les salaires 
du travail de la campagne serait avancée par le fermier, qui serait 
obligé alors d’employer un plus gros capital pour entretenir le même 
nombre d’ouvriers qu’auparavant. Pour se rembourser de ce capital plus 
élevé, ainsi que des profits ordinaires des capitaux, il serait nécessaire 
qu’il retînt par ses mains une plus forte portion du produit de la terre, 
ou, ce qui revient au même, le prix d’une plus forte portion, et par 
conséquent qu’il rendit moins de fermage au propriétaire. Ainsi, dans 
cç cas, le payement définitif de cette élévation de salaire, y compris 
le profit additionnel du fermier qui l ’aurait avancé, retomberait sur le 
propriétaire.

Dans tous les cas, un impôt direct sur les salaires du travail doit 
nécessairement occasionner à la longue une plus forte diminution dans 
la rente de la terre, et en m ême temps une plus grande élévation 
dans le prix des objets manufacturés, que n ’en aurait pu occasionner 
d’une part ni de l ’autre une autre imposition d'une somme égale nu 
produit de cet impôt, qui aurait été convenablement assise, partie sur 
!e revenu de la terre, et partie sur les objets de consommation.

Si les impôts directs sur les salaires du travail n’ont pas toujours oc
casionne dans ces salaires une hausse proportionnée, c’est parce qu’ils 
ont en général occasionné une baisse considérable dans la demande de 
travail. Le déclin de l ’industrie, la diminution des moyens d’occupa
tion pour le pauvre, et le décroissement du produit annuel des terres 
et du travail du pays, sont en général les effets qu’ont amenés de pareils 
impôts. Cependant, par une suite de ces impôts, le prix du travail doit
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toujours être plus haut qu’il ne l’eût été sans eux, dans l ’état actuel 
de la demande ; et cette élévation de prix, y joignant le profit de ceux 
qui en font l ’avance, doit toujours être payée en définitive par les pro
priétaires et les consommateurs 1.

і Les raisons qui font supposer à Adam Sm ith qu’une taxe su r le travail au ra it 
pour su ite  une augm entation analogue aux p rix  des sala ires, sont peu  sa tisfa i
san te s ; ses vues su r ce tte  m atiè re  se ra ttachen t à sa théo rie  su r l’é ta t inva
riab le  du taux des sala ires, que j ’ai essayé de ré fu te r  a illeu rs.

Son argum entation  para it se réd u ire  à ceci : l’é ta t d’une socié té , selon qu’il 
est en  p ro g rès , qu’il res te  sta tionnaire  ou qu’il déc line , dé term ine  les moyens 
d’existence du tra v a illeu r; ils sont ainsi ou abondan ts , ou m od iques , ou bo rn és ; 
e t comme les sala ires se règ len t d ’après ce p rinc ipe , il p a ra ît adm ettre  qu’aucune 
cause ne sau ra it a lté re r  ce rap p o rt. Dans une société en p ro g rè s , le travail est 
sans doute b ien  ré tr ib u é , parce  que les dem andes sont très-g randes; e t dans une 
société sta tionnaire  ou en d éc lin , il est mal payé , parce  que les dem andes 
baissent. Mais, ap rès avoir reçu  la ré tr ib u tio n  due à son trav a il, le tra v a illeu r 
peu t-il avoir quelque reco u rs  con tre  ce lu i qui l’a em ployé, parce  qu ’il sera  forcé 
de d épenser une partie  de ce sa la ire  en  im pôts? Il n’y a aucune loi qui au torise 
une pareille  supposition. A près avoir reçu  son sa la ire , le trav a illeu r p o rte  à ses 
p ropres risques e t périls le fardeau  de toutes les exactions auxquelles on l’ex
pose, ca r il n ’a à sa disposition aucun moyen co c rc itif  pour exiger un rem bour
sem ent de ce lu i qui lui a payé la  ré tr ib u tio n  convenable de son travail. S’il é tait 
réd u it au s tr ic t nécessa ire , il ne p o u rra it pas suppo rter une pareille réduction  
de ses sala ires, il ne p o u rra it p lus sou ten ir sa fam ille; mais, com me les sala ires 
du travail lu i p e rm etten t de se p ro cu re r  une plus grande aisance, quelquefois 
m ême des ob je ts de luxe, il a tou jours de quoi pay e r l’im pôt. Ce que l’im pôt lui 
enlève sera it dépensé en  jouissances auxquelles il est ainsi obligé de renonce r. 
Les taxes su r le travail, ou su r des artic les  à l’usage du tra v a illeu r, on t pom- 
effet de d im inuer l’aisance du tra v a ille u r ; e lles  augm enten t ses privations et 
ten d en t à d ég rad e r la  cond ition  des classes ou v riè res. Adam Sm ith suppose que 
l’effet inévitable d ’une taxe su r les ob je ts  de prem ière  nécessité  sera d’en  ren d re  
l’acquisition  im possible au trav a illeu r, e t de p rodu ire  ainsi, p a r  con tre-coup , 
une hausse dans les sa la ires . Mais ceci ne peut ê tre  adm is que dans le eus où 
le trav a illeu r se ra it réd u it au s tr ic t n éc essa ire ; ca r, s’il p e u t vivre dans l’ai
sance, il re tran ch e ra  du superflu  pour payer l’im pôt su r le travail ou su r les 
obje ts de prem ière  nécessité . Qu’il y a it donc une taxe d irec te  su r le travail, 
ou une taxe su r des obje ts qu’Adara Sm ith appelle  a rtic les  de luxe, les effets 
su r la condition  du  tra v a illeu r res te ron t tou jours les m êm es; ca r, du mom ent 
qu’il est obligé de ré g le r  ses dépenses de m an ière à pouvoir payer la  taxe, il 
n’est d ’aucune im portance de savoir de quelle espèce de jouissance il e s t forcé 
de se p rive r.

Adam S m ith  modifie, il e s t v ra i, son opinion relativem ent à l’influence d’une 
taxe d irec te  su r les sala ires du  trava il, en ajou tan t que c’est seu lem ent quand les 
dem andes du travail re s te n t les m ê m es , que les salaires du trava illeu r s’élèvent
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Un impôt sur les salaires des travaux de campagne ne fait pas haus
ser le prix du produit brut de la terre en proportion de l’impôt, par la 
même raison qu’un impôt sur les profits du fermier ne fait pas hausser 
ce prix dans cette proportion.

Tout absurdes cependant, tout destructifs que sont de tels impôts, 
ils ont lieu dans plusieurs pays. Kn France, cette partie de la taille 
qu’on impose sur l ’industrie des ouvriers et journaliers dans les vil- 
lagcs, est proprement un impôt de cette espèce. On compte leurs sa
laires selon le taux commun du district où ils demeurent ; et afin qu’il 
soient le moins possible exposés à une surcharge, on évalue leur gain 
annuel sur le pied de deux cents jours ouvrables seulement dans l ’an
née *. La cote de chaque individu est changée d'une année à l’autre, 
suivant les différentes circonstances qui peuvent survenir, desquelles 
est juge le collecteur ou le commissaire que nomme l’intendant pour 
l’assister. En Bohême, en conséquence du changement qui a com
mencé en ПІТ dans le système des finances de ce royaume, il y a un 
impôt extrêmement lourd sur l ’industrie des gens d’arts et métiers. Us 
sont divisés en quatre classes. La première paye 100 florins par an, ce 
qui,à  22 den. I/O le florin, monte à9  liv. 7 sch. 6 den. ; la seconde classe 
est taxée à 70 ; la troisième à 50, et la quatrième, qui comprend les 
artisans des villages et la plus basse classe de ceux des v illes,à  25 flo
rins ».

Quant aux artistes et aux personnes qui exercent des professions 
libérales, le prix de leur travail garde nécessairement, comme j ’ai 
cherché à le  faire voir dans le livre I«r, une certaine proportion avec 
les gains des métiers inférieurs. Ainsi, un impôt sur la récompense 
d’un tel travail ne pourrait avoir d’autre effet que de la faire monter de 
quelque chose plus haut qu’en proportion de l ’Impôt. S ’il ne la faisait

proportion  de la  taxe. Mais pourquoi adm ettre  que les dem andes resferon t le* 
roèmes quand les sala ires auron t augm en té?  C’est tou jou rs la dem ande qui règle 
le prix  du travail, e t si les dem andes n’augm entent pas, les prix  ne s’élèvent pas 
n°n  p lus. Il e s t égalem ent con tra ire  aux p rinc ipes  en économ ie politique , de 
8upposer que la dem ande re s te ra  la  m êm e, m a lg ré  une hausse dans les p r ix ; 
les dem andes du travail, com me celles des m archandises, baissent à m esure que 
les prix  s élèvent. Si le  trav a illeu r ex igeait une augm entation  de sala ire  p ro p o r
tionnée à la tax„, |es dem andes du travail d im inuera ien t im m édiatem ent, e t il 
serait b ien tô t toreé de se co n ten te r des anciens sala ires. P our payer la  taxe, le 
travailleu r sera donc obligé de réd u ire  scs dépenses, en  se passan t des objet* 
qui ne sont pas absolum ent nécessa ires . B«-

M ém oire concernant tes dro its , etc-, t .  H , p . 108. -  V. note de p . 160.
* /í/em , t. III, p. 87.
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pas monter ainsi, alors les arts de génie et les professions libérales, ne 
se trouvant plus à leur niveau relativement à tous les autres métiers 
e t, professions, seraient tellement abandonnés, qu’ils remonteraient 
bientôt à ce niveau.

Les émoluments des charges, offices et places de faveur ne sont pas, 
comme ceux des métiers et professions, réglés par l’effet de la libre 
concurrence du marché, et par conséquent ils n’observent pas toujours 
une juste proportion il ce qu’exige la nature de l ’emploi. Dans la plu
part des pays, ils sont peut-être plus haut que ce qu’elle exige, attendu 
que les personnes qui ont l’administration du gouvernement sont 
en général disposées à se récompenser elles-mêmes, ainsi que tous 
ceux qui sont sous leur dépendance immédiate, plutôt au delà que dans 
la juste mesure. Ainsi, les émoluments des places et offices peuvent fort 
bien, le plus souvent, supporter une imposition particulière. D’ailleurs, 
les personnes qui remplissent les emplois et charges publiques princi
palement celles qui ont les places les plus lucratives, sont, dans tous 
les pays, les objets de l ’envie générale ; et un impôt sur leurs émolu
ments, quand même il serait un peu plus fort que sur toute autre es
pèce de revenu, est toujours un impôt très-bien vu du peuple. En An
gleterre, par exemple, lorsque toute autre espèce de revenu était 
censée imposée par la taxe foncière à í schellings pour livre, ce fut une 
mesure très-populaire que d’établir un impôt bien réellem ent de 
5 schellings 6 deniers par livre sur les traitements des places et offices 
excédant 100 livres par année, excepté les pensions des branches ca
dettes de la famille royale, la paye des officiers de terre et de m er, et 
quelques autres emplois moins sujets à être exposés à l ’envie. 11 n’y a 
pas, en Angleterre, d’autre impôt direct sur les salaires du travail.

A r t .  4 .  —  Im p ô ts  qu 'on  a  in te n tio n  de fa ir e  p o r te r  in d is t in c te m e n t su r  to u tes  
» les  d iffé re n te s  espèces d e  rev en u s.

Les im pôtsqu’on a intention de faire porter indistinctement sur toute 
espèce de revenu, ce sont les impôts de capitation et les impôts sur les 
objets de consommation. -  11 faut que ces impôts soient indistincte
ment payés pur les revenus quelconques que peuvent posséder les con
tribuables par la rente de leurs terres, par les profits de leurs capitaux,'“ 
ou par les salaires de leur travail.

§  I . —  I m p ô t*  du  C a p i ta t io n .

Les impôts de capitation deviennent entièrement arbitraires si on 
essaye de les proportionner à la fortune ou au revenu de chaque con-
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tribuable. L’état de la fortune d’un particulier varie d’un jour à l’autre; 
et, à moins d’une inquisition plus insupportable que quelque impôt que 
ее puisse être, et renouvelée au moins une fois chaque année, il n ’est 
pas possible de faire autre chose que de l’apprécier par conjecture. Ainsi, 
l’assiette d’un tel impôt doit donc le plus souvent dépendre des dispo
sitions bonnes ou mauvaises de ceux qui la font, et par conséquent il 
doit être totalement arbitraire et incertain.

Si l'impôt de capitation est assis, non dans la proportion de la fortune 
présumée, mais dans celle du rang du contribuable, alors il devient en
tièrement inégal, les degrés de fortune étant souvent inégaux à égalité 
de rang.

Ainsi un pareil impôt, quand on veut essayer de le rendre égal, de
vient totalement incertain et arbitraire ; et quand on veut essayer de le 
rendre certain et hors de l'arbitraire, il devient tout à fait inégal. Que 
l ’impôt soit léger ou qu’il soit lourd, l’incertitude de ce qu’on a à payer 
est toujours une chose fort dure. Si l’impôt est léger, on peut bien sup
porter un certain degré d’inégalité ; mais l ’inégaiité sera absolument 
insupportable si l’impôt est lourd.

Dans les différents impôts par tête qui eurent lieu en Angleterre sous 
le règne de Guillaume 111, les contribuables furent taxés, pour la plu
part, selon leur rang, comme ducs, m arquis,com tes, vicomtes, barons, 
écuyers, simples gentilshommes, les aînés et cadets des pairs, etc. Tous 
les marchands en boutique et gens de métier ayaift plus de 300 livres 
de bien, c’est-à-dire les plus distingués de cette classe, furent soum is à 
une m ême taxe, quelque grande que put être la différence entre leurs 
facultés. On regarda plus à leur état qu'à leur fortune. Plusieurs de 
ceux qui, dans le premier impôt de ce genre, avaient été taxés selon 
leur fortune présumée, furent ensidte taxés selon leur état. Les avocats, 
procureurs et mandataires judiciaires qu’on avait laxés, dans la pre
mière assiette de cet impôt, à 3 schellings par livre de leur revenu pré
sum é, furent ensuite taxés comme simples gentilshommes ou gens vi
vant noblement. Dans l’assiette d’un impôt qui n’était pas fort lourd, 
on a trouvé qu’un certain degré d’inégalité était plus aisé à suppor
ter que le moindre degré d’incertitude.

Dans la capitation qui a été levée en France sans aucune interrup
tion depuis le commencement du siècle présent, les classes les plus 
élevees sont taxées selon leur rang sur un tarif invariable, et les der 
nières classes selon leur fortune présumée, et par une assiette qui varie 
d une année à l ’autre. Les officiers de la maison du roi, les juges et 
autres officiers des cours supérieures de justice, les officiers militai
res, etc., sont taxés de la première manière. Les classes inférieures du
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peuple dans les provinces sont taxées de la seconde m anière. En 
France, les grands se soumettent sans -peine à un certain degré d’iné
galité dans un impôt qui, è leur égard, n'est pas fort lourd; mais ils 
ne pourraient pas supporter d’être imposés arbitrairement par un in
tendant. Dans ce pays, les classes inférieures du peuple sont bien 
obligées de souffrir patiemment les formes que leurs supérieurs jugent 
à propos de leur, prescrire.

En Angleterre, les différents impôts par tète n’ont jamais rendu la 
somme qu’on en avait attendue, ou qu’on a supposé qu’ils auraient 
produite s’ils eussent été levés exactement. En France, la capitation 
rend toujours le produit qu'on s’attend à en retirer. Quand le gouver
nement doux de l’Angleterre a fait sur les diverses classes du peuple 
l ’assiette d ’un impôt par tête, il s’est contenté de ce que cette assiette 
s’est trouvée avoir produit, et il n’a exigé aucune compensation pour 
la perte que l ’État avait à essuyer par le fait de ceux qui ne pouvaient 
pas payer, ou de ceux qui ne voulaient pas payer; car il y en avait 
beaucoup de ce nombre, et qui, par l’indulgence qu’on mettait dans 
l’exécution de la loi, n ’étaient pas contraints au payement. Le gouver
nement de France, qui est plus sévère, impose à chaque généralité 
une certaine somme qu’il faut que l’intendant trouve comme il pourra. 
Si une province se plaint d’être surtaxée, elle peut obtenir, dans l ’as
siette de l’année suivante, une réduction proportionnée à la surcharge 
de l’année précédente; mais il faut toujours payer en attendant. Pour 
que l ’intendant fût sûr de trouver dans sa généralité la somme à la
quelle elle est taxée, il a été autorisé à l ’imposer àune plus forte somme; 
de manière à ce que les non-valeurs résultant du défaut de payement 
ou do manque de facultés de quelques-uns des contribuables, pussent 
être compensées par la surcharge des autres ; et jusqu’en 1765, la fixa
tion de cette charge supplémentaire a été entièrement laissée ä sa dis
crétion. A la vérité, cette année-là le conseil se ressaisit de ce pouvoir. 
L’auteur des M émoires sur les im positions de la France, qui a écrit 
d’après d ’excellentes informations, observe que dans la capitation des 
provinces, la portion qui tombe sur la noblesse et sur les privilégiés 
exempts de la taille est la moins considérable ; la plus forte portion 
tombe sur les personnes sujettes à la taille, qui sont imposées à la 
capitation à tant par livre de ce qu’elles payent pour cet autre impôt.

Les impôts de capitation, pour ce qui s en lève sur les classes in
férieures du peuple, sont des impôts directs sur les salaires du tra
vail, et ils entraînent à leur suite tous les inconvénients résultant de 
cette nature d ’impôt.

Les impôts de capitation se perçoivent à peu de frais; et quand ils
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sont exigés à la rigueur, ils rapportent à l ’État un revenu très-assuré. 
C’est pour cette raison que les impôts de capitation sont très-ordi- 
Daires dans les pays où l’on fait peu de cas du bien-être, de la tran- 
dulllité et de la sécurité des classes inférieures du peuple. Néanmoins, 
un grand empire n’a jamais retiré de ces sortes d’impôts qu’une pe- 
tote partie de son revenu public, et les plus grosses sommes qu ils 
oient jamais rendues auraient pu être levées de quelque autre ma- 
n'ôre moins incommode pour le peuple.

§  I I ,  —  I m p ô ts  s u r  l e t  o b je t s  d e  C o n s o m m a t io n .

Il parait que c’est l’impossibilité d’imposer le peuple par une capi
tation proportionnée au revenu de chaque contribuable, qui a fait 
imaginer les impôts sur les objets de consommation. L’État ne sachant 
comment faire pour imposer le  revenu de ses sujets directement et 
dans de justes proportions, tâche de l ’imposer indirectement en m et
tant un impôt sur les dépenses, parce qu’on suppose que ces dépenses 
pour chaque particulier seront le p luifsouvent, à très-peu de chose 
Près, proportionnées à son revenu. On impose les dépenses en impo
sant les objets de consommation qui font la matière de ces dépenses. 

Les objets de consommation sont de nécessité, ou tie luxe.
Dar objets de nécessité, j'entends non-seulement les denrées qui sont 

mdispensablement nécessaires au soutien de la vie, mais encore toutes 
les choses dont les honnêtes gens, même de la dernière classe du peu
ple, ne sauraient décemment manquer, selon les usages du pays. Par 
exem ple, une chem ise, strictement parlant, n’est pas une chose néces
saire aux besoins de la vie. Les Grecs et les Romains vivaient, je pense, 
très-commodément, quoiqu'ils n ’eussent pas de linge. Mais aujour- 
d’hui, dans presque toute l’Europe, un ouvrier à la journée, tant soit 
peu honnête, aurait honle de se montrer sans porter une chemise ; et 
цп tel dénûment annoncerait en lui cet état de misère ignominieuse 
dans lequel on ne peut guère tomber que par la plus mauvaise conduite.

après les usages reçus, les souliers sont devenus de m êm e, en An- 
g с terre, un des besoins nécessaires de la vie. La personne la plus pau- 
" e { 1,11 a id e  l’autre sexe, pour peu qu’elle respecte les bienséances 
rougirait de se montrer en public sans souliers. En Écosse, aussi d’a- 
pics les usages, cette chaussure est un des premiers besoins de la vie 
pour la dernière classe, mais parmi les hommes seulem ent; il n ’en 
est pas de m ême, dans cette classe, pour les femm es, qui peuvent très- 
P en aller nu-pieds sans qu’on en ait plus mauvaise opinion d ’elles. 

n I'rance, les souliers ne sont d’absolue nécessité ni pour les hommes
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ni pour les femmes : les gens de la'dernière classe du peuple, tant 
hommes que femmes, y paraissent publiquement, sans s'avilir, tantôt 
en sabots, tantôt pieds nus. Ainsi, p arles choses nécessaires à la vie, 
j ’entends Hon-seulement ce que la nature, mais encore ce que les rè
gles convenues de décence et d’honnêteté ont rendu nécessaire aux 
dernières classes du peuple. Toutes les autres choses, je les appelle 
lu x e ,  sans néanmoins vouloir, par celle dénomination, jeter le moin
dre degré de blâme sur l’usage modéré qu’on peut en faire, l.a bière 
et l’aie, par exemple, dans la Grande-Bretagne, et le vin, même dans 
les pays vignobles, je les appelle des choses de luxe, l ’n homme, de 
quelque classe qu’il soit, peut s’abstenir totalement de ces liqueurs, 
sans s ’exposer pour cela au moindre reproche. La nature n’en a pas 
fait des choses nécessaires au soutien d e la vie, et l’usage n’a établi 
nulle part qu’il fût contre la décence de s’en passer.

Gomme partout le salaire du travail se règle en partie par la de
mande du travail,et en partie par le prix moyen des choses nécessaires 
à la subsistance, tout ce qui fait monter ce prix moyen doit nécessaire
ment faire monter les salaires, de manière que l ’ouvrier soit toujours 
à même d ’acheter cette quantité de choses nécessaires que l’état de la 
demande de travail exige qu’il ait, quantité réglée par l ’état croissant, 
stationnaire ou décroissant de cette demande, l ’n impôt sur les choses 
nécessaires ne peut manquer de faire monter leur prix quelque peu 
plus haut que le montant de l ’impôt, parce que le marchand qui fait 
l’avance de l’impôt doit en général s’en faire rembourser avec un profit. 
Ainsi, il faut nécessairement qu’un pareil impôt amène dans le salaire 
du travail un surhaussement proportionné à celui qui arrive dans le 
prix de ces choses.

C’est ainsi qu'un impôt sur les choses nécessaires à la vie opère 
exactem entde la même manière qu’un impôt direct sur les salaires du 
travail. Quand m êm e l’ouvrier payerait cet impôt par ses mains, ou 
ne pourrait pas dire proprement, au moins pour un temps considé
rable, qu’il en fait même l’avance. Il faut toujours, à la longue, que 
l ’avance de cet impôt lui soit faite par celui qui le m et immédiate
ment en ouvrage, au moyen d’une augmentation dans le taux de son 
salaire. Celui-ci, s’il est maitre manufacturier, reportera cette élévation 
de salaire, et encore son profit avec, sur le prix de ses marchandises; 
de manière que le payement délinitif de l’impôt, ensemble de cette 
surcharge, retombera sur le consommateur. Si le maitre de l ’ouvrier 
est un fermier, ce payement définitif, y compris une pareille surcharge, 
retombera sur le fermage du propriétaire.

II n ’en est pas de même des impôts sur ce que j’appelle choses de
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luxe, même sue celles dont le pauvre fait le plus d’usage. Une hausse 
dans le prix des denrées imposées n’entraînera pas nécessairem ent une 
hausse dans le salaire du travail. Un impôt sur le tabac, par exemple, 
quoique ce soit une chose de luxe à l ’usage du pauvre aussi bien que 
du riche, ne fera pas hausser les salaires. Quoiqu’il soit imposé, en An
gleterre, à trois fois son prix originaire, et en France à quinze fois ce 
Prix, cependant il ne parait pas que ces droits énormes aient produit 
«ucun eil'et sur les salaires du travail. On en peut dire autant des im
pôts sur le thé et sur le sucre, qui sont devenus, en Angleterre et en 
Hollande, des choses de luxe à l’usage des dernières classes du peuple ; 
de ceux sur le chocolat, qui a acquis la même importance, à cé qu’on 
dit, en Espagne. Les différents impôts qu’on a établis en Grande-Bre- 
tagne, dans le cours de ce siècle, sur les liqueurs spiritueuses, ne 
Passent pas pour avoir produit quelque effet sur les salaires du tra
vail. La hausse occasionnée dans le prix du porter par un impôt ad
ditionnel de 3 sch. par baril de bière forte, n’a pas fait monter, à 
Londres, les salaires du travail de manœuvre '.

Le haut prix des denrées de cette espèce ne fait pas nécessairement 
que les classes inférieures du peuple aient moins qu’auparavant le 
uioyen d’élever leurs familles. A l ’égard d’un homme pauvre qui est 
i'angéet laborieux, des impôts sur ces sortes de denrées agissent comme, 
des lois somptuaires, et le disposent ou à modérer, ou à cesser tout à 
fait l’usage des choses superflues qu’il ne peut plus suffire à se procu- 
T’or sans se gêner. Loin que ces impôts lui retranchent rien des moyens 
d’élever sa famille, souvent peut-être, par une suite de cette frugalité 
forcée, ils contribuent à y ajouler. Ce sont les pauvres laborieux et 
économes qui, en général, élèvent les plus nombreuses familles, et 
qui fournissent principalement à la demande qu’on fait de travail utile. 
П est vrai que tous les pauvres ne sont pas rangés et laborieux, et que 
•■eux qui sont sans ordre et sans conduite pourraient bien continuer à 
se permettre l’usage de ces sortes de denrées après l’élévation du prix 
fout comme auparavant, sans songer à la gène que ces habitudes pour- 
f Tient mettre dans leurs ménages. Néanmoins, ces gens dérangés n’é-

vent guère de familles nombreuses; leurs enfants,en général, périssent 
Imi défaut de soins, par vice de régime et faute d’une nourriture ou

'  P lu s |en rs de ces artic les, notam m ent le thé , le sucre , le tabac et les liqueurs 
sp iritueuses, ont subi, depuis quelques années, de fui tes augm entations de d ro its , 
m  1790, le tabac a é té  re tiré  de la rég ie  des douanes et tran sp o rté  à ce lle  de
accise : il paye t  sch. 7 d . pa r liv re ; c 'e s t plus que six fois le p rix  d ’achat, s’il 

Ue Coutli 4ue 3 (f. la  livre, com me on l’a d it aux Communes en  1784. G. G.
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saine, ou assez abondante. Si la ľorce de leur constitution l’emporte sur 
les risques auxquels les expose la mauvaise conduite de leurs parents, 
encore arrive-t-il que les mauvais exemples placés ri tous moments 
sous leurs yeux corrompent ordinairement leurs m œurs, de manière 
que, au lieu d’être utiles à la société par leur industrie, ils deviennent 
des fléaux publics par leurs vices et leurs dérèglements. Ainsi, quand 
môme l’élévation du prix dans les choses de luxe à l ’usage des pauvres 
viendrait à augmenter de quelque chose la gêne et la misère de ces 
ménages dérangés, et à leur ôter en partie les moyens d’élever des en
fants, il est probable qu’il n’en résulterait pas une grande diminution 
dans la population utile du pays.

Toute élévation dans le prix moyen des choses nécessaires à la vie, à 
moins qu’elle ne soit compensée par une augmentation proportionnée 
dans le taux des salaires du travail, doit nécessairement diminuer plus 
ou moins, parmi les gens pauvres, le moyen d’élever de nombreuses fa
m illes, et par conséquent de fournir à la demande qui s’y fait de tra
vail utile, quel que puisse être l'état de cette demande, croissant, station- 
naire ou décroissant, ou quel que soit le mouvement qu'il imprime à 
la population, soit qu’il le lui imprime progressif, ou stationnairc, ou 
rétrograde.

Les impôts sur les choses de luxe n ’ont aucune tendance à faire mon
ter le prix d’aucune autre marchandise que de celles qui sont imposées. 
Les impôts sur les choses de nécessité, en faisant monter les salaires du 
travail, tendent nécessairement à faire monter le prix de tous les ob
jets manufacturés, et par conséquent à en diminuer la vente et la con
sommation. Les impôts sur les choses de luxe sont payés en définitive 
par les consommateurs de la chose imposée, sans aucune répétition de 
leur part. Ils tombent indistinctement sur toutes espèces de revenus, 
salaires de travail, profits de capitaux et rentes de terre. Les impôts sur 
les choses de nécessité, pour ce qui porte sur la classe pauvre et ou
vrière, sont payés en définitive, partie par les propriétaires dans le dé
chet que souffrent leurs revenus fonciers, c l partie par les riches con
sommateurs, propriétaires et autres, dans le surhaussement de prix des 
choses manufacturées, et toujours ils sont payés avec une surcharge con
sidérable. L’élévation du prix de ces choses manufacturées, qui sont de 
véritables choses de nécessité, et qui sont destinées à la consommation 
du pauvre, des grosses étoffes de laine par exemple, doit nécessaire
m ent être compensée chez le pauvre par l’élévation de son salaire. Si les 
classes supérieures et m oyennes entendaient bien leur intérêt, elles de
vraient toujours s ’opposer à tous impôts sur les choses nécessaires à Ia 
vie, tout comme aux impôts directs sur les salaires du travail. Le pase-
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ment définitif des uns, aussi bien que des autres, retombe en entier sur 
elles, et toujours avec une surcharge considérable. Il retombe avec plus 
•le poids surtout sur le propriétaire, qui paye toujours doublement ou à 
deux différents titres : comme propriétaire, par la réduction de son re- 
vei>u, et comme riche consommateur, par l’augmentation de sa dé
pense. L’observation faite par sir Matthieu Decker, qu’il y a des impôts 
Qui sont quelquefois répétés et accumulés cinq ou six fois dans le prix 
de certaines marchandises, est parfaitement juste à l’égard des impôts 
SU|' les choses nécessaires à la vie. Par exemple, dans le prix du cuir, il 
faut que vous payiez non-seulem ent l’impôt sur le cuir des souliers que 
v°us portez, mais encore une partie de cet impôt sur les souliers que 
Portent le cordonnier et le tanneur *. Il faut que vous payiez de plus 
pour l’impôt sur le sel, sur le savon et sur les chandelles que consom
ment ces ouvriers pendant le temps qu’ils emploient à travailler pour 
vous, et puis encore pour l'impôt sur le cuir qu’usent le faiseur de sel, 
le faiseur de savon et le faiseur de chandelles, pendant qu’ils travaillent 
pour ces mêmes ouvriers.

Dans la Grande-Bretagne, les principaux impôts sur les choses de 
nécessité sont ceux sur les quatre denrées que je viens de nommer : 
le sel, le cuir, le savon et la chandelle.

Le sel est un objet d’imposition très-ancien et très-universel. Il 
était imposé chez les Romains, et il l’est actuellement, je crois, dans 
tous les endroits de l’Europe. La quantité annuellement consommée 
Par un individu est si petite et peut s’acheter si aisément ù mesure 
du besoin, qu’on a pensé, à ce qu’il semble, qu’un impôt, même assez 
lourd sur cette denrée, ne serait guère sensible pour personne. Il est 
imposé, en Angleterre, à 3 schellings 4 deniers le boisseau, environ 
trois fois le prix originaire de cette denrée 2. En quelques autres pays, 
l ’impôt est encore plus fort. Le cuir est vraiment une chose de néces-

1 II est c e rta in  que la  taxe su r une m archandise é lèvera  le  prix  de tous les 
artic les dans la confection desquels elle  en tre . Une taxe su r le charbon e t les 
chandelles, pa r exem ple, fera hausser le prix  des m archandises dans la p roduc
e n  desquelles on en  consom m e. Mais on ne  voit pas p o u rquo i, quand  une taxe 

rst mise sur le cu ir , le consom m ateur payera it la p a rt du cordonn ier. Ceux qui 
ont le com m erce d’une m archand ise im posée avancent d’abord  le m ontant de

te taxe, qui leu r ren tre  quand la  m archandise est vendue. Mais la  portion  qu’ils 
consom m ent eux-m êm es re s te  na tu re llem en t à leu r charge , ca r la  circonstance 
qu 1 s ont le com m erce de ce tte  m archandise ne peut pas les p la ce r dans une 
Position exceptionnelle . G. G.

2 En 1798, le  dro it a é té  po rté  à 5 sch . p a r  boisseau. M. P itt évaluait à un  dem i- 
oisseau la  consom m ation annuelle d’une fam ille pauvre. G. G.

1 4 ,
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sité. L’usage du linge a aussi rendu le savon indispensable. Dans des 
pays où les nuits d ’hiver sont longues, la chandelle devient un véri
table élément de travail. Le cuir et le savon sont imposés, dans la 
Grande-Bretagne, à 3 demi-pence la livre; les chandelles à I penny; 
impôts qui peuvent monter, sur le prix originaire du cuir, à environ S 
ou 10 pour Ю0 ; sur celui du savon, à environ 20 ou 25 pour 100, et 
sur celui de la chandelle, à environ 14 ou 15 pour 100, et qui ne 
laissent pas que d’être encore très-lourds, quoique hien moins que 
celui sur le sel. Comme ces quatre denrées sont vraiment des choses 
de première nécessité, des impôts aussi lourds sur de tels articles 
doivent infailliblement augmenter de quelque chose la dépense du 
pauvre rangé et laborieux, et doivent par conséquent faire hausser 
plus ou moins les salaires de son tra v a il l .

Dans un pays où les hivers sont aussi froids qu'ils le sont dans la 
Grande-Bretagne, le feu, pendant cette saison, est, dans le sens le plus 
étroit du m ot, une chose de première nécessité, non-seulement pour 
la préparation des aliments, mais encore pour que maintes espèces 
ditférentes d ’ouvriers qui travaillent dans des endroits clos, puissent 
endurer la rigueur du temps ; et le charbon de terre est, de tous les 
ehault'ages, le plus économique. Le prix du chauffage a une si grande 
inlluence sur celui du travail, que par toute la Grande-Bretagne les 
fabriques se sont retirées principalement dans les pays de charbon 
de terre, les autres endroits du pays n’étant pas en état de travailler 
à aussi bon marché, à cause du haut prix de cet article de première 
nécessité. D’ailleurs, dans quelques manufactures, le charbon est un 
instrument nécessaire de métier, comme dans celles de verrerie, de 
fer, et de tous les autres m étaux. S’il y avait quelque cas où une prime 
put être une chose raisonnable, ce serait peut-être celle qu’on accor
derait pour transporter le charbon de terre des endroits du pays dans 
lesquels il est abondant, à ceux qui en manquent. Mais la législature, au 
lieu d’une prime, a établi un impôt de 3 sch. 3 deniers par tonneau, sur 
le charbon transporté par mer le long des côtes ; ce qui, sur la plupart 
des espèces de charbon, est plus de GO p. Ю0 du prix originaire de cette 
denrée à la mine. Le charbon transporté par terre ou bien par eau, 
dans l'intérieur du pays, ne paye pas de droit. Où cette marchandise est 
naturellement à bon marché, on la consomme franche de droit ; où elle 
est naturellement chère, elle est chargée, pour le consommateur, d'un 
droit fort lourd.

і Q uand la  concu rrence  des ouv rie rs  en tre  eus ne fait pas baisser ces sala ires.
A .  B .
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Si de tels impôts font monter le prix de la subsistance, et par consé- 
'pient les salaires du travail, ils rapportent en outre au gouverne
ment un revenu considérable qu’il ne pourrait pas aisément trouver 
de toute autre manière. Il peut donc y avoir de bonnes raisons pour 
'es continuer. La prime à l ’exportation des grains, en tant qu’elle 
tend, dans l’état actuel du labourage, à faire monter le prix de cet 
article de première nécessité, produit tous les mêmes mauvais eflets, et 
au lieu de fournir aucun revenu au gouvernement, elle lui cause sou
vent une dépense énorm e. Les gros droits sur l ’importation des blés 
étrangers, qui, dans les années ď une abondance moyenne, équivalent à 
une prohibition ; et la prohibition absolue d’importer soit du bétail 
vivant, soit des viandes salées, prohibition qui a lieu dans l ’état ordi
naire de la loi, et qui Л présent, è cause de la disette, se trouve sus
pendue pour un temps limité à l ’égard de l ’Irlande et de nos colo
nies, toutes ces institutions ont tous les mauvais effets des impôts 
établis sur les choses de première nécessité, et ne produisent aucun 
revenu au gouvernement. 11 n ’est pas besoin d’autre chose, à ce qu’il 
semble, pour faire révoquer de semblables règlements, que de bien 
convaincre le public de la futilité du système par suite duquel ils ont 
été établis.

Les impôts sur les choses de première nécessité sont beaucoup plus 
forts, dans un grand nombre d'autres pays, qu'ils ne le sont dans la 
Grande-Bretagne. Dans plusieurs pays, il y a des droits à payer sur la 
farine et la Heur de farine quand on mout le blé au moulin, et sm
ie pain quand on le cuit au four. En Hollande, le prix en argent du 
pain qui se consomme dans les villes est, à ce qu’on croit, doublé 
par des impôts de ce genre. A la place d’une partie de ces im pôts,les  
gens qui vivent la campagne payent tant par tète chaque année, 
selon l’espèce de pain qu’ils sont censés consommer. Ceux qui man
gent du pain de froment payent 3 florins 15 stivers, environ G sch. 
9 deniers 1/2. On dit que ces impôts et quelques autres du môme 
genre, en faisant monter le prix du travail, ont ruiné la plupart des 
manufactures de Hollande 1. Des impôts semblables, quoique pas tout 
-l lait aussi lourds, ont lieu dans le Milanais, dans les Ctats de Gènes, 
dans te duclié de Mndène, dans les duchés de Parme, Plaisance et 
Guastalla, et dans l'État de l’Église. Un auteur français 2 de quelque

1 Voyez M ém oire concernant les d ro its , e tc ., p .210 e t 2 i t . —V .n o te  de p . 166.
Le R éform a teur, p a r C liquot de Jtlervache, in spec teu r-généra l du com m erce . 

Amsterdam, ПЬ6. G .G .
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réputation a proposé de réformer les finances de son pays, en substi
tuant à la plus grande partie des autres impôts, cette espèce d’impôt, 
la plus ruineuse de toutes. Il n’y a rien de si absurde, dit Cicéron, qui 
n’ait été avancé par quelque philosophe.

Les impôts sur la viande de boucherie sont encore plus communs 
que ceux sur le pain. A la vérité, on peut mettre en doute si la 
viande de boucherie est nulle part une chose de première nécessité. 
Il est bien connu par l’expérience, que sans recourir à aucune viande 
on peut trouver la nourriture la plus abondante, la plus saine, la  
plus substantielle et la plus agréable dans les grains et autres végé
taux, avec l ’aide du lait, du fromage et du beurre, ou bien de l’huile 
quand on ne peut avoir de beurre. Il n ’y a pas d’endroits où les rè
gles de la décence exigent qu’un homme mange de la viande, comme 
elles exigent dans plusieurs qu’il ait une chemise ou des souliers.

Les objets de consommation, soit de nécessité, soit de luxe, peuvent 
être imposés de deux dill’érentes manières. On peut faire payer au con
sommateur une somme annuelle pour pouvoir consommer nu faire 
usage de marchandises d'une certaine espèce, ou bien on peut imposer 
les marchandises pendant qu’elles sont dans les mains du marchand 
et avant qu’elles aient passé dans celles du consommateur. Les objets, 
de consommation qui durent un temps considérable avant d’etre tota
lement consommés sont ceux qui sont les plus propres à être imposés 
de la première manière ; ceux dont la consommation se fait immédia
tem ent, ou au moins plus promptement, sont les plus propres être 
imposés de l’autre manière. La taxe sur les carrosses et celle sur la 
vaisselle sont des exemples du premier de ces deux modes d’imposition. 
La plupart des autres droits d’accise et de douane sont des exemples 
du dernier.

Un carrosse bien ménagé peut servir dix ou douze ans. On pourrait 
bien l’imposer une fois pour toutes, avant qu’il sortit des mains du car
rossier. Mais il est certainement plus commode pour l’acheteur de payer 
4 livres par an pour le privilège de rouler carrosse *, que de payer tout ü 
la fois 40 ou 48 livres par surcroît de prix au carrossier, ou une somme

t  Les dro its  im posés eu 178S e t 1789 sur les carrosses vont à 8 liv. s te ri, p a r 
voiture à q u a tre  roues, avec une augm entation progressive su r les deuxièm e et 
troisièm e voitures, ou tre  le  d ro it de 1 liv. s teri, su r le p rem ier cheval et le d ro it 
p rogressif sur tes au tres : ces de rn ie rs  d ro its  on t é té  augm entés en 1796, 1797 et 
1801. Le trip lem en t des taxes assises, qui ont eu lieu en 1798, a porté su r ces 
d ro its , qui en font partie . U. G.
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équivalent« à celle que l’impôt est dans le cas de lui coûter pendant le 
temps qu’il se servira du même carrosse. De m ême, un service de vais
selle peut durer plus d’un siècle. Il est certainement plus commode 
Pour le consommateur de payer 6 sch. par an pour chaque cent onces 
de vaisselle, c’est-à-dire près de 1 pour 100 de la valeur, que de ra
cheter cette longue annuité sitf le pied du denier 25 ou 30, ce qui ren
chérirait le prix d’au moins ^5 ou 30 pour 100. Les différents impôts 
qui portent sur les maisons sont certainement hien plus aisés à payer 
Par des payements modiques faits tous les ans, que par une taxe fort 
lourde ét équivalente, imposée sur la première bâtisse ou vente de la 
maison.

C’était un projet fort connu, proposé par sir Matthieu Decker, d’im- 
poser de cette manière toute espèce de marchandises, même celles dont 
¡a consommation se fait Immédiatement et très-promptement, le mar
chand ne faisant aucune avance pour l’impôt, mais le consommateur 
payant une certaine somme annuelle pour la permission de consommer 
certaines marchandises. Le but de son projet était de donner de l ’exten
sion à toutes les branches différentes de commerce étranger, et parti
culièrement au commerce de transport, par la suppression de tous les 
droits sur l'importation et sur l ’exportation, ce qui mettrait le marchand 
en état d’employer la totalité de ses capitaux et de son crédit en acqui
sition de marchandises et frais de bâtiments, sans en distraire aucune 
partie pour l’avance de l’impôt. Cependant il y a, à ce qu’il semble, 
quatre objections fort importantes à faire contre le plan d’imposer de 
cette manière des marchandises dont la consommation se fait immé
diatement ou dans un temps fort court. 4

Premièrement, l'impôt serait inégal ou ne serait pas si bien propor
tionné à la dépense et à la consommation des différents contribuables, 
qu’il l ’est dans la matière ordinaire d’imposer. Les taxes sur l’aie, le 
vin et les liqueurs spiritueuses, dont l’avance se fait par les marchands, 
sont en définitive payées par les différents consommateurs, dans la 
Proportion exacte de leur consommation respective. Mais si la taxe se 
Payait en achetant une permission pour boire de ces liqueurs, le con
sommateur frugal serait, à proportion de sa consommation, imposé bien 
plus durement que le consommateur buveur. Un ménage qui rece- 
viait beaucoup de monde à sa table serait imposé bien plus doucement 
qu un autre qui n’aurait que très-peu de convives.

Secondement, ce mode d’imposition de payer par année, par se
mestre ou par quartier, une permission pour consommer certaines 
marchandises, diminuerait extrêmement une des principales commo
dités des impôts sur les choses d’une prompte consommation, c’est-â-
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dire la facilité de payer petit à petit. Dans le prix de 3 pence 1/2 que se 
paye à présent le put de porter, les différentes taxes sur la drèche, le 
houblon et la bière, y compris le profit extraordinaire dont le brasseur 
charge la marchandise pour avoir avancé ces taxes, peuvent se monter 
peut-être à environ 3 demi-pence. Si un ouvrier peut sans se gêner, 
dépenser ces 3 demi-pence, il achète un pot de porter. S’il ne le peut 
pas, il se contente d'une pinte, et comme ce qu’on épargne est au
tant de gagné, sa tempérance lui fait ainsi gagner 1 farting 1. Il 
paye l’impôt petit è petit selon qu’il est en état de le payer, et quand 
il a le moyen de le payer. Chaque acte de payement est parfaite 
ment volontaire, et il est le maître de s'en dispenser si cela lui convient 
m ieux.

Troisièmement, ces sortes d ’impôts en auraient moins l ’effet de 
lois somptuaires. Quand la permission sera une fois achetée, que le 
consommateur boive beaucoup ou boive très-peu, l’impôt sera le même 
pour lui.

Quatrièmement, s’il fallait qu’un ouvrier payât en une seule fois 
par année, par’demi-année ou par quartier, un impôt égal à ce qu’il 
paye Л présent sans embarras ou presque sans embarras, sur chacun 
des différents pots ou pintes de porter qu’il boit dans un pareil espace 
de temps, la somme pourrait souvent le gêner extrêmement. Ainsi, il 
paraît évident qu’un pareil mode d’imposition ne pourrait jamais, à 
moins de beaucoup de gène et d’oppression pour les contribuables, 
produire un revenu approximativement égal à ce qu’on retire par le 
mode actuel d’imposition sans opprimer personne. Néanmoins, dans 
plusieurs pays, des denrées dont la consommation se fait immédiate
m ent ou dans un temps fort court, sont imposées de cette manière. 
En Hollande, on paye tant par tète pour la permission de boire du thé. 
J’ai déjà parlé d'un impôt sur le pain, qui est perçu de la même ma
nière, quant au pain qui se mange dans les fermes et dans les villages.

Les droits d’accise sont principalement imposés sur les marchandises 
du produit du pays, et d estinéesЛ sa consommation. Ils ne sont impo
sés que sur un petit nombre d’espèces de marchandises dont l ’usage 
est le plus général. Il ne peut jamais y avoir matière à incertitude, ou 
sur les marchandises qui sont sujettes à ces droits, ou sur le droit par-

1 Ce calcul paraît ex iger quelque  éclaircissem ent. Le pot de p o rte r , tout impôt 
d éd u it, eû t coûté 2 pence . L’ouvrie r, à cause de l’im pôt, ne pouvant ach e te r le 
pot, se con ten te de la p in te  ou m oitié du p o t, laquelle , tou t im pôt com pris, lui 
coûte 1 penny 1 ; donc il a rée llem en t économ isé ^ de penny ou 1 fa r t in g , et 
cette épargne est l’effet de l ’im pôt. U. G.
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ticulier auquel telle espèce de marchandises est assujettie. Ces droits 
portent presque en totalité sur ce que j ’appelle choses de luxe, excepté 
toujours les quatre espèces de droits dont j'ai fait mention, qui sont 
ceux sur le sel, le savon, le cuir et les chandelles, auxquels on pourrait 
Peut-être ajouter ceux sur le verre commun.

Les droits de douane ou traites sont beaucoup plus anciens que 
ceux d’accise. Il parait qu’ils ont été nommés coutum es (customs), 
pour désigner des payements coutumiers qui étaient en usage depuis 
un temps immémorial. Ils ont été regardés dans l'origine, à ce qu'il 
roe semhle, comme des impôts sur les profits des marchands. Dans les 
tempsharliares de l’anarchie féodale, les marchands, ainsi que tous les 
outres habitants des bourgs, n’étaient guère autrement regardés que 
comme des serfs affranchis, dont on méprisait la personne et dont on 
enviait les profits, ha haute noblesse, qui avait consenti que les profits 
de ses propres tenanciers fussent taillés par le roi, ne fit nulle diffi
culté de lui laisser prendre aussi la taille sur une classe d’hommes 
qu’elle avait bien moins d ’intérêt à protéger. Dans ces temps d’igno
rance, on n ’était pas en état de comprendre que les profits des mar
chands ne sont pas de nature à être imposés directement, ou que le 
payement définitif de tout impôt assis de cette manière doit toujours 
retomber avec une surcharge considérable sur les consommateurs.

Les gains des marchands étrangers furent vus avec bien plus de dé
faveur encore que ceux des marchands anglais. Il était donc naturel 
que ceux des premiers fussent imposés plus durement que ceux des 
autres. Cette dislinction entre les droits perçus sur les marchands 
étrangers et ceux perçus sur les marchands anglais, qui commença 
d’abord par esprit d’ignorance, a été continuée ensuite par esprit de 
monopole, ou dans la vue de donner un avantage à nos marchands, 
tant sur notre marché que sur le marché étranger.

Les anciens droits de coutumes ou de douane, avec cette seule dis
tinction, furent imposés égalem ent sur toule espèce de marchandises, 
sur les choses de nécessité aussi bien que sut celles de luxe, sur les 
objets exportés tout comme sur les objets importés. Pourquoi, à ce 
'lu on semble s’être imaginé, celui qui trafique d’une espèce de denrée 
serait-il mieux traité que celui qui trafique d’une autre ? ou pourquoi 
e marchand qui exporte serait-il plus favorisé que le marchand qui 

importe ?

Les anciens droits de douane étaient divisés en trois branches. Le 
premier, et peut-être le plus ancien de tous ces droits, était celui sur 
la laine et sur le cuir. Ц parait avoir été principalement, ou même tout 
a fait un droit sur l ’exportation. Lorsque les manufactures d’étoffes de
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laine commencèrent è être établies en Angleterre, de peur que le roi 
ne se trouvât perdre une partie de ses droits de douane sur la laine, 
par l ’exportation des draps, on établit sur ceux-ci un droit pareil. Les 
autres deux branches étaient : 1» un droit sur le vin, qui, étant établi 
à raison de tant par tonneau, fut nommé tonnage ; et 2° un droit sur 
toutes les autres marchandises, qui, étant établi à tant par livre de leur 
valeur supposée, fut appelé pondage. Dans la quarante-septième année 
d’Édouard 111, il fut établi un droit de G den. par livre sur toutes 
marchandises exportées et importées, excepté les laines, les peaux 
garnies de leur laine, le cuir et les vins, qui furent assujettis à des 
droits particuliers. Dans la quatorzième de Richard II, ce droit fut 
porté à 1 sch. par livre ; mais trois années après, il fut remis à G de
niers. Dans la deuxième année de Henri IV, il fut porté à 8 deniers, 
et dans la quatrième du même règne à 1 sch. 11 resta à 1 sch. par 
livre depuis cette époque jusqu’à la neuvième de Guillaume III. Los 
droits de tonnage et de pondage furent en général accordés au roi par 
un seul et même acte du Parlement, et on les appela le subside de 
tonnage  et pondage. Le subside de pondage étant resté pendant si 
longtemps sur le pied de 1 sch. par livre ou de 8 pour 100, un subside, 
dans le langage des douanes, devint la dénomination d’un droit gé
néral de ce genre, de 5 pour 100. Ce subside, qu’on nomme aujour
d'hui l'ancien subside, continue toujours à se percevoir d ’après le livre 
du tarif dressé dans la douzième année de Charles 11. On dit que la 
méthode de constater par un livre de tarif la valeur des marchandises 
sujettes à ce droit remonte au delà du règne de Jacques Ier. Le nou
veau subside établi par les neuvièm e et dixième années de Guil
laume III fut un droit additionnel de 5 pour lOO'sur la plus grande 
partie des marchandises. Le tiers de subside et les deux tiers de subside 
formèrent entre eux un autre droit de 5 pour 100, dont ils étaient les 
parties intégrantes. Le subside de 1747 fut un quatrième droit de 
5 pour 100 sur la plus grande partie des marchandises, et celui de 1759 
un cinquième droit qui ne porta que sur quelques espèces particulières 
de marchandises. Outre ces cinq subsides, il a été établi accidentelle
m ent une grande multitude d’autres droits divers sur des espèces par
ticulières de marchandises, tantôt dans la vue de subvenir au besoin 
de l’État, et tantôt dans la vue de diriger et de régler le commerce du 
pays suivant les principes du système mercantile.

Ce système a pris faveur successivement de plus en plus. L’ancien 
subside était imposé indistinctem ent sur l’exportation aussi bien que 
sur l’importation. Les quatre subsides subséquents, ainsi que les autres 
droits qui ont été depuis imposés accidentellement sur des espèces par-
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liculières de marchandises, ont tous été, à très-peu d’exceptions près, 
'Dis en totalité sur l’importation. La plus grande partie des anciens 
droits sur l ’exportation des marchandises du cru du pays ou de ses 
fabriques ont été modifiés, ou tout à fait supprimés. On a m ême ac- 
cordé des primes à l ’exportation de quelques-unes de ces marchan
dises. Quant aux droits établis à l’importation de marchandises étran
gères, on a accordé, lors de l’exportation de ces m êmes marchandises, 
le retour ou restitution, quelquefois de la totalité, et le plus souvent 
d’une partie du droit. On ne restitue à l’exportation qu’une moitié des 
droits établis sur l ’importation par l ’ancien subside ; mais la totalité de 
veux établis par les derniers subsides et par les autres impôts est resti- 
luée de la même manière, sur la plus grande partie ties marchandises. 
Ces grâces toujours croissantes en faveur de l ’exportation, et ces dé 
couragements contre l’importation, n ’ont souffert que peu d’exceptions, 
qui regardent principalement les matières premières de quelques ma
nufactures. Quant à celles-ci, nos marchands et manufacturiers vou
draient qu’elles pussent leur revenir au meilleur marché possible, et 
qu’elles fussent payées le plus cher possible par leurs rivaux et con
currents dans les autres pays. C’est par cette raison qu'on laisse quel
quefois importer, franches de droits, des matières premières de l’étran
ger ; par exem ple, des laines d’Espagne, du lin et du iil écru pour 
tuiles. L’exportation des matières premières produites chez nous, et de 
celles qui sont le produit particulier de nos colonies, a quelquefois été 
prohibée et quelquefois assujettie à des droits plus forts. L’exportation 
des laines anglaises a été prohibée. Celle du castor, soit en peau, soit 
en poil, et celle de la gomme de Sénégal, ont été assujetties à de plus 
forts droits, la Grande-Bretagne ayant gagné à peu près le monopole 
de ces marchandises par la conquête du Canada et du Sénégal.

Que ce système mercantile n’ait pas été très-favorable au revenu de 
fu masse du peuple, au produit annuel des terres et du travail du pays, 
«’est ce que j ’ai tâché de montrer dans le IVe livre de cet ouvrage. Il 
ne paraît pas qu’il ait été plus favorable au revenu du souverain, au 
« ‘oins quant à cette partie du revenu qui dépend des droits de douane.

f'm conséquence de ce systèm e, l'importation de plusieurs sortes de 
‘Marchandises a été totalem ent prohibée. Cette prohibition a, dans 
quelques circonstances, entièrement empêché, et dans d’autres extrê- 
m«ment diminué l ’importation de ces marchandises, en réduisant les 
‘Marchands importateurs à la nécessité de faire entrer en fraude. Elle 
“ «ntièrement empêché l'importation des étoffes de laine fabriquées 
«fiez l ’étranger, et elle a extrêmement diminué celle des soieries et 
des velours étrangers. Dans ces différentes circonstipces, elle a de 

I I I .  1 5
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même anéanti totalement le revenu que les douanes auraient eu ;i per
cevoir sur ces importations.

Les gros droits qu’on a établis sur l'importation de plusieurs diffé
rentes espèces de marchandises étrangères, dans la vue d ’en découra
ger la consommation dans la Grande-Bretagne, n’ont servi, la plupart 
du tem ps, qu’à encourager leur entrée en fraude, et dans tous les cas 
ils ont réduit le revenu des douanes au-dessous de ce qu’auraient rap
porté des droits plus modérés. Le m ot du docteur Swift, que, dans 
l ’arithmétique des douanes, « deu* et deux, au lieu de faire quatre, 
ne font souvent qu’un », est d’une vérité parfaite à L’égard de ces 
gros droits, qu’on n’aurait jamais pensé à établir si le système du com
merce ne nous eût appris à employer la plupart du temps l’impôt 
comme instrument, non de revenu, mais de monopole.

Les primes, qui sontquelquefoisaccordéesà l ’exportation du produit 
et des ouvrages de fabrique du pays, ainsi que les retours ou restitutions 
de droits que l ’État paye lors de la réexportation de la plupart des mar
chandises étrangères, ont donné naissance à un grand nombre de frau
des et à une espèce de contrebande plus destructive du revenu public 
qu'aucune autre. Tout le monde sait que, pour obtenir la prime ou la 
restitution des droits, les marchandises sont quelquefois chargées sur 
un vaisseau et m ises en mer, mais bientôt après débarquées clandesti
nem ent dans quelque endroit du pays. La défalcation qu’occasionnent 
dans le revenu des douanes les gratifications et drawbacks, dont il y a 
une grande partie obtenus frauduleusem ent, est un objet énorme. 
Dans l'année qui a fini au 5 janvier П 55, le produit total des douanes 
montait à 5,008,000 livres. Les primes qui furent payées sur ce revenu, 
quoiqu’il n ’y eût pus cette année de prime sur le blé, montèrent à 
107,800  livres. Les retours ou restitutions de droits qui furent payés 
sur les acquits et certificats montèrent à 2,156,800 livres Les primes et 
drawbacks ensemble formèrent un total de 2,324,600 livres. En consé
quence de ces déductions, le revenu des douanes ne monta plus qu'à 
2,743,400 livres; de laquelle dernière somme déduisant 287,900 livres 
pour frais de régie consistant en appointements et autres dépenses ac
cessoires, le revenu net des douanes, pour cette année, se trouva être 
de 2 ,4 5 5 ,5 0 0 livres. Ainsi les frais de régie vont à environ 5 ou 6 p. 100 
du revenu brut des douanes, et à quelque chose de plus que 10 p. 100 
sur ce qui reste de ce revenu, déduction faite de ce qui se paye eu pri
m es et restitutions de droits. 1

» En 1798, le revenu  b ru t des douanes a m onté à 7,789,658 liv. s te ri.; les frais 
de rég ie , à  414,166 liv.; le s  déductions pou r gratifications, À 567,221 liv.; celles
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Au moyen des droits énormes dont sont chargées presque toutes les 
marchandises à l’importation, nos marchands importateurs font entrer 
en fraude le  plus possible, et font leur déclaration aux registres des 
rlouanes pour le moins possible. N o s  m a r c h a n d s  exportateurs, au con- 
fraire, font déclaration aux registres de plus que ce qu’ils exportent 
réellement; quelquefois par vanité et afin de se faire passer pour gens 
'lui font de grosses affaires dans ce genre de marchandises qui ne payent 
Pas de droits, et quelquefois aussi afin de gagner une prime ou un 
drawback. En conséquence de toutes ces fraudes différentes, nos 
exportations paraissent, sur les registres des douanes, l'emporter de 
beaucoup sur nos importations ; ce qui fait un merveilleux sujet de 
triomphe pour les politiques subtils qui regardent ce qu’ils appellent 
la balance du  commerce  comme l’infaillible mesure de la prospérité
nationale.

Toutes les marchandises importées, à moins q u elles ne jouissent 
d’une exemption particulière (et ces exemptions ne sont pas très-nom
breuses), sont sujettes à quelques droits de douane. Si l ’on importe 
une marchandise qui ne se trouve pas mentionnée dans le livre du 
tarif, elle est taxée à 4 sch. 0 deniers 9/20 par chaque 20 sch. do sa 
valeur, sur la déclaration assermentée du marchand qui l’importe, 
c'est-à-dire à peu près à cinq subsides ou cinq droits de pondage. Le 
livre du tarif est extrêm em ent étendu, et contient l ’énumération d’une 
très-grande m ultitude d ’articles, dont un grand nombre très-peu en 
usage et par conséquent très-peu  connus. C’est pour cela qu’il est 
souvent difficile de décider sous quel article il faut classer une espèce 
particulière de marchandises, et par conséquent quel droit elle doit 
payer. Il y a telles méprises à cet égard qui ruinent quelquefois l ’offi
cier de la douane, et il y eu a très-fréquemment qui causent beaucoup 
d’embarras, de frais et de vexations au marchand importateur. Ainsi, 
sous le rapport de la clarté, de la précision et de la classification, les 
droits de douane sont fort inférieurs à ceux d’accise.

l’our que la plus grande partie des membres d’une société contri
buent au revenu public à proportion de leur dépense respective, i] 
" estp a s nécessaire, à ce qu’il semble, que chaque article particulier 
de cette dépense se trouve imposé. Le revenu que produisent les droits 
d accise passe pour tomber sur les contribuables d ’une manière aussi

pour re tou rs  de d ru its , à 1,229,022 liv.; au lrcs dépenses p rélevées sur ce pro- 
dnit, 77,493 liv ; te p ro d u it ne t s’est tro u se  ê tre  de 5,501,100 liv.; les frais de 
te 8 'e  ont fait environ  7 pour 100 du p rodu it b ru t ,  et environ 5 ( pou r 100 du 
Produit u c t. G. G
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égale que le revenu qui se lève aux douanes, et cependant les droits 
d ’accise ne sont imposés que sur un petit nombre d’articles seulement, 
d’un usage et d’une consommation plus générale. Beaucoup de gens ont 
pensé qu’avec un régime bien entendu, les droits de, douane pour
raient de même être restreints à un petit nombre d’articles seulement, 
sans aucune perte pour le revenu public, et avec de grands avantages 
pour le commerce étranger 1.

Les articles tirés de l’étranger, qui sont d’un usage et d’une consom
mation plus g in  Tale dans la Grande-Bretagne, consistent pour le pré
sent, à ce qu’il semble, principalement en vins et eaux-de-vie, en quel
ques-unes des productions de l ’Amérique et des Indes Occidentales, 
comme sucre, rhum, tabac, noix de cacao, etc., et en quelques-unes 
de celles des Indes Orientales, comme thé, café, porcelaine, épices de 
toute espèce, différentes sortes d’étoffes, etc. Ces divers articles four
nissent peut-être maintenant la plus grande partie du revenu qu’on 
retire des droits de douane. Les impôts qui subsistent à présent sur les 
articles de manufacture étrangère, si vous en exceptez les droits sur le 
peu qu’en contient rémunération ci-dessus, sont des impôts élablis, 
pour la plupart, non pas en vue d’augmenter le revenu public, mais en 
vue d’assurer un monopole ou de donner à nos marchands un avantage 
dans notre marché intérieur. Si l’on supprimait toutes les prohibitions, 
et qu’on assujettit tous les objets de fabrique étrangère è des droits mo
dérés, et tels que l ’expérience les démontrerait propres à rendre sur 
chaque article le plus gros revenu à l’État, alors nos propres ouvriers 
se trouveraient jouir encore, dans notre marché, d’un avantage assez 
considérable, et l ’État retirerait un très-gros revenu d’une foule d’ar
ticles d’importation dont à présent quelques-uns ne lui en rapportent 
aucun, et d’autres lui en rapportent un presque nul.

Les droits élevés, soit on diminuant la consommation des marchan
dises imposées, soit en encourageant la contrebande, rendent souvent 
au gouvernement un plus faillie revenu que celui qu’il jura it retiré de 
droits plus modiques.

Quand la diminution de revenu est l ’effet d’une diminution de con
sommation, il ne peut y avoir qu’un remède, c’est de réduire les droits.

Quand la diminution du revenu est l’effet de l ’encouragement donné 
à la contrebande, on peut y remédier de deux manières, ou en dimi
nuant la tentation de frauder, ou en augmentant les difficultés de la

t C’est ce qui ue sau ra it m anquer ď arriv p r en  F rance , le jo u r  où la raisun 
publique au ra  p arfa item en t com pris la portée du dom m age causé à  la richesse 
des nations p a r  le systèm e des douanes (1841). A. R.
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contrebande. On ne peut diminuer la tentation qu’en réduisant les 
droits, et on ne peut augmenter les dlfücultés qu’en établissant le 
système d'administration qui est le plus propre à empêcher la con
trebande.

L’expérience démontre, je crois, que les lois de l’accise arrêtent et 
gênent d’une manière bien plus efiicace les manœuvres de la contre- 
bande que ne le font les lois de douanes. On pourrait beaucoup ajou
ter aux difficultés de la contrebande, en introduisant dans les douanes 
mi système d’administration aussi semblable à celui de l’accise que 
pourrait le comporter la nature différente de ces deuxsortes de droits, 
beaucoup de gens ont pensé qu’on pourrait très-aisément venir à bout 
't’opérerce changement *.

bar exemple, le marchand qui importerait les marchandises sujettes 
à quelques droits de douane pourrait avoir la faculté de les faire trans
porter dans son magasin particulier, ou, à son choix, de les placer dans 
un magasin qu’il se procurerait à ses frais ou que lui procurerait le 
gouvernement, mais qui dans tous les cas serait sous la clef de l’offi
cier de la douane, et ne pourrait être jamais ouvert qu’en sa présence2. 
Ni le marchand préférait faire transporter les marchandises à son 
magasin particulier, alors il serait tenu de payer immédiatement les 
'h'oits, et ne pourrait plus par la suite en espérer aucune restitution; 
ce magasin serait, dans tous les m om ents, sujet à la visite et à l’examen  
de l ’officier de la douane, à l'effet par lui de s’assurer Jusqu’à quel point 
la quantité des marchandises contenues se trouve répondre à celle 
pour laquelle on a payé les droits. Si le marchand préférait les placer 
dans le magasin public, alors il n ’aurait aucun droit à payer jusqu’au 
moment où il les en ferait sortir pour la consommation intérieure. S’il 
les faisait sortir pour l ’exportation, elles seraient franches de droits, ù 
la condition par le marchand d'une sûreté suffisante que les marchan
dises seront réellem ent exportées. Les marchands qui font commerce 
de ces sortes de marchandises, soit en gros, soit en détail, seraient à

' M. Viti a exécuté une p a rtie  de ce p lan en réun issan t à la rég ie  de  l’accise 
lJ "Meurs b ranches de revenu qui dépendaien t des douanes uu d’au tres  régies 
Va : ticu lières, notam m ent l’impôt du tabac , du sel, etc . о ■ G.

- Comme on voit, Adam Smith a exposé ici le p rem ier les avantages de la  créa - 
l0n des en trepô ts , que ses com patrio tes ont élevé à un si hau t rang d u tilité  

Süus le nom de docks, et dont l’organisation laisse encore tan t à dés ire r  parm i 
“ eus. A. B.

Adam Sm ith, ainsi qu’il le d it dans le deuxièm e alinéa su ivant, expose ici un 
Idau dont W alpole avait fait l’obje t d ’une proposition  au P arlem en t, tren te-deux  
ar‘s A uparavant, eu 1733. — Voir la note su ivan te. Jph. G.
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tm s les instants sujets à la visite et ¡t l ’inspection île l'officier de la 
douane, et seraient tenus de justifier par des certificats eu Donne 
forme du payement des droits sur toute la quantité contenue dans 
leurs boutiques ou magasins. Les droits qu’on appelle d ro its  d ’accise 
sur le rhum importé sont actuellement perçus de cette manière, et il 
serait peut-être possible d’étendre à tous les droits sur les marchan
dises importées le mémo système d'administration, pourvu toujours 
que ces droits fussent, comme les droits d'accise, bornés à un petit 
nombre d’espèces de marchandises d’un usage et d’une consommation 
générale. S’ils s’étendaient à presque toutes les espèces de marchan
dises, comme ils font à présent, il ne serait pas aisé de trouver des 
magasins publics d’une assez grande étendue, et il y a certaines mar
chandises d’une nature très-délicate et dont la conservation exige beau
coup de soin et d'attention, que le marchand n ’oserait pas placer ail
leurs que dans son propre magasin.

Si, au moyen d'un pareil système d'administration, on pouvait em 
pêcher que la contrebande ne se fit en une quantité un peu considé
rable, même en supposant des droits assez forts; si chaque droit était, 
au besoin, ou augmenté, ou modéré, suivant qu’il serait présumé de
voir, d’une manière ou de l’autre, rendre à l’État le plus de revenu, 
l’imposition étant toujours employée comme moyen de revenu, et ja
mais comme moyen de monopole, alors il ne paraît pas hors de vrai
semblance que des droits sur l ’importation seulement d’un petit nom 
bre d’espèces de marchandises d’un usage et d’une consommation  
générale pourraient rendre à l ’État un revenu au moins égal au revenu 
net actuel des douanes, et qu’ainsi les droits de douane pourraient être 
portés au même degré de simplicité, de certitude et de précision que 
ceux d’accise. Avec un tel systèm e, on épargnerait en entier ce que 
perd aujourd’hui le revenu public par des draw backs sur des réex
portations de marchandises étrangères qu’on fait ensuite rentrer dans 
le pays et qui y sont consommées. A cet article d’économ ie, qui serait 
lui seul très-considérable, si l’on ajoutait encore la suppression de toutes 
primes à l’exportation des marchandises du produit national (dans tous 
les cas où ces primes ne seraient pas dans la réalité des restitutions de 
quelques droits d ’accise qui auraient été avancés auparavant), il n ’est 
guère possible de douter qu'après des changements et réformes de ce 
genre, le revenu net des douanes ne montât largement à ce qu’il n ’a 
jamais pu rendre jusqu’à présent. S’il est évident que le revenu public 
n ’aurait aucune perte à  souffrir de ce changement de systèm e, il ne 
l'est pas moins que le commerce et les manufactures du pays y ga
gneraient un avantage extrêmement considérable. 1-е commerce sur les
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marchandises non imposées, qui formeraient sans comparaison le plus 
b'rand nombre, serait parfaitement libre et pourrait s étendre, tant on 
importation qu’en  exportation, à toutes les parties du monde, a \ec  tous 
les avantages possildes. Au nombre de ces marchandises seraient com- 

-i>ris tous les articles servant aux premiers besoins de la vie, et tous 
ceux qui sont matières premières de manufacture. Comme la libre im
portation des objets servant aux premiers besoins de la vie contribue к 
réduire leur prix moyen dans le marché national, elle tendrait d’autant 
à faire baisser le prix en argent du travail, mais sans rien retrancher 
de sa récompense réelle ; car la valeur de l’argent est en raison de la 
Quantité d'objets de première nécessité qu’on peut acheter, au lieu 
Que la valeur des objets de première nécessité est absolument indépen - 
danle de la quantité d’argent qu’on pourrait avoir ri leur place. La di
minution du prix en argent du travail amènerait nécessairement une, 
diminution proportionnée dans celui de tous les objets de manufacture 
nationale, qui gagnerait par lit un avantage dans tous les marchés 
étrangers. Le prix de certains articles de manufacture diminuerait dans 
une proportion encore plus forte par la libre importation des matières 
premières dans leur état brut. Si l ’on pouvait importer, franches de 
droits, les soies non ouvrées de la Chine et de l’Indostan, les fabricants 
d’étoffes de soie en Angleterre pourraient très-facilement supplanter 
ceux de France et d’Italie, par l’infériorité du prix de la fabrication. Il 
n’y aurait pas besoin de prohiber l ’importation des soieries et des ve- 

. lours étrangers. Le bon marché do la marchandise assurerait à nos 
ouvriers, non-seulement le marché national en entier, mais encore de 
très-fortes commandes chez l’étranger. Le commerce même des m ar
chandises imposées marcherait avec bien plus d’avantage qu’à présent. 
.Si ces marchandises étaient tirées des lieux publics d’entrepôt pour 
être exportées à l’étranger, étant dans ce cas exemptes de tout droit, 
ce genre de commerce serait parfaitement’ libre. Dans un tel système, 
le commerce de transport de toute espèce de marchandise quelconque 
Jouirait de tous les avantages possibles. Si les marchandises étaient re- 
11 fées de l’entrepôt pour être, consommées dans l’intérieur, alors le 
’Marchand importateur, qui ne serait pas obligé d’avancer l ’impôt avant 
Qu il se fût présenté une occasion de vendre ses marchandises ou a 
Quelque autre marchand,ou à quelque consommateur, pourrait toujours 
suffire ri les vendre ¡i meilleur marché qu’il n’eût pu le faire s il eût été 
obligé de faire l ’avance de l’impôt au moment de l’importation. Ainsi, 
avec les m êmes im pôts,le commerce étranger de consommation, même 
en marchandises sujettes à l ’impôt, pourrait par ce moyen marcher 
®vec beaucoup plus d’avantage qu’il ne peut le faire à présent.
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bo Imi du fameux ])iojet d’aeeise de sir Robert Walpole était d’éta
blir, à l’égard du vin et du tabac, un plan assez semblable à celui que 
je viens d’exposer ici. Mais, quoique le bill qui en fut alors porté au 
Parlement ne comprît que ces deux marchandises, cependant on croit 
généralement que ce n’était qu'un acheminement ù up plan beaucoup 
plus étendu. L’esprit de faction, combiné avec l’intérêt des marchands 
contrebandiers, suscita contre ce bill une clameur tellement violente, 
quoique fort injuste, que le ministre crut à propos de laisser tomber 
le bill, et la crainte de rencontrer une semblable opposition a empêché 
jusqu’à présent tous ses successeurs de reprendre le projet1.

Les droits sur les objets de luxe tirés de l ’étranger et importés pour 
la consommation intérieure, quoique supportés quelquefois par la 
classe pauvre, portent néanmoins principalement sur les personnes 
de la classe moyenne ou supérieure; tels sont, par exem ple, les droits 
sur les vins étrangers, sur le café, le chocolat, le thé, le sucre, etc.

a Ĺ
Les droits sur les choses de luxe les moins chères, produites dans le 

pays et destinées pour la consommation intérieure, portent d’une ma
nière fort égale sur le» personnes de toutes les classes, à proportion de 
leur dépense respective. Le pauvre paye les droits sur la dréche, le hou
blon, la tiière et l ’aie, à raison de sa consommation personnelle ; le 
riche les paye, tant sur sa consommation personnelle que sur celle de 
ses domestiques.

Il faut observer que la somme totale de la consommation que font les 
classes inférieures du peuple, ou celles qui sont au-dessous de la classe 
moyenne, est dans tout pays beaucoup plus grande, non-seulement en 
quantité, mais en valeur, que la consommation d e la  classe moyenne 
et de celles qui sont au-dessus de cette classe. La somme totale de la 
dépense des classes inférieures est beaucoup plus forte que celle des 
classes supérieures. En premier lieu, la presque totalité du capital de 
chaque pays se distribue annuellement parmi les classes inférieures du 
peuple, comme salaires de travail productif. En second lieu, une grande 
partie des revenus provenant des rentes de terre et des profits de ca
pitaux se distribue annuellement dans les mêmes classes, comme salaires 
et entretien de domestiques et autres salariés non productifs. Troisiè
m ement, il y a quelques parties de profits de capitaux qui appartien
nent à ces mêmes classes, comme revenu -provenant de l ’emploi de

1 Ce n’est qu ’en  І803 qu’un bill a au torisé les en trep ô ts  m aritim es com me un 
p rivilège accordé au com m erce . En F rance , ces établissem ents n ’ont été institués 
que par une loi rie 183Ì, un sièc le ap rès  la proposition de Rob. W alpole.

Jl-h. G.
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leurs petits capitaux. La somme de tons les profits qui se font annuel
lement par de petits merciers, artisans et détaillants de toutes les 
espèces, est partout un objet très-considérable et forme une portion 
très-importante du produit annuel. Quatrièmement enfin, il y a quelque 
Partie même des rentes de terre qui appartient à ces mêmes classes, 
dont une part considérable à ceux qui sont tant soit peu au-dessous 
de la classe moyenne, et une petite part même à ceux qui sont abso
lument au dernier rang; de simples manouvriers possédant quelquefois 
№ propriété une acre ou deux de terre. A insi, quoique la dépense de 
ces classes inférieures, en ne voyant que l’individu, soit fort peu de 
ehose, cependant la niasse totale de cette dépense, en prenant ces 
'‘lasses collectivement, forme toujours la très-majeure partie de la dé
pense totale de la société; ce qui reste du produit annuel des terres et 
du travail du pays pour la consommation des classes supérieures étant 
toujours de beaucoup moindre, non-seulement quant à la quantité, 
niais quant à la valeur. Ainsi, entre les impôts établis sur les dépen
ses, ceux qui portent principalement sur la dépense des classes supé
rieures, sur la portion la plus petite du produit annuel, promettent 
un revenu public beaucoup moindre que ceux qui portent indistincte
ment sur les dépenses communes à toutes les classes du peuple, ou 
même que ceux qui portent principalement sur la dépense des classes 
inférieures ; ceux-lü doivent moins rendre que ceux qui portent indis
tinctement sur la totalité du produit annuel, ou même que ceux qui 
portent principalement sur la portion la plus forte de ce produit. Aussi, 
de tous les différents impôts mis sur la dépense, le plus productif, 
sans comparaison, est le droit d'accise sur les matières premières et la 
fabrication des liqueurs fermentées et spiritueuses qui se font dans 
le pays; et cette branche de l’accise porte considérablement, on peut 
même dire principalement, sur la dépense des classes les plus modestes 
de la population. Dans l'année qui a fini le 5 juillet 1775, le produit 
total ou brut de cette branche de l'accise s’est monté à 3,341,337 
livres !) scbellings !) deniers *.

H faut toujours se rappeler cependant qu’il n ’y a que la dépense de 
luxe des classes inférieures du peuple, et non celle de nécessité, qui 
doive être imposée. Tout impôt sur leur dépense nécessaire porterait 
tout entier en définitive sur les classes supérieures, sur la porlion la

1 Mette même branche de l’accise a donné en  1798 un  p rodu it b ru t de 
o,095,41« liv. s te ri., sans' y  com prendre l'acc ise d’Écoese. l e s  vins e t les liqueurs 
"p iritueuses de l'é tran g e r on t, en ou tre , donné lieu à plus de 1,850,000 liv. s te ri, 
de dro its  d 'accise . 1*. G.

-1 5 .
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plus pelilo du produit annuel, et non sur la plus forte. Un impôt 
de ce genre a nécessairement, dans tous les cas, pour effet d’élever 
les salaires ou de diminuer la demande du travail. 11 ne pourrait pas 
faire hausser les salaires du travail sans rejeter sur les classes supé
rieures la charge llnale de l’impôt. 11 ne pourrait pas diminuer la de^ 
mande de travail sans affaiblir le produit annuel des terres et du travail 
du pays, la source qui nécessairement fournit, en dernière analyse, à 
tous les impôts. Quel que puisse être l’état auquel un impôt de ce 
genre réduise la demande de travail, cet impôt a toujours nécessaire
ment l’effet d’élever les salaires plus haut qu’ils n ’auraieut été sans 
lui dans cet état; et il faut nécessairement, dans tous les cas, que le 
payement de cette élévation de salaire retombe en dernier résultat 
sur les classes supérieures du peuple.

Les liqueurs ferm entéeset les liqueurs splritueuses que l’on fait chez 
soi, pour son usage particulier et non pour vendre, ne sont assujetties 
à aucun droit d’accise dans la Grande-lîretagne. Cette exemption, dont 
l’objet est d'épargner aux ménages particuliers le désagrément des 
visites c id e s  perquisitions du collecteur d’impôt, fait que la charge de 
ces droits porte souvent d ’une manière bien plus légère sur les riches 
que sur les pauvres. 11 n’est pas fort ordinaire, à la vérité, de distiller 
des liqueurs spiritueuses pour son usage particulier, quoique cela se 
fasse pourtant quelquefois. Mais dans la province, une grande partie 
des personnes de la classe m oyenne, et presque tous les ménages ri
ches et considérables brassent leur bière chez eux. Par conséquent leur 
bière forte leur coûte 8 sch. par baril de moins qu’elle ne coûte au 
brasseur ordinaire, auquel il faut son profit, sur l’impôt comme sur 
tous les autres frais dont il fait l’avance. Ainsi, ces ménages-là doivent 
boire leurb ièreà i) ou 10 scb. au moins de meilleur marché par baril 
que ne revient une boisson de même qualité aux classes inférieures, 
qui pourtant trouvent plus commode d’acheter leur bière, petit è petit, 
à la brasserie ou au cabaret ; de m êm e, la dréche qui se fait dans un 
ménage pour l’usage de la maison n’est pas assujettie aux visites et 
aux perquisitions du percepteur de l ’impôt ; mais dans ce cas il faut 
que la maison paye un abonnement de 7 sch. 6 den. par tète, pour 
l ’impôt. Ces 7 sch. 0 den. forment le montant du droit d’accise sur 
dix boisseaux de dréche, et c’est sans doute tout ce que peuvent con
sommer les membres d ’un ménage frugal , pris indistinctement, 
homm es, femmes et enfants. Mais dans de grandes et riches maisons 
de province, où l’on reçoit beaucoup de monde, les boissons faites de 
dréche qui se consomment par les membres de la famille, ne forment 
qu’une très-petite partie de ce qui s’en boit dans la maison. Cepen-



LJV. Y .  —  C HAP. IT. —  IMP. HE CONSOMMATION. 2 0 3

•lant, soit à cause de l’abonnement qu’il faut payer, soit pour d’antres 
faisons, il n’est pas, à beaucoup près, aussi ordinaire do faire chez soi 
de la drêche pour son usage, que d’y brasser de la liièic. Il est diliicile 
d'imaginer aucune bonne raison pour que ceux qui brassent ou qui 
distillent pour leur usage particulier ne soient pas assujettis a payer 
un abonnement de la même espèce.

On a dit souvent qu’au lieu de tous ces gros droits imposés sur la 
drèclic, sur la bière et sur l ’aie, on pourrait lever un plus gros re- 
venu g l’État par un droit bien plus léger imposé sur la drêche, at
tendu que les occasions de frauder sont bien plus aisées et plus fré
quentes dans une brasserie que dans une fabrique de drêche, et attendu 
que ceux qui brassent pour leur usage particulier sont exempts de 
Payer soit des droits, soit un abonnement pour les droits ; ce qui n'a 
Pas lieu à l’égard de ceux qui font de la drêche pour leur usage parti
culier.

Dans la brasserie de porter à Londres, un quarter de drêche est or
dinairement. brassé en plus de deux barils et demi de porter, quelque
fois en trois. Les différents impôts sur la drêche m ontent íl (J sch. par 
quarter ; ceux sur la bière forte et l ’aie à 8 sch. par baril. Ainsi, dans 
une brasserie de porter, les différents impôts sur la drêche, la bière et 
l ’aie vont de 20 à 30 sch. sur le produit d’un quarter de drêche. Dans 
•es brasseries pour le débit ordinaire des provinces, un quarter de 
drêche n ’est guère brassé en moins de deux barils de bière forte et 
un baril de petite bière; souvent il l’est en deux barils et demi de 
bière forte. Les différents impôts sur la petite bière montent à I sch. 
\  pence par baril. Ainsi, dans les brasseries de province, les diffé
rents impôts sur la drêche, la bière et l’aie ne vont guère à moins de 
23 sch. 4 den., et souvent ils vont à 2G sch. sur le produit d’un quar
ter de drêche. Pur conséquent, en faisant une évaluation moyenne 
pour tout le royaume, le montant total des droits sur la drêche, la 
l’ièrc et l ’aie ne peut être estimé à moins de 24 ou 25 sch. sur le pro
duit d ’un quarter de drêche. Or, en supprimant tous les différents 
droits sur la bière et sur l ’aie, et en triplant la taxe sur la drêche, ou 
en la portant de 6 sch. à 18 sch. par quarter de drêche, on pourrait, à 
ce qu’on prétend, lever, avec cette seule taxe, un plus gros revenu 
due celui qu’on retire à présent de toutes ces taxes plus fortes.
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I.n П 72, l’ancienne taxe su r la d rêche  a p rodu it ( i ) .  722,023 I. 11 s. 11 d.

la taxe add itionne lle ..........................................  350,776 7 9 £

En 1773, l’ancienne taxe a p ro d u it  561,627 3 7 J

la  taxe ad d itio n n e lle .........................................  278,650 15 3 J

En 1774, l’ancienne taxe a p ro d u it     624,614 17 5 ~

la  taxe ad d itionne lle .......................................... 310,745 2 8

En 1775, l’ancienne taxe a p ro d u it  657,357 » 8 ’

la taxe ad d itio n n e lle ...............................   323,785 12 6 ¡

Q uatre années   3,835,580 12 » *

Taux m oyen de ces qu a tre  années.. 958,895 3 n -3e

En 1772, l’accise des provinces a p ro d u it  1,243,128 5 3

les brasseries pou r L ond res.............................  408,260 7 2 *

En 1773, l’accise des p rov inces.......................................  1,245,808 З 3

les b rasseries pour L ondres............................. 405,406 17 10 -

En 1774, l’accise des p rovinces.............................  1,246,373 14 5 *

les brasseries pour L ondres  320,601 18 d ~

En 1776, l’accise des p rov inces  1,214,583 6 1

les brasseries pour L ondres............................. 463,670 7 » î

Q uatre a n n é e s . . ....................................  6,647,832 19 2 *

Taux m oyen de ces q u a tre  an n é es.. 1,636,958 4 9

A quoi ajou tan t le taux  moyen ci-dessus de la  taxe sur 

la d rê c h e , o u . . . .* ............................................................... 958,895 3 •

Le to tal de ces d ifférents im pôts m onte à   2,595,853 7 9 - 6

Or, eu tr ip lan t la taxe su r la d rêch e  ou en  la portan t 

de 6 sch. à 18 sch. pa r q u a rte r  de  d rêch e , ce seul
im pôt a u ra it p ro d u it.............................    2,876,685 9 » Д

Somme qu i excède la p récéden te  d e ...............................  280,832 1 2

A la  v é r i t é ,  d a n s  l 'a n c ie n n e , t a x e  s u r  la  d r ê c h e  e s t  c o m p r is  u n  d r o i t  
d e  4 s c h e l l in g s  s u r  le  m u id  d e  c id r e  2, e t  u n  a u t r e  d e  10 s c h . s u r  c e lu i

f Voyez à la  tin du volum e la Table de conversion  de toutes les m onnaies, P 'dds 
e t m esures en  usage en  A ng le terre . _

* Ce muid est de 63 gallons.
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•lu т щ п  En I7T4, ln laxe sur le cidre ne produisit que 3,083 livres 
G scliellings 8 deniers; vraisemblablement elle lut au-dessous du pro
duit auquel elle m onte habituellement, tous les différents droits sur 
le cidre ayant rendu moins qu’à l ’ordinaire cette imnée-là. Le droit 
sur le m um , quoique beaucoup plus fort, est encore d’un moindre 
produit, à cause du peu de consommation qui se fait de cette boisson. 
Mais, pour balancer le montant ordinaire de ces deux taxes, quel qu’il 
puisse être, il y a aussi de compris dans ce qu’on appelle ¡’accise des 
provinces, 1° l’ancienne accise de 6 schellings 8 deniers sur le muld 
de cidre; 2" une pareille taxe de G schellings a deniers sur le muid de 
verjus; З» une autre de 8 schellings 9 deniers sur le muid de vinaigre, 
et entln une quatrième taxe de 11 pence sur le gallon d'hydromel â. 
Le produit de ces quatre différents impôts doit probablement faire plus 
Чиє balancer le produit des droits imposés sur le cidre et sur le mum  
P U r ce qu’on appelle la taxe annuelle sur la dréehe.

La drèche se consomme non-seulement pour la brasserie de la bière 
et de l’aie, mais encore pour la fabrication de ce qu’on appelle p e tits  
vins  3 et esprits  *. Si l’impôt sur la dréehe venait à être poi té à 18 sch. 
par quarter, il paraîtrait nécessaire de faire quelque réduction sur les 
différents droits d ’accise qui sont imposés sur ces différentes espèces 
particulières de petits vins et d’esprits dont la drèche compose un des 
éléments. Dans ce qu’on nomme esprit de dréehe, elle ne fait pour 
l’ordinaire qu’un tiers des ingrédients, les deux autres tiers étant ou 
d’orge non fermentée, ou moitié orge et moitié froment. Dans les dis
tilleries où se fait l’esprit de drèche, la facilité et la tentation de frau-

I Espèce de b ière dans la com position de laquelle en tren t beaucoup d’in g ré 
d ients e t plantes arom atiques : e lle  se fabrique beaucoup en A llem agne, et p r in 
cipalem ent à Itrunsw ick . On l’appelle aussi bière de B runsw ick .

ä II y a deux espèces de boissons faites avec le m iel et l’e a u , auxquelles on 
ajoute quelques ép ices e t un peu de levure de  b iè re  : l’une se nomm e m ead  , 
l’au tre  m etey lin  ; elles d iffèrent très-peu .

5 On donne le nom  générique  de vin s,  en A ngleterre, aux  liqueu rs  ferm entées 
•lu on re tire  des différents fru its  ou végétaux les plus suscep tib les de la ferm en
tation vineuse ou sp iritueuse . Les petits  vins ou vins factices se nom m ent aussi 
V|ns doux [sweets) ou vins du pays [home-made). On trouve dans l 'A r t de la  cu i-  
sine et office, p a r F arley , les rece tte s  de plus de quaran te  sortes d ilférenlcs de ces 
Vins. Г.. G.

4 Le sont des espèces d ’caux-dc-vie qu’on ex tra it de la b iè re , du c id r e ,  du 
l,lji‘’é, de l’hydrom el, du riz, du sucre , e tc . A un ce rta in  deg ré  de fo rce, on les 
"onnne esprits  à  Vépreuve: ce sont ceux dont il est ici question. P lu » rec tifié s  
et au-dessus de l’ép reuve , ils payen t des d ro its  plus fo rts . G. G.
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der les droits sont bien plus grandes l’une et l’autre que dans une 
brasserie ou bien dans une fabrique de dréche : la facilité, Л cause du 
plus petit volume de la marchandise et de sa plus grande valeur, et 
la tentation, à cause des droits qui sont plus forts et qui montent à 
3 schellings 10 deniers 2 /3 par gallon d ’esprit t. Kn augmentant les 
droits sur la dréche et en réduisant ceux sur la fabrication des liqueurs 
distillées, on diminuerait à ia  fois et la facilité, et la tentation de frau
der ; ce qui pourrait encore donner lieu d’autant à une augmentation 
de revenu public.

Il y a déjà quelque temps que l’intention de la législature est de 
décourager la consommation des liqueurs spiritueuses, parce qu’on 
suppose qu’elles tendent à ruiner la santé du peuple et à corrompre 
ses mœurs. D’après cette politique, il ne faudrait pas que la réduction 
des impôts sur les distilleries fût assez forte pour causer une diminu
tion dans le prix de ces liqueurs. Les liqueurs spiritueuses pourraient 
rester toujours aussi chères qu’elles l ’aient jamais été, tandis qu’en 
même temps les boissons saines et fortifiantes, telles que la bière et 
l’aie, seraient considérablement baissées de prix. Ainsi, le peuple se
rait en partie soulagé de l’un des fardeaux dont il se plaint aujour
d’hui le plus, tandis qu’en même temps le revenu public recevrait une 
augmentation considérable.

Les objections du docteur Devenant contre cette réforme du sys
tème actuel des droits d’accise ne paraissent pas fondées. Ces objec
tions consistent à dire que l’impôt, au lieu de se répartir, comme à 
présent, avec assez d’égalité sur le profit du fabricant de dréche, sur 
celui du brasseur et sur celui du débitant, porterait en entier, pour ce 
qui doit atteindre le profit, sur celui du fabricant de dréche ; que le 
fabricant de dréche ne pourrait pas si aisément retirer le montant de 
l ’impôt en élevant le prix de sa dréche, que le font le brasseur et le 
débitant en augmentant le prix de la boisson, et qu’un impôt aussi 
lourd sur la dréche pourrait faire diminuer le revenu et le profit des 
terres cultivées en orge.

Un impôt ne peut jamais réduire pour un temps considérable le taux 
du profit dans un commerce ou métier particulier, celui-ci devant 
toujours garder son niveau avec les autres commerces et métiers du

1 Quoique les d ro its  d irec tem en t im posés su r les esprits  ne m ontent qu 'à  12 sch. 
6 d en . par gallon, ceux-c i, ajou tés aux d ro its  sur les pe tits  vins dont ces esprits 
sont ex tra its , m ontent à 3 sch. tu  den. j .  Les petits  vins et les esprits  sont taxés 
a u jou rd ’hu i, pour p réven ir ies fraudes, d 'ap rès  la jauge même des m atières en 
ferm entation . 1 N o te  de ľa u teu r .)
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canton. Les droits aclncls sur la drêche, la bière et l’aie n’ont pas 
d’edet sur les profits de ceux qui trafiquent sur ces sortes de denrées, 
lesquels se remboursent tous de l'impôt, avec un profit additionnel,par 
l ’élévation du prix de leur marchandise. A la vérité, un impôt pourrait 
rendre la marchandise sur laquelle il est établi‘tellem ent chère, qu’il 
en diminuerait la consommation. Mais la consommation de la drêche 
ее fait en boissons et liqueurs composées avec cette denrée, et un im
pôt de 18 schellings par quarter de drêche ne pourrait guère rendre 
ces boissons plus chères que les dittérentes taxes d’à présent, montant 
è 24 ou 25 sch., ne peuvent le faire. Ces boissons, au contraire, de
viendraient probablement à meilleur marché, et il y a lieu de supposer 
que la consommation en augmenterait plutôt que de diminuer.

Il n ’est pas très-aisé de comprendre pourquoi le fabricant de drêche 
trouverait plus de difficulté à se rem bourserde 18 sch. par une élé
vation dans le prix de sa drêche, que n ’en trouve à présent le bras
seur à se rembourser de 24 ou 25, quelquefois de 30 sch., par l’accrois
sement du prix de sa boisson. Le fabricant de drêche, à la vérité, au 
lieu d’un droit de G sch., serait obligé d'en avancer un de 18 sch. sur 
chaque quarter de drêche ; mais le brasseur est obligé à présent d’a
vancer un’droit de 24ou 25, quelquefois de 30 sch. sur chaque quar
ter de drêche qu’il brasse en boisson. 11 n ’y aurait pas pour le fabricant 
de drêche plus d ’incommodité à faire l’avance d ’un impôt plus faillie, 
qu’il n’y en a aujourd’hui pour le brasseur à faire l ’avance d’un plus 
fort. Le fabricant n’est pas absolument tenu de garder dans ses gre
niers une provision de drêche qui attende plus longtemps le débit, que 
ne l ’attend la provision de bière et d’aie dans les celliers du brasseur. 
Ainsi, le premier peut souvent avoir la rentrée de ses fonds aussi 
promptement que l ’autre. Mais, quelque inconvénient qu’il pût y avoir 
pour le fabricant de drêche à être obligé de faire l ’avance d’un impôt 
plus lourd, il serait aisé d’y remédier en lui accordant quelques mois 
de plus de crédit que ce qu’on en accorde aujourd'hui communément 
au brasseur.

Il n ’y a autre chose qu’une diminution dans la demande de l ’orge, 
qui puisse diminuer la rente et le profit des terres ensemencées en cette 
nature de grain. Or, un changement de système qui réduirait de 24 ou 
25 sch. à 18 sch. seulement les droits imposés sur un quarter de drêche 
brassé en bière ou en aie, serait dans le cas d’augmenter la demande 
plutôt que de la diminuer. D’ailleurs, il faut toujours que la rente et le 
Profit des terres en orge soient à peu près égaux à ceux des autres 
terres égalem ent bien cultivées. S’ils étaient au-dessous, il y aurait 
bientôt une partie des terres en orge qui serait consacrée à une autre
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l'iilture ; et s’ils étaient plus forts, il y aurait bientôt plus de terre em- 
plojée à produire de l'orge. Quand le prk ordinaire de quelque pro
duit particulier de la terre est monté à ce qu'on peut appeler jir ix  de 
monopole, un impôt sur cette production faitbaisser nécessairement la 
rente et le profit de la terre où elle croît. Si l’on m ettait un impôt sur 
le produit de ces vignobles précieux dont les vins sont trop loin de 
remplir la demande eü'ective pour que leur prix ne monte pas tou
jours au delà de la proportion naturelle du prix des productions des 
autres terres également fertiles et également bien cultivées, cet impôt 
aurait nécessairement l'effet de faire baisser la rente et le profit de ces 
vignobles. Le prix de ces vins étant déjà le plus haut qu’on puisse en 
retirer relativement à la quantité qui en est communément envoyée au 
m arché, il ne pourrait pas s ’élever davantage, à moins qu’on ne dimi
nuât cette quantité. Or, on ne saurait diminuer cette quantité sans 
qu’il en résultât une perte encore plus forte, parce que la terre où 
ils croissent ne pourrait pas être remise en un autre genre de culture 
dont le produit fût de valeur égale ; ainsi, tout le poids de l ’impôt por
terait sur la rente et le profit du vignoble ; à vrai dire, il porterait sur 
la rente. Chaque fois qu on a proposé d’établir un nouvel impôt sur le 
sucre, nos planteurs se sont toujours plaints que le poids de ¿ es sortes 
d’impôts portait en entier sur le producteur et nullement sur le con
sommateur, celui-là n ’ayant jamais trouvé moyen d’élever le prix de 
son sucre, après l'impôt, plus haut qu’il n ’était auparavant. Le prix au
rait donc été, avant l ’impôt, à ce qu’il semble, un prix de monopole, 
et l’argument qu’on mettait en avant pour prouver que le sucre n ’était, 
pas un article propre à être imposé, était peut-être une bonne démon
stration du contraire, les gains des monopoleurs, de quelque part qu’ils 
puissent venir, étant certainement l ’objet lepluspropreà supporter une 
imposition. Mais le prix ordinaire de l’orge n ’a jamais été un prix de 
monopole ; la rente et le profit des terres en orge n’ont'jamaiâ été au 
delà de leur proportion naturelle avec ceux des autres terres également 
fertiles et également bien cultivées. Les différents impôts qui ont été 
établis sur la dréche, la bière et l ’aie, n ’ont jamais l’ait baisser le prix 
de l’orge, n ’ont jamais réduit la rente et le profit des terres en orge. Le 
prix de la dréche a monté certainement, pour le brasseur, à proportion 
des impôts mis sur cette denrée; et ces impôts, ensemble les diffé
rents droits sur la bière et la ie , ont constamment lait monter le prix 
de ces denrées pour le consommateur, ou bien, ce qui revient au 
môme, ils en ont fait baisser la qualité. Le payement définitif de ces . 
impôt est retombé constamment sur le consommateur et non sur le 
producteur.
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Les seules personnes qui seraient dans le cas de souffrir du eliange- 
ment de système qu’on propose ici, ce sont, celles qui brassent pour 
leur usage particulier. Mais ľ esem pi ion dont les classes supérieures 
du peuple jouissent aujourd’hui d'impôts très-lourds qui sont payés 
Par l’ouvrier et l’artisan, est certainement la laveur la plus injuste et 
la plus contraire à l’égalité; il faudrait la supprimer, m ême quand le 
changement proposé ne devrait jamais avoir lieu. C’est pourtant vrai- 
semblablement l’intérêt de cette classe supérieure qui a empêché jus- 
4U il présent une réforme propre à amener à la fois de l’augmentation 
dans le revenu de l ’État et du soulagement pour le peuple.

Outre ces sortes de droits, tels que ceux d’accise et de douane men
tionnés ci-dessus, il y en a plusieurs autres qui influent sur le prix 
des marchandises d’une manière plus inégale et plus indirecte. De ce 
genre sont les droits qu’on nomme en France péages, qui étaient nom
més d ro its  de passage  au temps des anciens Saxons, et qui semblent 
avoir été, dans l’origine, établis pour le même objet que nos droits de 
barrières, on ceux perçus sur les canaux et les- rivières navigables, 
dans la vue de pourvoir l ’entretien de la route ou de la navigation. 
La manière la plus convenable d’imposer ces droits, quand ils sont ap
pliqués à leur véritable objet, est de taxer la marchandise d’après son 
volume ou son poids. Comme c’étaient, dans l’origine,des droits locaux 
et provinciaux destinés il des dépenses locales et provinciales, la ré
gie en fut conllée le plus souvent à la ville, paroisse ou seigneurie par
ticulière dans laquelle Ils étaient perçus, ces communautés étant cen
sées, d’une manière ou de l ’autre, responsables du juste emploi des 
derniers. Le souverain, qui n ’est tenu d’aucune responsabilité, s’esl 
emparé, dans plusieurs pays, de la régie de ces droits ; et quoiqu’il ait, 
la plupart du temps extrêmement augmenté le droit, il a fort souvent 
négligé totalement d ’en faire la juste application. Si jamais les droits 
qni se perçoivent aux barrières des grandes routes, en Angleterre, ve
naient à faire une des ressources du gouvernement, il ne faut que 
1 exemple de tant d’autres nations pour nous faire voir quelles en se- 
1 aient vraisemblablement les conséquences. Ces sortes de droits sont 
•чаП8 contredit payés en définitive par le consommateur, mais le con- 
sonimateur n’est pas imposé à proportion de la dépense qu’il fait au 
■floment où il paye ; il n ’est pas imposé d ’après la valeur, mais d’après 
le Poids ou le volume de la chose qu’il consomme. Lorsque de tels droits 
sont réglés, non sur le poids ou le volume des marchandises, mais 
sui' leur valeur présumée, alors ils deviennent proprement une sorte 
iIr droit d'accise ou de droit de douane intérieure, qui entrave succès-
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rivement la plus importante de toutes les branches de commerce, 
c’est-à-dire le commerce intérieur du pays.

Dans quelques petits btats, il y a des droits semblables à ces droits 
de passage, imposés sur les marchandises qui traversent le territoire, 
par terre ou par eau, pour passer d’un pays étranger dans un autre. Ces 
droits se nomm ent, dans certains pays, d ro its  du transit. Quelques-uns 
des petits États d’Italie, qui sont situés sur les bords du Pô et des ri
vières qui se jettent dans ce fleuve, tirent un revenu de droits de cette 
espèce. Ces droits sont supportés en entier par les étrangers, et ce 
sont peut-être les seuls droits qu'un État puisse imposer sur les sujets 
d’un autre, sans mettre aucune espèce d’entrave à l'industrie ou au 
commerce des siens. Le droit de transit le plus important qui existe 
dans le monde est celui que lève le roi de Danemark sur tous les vais
seaux marchands qui traversent le Sund *.

Quoique ces sortes d’impôts sur les objets de luxe, tels que sont la 
plus grande partie des droits de douane et d’accise, portent indistinc
tement sur toutes les dilférentes espèces de revenu, et soient payés 
définitivement et sans répétition par le consommateur quelconque des 
marchandises sur lesquelles ils sont établis, cependant ces impôts ne 
portent pas d’une manière égale ou proportionnée sur le revenu de 
chaque individu. Comme c’est le caractère et le penchant naturel de 
chaque homme qui déterminent le degré de consommation qu’il fait, 
chaque homme se trouve contribuer plutôt selon la nature de ses in
clinations que selon son revenu. Le prodigue contribue au delà de la 
juste proportion ; l’homme parcimonieux contribue en deçà de cette 
proportion; pendant sa minorité, un homme doué d’une grande for
tune contribue ordinairement de fort peu de chose, par sa consomma
tion, au soutien de l ’État, dont la protection est pour lui la source 
d’un gros revenu. Ceux qui résident en pays étranger ne contribuent 
en rien, par leur consommation, au soutien du gouvernement du pays 
dont ils tirent leur revenu. Si, dans ce dernier pays, il n ’y avait pas 
d’impôt territorial ni aucun droit considérable sur les mutations des

1 On évalue à hu it ou n eu f mille le nom bre de vaisscau i de toutes nations qui 
passent annue llem ent le  Sund. En 1796, il m onta à douze m ille . I.e d ro it qu’ils 
payen t va environ  à 1 * P0111’ làO de la  valeur su r toutes les m archandises. On 
peut l’évaluer à 75 rixdales p a r  chaque Vaisseau l’un  dans l’a u t r e ;  ce qui fo r
m erait un revenu de 600,000 rixdales, ou tre  ce que payent les vaisseaux pour 
l'en tre tien  des feux, bouées, signaux, e tc . Le dro it se paye en rixdales espèces, 
qui valent environ 5 fr . 30 c . G. G.

Ce d ro it vient d ’è tre  supprim é p a r  l’in itia tive du gouvernem ent des É tats-l ois, 
e t ap rès  un engagem ent auque l le Danem ark s’est vu forcé d ’a d h é re r. J r l1. G.
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propriétés mobilières ou immobilières, comme cela est en Irlande, des 
personnes absentes pourraient ainsi jouir d’un gros revenu à la faveur 
delà protection d'un gouvernement aux besoins duquel elles ne contri
bueraient pas pour un sou. Cette inégalité sera vraisemblablement plus 
forte qu’ailleurs dans un pays dont le gouvernement est à quelques 
égards subordonné et dépendant du gouvernement d’un autre pays. 
Ces personnes qui possèdent les propriétés les plus étendues dans le 
pays dépendant aimeront m ieux, en pareil cas, choisir leur résidence 
dans le pays qui gouverne. L’Irlande est précisément dans cette situa
tion, et ainsi il ne faut pas nous étonner si la proposition de mettre 
un impôt sur les absents est, dans ce pays, si favorablement accueillie 
par l ’opinion publique. Il serait peut-être assez difficile de constater 
quelle sorte ou quel degré d’absence devrait mettre un homme dans le 
cas d’être imposé comme absent, ou bien à quelle époque précise l’Im
pôt serait réputé commencer ou cesser. Néanmoins, si vous en excep
tez cette situation tout à fait particulière, toute espèce d’inégalité dans 
la contribution individuelle des particuliers, qui peut naître de ces 
sortes d’impôts, se trouve plus que compensée par la circonstance 
même qui est la source de ces inégalités; la circonstance que la contri
bution de chaque individu est absolument volontaire, cet individu étant 
parfaitement le maître de consommer ou de ne pas consommer la mar
chandise sujette à l’im pôt. Aussi, quand ces sortes d ’impôts sont assis 
d ’une manière convenable, et qu’ils ne portent que sur des marchan
dises propres à être imposées, ils sont partout payés avec moins de 
murmure que tout autre. Quand ils sont avancés par le marchand ou 
le manufacturie», alors le consommateur qui les paye en définitive 
vient bientôt à les confondre avec le prix même de la marchandise, 
et à ne s'apercevoir presque pas qu'il paye l ’impôt.

(les sortes d’impôts sont ou peuvent être parfaitement exempts de 
toute incertitude, c’est-à-dire qu’ils peuvent être assis de manière à 
ne laisser aucun doute, ni sur ce qu’il y a à payer, ni sur le moment 
où il faut payer, ni sur la quotité ni sur l’époque du payement. Quelles 
•lue soient les incertitudes qui puissent se présenter quelquefois, ou 
dans les droits dédouané de la Grande-Bretagne, ou dans les autres 
droits de même espèce établis dans d’autres pays, elles ne proviennent 
nullement de la nature de ces impôts, mais d'un défaut d exactitude 
ou de précision dans les termes de la loi qui les a établis.

bes impôts sur les objets de luxe sc payent en général, et peuvent 
toujours se payer petit à petit, ou bien au fur et à mesure que le 
contribuable a besoin d’acheter les objets sur lesquels ces impôts 
sont établis. Ils sont, ou au moins ils peuvent être les plus commodes
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de tous les impôts pour l ’époque et pour le mode de payem ent. Ainsi, 
eu résumé, ces sortes d'impôts sont peut-être aussi conformes que 
tout autre aux trois premières des quatre règles générales qui con
cernent les impositions. Ils choquent, sous tous les rapports, la qua
trième de ces règles.

A proportion de la somme que ces sortes d’impôts font entrer dans 
le Trésor public de l’État, ils prennent plus d’argent au peuple ou lui 
en tiennent plus longtemps hors des m ains, que ne fait presque toute 
autre espèce d’impôt. Ils produisent ce*mauvais eilet, à ce qu’il sem 
ble, de toutes les quatre manières différentes dont il soit possible de 
le produire.

Premièrement, la perception de ces sortes d’impôts, même quand ils 
sont établis de la manière la plus judicieuse, exige un grand nombre 
de bureaux de douane et d’ofllciers d’accise, dont les salaires et les ré
tributions casuelles établissent sur le peuple un véritable impôt qui ne 
rapporte rien au Trésor de l ’État. Cependant il faut avouer que cette 
dépense est, en Angleterre, plus modérée que dans la plupart des 
autres pays. Dans l’année qui a tini au 5 juillet 1175, le produit total 
ou brut dos différents droits qui sont sous la régie des commissaires 
île l’accise, en Angleterre, s’est monté à une somme de 5,507,308 liv. 
18 sch. 8 d. ’ , dont la perception ne coûta guère plus de 5 et demi 
pour 100.11 faut cependant déduire de, ce produit total ce qui a été 
payé en primes et en restitutions dé droits sur l’exportation des mar
chandises sujettes ô l’accise ; ce qui réduira le produit net au-dessous 
de 5 millions *. La perception du droit sur le sel, qui est aussi un 
droit d’accise, mais qui est sous une régie dill’érente, est beaucoup plus 
dispendieuse. Le revenu net des douanes ne monte pas à 2 millions 
et dem i, dont la perception coûte plus de Ю pour 100 en salaires 
d employés et autres accessoires ". Mais les rétributions casuelles des 
employés des douanes sont partout beaucoup plus fortes que leurs 
salaires; dans certains ports, elles sont plus du double ou du triple de 
ces salaires. Ainsi, si les salaires des employés et autres dépenses ac
cessoires m ontent à plus de 10 pour luo sur le revenu net des douanes,

1 Le p rodu it net de ce tte  année , tou tes  dépenses et charges déd u ites , a m onté à 
4,975,652 liv. 19 sch . 6 den . [N ote de Г au teur .) — En 1798, ce p ro d u it n e t, non 
com pris l’accise de l'Ecosse, s’est élevé à 9,873,618 liv. s teri. G. G.

s Les frajs de p ercep tion  sont m ain tenan t dans une b ien m oindre p roportion  
avec le p ro d u it, parce  que ce lu i-ci a é té  fort augm enté et la reg ie  am élio rée . A la 
fin de 1799, les frais de douanes é taien t à 5 І pour 100 du p ro d u it ;  ceux de l’a c 
cise et du tim bre à 3 * pou r 100. G. G.
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la totalité des frais de perception, tant en salaires qu’en casuel, peut 
bien aller à plus de 20 ou 30 pour lO().*Les employés de 1 accise 
ne reçoivent que peu ou point de rétributions casuelles, et 1 admi
nistration de cette branche du revenu public étant, dans son établis
sement, d’une date plus récente, est en général moins entachée de 
corruption que celle des douanes, dans laquelle le temps a introduit 
et comme autorisé une foule d’ahus. On croit qu’en reportant sur la 
dréche tout le revenu qui se perçoit à présent par les différents droits 
sur la dréche et les liqueurs et boissons de dréche, il y aurait à faire, 
sur les frais annuels de l’accise, une économie de 50,000 livres. On 
ferait encore vraisemblablement une beaucoup plus grande économie 
dans les frais annuels des douanes, en bornant les droits de douane à 
un petit nombre d’espèces de marchandises, e t en faisant la percep
tion de ces droits suivant les lois de l ’accise.

Secondement, ces sortes d’impôts occasionnent nécessairement quel
ques entraves ou quelques découragements dans certaines branches 
d’industrie. Comme ils font toujours hausser le prix de la marchandise 
imposée, ils en découragent d’autant la consommation, et par consé
quent la production. Si c’est une marchandise du sol ou des fabri
ques du pays, il en arrivera (pie moins de travail sera employé à la 
faire croître ou à la produire. Si c’est une marchandise étrangère 
dont l’impôt augmente ainsi le prix, les marchandises de m ême sorte 
qui se font dans le pays pourront, à la vérité, gagner par là quelque 
avantage dans le marché intérieur, et il pourra se faire qu’à l'aide de 
ce moyen une [dus grande quantité de l'industrie nationale se tourne 
vers la fabrication de cette marchandise. Mais, si cette élévation de 
prix dans une marchandise étrangère peut encourager l’industrie 
nationale dans une branche particulière, il décourage nécessairement 
cette industrie dans presque toute autre branche. Plus le manufac
turier de Birmingham achètera cher son vin étranger, plus alors cette 
partie de ses quincailleries avec lesquelles, ou ce qui. revient au m êm e, 
avec le prix desquelles il l ’achète, sera nécessairement vendue à bon 
marché. Par conséquent cette partie de ses quincailleries se trouvera 
btre pour lui d’une moindre valeur, et il sera d’autant moins cncou- 
ragé à la fabriquer. Plus les consommateurs d un pays payent cher le 
produit surabondant d’un autre, plus ils vendent nécessairement à 
bas prix cette partie de leur propre produit surabondant avec lequel, 
°u ce qui est la même chose, avec le prix duquel ils l’achètent. Cette 
Partie de leur produit surabondant devient alors pour eux d u n e  
moindre valeur, et ils sont moins encouragés à en augmenter la quan
tité. Par conséquent, tout impôt sur les choses de consommation
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tend à réduire, au-dessous de ce qu’elle serait sans cela, la quantité de 
travail productif employée soit à préparer la marchandise imposée, si 
c’est une marchandise du produit du pays, soit à préparer celles avec 
lesquelles elle est achetée, si c’est une marchandise étrangère, lie plus, 
ces impôts dérangent toujours plus ou moins la direction naturelle de 
l'industrie nationale, et la forcent de prendre une direction toujours 
différente et en général moins avantageuse que celle qu’elle aurait sui
vie d’elle-m êm e.

Troisièmement, l ’espoir d'échapper par les fraudes et les contre
bandes à ces sortes d'impôts donne fréquemment lieu à des confisca
tions, à des amendes et à d'autres peines qui ruinent totalement le 
délinquant, homme sans contredit extrêmement blâmable d'enfreindre 
les lois de son pays, mais qui néanmoins se trouve élre fort souvent 
une personne incapable de violer celles de la justice naturelle, et née  
pour faire, à tous égards, un excellent citoyen, si les lois de son pays 
ne se fussent avisées de rendre criminelles des actions qui n’ont ja
mais reçu de la nature un tel caractère. Dans ces gouvernements 
corrompus, qui donnent lieu tout au moins de soupçonner de grandes 
profusions et d’énormes abus dans l’application du revenu public, les 
lois établies pour protéger ce revenu sont très-peu respectées. Il n ’y a 
pas beaucoup de gens qui se fassent conscience de frauder les droits 
quand ils trouvent une occasion sûre et facile de le faire sans se 
parjurer. Témoigner quelque scrupule d'acheter des marchandises de 
contrebande (ce qui est pourtant évidemment encourager la violation 
des droits de l ’impôt et le parjure que cette violation entraîne toujours 
avec elle) serait regardé, dans presque tous les pays, comme un de ces 
traits de pédantisme et d’hypocrisie qui, bien loin de faire un bon effet 
sur l’esprit de personne, ne servent qu’à donner une opinion plus 
désavantageuse de la probité de celui qui all’ecte un tel rigorisme de 
morale. Celte indulgence du public encourage le  contrebandier à 
continuer un métier dans lequel on l'accoutume à ne voir, en quelque 
sorte, qu’une innocente industrie, et quand il se tîouve près d'etre 
atteint par les rigoureuses lois de l ’im pôt, il est le plus souvent disposé 
à défendre par la force ce qu il a pris 1 habitude de considérer comme 
sa propriété. Après avoir débuté par être souvent plutôt imprudent que 
criminel, il finit presque toujours par devenir un des plus audacieux 
et des plus déterminés violateurs des lois de la société. Par la. ruine 
du contrebandier, son capital, qui avait servi auparavant ù entretenir 
du travail productif, sc trouve absorbé ou dans le revenu de l ’État, ou 
dans celui d’un officier du fisc, et sert ainsi à entretenir du travail non 
productif au détriment de la masse des capitaux de la société, ainsi
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'lue <le l ’industrie utile qu’un tel capital aurait pu mettre en activité.
Quatrièmement, ces sortes d’impôts, en assujettissant les citoyens, 

uu au moins ceux qui, par métier, tiennent les marchandises imposées 
à des visites fréquentes et Л des recherches toujours odieuses de la part 
'les percepteurs de l’impôt, exposent de temps en temps ces citoyens 
 ̂quelques vexations, et toujours pour le moins à beaucoup d’embarras 

ct d’importunités. lit si ces importunités, comme on l ’a déjà dit, no 
s°nt pas, rigoureusement parlant, une dépense, elles sont du moins 
equivalentes à la somme que chacun donnerait volontiers pour s’en 
exempter. Les lois de l’accise, quoiqu’elles aillent plus sûrement au 
but pour lequel elles ont été faites, sont, sous ce rapport, plus vexa- 
toires que celles des douanes. Quand un marchand a importé des 
Diarchandisés sujettes à quelques droits de douanes, qu’il a payé ces 
droits et serré ses marchandises dans son magasin, il n ’est plus assu
jetti, la plupart du temps, ù essuyer de nouveaux embarras ni au
cune importunité de la part de l ’officier de la douane. Il n ’en est pas 
ainsi des marchandises sujettes aux droits d’accise. Les officiers de 
l’accise, avec leurs visites et leurs recherches continuelles, ne laissent 
pas au marchand ou fabricant un m oment de repos. Les droits d’accise 
sont pour cette raison plus mal \ us du peuple que les droits de douane, 
et il en est de même des officiers qui en fout la perception. Quoiqu’on 
général ces officiers s’acquittent peut-être en tout point de leur de
voir aussi bien que ceux des douanes, cependant, comme ce devoir les 
oblige à être fort souvent importuns à certains de leurs voisins, ils en 
contractent pour l ’ordinaire, à ce qu’on croit, une. sorte de rudesse de 
caractère moins commune parmi les autres. Toutefois, il se peut 
très-bien que cette observation ne soit qu’une pure suggestion de la 
part des marchands et fabricants prévaricateurs, dont la vigilance de 
ces officiers prévient ou découvre souvent les fraudes.

Néanmoins, les inconvénients qui sont peut-être, jusqu’à un certain 
Point, inséparables des impôts sur les consommations, sont pour le 
Peuple d’Angleterre aussi légers et aussi peu sensibles qu’ils puissent 
'être en lout pays où les besoins du gouvernement seront à peu près 
äussi exigeants. Notre régime n’est pas parfait, et il serait susceptible 
•1 amendement ; mais il est aussi lion ou m eilleur même que celui de la 
Plupart de nos voisins.

Par snite de l’opinion que les droits sur les marchandises de consom- 
"lation étaient des impôts mis sur le profit des marchands, ces droits, 
'buis certains pays, ont été répétés sur chaque vente successive de la 
marchandise. Si le  profit du marchand importateur ou du marchand
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fabricant subissait un impôt, l’égalité semblait exiger que le profit de 
l ’acheteur intermédiaire qui intervenait entre l’un ou l ’autre de ceux-là 
et le consommateur, fût pareillement imposé. C’est sur ce principe 
que paraît avoir été établi le fameux alcavaia  ď Espagne. Ce fut d’a- 
bord un impôt de 10 pour 100, ensuite de 14 pour 100 ; il est à présent 
seulement de (> pour 100 sur la vente de toute espèce de propriété mo
bilière ou immobilière, et il est répété à chaque fois que la propriété 
est vendue *. La perception de cet impôt exige une multitude d’agents 
qui puissent suffire à empêcher le transport d’une marchandise, non- 
seulem ent d'une province à l ’autre, mais même d’une boutique à une 
autre. Il assujettit non-seulement ceux qui trafiquent sur certaines 
espèces de marchandises, mais encore ceux qui trafiquent sur quelque 
espèce que ce soit, tous les fermiers, tous les fabricants, tous les com 
merçants et les marchands en boutique, aux visites et recherches 
continuelles des percepteurs de l’impôt. Dans un pays où un pareil 
impôt est établi, on ne peut presque nulle part rien produire ni faire 
pour être vendu au loin. Il faut, dans toute l ’étendue du pays, que le 
produit local se proportionne dans chaque endroit particulier à la con
sommation du lieu seulem ent. Aussi est-ce à ľ  alcavaia que Don Us- 
taritz impute la ruine des manufactures en Espagne. 11 aurait pu aussi 
lui imputer de même le dépérissement de l’agriculture, car ce droit 
frappe non-seulement les articles de manufacture, mais encore le pro
duit brut de la terre.

Dans le royaume de Naples il y a un impôt de même nature de 3 pour 
100 sur la valeur de toutes les conventions, et par conséquent sur 
toutes les ventes. Il est moins lourd que celui d ’Espagne ; et puis la 
plupart des villes et paroisses ont la facilité de payer un abonnement 
pour tenir lieu de cet impôt. Elles perçoivent cet abonnement dans 
la forme qui leur convient le m ieux, et en général de manière à ne 
donner aucune interruption au commerce intérieur du lieu. Ainsi 
l’impôt de Naples n ’est pas, à beaucoup près, aussi ruineux que celui 
d’Espagne.

Le système uniforme d’imposition qui, à quelques légères excep
tions près, a lieu dans toutes les dillérentes parties des royaumes unis 
d elà  Grande-Bretagne, laisse une liberté presque entière au commerce 
intérieur du pays, à celui qui se fait dans l’intérieur des t e r r e s ,  comme 
à celui qui se fait par les côtes. Le commerce intérieur par terre jouit

1 M ém oires concernant les droits, e tc ., t . I, p . 4 ;iü .— V. nule de p . 1 66 .
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('’une liberté presque parfaite, et la majeure partie des marchandises 
Peuvent être transportées d’un bout du royaume à l’autre sans qu'il 
so¡t besoin d’aucun congé ou laissez-passer, et sans qu’on ait à essuyer  
aucune question, aucune visite ou recherche de la part des agents de 
* impôt, il y a un petil nombre d’exceptions, .mais elles ne sont pas de 
hature ô causer la moindre interruption à aucune des branches impor- 
iantes du commerce qui se fait par terre dans l ’intérieur du pays. A la 
v®rité, pour les marchandises qui sont transportées par mer le long 
(ies côtes, on exige des certificats ou des acquits. Cependant, si l ’on en 
e*cepte le charbon de terre, presque tout le reste est franc de droits, 
^atte liberté du commerce intérieur, qui est l’effet de l’uniformité du 
aystème d’imposition, est peut-être une des causes principales de la 
prospérité de la Grande-Bretagne, tout pays vaste étant nécessaire
ment le marché le plus étendu et le plus avantageux pour la majeure 
Partie des productions de l ’industrie nationale. Si l ’on pouvait, par une 
suite de cette uniformité de systèm e, étendre la même liberté decom - 
merce à l’Irlande et aux colonies, il est probable qu’on verrait encore 
augmenter à la fois la grandeur générale de l ’empire et la prospérité 
(le chacune de ses parties.

bn France, la diversité des lois fiscales étaldies dans les différentes 
Provinces exige une foule d’employés pour border, non-seulement les 
frontières du royaume, mais celles de presque chaque province parti
culière, soit afin ď empêcher l’importation de certaines marchandises, 
Soit afin de les soumettre au payement de certains droits; ce q u in e  
inet pas peu d'obstacles au commerce intérieur du pays. Quelques pro
vinces ont eu la facilité de s’abonner pour la gabelle ou impôt sur le 
S('l ; d’autres en sont totalem ent exemptes. Quelques provinces sont 
‘''franchies de la vente exclusive du -tabac dont jouissent les fermiers- 
«enéraux dans la plus grande partie du royaume. Les aides, qui répon- 

1 m u 1 accise d’Angleterre, sont très-difierenteà dans les différentes 
^  evinces. Quelques provinces en sont exemptes et payent un abon- 
et|tnent ou équivalent. Dans les provinces d’aides et oii ces droits sont 
tui i me’ 11 У a un,î quantité de droits locaux qui ne s’étendent pas 
^  delà d'une ville ou d’un district particulier. Les traites, qui répon- 

nt à nos droits de douane, divisent le royaume en trois grandes 
m tiesřla  première comprend les provinces sujettes au tarif de 1004, 

Si ^  appelées provinces des cinq grosses ferm es, et dans lesquelles 
tl(m‘ «unprises la Picardie, la Normandie et la plupart des provinces 
ieti int®r*EUľ du royaum e; la deuxième comprend les provinces su- 

s au tarif de i ( 07, qui sont appelées provinces réputées étrangères, 
Ш . 16
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et renferme la idus grande partie des provinces frontières; la troisième 
comprend les provinces traitées à l ’égal de l ’étranger, ou riui,*parcc 
qu’on leur laisse liberté de commerce avec les pays étrangers, sont 
assujetties, dans leur commerce avec les autres provinces de France, 
à tous les droits que payent les pays étrangers. Ces provinces sont 
l ’Alsace, les trois évêchés de Metz, Toul et Verdun, et les trois villes 
de Dunkerque, Bayonne et Marseille. Dans les provinces dites des cin'l 
grosses ferm es  (ainsi appelées à cause d’une ancienne division des droits 
de traites en cinq grandes branches dont chacune formait originaire
ment une ferme particulière, et qui sont actuellement réunies en une 
seule), ainsi que dans les provinces dites réputées étrangères, il y a 
une quantité de droits locaux qui ne s’étendent pas au delà d’une villa 
et d’un district particulier. Il y en a quelques-uns de ce genre, même 
dans les provinces dites tra itées à l ’éga l de l ’é tranger, particulièrement 
dans la ville de Marseille. 11 n ’est pas besoin de faireremarquer jusqu'à 
quel point et les entraves du commerce intérieur du pays, et le nom
bre des employés, doivent être multipliés pour garder les frontières de 
ces différentes provinces et districts sujets à des systèmes d’imposition 
aussi variés.

Outre les entraves générales qui naissent de celte complication daní 
le système des lois fiscales, le commerce des vins, la production peut- 
être la plus importante de la France, après le blé, est assujetti, dans la 
plupart des provinces, à des entraves particulières provenant de la fa
veur accordée aux vignes de certaines provinces et cantons particuliers 
par préférence à celles des autres pays. On trouvera, je crois, que les 
provinces dans lesquelles ce genre de commerce est le moins charge 
d’entraves sont celles qui ont le plus de célébrité pour leurs vins. l - e  

marché plus étendu dont jouissent ces provinces encourage la bonne 
administration pour la culture des vignes et pour la préparation u lte  
ricure des vins.

Un système aussi bigarré et aussi compliqué dans les lois de l’impôt 
n’est pas une chose particulière à la France ' . Le petit duché de Milan 
est divisé en six provinces, dans clrgcune desquelles il y a un système 
différent d’imposition à l ’égard de plusieurs espèces différentes d’objets 
de consommation. — Le territoire encore plus petit du duché d® 
Parme est divisé en trois ou quatre sections, dont chacune a dé même 
son système particulier d’imposition. Avec une administration aussi 
absurde, il faut tout l’avantage du climat et toute la fertilité du so1

t  II est inu tile  de rap p e le r que tout ce systèm e a é té  aboli dès les p r e m i e r s  jour® 
de la  révolution fran ça ise . A. B*



j i  у  y .  ___ C HAP. I I .  —  TMP. HE CONSOMMATION. 2 7 9

pour ('injiiVlirr ces pays de retomber bientôt au dernier état de misère 
et de barbarie.

Les impôts sur les consommations peuvent se percevoir par une 
régie dont les administrateurs sont nommés par le gouvernement et 
s°nt immédiatement responsables envers lu i; dans ce cas le revenu est 
variable d’une année à l ’autre, selon "les variations qui surviennent 
ôans le produit de l ’impôt ; ou bien ces impôts peuvent être affermés 
moyennant nu prix fixe annuel, le fermier ayant la liberté dénom m er  
ses employés, lesquels, bien qu’obligés tie percevoir l’impôt selon les 
Iprmes prescrites par la loi, sont néanmoins sous son inspection im
médiate et sont immédiatement responsables envers lui.

La manière la plus avantageuse et la plus économique de perce
voir un impôt, ce ne peut jamais être de l’affermer. Outre ce qui est 
nécessaire pour payer le prix du bail, les salaires des employée et tous 
les frais d'administration, il faut toujours que le fermier retire encore 
du produit de l’impôt un certain profit tout au moins proportionné 
aux avances qu’il fait, aux risques qu’il court, il la peine qu’il se 
donne, ainsi qu’aux connaissances et à l'habileté qu’exige la conduite 
d’une affaire aussi fortement compliquée et d’un si grand intérêt. Le 
gouvernement, en établissant immédiatement et sous sa propre inspec
tion une régie de la même espèce que celle qu’établit le fermier, pour- 
fait au moins économiser ce profit, qui est presque toujours exorbi
tant. Pour prendre ii ferme une branche considérable du revenu pu
blic, il faut un grand capital et un grand crédit, circonstances qui 
seules seraient suffisantes pour restreindre la concurrence des entre
preneurs à un extrêmement petit nombre de personnes. Dans le petit 
nombre de personnes qui ont ce capital et ce crédit, un bien plus petit 
nombre encore a les connaissances et l’expérience nécessaires, autre 
«ireonstance qui resserre encore davantage la concurrence. Ce nombre 
s'i petit de personnes entre lesquelles est ainsi limitée la concurrence, 
Souvent qu’il est bien plus de leur intérêt de se concerter ensemble, 
d’être coassociés au lieu d’être rivaux, et quand la ferme est mise aux 
enchères, de ne faire d’offres que fort au-dessous de la valeur réelle du 
bnil. Dans les pays où les revenus de l’État sont affermés, les fermiers 
s°nt en général les hommes les plus opulents ; leurs richesses seules 
suffiraient pour exciter l ’indignation publique, et la sotte vanité qui 
Of coin pagne presque toujours ces fortunes subites, la ridicule ostenta
tion avec laquelle ils étalent pour l’ordinaire leur opulence, allument 
oncore davantage cette indignation.

Le fermier du revenu public ne trouve jamais trop de rigueur dans
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input de l ’impôt. Il n'a pas d'entrailles pour des contribuables qui ne 
sont pas ses sujets, et qui pourraient tous faire banqueroute le lende
main de l ’expiration du bail, sans que son intérêt en soullïit le moins 
du monde. Dans les moments où l ’État a les plus grands besoins, et où 
nécessairement le souverain est le plus jaloux que ses revenus soient 
payés avec exactitude, alors le fermier ne manque pas de crier qu’à 
moins de quelques lois plus rigoureuses que celles en vigueur, il lui 
sera impossible de payer même le prix ordinaire du bail. Dans ces in
stants de délrcsse publique, il n ’y a guère moyen de disputer sur ce 
qu’il demande. En conséquence, les lois de l ’impôt deviennent dé plus 
en plus cruelles. C’est dans les pays où la plus grande partie du revenu 
public est en ferme qu’on trouvera toujours les lois fiscales les plus 
dures et les plus sanguinaires. Au contraire, les plus douces sont dans 
les pays où le revenu de l’État est perçu sous l’inspection Immédiate 
du souverain. Un mauvais prince même sentira pour son peuple plus 
de compassion qu’on n’en peut jamais at tendre des fermiers du revenu. 
Il sait bien que la grandeur permanente de sa famille est fondée sur la 
prospérité du peuple, et jamais il ne voudra sciemment, pour son inté
rêt personnel du moment, anéantir les sources de cette prospérité. 11 
n’en est pas de même des fermiers de son revenu ; c’est sur lif ruine du 
peuple, et non pas sur sa prospérité, qu’ils trouveront le plus souvent 
à fonder leur fortune.

Quelquefois non-seulement l ’impôt est affermé pour un prix fixe 
annuel, mais encore le fermier a de plus le monopole de la marchandise 
imposée. En France, les impôts sur le sel et sur le tabac sont levés de 
cette manière. En pareil cas, le fermier lève sur le peuple deux énormes 
proilts au lieu d’un, le profit de fermier et le profit, encore bien plus 
exorbitant de monopoleur. Le tabac étant un objet de luxe, on laisse 
chacun maitre d ’en acheter ou de n ’en pas acheter, comme il lui plait. 
Mais le sel étant un objet de nécessité, on oblige chacun d’en acheter 
du fermier une certaine quantité, parce que s’il n ’achetait pas du fer
mier cette quantité, il serait présumé l’acheter de quelque contreban
dier. Les droits sur l ’une et l’autre de ces denrées sont excessifs. En 
conséquence, la tentation de frauder est irrésistible pour une foule de 
gens, tandis qu’en même temps la rigueur de la loi et la vigilance des 
employés font de cette tentation la cause d’une ruine presque inévita
ble. La contrebande sur le sel et sur le tabac envoie chaque année aux 
galères plusieurs centaines de personnes, outre un nombre considérable 
qu’elle conduit au gibet. Ces impôts, levés de cette manière, rapportent 
au gouve rnement un très-gros revenu. En 1767 la ferme du tabac fut 
affermée pour 22,541,278 livres tournois par an. Celle du sel pour
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30,402,404 livres tournois. Le bail pour l’un comme pour l’autre ob¡et 
tlevait commencer en 1708 et durer six. années. Leux qui comptent, 
pour rien le sang du peuple en comparaison du revenu du prince peu
vent approuver peut-être cette méthode de lever l’impôt. Dans plusieurs 
autres pays, il a été établi sur le sel et sur le tabac des impôts et des 
monopoles semblables, particulièrement dans les domaines du roi de 
l’russe, dans ceux de l'Autriche et dans la plupart des États d’Italie.

En France, la plus grande partie du revenu actuel de la couronne 
Provient de huit sources différentes: la taille, la capitation, les deux 
vmgtièmes, les gabelles, les aides, les traites, le domaine et la ferme du 
tabac. Les cinq derniers objets sont affermés dans la plupart des pro
vinces. Les trois premiers sont perçus dans tout le royaume par une 
administration qui est sous la direction et l’inspection immédiate du 
SÇouvernement. et il est généralement reconnu qu’en proportion d e i’ar- 
ëent que ces trois impôts lèvent sur le peuple, ils en font entrer dans 
le trésor du prince plus que ne font les cinq autres, dont l ’administra
tion est beaucoup plus chère et plus ruineuse.

Dans leur état actuel, les finances de France sont susceptibles de trois 
réformes très-simples et très-évidentes. Premièrement, en supprimant 
la taille et la capitation, et en augmentant le nombre des vingtièmes, 
de manière à ce qu’ils produisent un revenu additionnel égal au mon
tant de ces autres impôts, on conserverait à la couronne tout son re
venu; on pourrait diminuer de beaucoup les frais de perception; on 
épargnerait aux classes inférieures du peuple toutes les vexations que 
lui causent la taille et la capitation, et les classes supérieures pourraient 
n’élre pas plus foulées qu’elles ne le sont aujourd bui, pour la plus 
grande partie. Le vingtième, com me je l ’ai déjii observé, est un impôt, 
il très-peu de chose près, de même nature que ce qu'on appelle la taxe 
foncière en Angleterre. Le fardeau de la taille, comme tout le monde en 
convient, retombe en définitive sur le propriétaire de la terre ; et comme 
E» plus grande partie de la capitation est assise sur ceux qui sont sujets 
! la taille, і  tant par livre de ce dernier impôt, le payement déilnitif 
de la majeure partie de celui-là doit pareillement retomber sur le pro- 
PHetaire. Ainsi, quand on augmenterait le nombre des vingtièmes de 
bnuiière à leur faire produire un revenu additionnel égal au montant 
1 e ces deux autres impôts, les classes supérieures pourraient n’être pas 
Plus foulées qu’elles ne le sont aujourd’hui, beaucoup de particuliers 
sciaient sans contredit plus chargés qu’ils ne le sont, à cause des ex
ternes inégalités avec lesquelles la taille est assise, pour l ’ordinaire, sur 
es terres et les fermiers des différents propriétaires. L’intérêt personnel 

1 «s sujets qui sont ainsi traités avec faveur, et l’opposition qu’ils ne
1 6 .
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manqueront pas de susciter, sont les premiers et les plus puissants 
obstacles que rencontrerait une telle réforme ou toute autre du 
mèine genre. Secondement, en soumettant à un régime uniforme, 
dans toutes Jes différentes parties du royaume, la gabelle, les aides, 
les impôts sur le tabac, tous les différents droits de "traites et d’ac
cise, ces im pôts pourraient être levés il beaucoup moins de frais, et 
le commerce intérieur du royaume pourrait devenir, aussi libre que 
celui de l ’Angleterre. Troisièmement, enfin, en mettant tous les impôts 
sous une régie soumise ä la direction et à l’inspection immédiate du 
gouvernement, les profits énormes des fermiers généraux pourraient 
bien être ajoutés aux revenus de l’État. II y a à parier que l ’opposi
tion résultant de l ’intérêt individuel de quelques particuliers ne réus
sira pas m oins ń empêcher ces deux projets de réforme que le pre
mier.

Le système d'imposition établi en France parait inférieur, à tous 
égards, è celui de la Grande-Bretagne. Dans la Grande-Bretagne on 
lève annuellement 10 millions sterling 1 sur une population de moins 
de 8 millions de tètes, sans qu’on puisse dire qu’il y ait quelque classe 
particulière qui soit sous l’oppression. D’après les recherches de l’abbé 
d’Expilly et les observations de l ’auteur de l ’Essai su r  hi lég isla tion  et 
le commerce des g ra in s , il parait vraisemblable que la France, y compris 
les provinces de Lorraine et de Bar, renferme environ 23 ou 24 millions 
d’habitants, trois fois peut-être autant qu’en contient la Grande-Bre
tagne. Le sol et le climat de France sont meilleurs que ceux de la 
Grande- Bretagne. Les progrès de la culture et de l’industrie y datent 
d ’une époque beaucoup plus reculée, et la France est, par cette raison, 
mieux approvisionnée de toutes ces choses qui exigent un long temps 
pour être produites et accum ulées, telles que les grandes villes et des 
maisons commodes et bien bâties,tant à la ville que dans les campagnes. 
En songeant à tous ces avantages, on aurait lieu de s’attendre qu’un 
revenu de 30 millions sterling, pour le soutien de l’État, pourrait être 
levé en France avec aussi peu de difficultés qu’un revenu de 10 millions 
l ’est dans la Grande-Bretagne. Cependant la totalité du revenu entrant 
dans le  Trésor public de France, à l’époque de 1705 et i7ofi, ¿L’après 
les meilleurs renseignements que j'ai pu me procurer (quoique j’avoue 
qu’ils sont encore très-imparfaits), montait pour l ’ordinaire entre 308 et 
325 millions de livres tournois, c’est-à-dire qu elle n’allait pas à 15 m il
lions sterling, pas à la moitié de ce qu’on aurait dû espérer si, relative

1 On en a levé six fois davantage pendan t la g u e rre , e t on lèvera nécessairem ent 
dans l’état de paix plus de 34 millions s te ri, par année. #  G. G.
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ment ii la population, le peuple eût contiilmé dans la même proportion 
'lue le peuple de la Grande-Bretagne. C’est pourtant une chose géné
ralement reconnue, qu’en France le peuple souffre infiniment plus 
d'oppression par les impôts que celui de la Grande-Bretagne. Néan
moins, après la Grande-Bretagne, la France est certainement, de tous 
les grands empires de l ’Europe, celui qui jouit du gouvernement le 
Plus douv et le plus modéré.

On dit qu’en Hollande les impôts très-lourds sur les choses de pre
mière nécessité ont ruiné les principales manufactures, et menacent 
Peu à peu d’un semblable dépérissement jusqu’aux pêcheries et au 
eommerce de la construction des vaisseaux. Les impôts sur les choses 
de nécessité sont peu importants dans la Grande-Bretagne, et jusqu’à 
présent lis n ’ont amené la destruction d’aucun genre de manufacture ; 
les impôts qui pèsent de la manière la plus fâcheuse sur les manufac
tures en Angleterre, ce sont quelques droits sur l’importation de ma
tières premières non ouvrées, particulièrement sur les soies écrues. 
En Hollande, toutefois, le revenu des États-Généraux et des villes se 
monte, à ce qu’on dit, à plus de 5 ,250 ,000  liv. sterling; et comme on 
ne peut guère supposer que la population des Provinces-Unies aille à 
plus cl un tiers de celle de la Grande-Bretagne, il faut que, proportion 
gardée, les habitants de ces provinces soient beaucoup plus fortement 
imposés.

Après que tous les otijets propres à supporter une imposition ont été 
épuisés, si les besoins de l’Etat viennent encore à exiger de nouveaux 
impôts, il faut bien les établir sur des objets qu’il ne serait pas conve
nable d’imposer. Ainsi ces impôts sur les choses do première nécessité 
ne sont pas un motif d’inculper la sagesse de cette république, qui, 
pour conquérir et maintenir son indépendance, s’est vue, malgré son 
extrême économie, entraînée dans des guerres dispendieuses et réduite 
à contracter des dettes immenses. Les seuls pays de la Hollande et de 
la Zélande exigent en outre une dépense considérable pour conserver 
leur existence, c’est-à-dire pour se préserver d être engloutis par la 
•her; ce qui doit avoir contribué à augmenter extrêmement la masse 
•les impôts dans ces deux provinces. La forme républicaine du gou- 
vernement semble être la principale base de la grandeur actuelle de la 
Hollande. Les propriétaires de grands capitaux, les grandes familles 
commerçantes ont en général, dans l ’administration de ce gouverne
m ent, ou une part directe, ou une influence indirecte. C’est en consi
dération de l’autorité et de l ’importance que cette situation leur pro
cure, qu’ils se décident à vivre dans un pays où leur capital leur 
rendra m oins de profits s’ils ne l ’emploient eux-m êm es, et moins d in-
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téréts s’ils le prêtent à d’autres, et dans lequel le revenu extrêmement 
modique qu'ils peuvent retirer de ce capital achètera encore bien 
moins de choses utiles et commodes, qu’il n’en aurait acheté dans tout 
autre coin de l’Europe. En dépit de tous les désavantages du pays, la 
résidence de toutes ces personnes opulentes y tient toujours nécessai
rement en activité un certain degré d ’industrie. Toute calamité pu
blique qui détruirait la forme républicaine du gouvernement, qui ferait 
tomber toute l’administration entre les mains de nobles et de mili
taires, qui anéantirait entièrem ent l ’importance de ces riches com
merçants, leur rendrait bientôt leur existence désagréable dans un pays 
où ils ne pourraient plus guère espérer une grande considération. Ils 
transporteraient aussitôt leur séjour ainsi que leurs capitaux dans 
quelque autre pays, et alors l’industrie et le commerce de la Hollande 
ne tarderaient pas à suivre les capitaux auxquels ils doivent leur acti
vité

C H A P I T R E  I II

D E S  D E T T E S  P U B L IQ U E S 2

Quand la société est encore dans cet état, informe qui précède les 
progrès des manufactures et l’extension du commerce, quand ces ol>

1 L’expérience  n’a point justifié  ce tte  p ré ten tion  d’Adam Sm ith. A. B.
2 Ad. Sm ith expose d’abord  com m ent les guuvernem ents ont été condu its  aux 

Em prunts pa r an ticipation  et aux d ettes  perpétuelles  ou fondées  et a u tre s  ; il 
eu tre  dans d ivers détails h istoriques su r ce point e t re la tifs  à l’A ngle terre .

Il p a rle  ensu ite  de l’A m ortissem ent, e t plus loin de l’Em prunt e t de l’Im pôt, 
qu ’il co m p are ; — il réfu te  d ivers sophism es au su jet de l’em prun t.

Il analyse les p rocédés de banquerou te dans les tem ps anciens e t les tem ps 
m odernes.

Il reche rche  les m oyens d ’augm enter les ressources po u r é te ind re  la  D ette. 
A ce su je t, il m et en avant le p ro je t d’annexer tou tes les colonies e t de les'sou- 
m e ttre  à l’im pôt de la m étropole , ou bien de cesser toute dépense pour elles, 
e t fait resso rtir  tous les avan tages de l’union de l’A ngleterre  et de l’Ir la n d e . — 
Il rappelle  que ce son t les gu erres  en trep rises  pour les Colonies qui ont oc
casionné les d e ttes .

Notes de Mac Culloeh su r le  paiem ent des d e ttes  e t l’am ortissem ent. — Note 
de M. D ufresne S aint-Léon su r l’am ortissem ent. jRh. G.
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jets dispendieux de luxe que le commerce et les manufactures peuvent 
seuls y introduire sont entièrement inconnus, alors, comme j'ai cherché 
à le faire voir dans le troisième livre de ces Recherches, celui qui pos
sède un grand revenu, n’a pas d’autre manière de le dépenser et d’en 
jouir que de l ’employer à faire subsister autant de monde à peu près 
que ce revenu peut en nourrir. On peut dire en tout temps d’un grand 
revenu, qu’il consiste dans le pouvoir de commander une grande quan
tité de choses nécessaires aux besoins de la vie. Dans cet état encore 
informe, le payement de ce revenu se résout communément en une 
immense provision de choses de première nécessité, en denrées propres 
à fournir une nourriture pimple et de grossiers vêtem ents, en blé et 
bétail, en laine et peaux crues. Quand ni le commerce ni les manufac
tures ne fournissent d’objets d’échange contre lesquels le propriétaire 
de toutes ces denrées puisse échanger tout ce qu’il en possède au delà 
de sa consommation propre, il ne peut faire autre chose de cette quan
tité surabondante, que d’en nourrir et d’en habiller à peu près autant 
de monde qu’elle peut en nourrir et en habiller. Dans cet état de choses, 
la principale dépense que puissent faire les riches et les grands con
siste en une hospitalité sans luxe et des libéralités sans ostentation. 
Mais, comme j’ai cherché pareillement à le montrer dans le même 
livre *, ces sortes de dépenses sont de nature à ne pas ruiner aisément 
ceux qui les font. Parmi les plaisirs personnels, au contraire, U n ’y en  
a peut-être pas de si frivole qui n’ait quelquefois ruiné ceux qui s ’y 
sont livrés, et même des hommes qui n ’étaient pas dépourvus de ju
gement. La passion des combats de coqs n ’en a-t-elle pas ruiné beau
coup!’ Mais je ne crois pas qu’il y ait beaucoup d’exemples de gens 
réduits à la misère par une hospitalité ou des libéralités du genre de 
celles dont je parle, quoique l’hospitalité de luxe et les libéralités d’os
tentation en aient ruiné un grand nombre. Le long temps pendant le
quel, sous le régime féodal, les terres demeuraient dans la même fa
m ille, est une preuve suffisante de la disposition générale de nos 
ancêtres à ne pas dépenser au delà de leurs revenus. Quoique ľhospi- 

' Ialite rustique, continuellement exercée par les grands propriétaires, 
ne nous semble peut-être guère compatible avec cet esprit d ’ordre que 
bous regardons volontiers comme inséparable d’une vraie économ ie, 
cependant nous serons bien obligés de convenir qu’ils ont été au moins 
assez économes pour n ’avoir pas communément dépensé tout leur re- 
'enu . Il y ayait une partie de leurs laines et de leurs peaux qu ils 
trouvaient à vendre pour de l’argent. Peut-être dépensaient-ils une

1 "Voyez t. I , p . 512.
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povlióii iîe cet argent à acheter le peu d’ohjets de luxe et de vanitr 
que les circonstances du temps pouvaient leur fournir; mais il parait 
aussi qu'une autre portion était communément m ise en réserve. Il est 
vrai qu’ils ne pouvaient guère faire autre chose de l’argent qu’ils épar
gnaient que de thésauriser. Il eût été déshonorant pour un gentil
homme de faire le commerce, et il l’eût été encore bien davantage de- 
prêter de l’argent à intérêt; ce qui était alors regardé comme une 
usure, et prohibé par la loi. D’ailleurs, dans ces temps où régnaient 
la violence et les désordres, il était ¡I propos d’avoir sous la main un 
trésor en argent, pour pouvoir, dans le cas où on serait.chassé de sa 
demeure, emporter avec soi, dans un lieu de sûreté, quelque chose 
d une valeur connue. I.es mêmes violences qui obligeaient Л thésau
riser obligeaient pareillement à cacher son trésor. Une preuve assez 
claire de l’usage où on était alors d’amasser des trésors et de les ca
cher, c’est la grande quantité detrésorstrouvés, c’est-û-dire de trésors 
qu’on découvrait sans en connaître le propriétaire. Ces trésors étaient 
regardés alors comme une branche importante du revenu du souve
rain. Aujourd’hui tous les trésors trouvés du royaume feraient peut- 
être à peine une branche importante dans le revenu d’un particulier 
un peu riche.

»

La même disposition à épargner et à thésauriser avait gagné le sou 
verain aussi bien que les sujets, comme on l’a observé dans le IVe li
vre. Chez des nations qui ne connaissent guère le commerce ni les 
manufactures, le souverain est dans une situation qui le dispose na
turellement à cet esprit d’économie nécessaire pour amasser. Dans un 
tel état de choses, le train de la dépense, même chez un souverain, 
ne peut prendre sa direction d’après ce vain orgueil qui aime à s’en- 
vironner d’une cour brillante et fastueuse. L’ignorance des temps 
fournit très-peu de ces colifichets qui constituent la recherche de la 
parure. Les armées de troupes réglées ne sont pas alors nécessaires ; 
de sorte (pie la dépense même du souverain ne peut guère consister 
en autre chose qu'en libéralités envers ses tenanciers, et en hospitalité 
envers les gens de sa . suite. Mais les libéralités et l ’hospitalité con
duisent hien rarement il des profusions excessives, tandis que la va
nité y mène presque toujours. Aussi, comme on l ’a déjri observé, tous 
les anciens souverains de l'Europe avaient-ils des trésors ; et actuelle
m ent, dit-on, il n’y a pas de chef de Tartarea qui n ’en ait un.

Dans un pays com merçant où abondent tous les objets de luxe les 
plus dispendieux, naturellement le souverain, de m êm e que tous les 
grands propriétaires d e  ses Etats, dépense à ces fantaisies une g r a n d e
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l'Ui'tie de son revenu. Son pays et les pays voisins lui fournissent en 
abondance toutes ces bagatelles précieuses qui composent la pompe 
éblouissante, mais vaine, des cours. Pour un étalage du même genre, 
(ftoique d’un ordre inférieur, ses nobles renvoient leur suite, affran- 
ebissent leurs tenanciers de toute dépendance, et finissent par devenir 
insensiblement aussi nuls que la plupart des riches bourgeois de ses 
Etats. Les mêmes passions frivoles qui dirigent la conduite de ces no
bles influent sur celle du chef. Gomment pourrait-on s’imaginer qu’il 
sera le seul riche de ses États qui soit insensible à ce genre de plaisir ? 
Én supposant qu’il n’aille pas jusqu’à dépenser dans ces vains am u
sements, comme il n’est que trop presumable qu’il le fera, assez de son 
l’evenu pour que les forces destinées à la défense de l’État en souffrent 
sensiblement, au moins ne peut-on guère s’attendre qu’il n’y dépense 
Pas toute cette partie de revenu que n’absorbe pas l ’entretien de ces 
forces. Sa dépense ordinaire prend le niveau de son revenu ordinaire, 
et on est fort heureux si bien souvent elle ne m onte pas au delà, l in e  
faut plus espérer qu’il amasse de trésor, et quand les besoins extraor
dinaires exigeront des dépenses imprévues, il faudra nécessairement 
qu’il recoure à ses sujets pour en obtenir une aide extraordinaire. Le 
leu roi de Prusse et celui régnant sont les seuls grands princes de l ’Eu
rope, depuis la mort de Henri IV, roi de France, en Ш О, qui passent 
pour avoir amassé un trésor un peu considérable. Cet esprit d’épargne 
qui conduit à amasser est devenu presque aussi étranger aux répu
bliques qu’aux gouvernements monarchiques. Les républiques d’Italie, 
les Provinces-Unies des Pays-Bas, sont toutes endettées. Le canton de 
Berne est la seule république de l ’Europe qui ait amassé un trésor de 
quelque importance. Les autres républiques de la Suisse n ’en ont point. 
Le goût d’un faste quelconque, celui au moins de la magnificence des 
bâtiments et autres embellissements publics, domine souvent tout 
autant dans le sénat si modeste en apparence d’une petite république, 
que dans la cour dissipée du plus grand monarque.

Le défaut d’économie, en temps de paix, impose la nécessité de con
tracter des dettes en temps de guerre. Quand survient la guerre, il n ’y 
a dans le trésor que l’argent nécessaire pour faire aller Ja dépense 
ordinaire de l’établissement de paix. Cependant alors il faut établir les 
dépenses surun pied trois ou quatre fois plus lort pour pourvoir à la 
défense de l ’État, et par conséquent un revenu trois ou quatre fois 
Ptus fort que le revenu du temps de paix devient indispensablement 
nécessaire. Supposons même que le souverain ait sous sa main des 
moyens d’augmenter sur-le-champ son revenu à propoitionde l’aug-
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mentation ile sa dépense, moyen qu’il n ’a presque jamais, encore le 
produit des impôts dont il 'aut tirer cette augmentation de revenu ne 
commencera-t-il à rentrer dans le trésor que dix ou douze mois peut- 
être après que ces impôts auront été établis. Mais au moment même 
où commence la guerre, ou plutôt au moment même où elle menace 
de commencer, il faut que l’armée soit augmentée; il faut que la flotte 
soit équipée; il faut que les villes de garnison soient mises en élat de 
défense; il faut que cette armée, cette flotte, ces garnisons soient ap
provisionnées de vivres, d'armes et de munitions. C’est une énorme 
dépense actuelle qui doit parer à ce m oment de danger actuel, et il n ’y 
a pas moyen d ’attendre les rentrées lentes et successives des nou
veaux impôts. Dans ce besoin urgent, le gouvernement ne saurait avoir 
d’autre ressource que celle des emprunts.

Ce même état d’activité commerçante où se trouve la société, cet étal 
qui, par l'action de diverses causes morales, met ainsi le gouverne
m ent dans la nécessité d’emprunter, fait naitre aussi dans les sujets et 
les m oyens, et la volonté de prêter. Si cet état amène avec soi, pour 
l ’ordinaire, la nécessité d’emprunter, il amène en même temps avec 
soi la facilité de le faire '.

1 Si daus l’examen de la question de savoir s’il faut, pour pourvoir aux besoins 
d'une circonstance, appliquer le système des emprunts, ou chercher dans l’aug
mentation des taxes les ressources nécessaires, la facilité de se procurer de l’ar
gent était le seul point à examiner, il ne serait pas douteux que la préférence ne 
dût être donnée au système des emprunts. La régularité avec laquelle se fait le 
payement des intérêts stipulés par le gouvernement, la facilité des transactions, 
l’espoir enlin de profiter des fluctuations de la rente, toutes ces causes réunies 
déterminent bon nombre de capitalistes à donner leur argent au gouvernement 
de préférence aux particuliers. Le gouvernement obtient ainsi des ressources 
considérables, et sans grandes difficultés. D’un autre côté, le public s’accommode 
fort bien d’un pareil système ; au lieu d’avancer des sommes considérables 
moyennant de fortes taxes, il ne paye que l’Intérêt de ces sommes. Un fardeau 
pareil, qui n’écrase personne, qni ne rend nécessaire aucune réduction dans les 
dépenses, est généralement supporté sans murmures. Un pareil système, pour 
pourvoir aux besoins d’une guerre, fait presque oublier ses charges et ses priva
tions, et nous ne sommes plus étonnés que le gouvernement ait adopté un système 
qui, tout en lui donnant ce dont il a besoin, ne cesse pas d’ôtre populaire. Mais 
la valeur du système des emprunts ne doit pas se déterminer par la seule consi
dération de la facilité avec laquelle il s’opère. Cette circonstance est loin d’être 
indifférente, mais il y en a d’autres qui ont une plus grande importance encore. 
Ce n’est pas seulement d’après Ses effets immédiats qu'il faut juger une opéra
tion financière; nos observations doivent s’étendre aux elfels plus éloignés : nous
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Un pays qui abonde en marchands et en manufacturiers abonde né
cessairement en une classe de gens à qui, non-seulement leurs propres 
capitaux, mais encore les capilaux de tous ceux qui leur prêtent de 
l'urgent ou leur confient des marchandises, passent aussi fréquem
ment ou plus fréquemment par les m ains, que ne le fait ri un particu
lier son propre revenu lorsque, sans se mêler d’aucune affaire de 
commerce, il se borne à vivre de ses rentes. Le revenu de ce particu
lier ne peut lui passer par les mains régulièrement qu’une fois dans 
tout le  cours de l’année. Mais la masse totale des capitaux et du cré
dit ď un commerçant dont le  négoce est de nature à lui donner des 
l’entrées très-promptes, peut quelquefois lui passer par les mains deux, 
trois ou quatre fois par an. Par conséquent, un pays qui abonde en

devons examiner, si cela est possible, scs dernières influences et ses résultats 
permanents. En procédant de cette manière, c’est-à-dire en examinant non-seu
lement quels sont les effets immédiats du système des emprunts, mais quelles 
sont les influences permanentes que ce système exerce sur les richesses et le 
bien-être du pays, nous trouverons que la facilité de l’opération n’est un avan
tage que dans certaines circonstances , et que souvent même elle devient un 
défaut grave. 11 serait chimérique de croire qu’aucun moyen de se créer des 
ressources de guerre fût capable de mettre lés particuliers à l’abri des pertes et 
privations inséparables de la guerre. Une guerre, quelque juste et nécessaire 
qu’elle puisse être, restera toujours un grand mal, et une nation qui a le mal
heur d’y être engagée sentira tôt ou tard les effets pernicieux de la destruction 
de capitaux et de tant d’autres moyens de production qu’elle entraîne. Il est 
bien clair qu’un plan de finances qui déguise ces conséquences inévitables de la 
guerre et qui trompe le public sur le véritable état des affaires n’aura pas pour 
base un principe sain et vrai : c’est précisément le cas du système des emprunts. 
Il n’exige, de d-px Lsarp individus, aucun effort sérieux, et sous ce rapport il 
ressemble à Cäs maladicsj dangereuses qui s’introduisent lentement et imperccp 
tiblemcnt dans le corps, et dont on ne découvre les symptômes que quand les 
parties vitales sont attaquées et que toute l’économie animale est corrompue. le s  
seuls moyens qui puissent en quelque sorte balancer les conséquences funestes 
de la guerre sont un plus grand développement de 1 industrie et un esprit d’éco
nomie dans les dépenses chez les particuliers ; ces deux moyens seront pratiqués 
quand chacun connaîtra la véritable influence de la guerre sur l’état de sa for. 
nue. Mais le défaut radical du système des emprunts consiste précisément dans 

l ‘Uusion dans laquelle il laisse le public ; il ne trouble, pour ainsi dire, en rien 
sa quiétude. Son action est lente et presque imperceptible. 11 ne demande que de 
petits sacrifices, mais il ne rend jamais ce qu’il a une fois saisi. La politique, l’in
justice et l’ambition rendent peu à peu de nouvelles pertes inévitables. Un pareil 
système est essentiellement vicieux et trompeur. Il enlève une jouissance après 
' autre; et tout d’un coup la fortune publique est grevée de payements plus 
grands pour faire face seulement aux intérêts de la dette qu’il n’en aurait fallu 
Pour défrayer toutes les dépenses de la guerre.
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marchands et manufacturiers abonde nécessairement en une classe de 
gens qui ont en tout temps la faculté d’avancer, s ’il leur convient de 
le faire, de très-grosses sommes d’argent au gouvernement : de là pro
vient, dans les sujets d’un État commerçant, le moyen qu’ils ont de 
prêter.

Le commerce et les manufactures ne peuvent guère fleurir long
temps dans un État qui ne jouit pas d ’une administration bien réglée 
de la justice, dans lequel on ne sent pas la possession de ses proprié
tés parfaitement garantie, dans lequel la foi des conventions n’est pas 
appuyée par la loi, et dans lequel on ne voit pas l ’autorité publique 
prêter sa force d'une manière constante^et réglée pour contraindre au 
payement de leurs dettes tous ceuv qui sont en état de les acquitter.

l e  payement de la dette publique ne peut s’opérer que par l’application, à cet 
eifet, du surplus des revenus dont dispose le Trésor. Mais les créateurs du fonds 
d’amortissement établi en 17i6prétcndirent, ainsi qu’avec plus d’assurance encore 
ЛІ. Pitt et M. Price, créateurs du fonds d’amortissement de 1786, que si une 
certaine portion du revenu était appliquée aux achats de rentes, et que si les 
dividendes de ces rentes étaient employés de la même manière, le fonds d’amor
tissement, agissant à  intérêt composé, suffirait pour éteindre la dette la plus 
Considérable sans effort. Le docteur Price, pour montrer clairement l’application 
de son principe, calcule le nombre des globes d’or que formerait maintenant un 
denier placé à intérêt composé à la naissance de Jésus-Christ. Mais bien qu’un 
calcul de ce genre soit vrai en théorie, il n’en est pas moins faux et absurde en 
pratique. Le fait est qu’un fonds d’amortissement, se composerait-il même du 
surplus itet des revenus, n’opérera jamais à intérêt composé. 11 est vrai qu’en 
appliquant toujours la même portion du surplus des revenus ainsi que les divi
dendes provenant des achats à l’acquisition de rentes, la réduction s’effectuera 
de la même manière que si le surplus des revenus, par sa propre énergie [by an 
inherent energy o f  its otön)» opérait à intérêt composé; mais il est important de 
savoir que, malgré la ressemblance de leur mode d’action (moduë operandi)^ ces 
moyens diffèrent radicalement et totalement. La dette est réduite quand une 
portion du produit des impôts est systématiquement affectée aux payements, et 
elle né s’éteindra jamais d’une autre manière. Pour augmenter un capital h inté
rêt composé, il faut l’employer dans une industrie productive ; les profita , au 
lieu d’être consommés, doivent être régulièrement ajoutés au principal, pouť 
former ainsi un nouveau capital. Il est inutile de dire qu’un pareil fonds d’amor* 
tissemeitt n’a jamais existé. Ceux qui ont été créés en Angleterre ou ailleurs ont 
été alimentés soit par des emprunts, soit par le produit des impôts, et n’ont ja 
mais, par leur action propre, payé un denier de la dette.

D’après ce que nous venons de dire, il est évident que, là où il n’y a pas do 
surplus des revenus, un fonds d’amortissement ne saurait exister. M. Price» 
pourtant, n'hésita pas à développer très-longuement que vouloir supprimer le 
fonds d’amortissement pendant la guerre, époque où les dépenses excédaient les 
bcvenus de beaucoup, serait une folie. Quelque incroyable que cela puisse p»“
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bn un m ol, le commerce et les manufactures seront rarement llorls- 
sants dans un État où la justice du gouvernement n ’inspirera pas un 
certain degré de confiance. Cette même confiance qui dispose de 
grands commerçants et de grands manufacturiers à se reposer sur la 
Protection du gouvernement pour la conservation de leur propriété, 
dans les circonstances ordinaires, les dispose à confier à ce gouverne- 
ment, dans les occasions extraordinaires, l’usage m ême de cette pro- 
Priété. En prêtant des fonds au gouvernement, ils ne se retranchent 
rien, même pour le m oment, des moyens de faire marcher leur com- 
'nerce et leurs manufactures. Au contraire m ême, ils ajoutent souvent 
P ces moyens. Les besoins de l’État rendent le gouvernement três-dls- 
posé, dans la plupart des occasions, à emprunter à des conditions ex
trêmement avantageuses pour le prêteur. L’engagement que l ’État 
Prend envers le créancier primitif, ainsi que les sûretés accessoires de

ra ltrc  m ain tenan t, tous les pa rtis  du P arlem ent s’associè ren t alors à ce tte  m esure , 
et ou approuva que le fonds d 'am ortissem ent fût m aintenu pendan t toute la du rée  
de la  g u e rre . Les em prunts pour le serv ice de l’arm ée s 'augm en tèren t ainsi de 
tout le m ontant des sommes m ises à la disposition des adm in istra teu rs du fonds 
d am ortissem ent ; de façon que, po u r chaque schelling em ployé de la  so rte , il 
fallait co n trac te r un em prun t d ’un m ontant égal, sans com pter les frais d ’adm i- 
'" s tra tio u . Cette jong lerie  du ra  à peu p rès  vingt an s; le P arlem ent e t la  nation 
é taien t convaincus, en dép it des expériences les plus décisives, que la d e tte  pu
blique d im inuera it de ce tte  m an iè re . Ce fu t le  d octeu r H am ilton, d’A berdeen , 
qui, le p rem ier, dissipa ces illusions, les plus grossières assurém ent dont jam ais 
peuple se soit bercé . Il m ontré dans sou ouvrage D e la dette  na tionale, publié 
en  1813, que le  fonds d ’am ortissem ent, loin de d im inuer la  d e tte , l’avait p lu tô t 
accrue ; il prouva jusqu à la d e rn iè re  évidence que l’excédan t des revenus su r les 
dépenses é ta it le  seul fonds d’am ortissem ent qui p û t o p ére r l’ex tinction  de la  
d e tte . « L’augm entation  des revenus, d it-il, ou la d im inution  de la  dépense sont 
0I> seuls moyens qui pu issent form er un fonds d’am ortissem ent e t ren d re  scs 

’’l’érations efficaces, e t tous les au tres  p ro je ts  pour la réduction  de  la  de tte  na- 
lieü1̂ ,  " " s  que fonds d ’am ortissem ent o péran t à in té rê t com posé e t au tres , s’ils 
^ sont pas basés su r ce p rinc ipe , sont com plètem ent illuso ires. ■ La perte  que 
(lť L lü uerie  a causée au pays, pendan t la d e rn iè re  g u erre , a é té  évaluée, d’après 
I(CS llocum cnts exacts, à 6,000,000 liv . s te r i . (ISO,000,000 fr .) . A  la fin , tou t le 
tij> ^ ^ COmPrit ^  folie d’uu p rocédé qui em prun ta it pour p ay e r. Le fonds d am or- 
g e m e n t  fu t d im inué ap rès  la  g u erre . En 1819, on essaya de c rée r un  fonds 

am ortissem ent réel s’é levant à 5,000,001) liv. s te ri. (125,000,000 fr.), on vou lu t, 
j ,, 1 c ‘J,l8èquent, m ain ten ir un excédant des revenus su r les dépenses, m ais on n’y 
enUbSlt Point, e t , ap rès  p lusieu rs m odifications, le  systèm e en tie r  fu t abandonné 

о 1829, p a r  l’acte 10 de G eorges IV, portan t que les sommes app licab les à  la  
а Uction de la de tte  nationale se ra ien t à l’avenir prises dans l’excédan t, s’il y en 

’ u fofol des revenus su r le to ta l des dépenses du royaum e. M. C.
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cet engagement, sont de nature à pouvoir se transmettre à tçut autre 
créancier, et, vu la confiance générale qu’on a dans injustice de l ’État, 
on les vend, pour l ’ordinaire, sur la place, à un prix plus haut que 
celui qui a été payé dans l’origine. Le marchand ou capitaliste se fait 
de l ’argent en prêtant au gouvernement, et au lieu de diminuer les 
capitaux de son commerce, c’est pour lui une occasion de les augmen
ter. Ainsi, en général, il regarde comme une grâce du gouvernement 
d ’etre admis pour une portion dans la première souscription ouverte 
pour un nouvel emprunt : de là la lionne volonté ou le désir que les 
sujets d’un État commerçant ont de lui prêter.

Le gouvernement d’un tel État est très-porté à se reposer sur les 
moyens ou la bonne volonté qu’ont ses sujets de lui prêter leur 
argent dans les occasions extraordinaires. Il prévoit la facilité qu’il 
trouvera à emprunter, et pour cela il se dispense du devoir d'épargner.

Dans une société encore peu civilisée, il n’y a pas de ces grands ca
pitaux qu’emploient le commerce et les manufactures. Les particuliers 
qui thésaurisent tout ce qu’ils peuvent ménager, et qui cachent leur 
trésor, n’agissent ainsi que par la défiance où ils sont de Injustice du 
gouvernement, par la crainte qu’ils ont que, si l ’on venait à leur savoir 
un trésor et à en connaître la place, ils n ’en fussent bientôt dépouil
lés. Dans un tel état de choses, il y a bien peu de gens en état de prê
ter de l ’argent au gouvernement dans ses besoins extraordinaires, et 
il n ’y a personne qui en ait la bonne volonté. Le souverain sent qu’il 
lui faut pourvoir d’avance à do tels besoins par des épargnes, parce 
qu’il prévoit l ’impossibilité absolue d’emprunter.Cette dernière consi
dération ajoute encore à la disposition naturelle où il est de faire des 
épargnes.

Le progrès des dettes énormes qui écrasent à présent toutes les 
grandes nations de l’Europe, et qui probablement les ruineront toutes 
à la longue, a eu un cours assez uniforme. Les nations, comme les 
particuliers, ont commencé en général par emprunter sur ce qu’on 
peut appeler le crédit personnel, sans assigner ou hypothéquer de fonds 
particuliers pour le payement de la dette ; et quand cette ressource 
leur a m anqué, elles en sont venues à emprunter sur des assignations 
ou sur l’hypothèque de fonds particuliers.

Ce qu’on appelle la dette non fondée de la Grande-Bretagne est 
contracté dans la première de ces deux manières. Elle consiste, partie 
en une dette qui ne porte pas, ou du moins est censée ne pas porter 
d'intérêt, et qui ressemble aux dettes que fait un particulier sur un 
compte courant, et partie en une dette portant intérêt, qui ressemble 
à celles qu’un particulier contracte sur des billets ou promesses. Les
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dettes qui ont pour cause, soit des services extraordinaires, soit des 
des services pour lesquels il n ’y a pas de fonds de fait, ou bien qui ne 
sont pas payés à l ’époque où ils sont rendus ; une partie de l ’extraor
dinaire de l’armée, de la marine et de l’artillerie; l'arriéré des subsi
des qui se payent aux princes étrangers, celui des salaires des gens 
de mer, etc ., constituent ordinairement une dette de la première 
sorte. Les billets de la marine et de l ’échiquier, qui ont été émis tan
tôt en payement des dettes ci-dessus, et tantôt pour d’autres objets, con
stituent une dette de la seconde sorte ; les billets de l’échiquier portant 
intérêt du jour de leur émission, et les billets de la marine six mois 
après la leur. La banque d'Angleterre, soit en escomptant volontaire
ment ces billets pour leur valeur au cours de la place, soit en conve
nant avec le gouvernement, par des arrangements particuliers, de sou
tenir la circulation des billets de l’échiquier, c ’est-à-dire de les recevoir 
au pair, et de bonifier l'intérêt qui se trouve être alors échu, en main
tient la valeur et en facilite la circulation ; ce qui m et souvent le gou
vernement à même de contracter une très-forte dette de cette espèce. En 
France, où il n’y a pas de banque, les billets de l’É ta t1 se sont quel
quefois vendus à GO et 70 pour 100 de perte. Pendant la grande re
fonte de la monnaie, sous le roi Guillaume, quand la banque d’Angle
terre jugea nécessaire de suspendre ses opérations accoutumées, les 
billets de l’échiquier et les coupons2 se sont vendus, à ce qu’on dit, 
de 25 à GO pour 100 de perte ; ce qui provenait, en partie sans doute, 
du peu de solidité qu’on supposait dans le gouvernement établi par la 
révolution, mais en partie aussi de ce que ces elfets n’étaient pas sou
tenus par la banque.

Lorsque cette ressource a été épuisée, et qu'il est devenu nécessaire, 
pour faire de l’argent, de donner une assignation ou hypothèque sur 
quelque branche particulière du revenu public pour le payem ent de la 
dette,’ le gouvernement a fait ceci, en diverses occasions, de deux ma
nières différentes. Quelqupfois il a donné cette assignation ou hypo- 
'hèque pour un court espace de temps seulement, pour une année ou 
quelques années, par exemple ; et quelquefois il l ’a donnée à perpé
tuité. Dans le premier cas, le fonds assigné était censé suffisant pour 
Payer, dans ce temps lim ité, l’intérêt et le principal de l’argent em
prunté. Dans l’autre cas, il était censé suffisant pour payer l’intérét

1 Voyez Y Examen des ré/lexions po litiques  sur les finances. [N o te  de Гauteur.) 
V“ï e* t. I, p . a s s , note I.

2 Voyez I I ,  p .  3 3 6 ,note t .
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seulement ou une annuité perpétuelle équivalente à l'Intérêt, le gou
vernement ayant la faculté do racheter on tout temps cette annuité en 
remboursant le principal emprunté. Quand on empruntait de la pre
mière. manière, cela s'appelait emprunter par anticipation ; et de l’au
tre, emprunter en faisant fonds  à perpétuité, ou tout simplement en 
faisant fonds  *.

Dans la Grande-Bretagne, la taxe foncière et celle sur la dréche 2 
sont régulièrement anticipées tous lesans, en vertu d’une clause d’em 
prunt qui est insérée constamment dans les actes qui les imposent. 
Les sommes pour lesquelles ces taxes sont accordées sont en général 
avancées par la Banque d’Angleterre à un intérêt qui, depuis la révo
lution, a varié de 8 pour 100 ü 3 pour 100, et elle reçoit son rembour
sement à mesure que le produit rentre successivement. S’il y a un 
déficit, ce qui arrive toujours, il y est pourvu dans ce qui est accordé 
pour les besoins de l ’année suivante. La seule brandie considérable du 
revenu public qui ne soit pas encore aliénée par une hypothèque à per
pétuité, est ainsi régulièrement dépensée avant qu’elle soit rentrée. 
Comme un dissipateur sans prévoyance, à qui ses besoins toujours ur
gents ne permettent pas d'attendre le payement régulier de son revenu, 
l'État est dans la pratique constante d’emprunter de ses propres fac
teurs et agents, et de leur payer des intérêts pourd’usage de son propre 
argent.

Sous le règne du roi Guillaume, et pendant une grande partie de 
celui de la reine Anne, avant que nous nous fussions aussi familiarisés 
que nous le sommes aujourd’hui avec la pratique de fonder à perpé
tuité, la plus grande partie des nouveaux impôts n'étaient établis que 
pour un terme court, pour quatre, cinq, six ou sept ans seulem ent ; 
et une grande partie des fonds accordés par le Parlement, chaque an
née, consistait en emprunts sur des anticipations du produit de ces 
impôts. Le produit étant fort souvent insuffisant pour rembourser, 
dans le terme limité, le principal et l ’intérêt de l’argent emprunté, il 
se forma des déficits, et pour les couvrir il. devint nécessaire de pro
roger le terme.

En 1GÍJ7, par le statut de la huitième année de Guillaume 111, cha
pitre XX, les déficits de plusieurs impôts furent rejetés sur ce qu’on ap
pela alors le premier fo n d s  ou hypothèque générale, consistant en

1 Du mot anglais to  fu n d  on a fait aussi en français fon d er, c’est-à-d ire  le  fonds 
destiné à serv ir une de tte  annue lle . G. G.

2 La taxe annuelle  ou ancienne taxe seulem ent : elle est votée pou r 750,000 liv.j 
e t ne monte jam ais à ce p ro d u it. G. G.



U Y , v .  —  СИЛІ1. J U .  —  DES D E T T E S  PUBLIQUES. 2 9  5

une prolongation jusqu’au l or août 1700, de plusieurs différents im 
pôts qui auraient dû expirer dans un terme plus com t, et dont le 
produit fut réuni en un fonds général. Les déficits dont on chargea 
cette prorogation d’impôts montaient à 5,150,459 liv. 14 scli. 9 d.

En 1701, ces droits, avec quelques autres, furent encore continués, 
pour la même cause, jusqu’au 1er août 1710, et furent appelés le 
deuxième fon d s  ou hypotlièque générale. Les déficits dont ce deuxième 
fonds fut chargé montaient à 2,055,999 liv. 7 sch. 11 d.

En 1707 , ces droits furent continués de nouveau jusqu’au ter août 
1712, comme fonds pour de nouveaux emprunts, et ils furent appelés 
le troisième fo n d s  ou hypothèque générale. La somme empruntée sur ce 
fonds fut de 983,254 liv. 11 sch. 9 d. '.

En 1708, ces droits (à l ’exception de l ’ancien subside de tonnage et 
pondage, dont une m oitié seulem ent composa partie de ce fonds, et 
d’un droit sur l ’importation des toiles ď Ecosse, qui a été supprimé pal
les clauses de l’union) furent tous continués, comme fonds pour de 
nouveaux em prunts, jusqu’au l«r août 1714, et ils furent appelés le 
quatrième fon d s  ou hypothèque générale. La somme empruntée sur ce 
fonds fut de 925,170 liv. 9 sch. 2 d. ’ .

En 1709, ces droits (è l ’exception de l ’ancien subside de tonnage qui 
fut alors tout à fait retiré de ce fonds) furent tous encore continués, 
pour la même cause, jusqu’au l ' 1, août 171G, et ils furent appelés le 
cinquième fo n d s  ou hypothèque générale. La somme empruntée sur 
ce fonds fut de 922,029 liv. С sch.

En 1710, ces droits furent encore continués jusqu’au 1er août 1720, 
et furent appelés le sixième fonds  ou hypothèque générale. La somme 
empruntée sur ce fonds fut de 1,290,552 liv. 9. sch. 11 d. {.

En 1711, les m êmes droits (qui étaient ainsi à cette époque chargés 
de quatre différentes anticipations), ensemble plusieurs autres droits, 
furent continués pour toujours, et il en fut fait un fonds pour payer 
l ’intérêt du capital de la compagnie de la mer du Sud, qui avait avancé 
Cette année au gouvernement, pour payer les dettes et bonifier dos de
ficits de taxes, une somme 9,177,967 liv. 15 sch. 4 d ., le plus gros 
emprunt qui eût été fait jusqu’alors.

Avant cette période, qui est la principale, autant que j’aie pu l ’obser
ver, les seuls impôts qui eussent été établis à perpétuité pour payer 
1 intérêt d'une dette, étaient ceux destinés à payer l ’intérêt de 1 argent 
avancé au gouvernement par la banque et la compagnie des Indes, et 
de celui qu’on espérait qui serait avancé (mais qui ne l’a jamais été) 
Par une banque territoriale projetée. Les fonds avancés par la banque è 
cette époque m ontaient à 3,375,027 liv. 17 sch. 10 d. ’ , pour les
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quels il lui était payé une annuité ou intérêt de 200,501 Jiv. 13 sch. 
5 d. *. Les fonds avancés par la compagnie des Indes montaient à 
3,200,000 liv ., pour lesquels il lui était payé une annuité ou intérêt 
de 100,000 liv ., les fonds de la banque élant à С pour 100 d ’intérêt, 
et ceux de la compagnie des Indes à 5 pour lOO.

Kn 1715, parle statut de la première année de George I*r, chap, x i i ,  
les différents impôts qui avaient été hypothéqués pour payer l'annuité 
do la banque, ensemble plusieurs autres impôts qui furent rendus pa
reillement perpétuels par cet acte, furent tous réunis dans un fonds 
commun appelé le fon d s agrégé, lequel fut chargé, non-seulement du 
payement de l'annuité de la banque, mais encore de diverses autres 
annuités et payements de différentes sortes. Ce fonds fut ensuite aug
m enté par le statut de la troisième année de George I« , chap, v in , et 
par celui de la cinquième de George 1er, chap. in , et les différents droits 
qui y furent alors ajoutés furent pareillement rendus perpétuels.

En 1717, p arle  statut de la troisième année de George І", chap. vu , 
plusieurs autres impôts furent rendus perpétuels et réunis dans un 
autre fonds commun appelé le fo n d s général, destiné au payement de 
quelques annuités, montant en totalité à 724,819 liv. 0 sch. 10 d.

En conséquence de ces différents actes, la plus grande partie des 
impôts, qui n ’avaient été auparavant anticipés que pour un terme d’an
nées assez court, furent rendus perpétuels pour faire un fonds destiné 
au payement, non pas du capital, mais de l’intérêt seulement de l ’ar
gent qui avait été emprunté sur les impôts par différentes anticipations 
successives.

Si l'on n ’eût jamais fait d’emprunt que sur anticipation, il n’aurait 
fallu que quelques années pour la libération du revenu public, sans 
autre attention de la part du gouvernement que celle de ne pas sur
charger le fonds anticipé en le chargeant de plus de dettes qu’il n’en 
pouvait payer dans le terme lim ité, et de ne pas anticiper une seconde 
fois avant l’expiration de la première anticipation. Mais il parait qu’une 
telle attention a été impossible pour la plupart des gouvernements de 
l ’Europe. Ils ont souvent surchargé le fonds anticipé, même dès la 
première anticipation, et quand cela ne s’est pas trouvé fait ainsi, ils 
n ’ont généralement pas manqué de le surcharger en anticipant une se 
conde et une troisième fois avant l ’expiration de la première antici
pation. Le fonds devenant de cette manière absolument insuffisant 
pour payer le principal et l’intérêt de l'argent emprunté, il devint né
cessaire de le charger de l’intérêt seulem ent, ou d'une annuité per-

1 II y a  dans ce tte  somme 4,000 liv . po u r Trais de rég ie . (Voyez 1.1, p . 385.)
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pétuelle égale à l’intérêt, et ces anticipations ainsi faites sans prévoyance 
rendirent indispensable la pratique plus ruineuse de taire des fonds à 
perpétuité. Mais quoique, par cette pratique, la libération du revenu 
public se trouve nécessairement renvoyée d’une période ih e  ri une autre 
tellement indéfinie qu’il y a fort à croire qu’elle n ’arrivera jamais ¡ 
cependant, comme dans tous les cas on peut se procurer, par celte 
nouvelle pratique, une plus forte somme d’argent que par 1 ancienne 
forme des anticipations, celle-l;I, dès que les homm es ont été familia- 
t'isés avec elle, a été universellement préférée i l  l ’autre dans les grands 
besoins de l ’État. Se tirer des besoins du moment est toujours l’objet 
qui occupe d’une manière principale ceux qui sont le plus immédiate
ment chargés de l ’administration des affaires publiques. Quant à la li
bération future du revenu public, c ’est un soin qu’ils laissent à la pos
térité.

Pendant le règne de la reine Anne, le taux de l ’intérêt au cours de 
la place était tombé de С à 5 pour 100, et dans la douzième année de 
son règne on déclara 5 pour lOO l’intérêt le, plus haut qu’il fût per
mis de prendre pour argent prêté entre particuliers. Bientôt après 
que la plus grande partie des impôts temporaires delà Grande-Bretagne 
eurent été rendus perpétuels et distribués dans les différents fonds, le 
fonds agrégé, le fonds de la mer du Sud et le fonds général, les créan
ciers de IKtat, comme ceux des .particuliers, furent amenés à accepter 
5 pour 100 pour l’intérêt do leur argent; ce qui procura une épargne 
de l pour 100 sur le capital de la plus grande partie des dettes qui 
avaient été ainsi fondées à perpétuité, ou d’un sixième de la plus grande 
partie des annuités qui se payaient sur les trois grands fonds ci-dessus. 
Cette épargne laissa dans le produit des différents impôts qui avaient 
été réunis dans ces fonds, un excédant considérable au delà de ce qui 
était nécessaire pour payer les annuités dont ils se trouvaient alors 
chargés, et elle fut la base de ce qui a été appelé depuis le fon d s d ’a
m ortissem ent. En 1717, cet excédant faisait un objet de 323,434 liv. 
7 seh. 7 den. j ; en 1727, l ’intérêt de la plus grande partie de lu dette 
publique fut encore réduit et mis à 4 pour 100, et en 1753 et 1757 , à 
3 J et 3 pour 100, toutes réductions qui grossirent encore le fonds 
d’amortissement.

En fonds d’amortissement, quoique institué pour payer des dettes 
anciennes, facilite extrêmement les moyens d’en contracter de nou
velles. C’est un fonds subsidiaire qu’on a toujours sous la main prêt 
à être hypothéqué pour venir au secours de quelque autre fonds dou
teux, et sur lequel on se propose d’emprunter de l ’argent dans une

1 7 .
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nécessité publique. On verra tout à l’heure s i le  fonds d ’amortissement 
de la Grande-Bretagne a été plus souvent appliqué à l’une de ces deux, 
destinations qu’il l ’autre 1.

і  Quoique Dufresne Saint-Léon ne soit pas au  nom bre des com m entateurs 
d'Adam  Smith, il a sem blé qu ’il pouvait y avoir quelque in té rê t à rapp rocher 
des considérations d iverses que ce chap itre  renferm e sur la  question  de  l’am or
tissem ent, les idées ém ises su r le môme su jet p a r  un éc rivain  d’un m érite  incon
testable  : A .B .

E ntre  p a rticu liers , le capital d’une d e tte , au m om ent où elle est con trac tée , 
est déterm iné comme l’in té rê t . L’em prun teu r reço it une somme fixe, e t il pourra 
s’ac q u itte r  en rem boursan t ce tte  môme somme. Il n’en est pas ainsi dans le 
systèm e ac tuel du c réd it public . La dénom ination de Ь p . 100 donnée aux ti tre s  
des dettes que l’on a con trac tées ou que l’on con tracte  est fausse, e t seulem ent 
une fiction quan t au cap ita l e t quan t à la  proportion  des in té rê ts  avec le cap ita l; 
un exemple ren d ra  ce tte  observation sensible .

L’un en  p résence de l'a u tre , le  gouvernem ent d it au p rê te u r  : « Prôtez-moi 
100 millions, je  vous donnerai des ren tes à Ь p . 100. » L e  p rê te u r  répond  : « Je 
peux acheter à la bourse 5 m illions de ren tes  que vous devez d é jà , en ne rem 
boursant que 64 m illions, e t ac h e te r p a r  conséquent 7,500,000 fr. de ren te  avec 
les 100 m illions que vous me dem andez : donnez-m oi ce tte  de rn iè re  quan tité  de 
ren te , e t je  vous donne mon cap ita l. » Et le gouvernem ent y cousent et se recon 
naît d éb iteu r de plus qu ’il ne reço it. (On conçoit que ces rap p o rts  de somme en
tre  les capitaux e t les in té rê ts  ne sont pas absolus, e t qu’au con tra ire  ils sont 
variables, puisque c’est le  cours de la  bourse qui les déterm ine à  l’époque de 
l’em prun t.) C ette fiction, ce tte  espèce de m ensonge hab itue llem ent adopté dans 
les em prun ts  récen ts du gouvernem ent, n ’est pas une dénom ination  purem ent 
a rithm é tique , innocente com m e celle de la m onnaie de com pte. Il en  résu lte  
une su rcharge  ré e lle  de d ettes  en cap ital ; que p a r  le rac h a t ou le  rem bourse
m ent rée l le  gouvernem ent re n d ra  100,000 f r . au lieu  de 64,000pou r rem bourser 
e t  é te in d re  sa de tte  p ré te n d u e  à 5 p. 100, quoiqu’elle fû t en  effet à 7 et 
q u ’ainsi, ou tre  les in té rê ts  excessifs, il lui en coû tera  36 p . 100 de cap ital de 
p lus. Lors de la  discussion d ’un em prun t de ce tte  espèce fait en 1817 p a r le  gou
vernem ent français , le p rem ier et le p lus in s tru it de nos négociants  français, 
appelé aux conférences p ré lim inaires chez le m in istre , duc de B ichelieu, voulait 
que  le taux  de 7 ’ p . 100 fût avoué p a r la  F ran ce , e t que par conséquen t le ca
p ita l ne subsistât que pour ce qu ’il é ta it en  effet, 64. Mais le  b anqu ie r anglais 
B arring  sen tit qu’alors la  F rance  p o u rra it un jo u r  se lib é re r en  ren d an t ce capi
tal ; il exigea la  fiction nom inale de 100 de cap ital pour chaque 5 fr. de ren te , et 
la  fusion des ren tes  créées  par le nouvel em prun t dans la  masse de toute la 
d e tte , afin que le gouvernem ent ne pût pas, dans un m om ent de p ro spérité , la  
d istinguer e t  l'iso le r pour en  réd u ire  l’in té rê t pa r le choix forcé en tre  le rem 
boursem ent et la réd u c tio n . Le m inistre  eu t la  faiblesse de co nsen tir ce tte  énon
c iation  de 5 p . 100, e t, pour un cap ita l vrai de 64 f r . ,s e  reconnu t d éb iteu r d 'un  
cap ita l nom inal de 100 fr ., e t au jo u rd ’hui la caisse d ’am ortissem ent le rachè te  
à ce prix . L’État perd  36 p. 100 su r le cap ital qu ’il débourse, com parativem ent
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Outre ces deux méthodes d’emprunter sur des anticipations et sur 
des fonds faits à perpétuité, il y a deux autres méthodes qui tiennent 
entre celles-là une sorte do m ilieu. C’est celle d'emprunter sur des

à ce lu i qu’il a re ç u ; e t cependan t, grâce à ce tte  fausse qualification do 5 p. 100, 
le p rix  de ce tte  ren te  ne p a ra î t j ju ’au pa ir idéal, tand is qu’il est de 36 su r cfia* 
que 100 au-dessus du p a ir  v rai.

Il résu lte  de là que le cap ita l vrai de chaque portion  de la  de tte  pub lique, 
qui. p a r ce tte  fusion, com pose au jou rd ’hui l’ensem ble à 5 p . 100 de la  de tte  
française com posée do p lusieu rs em prunts successifs, est inconnu en  F rance . Le 
gouvernem ent à la r ig u e u r  p o u rra it connaître  le m ontan t, au v ra i, des sommes 
qu’il a  em prun tées, en  analysant les d ivers p rix  auxquels il a fait ces em prunts 
successifs; mais il ne p o u rra it pas se serv ir de ce tte  connaissance vis-à-vis de 
ses créanc ie rs , parce qu’il ne  p o u rra it pas les classe r ni ra&me les reconna ître , 
la c ircu la tion  ayant fa it changer ces ren tes  de m ain, et parce qu ’à chaque nouvel 
em prun t le  gouvernem ent a b ien  con trac té  une de tte  nouvelle, mais non pas 
une d e tte  dont les ti tre s  a ien t re ç u  un c a ra c tè re  nouveau e t d istinc tif. Ce q u ’il 
a donné au p rê te u r , c’est une in scrip tion  su r la  liste  de ses créancie rs  (qu’on 
appelle  grand-livre), absolum ent la  m ôm e, e t qui l’a confondu avec les créancie rs  
an té rieu rs .

Nous disons qu ’un gouvernem ent do it d im inuer le  cap ital de sa d e tte  en  res
titu an t à son to u r les capitaux. Mais, dans ce t é ta t d’une seule m asse de dettes 
con tractées à des taux d ivers d ’in té rô t, mais dénom m ées e t répu tées  au seul 
taux  de 5 p . 100, revêtues  p o u r ainsi d ire  d’une même figure e t  d ’un même 
Uniforme, il ne p eu t d is tinguer quel est le re n t ie r  qu ’il do it e t  qu 'il p eu t choisir 
pou r le rem bourser de p référence , e t il est exposé à  fa ire  une spoliation m ani
feste aux p ro p rié ta ire s  des ren tes  qu i, sous les rég im es an té rieu rs , ont é té , de 
réd u c tio n  en  réd u c tio n , d ’am putation  en am putation , rédu ites  à 1 p. 100 d ’in té
rê t, quoique l’on appe lle  ce t in té rê t 5 p . 100.

Dans ce tte  position , le gouvernem ent é tab lit une caisse publique dans laquelle  
se ra  versé le p rodu it de tels ou te ls  im pôts; e t les d irec teu rs  de ce tte  caisse em 
plo ieron t ces fonds à acheter à la Bourse des ren tes publiques au  prix  ou cours du 
jo u r , sans d istinction  de  personne e t sans égard  aux prix  de ces m êm es ren tes  à 
l ’époque où celui qui les vend en  est devenu  le  p ro p rié ta ire , n i au cap ita l rée l 
que le  gouvernem ent a  reçu  lors de chaque em prun t.

Le gouvernem ent po u rra it é te in d re  e t  payer ces ren tes à m esure que sa caisse 
^ ’am ortissem ent en devient p ro p rié ta ire  ; mais l’effet de ce tte  ex tinction  n’atte in - 
d ra it pas le b u t q u ’on se propose, lo rsqu’une de tte  publique s’élève , com me en 
l'ran ce , à 200 m illions; com m e en A n g le te rre , à 1 m illia rd  de re n te . La caisse 
d  am ortissem ent res te  in scrite  com me c ré a n c iè re ; p e rço it e lle-m êm e, com me les 
au tre sc ré an c ie rs  de l’E tat, les ren tes  annuelles qu ’elle a  ac h e tée s; ré u n it le 
Montant de ces mêmes a rré ra g es , à m esure qu’elle  les pe rço it, au m ontant des 
im pôts qui ont form é sa do t p rim itiv e ; em ploie le tout à rach e te r successivem ent 
d au tres ren tes , e t place ainsi, o u tre  son cap ital, des in té rê ts  à in té rê ts  : с est 
ee qu ’on appelle  \'in térê t com posé} e t  dont la progression cum ulative est te lle , que, 
calculée à 5 p . 100 seulem ent, e lle  double le cap ital en quatorze ans deux mois.
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annuités à term e, et celle d’emprunter sur des annuités viagères.
Pendant les règnes de Guillaume et de la reine Anne, on emprunta 

fréquemment de très-grosses sommes sur des annuités à term e, dont

Considérons, sous ce rap p o rt do ľ iu té ré t  d es  créancie rs publics, le  systèm e de 
rem boursem ent par le m oyen de racha ts  au cours de la  bourse. Cette opération  
se p résen te sous un aspect défavorable au p rem ier abo rd  : en effet, il sera it r é 
pu té  un homm e d ’im probité , un ban q u e ro u tie r, le négociant qu i, au  lieu de 
payer scs de ttes , les fera it r a c h è te r a  son profit e t à pe rte  pour ses c réancie rs. 
Mais il est ju s te  d 'obse rver que le  c réan c ie r de l’É ta t ne peu t pas ê tre  assim ilé 
au c réan c ie r qui a p rê té  une somme d éterm inée  à un p a rticu lie r , parce qu’il n ’a 
pas, en p rê tan t, im posé la  condition  qu’il serait rem boursé, e t que s’il garde sa 
ren te  et que l'É ta t lui en paye seulem ent les a rré rag es  avec exactitude , il ob tien t 
to u t ce qu’il a dem andé en  p rê tan t ; e t qu ’aucun rem boursem ent ne lu i a  été 
prom is. Au con tra ire , ce systèm e est u tile  aux  c réan c ie rs, en ce que ce tte  in 
te rven tion  jo u rn a liè re  d’un acq u éreu r rich e , en concurrence  avec les au tres  
ach e teu rs  à la  bourse, élève ou sou tien t le  p rix  de sa m archand ise, de sa p ro 
p rié té .

C onsidérons-le sous le rap p o rt de l’in té rê t de l’E tat e t du gouvernem ent
C’est d’abo rd  un avantage p o u r le gouvernem ent et pour l 'É ta t, dans l’in té rê t ‘ 

de la c ircu la tio n , de pouvoir d im inuer chaque jo u r  la  de tte  sans ê tre  obligé de 
rassem bler plus len tem ent des capitaux  p lus considérab les. C’en est un au tre  de 
fo rm er au profit de la caisse d ’am ortissem ent, c’est-à -d ire  au profit de la nation , 
des capitaux p roductifs  d’in térê ts  e t sans cesse cro issan ts p a r  la jonction  des 
in té rê ts  successifs ; de faire jo u e r  à l’É tat d éb iteu r le je u  de c réan c ie r, e t de 
c réan c ie r qui p lace successivem ent ses revenus e t m ultiplie ainsi et son capital 
e t son revenu dans un co u rt espace de tem ps. En F ran ce , la dot de la caisse d’a
m ortissem ent est de 40 m illions, qui lu i sont versés annue llem ent su r les pro
du its  des im pôts. La p re m iè re  année de  son ac tiv ité  elle a pu a c h e te r , au cours 
que nous supposerons 80 p .  100, 48 m illions de capitaux de ren tes  su r l’E tat, 
c’est-à-dire 2,500,000 f r .  de re n te s ; e t  la seconde, em ployer 48 m illions, plus 
ces 2,500,000 liv. de ren tes  qu ’elle a p erçues  du Trésor com m e les a u tre s  c réa n 
c ie rs , e t ainsi de su ite . Elle possède au jo u rd ’hu i, 25 avril 1824, 87 m illions do 
ren te  au delà  de sa dot prim itive de 40 m illions, e t  d ’une ce rta ine  quan tité  de 
bois qu’elle p eu t v en d re ; e lle  est au cap ita l de toute la de tte  publique com m e 1 
à 40 environ .

Je  n ’ai pas besoin de d ire  que ces avantages ne peuven t d u re r  qu ’au tan t que 
la  caisse d 'am ortissem ent est sac rée , qu ’au tan t que le m in istère  n’en  p eu t em 
p loyer la  dot ni le  revenu à un au tre  usage. N o l i  m e tangere  est sa devise. 
Base du c ré d it, sa base à elle-m êm e, sa base ind ispensab le, c’est le systèm e re 
p résen ta tif  e t de com ptab ilité  publique *. Cette caisse doit re n d re  annue llem ent 
un com pte public de ses opéra tions et de leu rs p rodu its. C’est une action  dans le

•  Sun« ľnnricn régime on créa aussi une caisse des remboursements : deux conseillers au 
Parlement en furent nommés les surveillants; un M. Dabu de Loncharaps en fut nommé tré
sorier. La caisse ne remboursa rien, on donna une pension aux deux conseillers, et enfin Ia 
caisse fut supprimée sans mol dire.
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le terme fut tantôt plus long, tantôt plus court. En 1093, 11 fut passé 
on acte pour emprunter 1 million sur une annuité de 14 pour rOO, ou 
de 140,000 liv. par année pour seize ans. En 1091, il fut passé un acte

gouvernem ent qui n’est pas et ne do it pas ê tre  du resso rt du pouvoir ex é cu tif ; 
c’est un m in istère n eu tre , c’est la  m ag istratu re p ro tec trice  de la de tte  pub lique . 
C ette force des choses a voulu qu’en  F rance au jou rd ’hui les surveillan ts  de la 
caisse d’am ortissem ent ne fussent pas des fonctionnaires publics choisis p a r le 
pouvoir exécu tif com me tous les au tres , mais seulem ent choisis pa r lui su r une 
liste faite pa r les deux Cham bres, e t qu ’ensuite ils ne fussent pas révôcables et 
fussent com ptables à i a  nation  m êm e. C ette espèce de m in istère  reço it de ce ca
rac tère  exclusif d’indépendance absolue , e t en  m êm e tem ps de ce qu’il n’est pas 
salarié , une d ign ité  qui en  fait le poste à  la fois le p lus m oral et le plus hono
rab le.

Le systèm e d’am ortissem ent par la  voie de rach a t a -t-il d’au tres avan tages? 
n’a-t-il pas aussi des inconvénients relativem ent à l’É tat et aux rapports  d’une dette  
nationale avec l’économ ie p u b liq u e?  P our résoud re  ces questions, il fau t exam i
ner ses effets dans deux situa tions opposées, la hausse et la baisse. Le prix des 
ren tes  publiques est avili, le c réd it est en baisse; c’est-à -d ire , p a r  exem ple, que 
les ren tes  sont au  cours de 50 p . 100, que 5,000 fr . de ren te  ne p rodu isen t à 
celui qui les vend qu’un cap ita l de 50,000 f r . ,  ettn’ce versay que l’acquéreu r achète 
5,000 f r . de re n te  m oyennant 50,000 f r .  Cet é ta t de  choses est funeste , d’abord 
à la chose publique, en  ce qu’il élève l’in té rê t de l’a rg en t à 10 p . 100 et su rfa it 
a insi à ľ a g r ic u ltu rc  e t à l’in dustrie  les avances dont elles peuven t avoir besoin ; 
ensuite au  gouvernem ent lui-m êm e, qui ne p o u rra , s’il y est c o n tra in t p a r la  n é 
cessité , em p ru n te r qu ’à ce taux ru ineux . Dans ce tte  c irconstance le  racha t de 
ren te  que fa it chaque jo u r  à la  bourse la caisse d’am ortissem ent est p lus ou moins 
u tile , suivant la  quan tité  des fonds qu’elle em ploie, mais l’est cependan t tou
jo u rs  en ce que, s’il no relève pas le p rix  de la ren te , il l’em pêche de descendre 
e t de s’av ilir davantage ; il le re tien t dans sa chute, e t en a r rê te  la  rap id ité . Alors 
la  caisse fait de g rands profits, p lace ses fonds à un in té rê t excessif au p ro lit de 
l’É tat d éb iteu r. Yoilà la  circonstance où, a rithm é tiquem en t, le racha t des ren tes  
au cours est avan tageux ; mais c’est com me l’ém étique, et quand  l’É tat est m alade.

C’est le  con tra ire , c ’est l’ivresse si la  santé rev ien t, si la  p ro sp érité  ren a ît et 
cro it, si la  ren te  est à la hausse; si, com me au jou rd ’hui, 5,000 fr. de ren te s , que 
l’État a  créées  e t vendues 64,000 f r . se venden t au cours e t au p rix  de 100,000 fr. 
Alors la caisse d’am ortissem ent, pour rach e te r  5,000 f r . de  re n te , débou rse , des 
deniers de l’E tat, 36,000 f r . p a r  chaque 100,000 f r . de plus qu’il n’a re ç u , et 
avec une même quan tité  eu  cap ita l rachè te  une m oindre q u an tité  de d e ttes .

Ainsi une caisse d ’am ortissem ent, opéran t pa r la  voie du racha t, em pêche une 
crise de s’ag g rav e r, e t fait m êm e to u rn e r en  partie  au profit de 1 E tat son p rop re  
d isc ré d it. Ces m êm es opérations, dans une situa tion  p ro spère , alim enten t bien 
ce t é ta t de p ro spérité  en  sou tenan t ou é levan t encore le taux du c réd it de 1 É ta t; 
•nais elles lu i font payer ce service en  lui faisant ren d re  p lus de capitaux qu il 
n en a reçu . Dans le p rem ier cas, elle le  défend contre la ru ine  ; dans le second, 
«lie re ta rd e  sa libéra tion  e t la  rend  p resque dou loureuse . Le systèm e d ’am ortis-
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pour emprunter I million sur annuités viagères, lt des conditions qui 
paraîtraient très-avantageuses aujourd’hui ; mais la souscription ne fut 
pas remplie. Dans le cours de l ’année suivante, on bonifia le déficit 
en empruntant sur annuités viagères à 14 pour 100 ou à un peu plus 
du denier 7. En 1695, les personnes qui avaient acheté ces annuités, 
furent autorisées è pouvoir les échanger contre d'autres annuités de 
quatre-vingt-seize années, en payant dans le trésor de l'Ëchiquier G3 
pour lOO, c'est-à-dire que la différence entre 14 pour 100 viagers, et 
14 pour 100 pendant quatre-vingt-seize ans, fut vendue pour 03 liv. 
ou bien au denier 4 Telle était pourtant l'opinion sur le peu do 
solidité du gouvernement, que de telles conditions m ême attirèrent 
fort peu d'acheteurs. Sous le règne de la reine Anne on emprunta 
souvent en différentes circonstances sur des annuités viagères et sur 
des annuités à terme de trente-deux, de quatre-vingt-neuf, de quatre- 
vingt-dix-huit et de quatre-vingt-dix-neuf ans. En 1719, les proprié
taires d’annuités de trente-deux années furent invités à accepter, en 
remplacement de ces annuités, des fonds de la compagnie de la mer du 
Sud, sur le pied du denier 11 1/2, c’est-à-dire équivalant à onze an
nées et demie de leurs annuités, plus une quantité additionnelle de 
ces mêmes fonds, éqtrtvalant au montant des arrérages qui se trou
vaient alors leur être dus sur ces annuités. En 1720, la majeure 
partie des autres annuités, tant à long qu’à court terme, furent con
verties en souscriptions dans les mêmes fonds. Les annuités à long 
terme montaient, à cette époque, à 000,821 liv. 8 sch. 3 den. 1 /2 par an. 
Au 5 janvier 1775, ce qui en resiait encore ou ce qui n ’était pas en
core converti en souscriptions ne montait plus qu’à 130,453 liv. 12 sch. 
8 den.

l ’endant le cours des deux guerres qui ont commencé en 1739 et en 
1755, on emprunta peu sur annuités à terme ou sur annuités viagères. 
Cependant une annuité, pour avoir un terme de quatre-vingt-dix-huit 
ou quatre-vingt-dix-neuf années, vaut à peu près autant d'argent 
qu’une annuité perpétuelle, et devrait être, à ce qu’il semble d’abord, 
un moyen pour emprunter à peu près autant. Mais ceux qui achètent 
des effets publics dans la vue d ’assurer des établissements à leur fa
m ille ou de faire un placement pour la postérité la plus reculée, ne se

sèm ent qa i semble le plus n a tu re l, ce lu i de rem bourser seulem ent et précisém ent 
le  capital, n’a pas ce t inconvén ien t; m ais il est im praticab le  là où , com m e en 
F rance , les dettes con trac tées à des p rix  d ivers sont confondues ind istinctem ent 
et  où le cap ital rée llem en t reçu  n’a pas é té  avoué lors des em prun ts. » (D u fu es .vu 
S iin t-L éo n , É lu d es  du créd it pub lic , p . 60 et suivantes.)
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soucieraient guère de placer leur argent dans un effet dont la valeur va 
toujours en diminuant ; et les personnes de celte espèce font une por
tion très-considérable des propriétaires et acquéreurs de fonds publics. 
Ainsi, quoiqu’une annuité pour un long terme d’années ait, à très-peu 
de chose près, la même valeur intrinsèquement qu’une annuité perpé
tuelle, cependant elle ne trouvera pas, à beaucoup près, le même nom
bre d'acheteurs. Ceux qui souscrivent pour un nouvel emprunt du 
gouvernement, songeant en général ü revendre le plus tût possilileleurs 
souscriptions, préfèrent de beaucoup une annuité perpétuelle racheta- 
ble à la volonté du Parlement, ü une annuité non rachetable pour un 
long terme d’années, et seulem ent de la même somme. La valeur de la 
première peut être regardée comme étant la même ou à très-peu de 
chose près la même en tout temps ; et par conséquent, comme effet 
commerçable et transmissible, elle est plus commode que l ’autre.

Pendant le cours des deux dernières guerres ci-dessus, les annuités, 
soit à terme, soit viagères, n’ont guère été accordées que comme des 
primes en faveur dos souscripteurs à un nouvel emprunt, en sus de 
l ’annuité rachetable ou de l ’intérêt sur le crédit duquel le nouvel em 
prunt était censé fuit. On les créa, non pas comme faisant proprement 
partie du fonds sur lequel on empruntait, mais comme un surcroît d’en
couragement pour le prêteur.

Les annuités viagères ont été, suivant les circonstances, créées de 
deux différentes manières, ou sur des vies séparées, ou sur des lots de 
plusieurs vies conjointes; ce qui fut nommé en français to n tin e , du 
nom de leur inventeur. Quand les annuités sont créées sur des vies sé
parées, la mort de chaque individu rentier dégrève le revenu public de 
la charge qu’y apportait sa rente. Quand on crée des annuités par ton
tines, la libération du revenu public ne commence qu’à la mort de la 
totalité des rentiers compris dans le même lot ou classe ; ce qui peut 
quelquefois composer un nombre de vingt ou trente personnes, dont 
les survivants succèdent aux annuités de tous ceux qui meurent avant 
eux, le dernier survivant succédant aux annuités de la classe entière, 
ľn  peut, avec la même portion de revenu public, faire plus d’argent en 
empruntant par tontines, qu'en empruntant par des annuités sur des 
'ie s  séparées. Une annuité avec un droit de survivance a réellement 
Plus de valeur qu’une annuité pareille sur une tête séparée ; et vu la 
‘ enhance que tout homme a naturellem ent dans sa bonne fortune, 
Principe sur lequel est fondé le succès de toutes les loteries, une pa
reille annuité se vend toujours pour quelque chose de plus qu'elle ne 
Vuut. Dans les pays où il est d’usage que le gouvernement emprunte 
8цг des annuités, les tontines sont, par cette raison, préférées géné-
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ralerrîentaux annuités sur des tètes séparées. L’expédient qui fait trou
ver le plus d’argent est presque toujours préféré à celui qui pourrait 
faire espérer une plus prompte libération du revenu public.

En France, il y a une beaucoup plus grande portion de la dette pu
blique, qui consiste en annuités viagères, qu'en Angleterre. D’après un 
Mémoire présenté au roi par le parlement de bordeaux, en 1704, la 
totalité de la dette publique de France est évaluée Л 2 milliards 400 mil
lions de livres tournois, dont il y a 300 m illions, c’est-à-dire un hui
tième de toute la dette, qui forme le capital converti en rentes viagères. 
Ces rentes elles-m êm es sont calculées à 30 millions par an, le quart 
de 120 m illions tournois, à quoi est porté l ’intérêt de la totalité de la 
dette. Je sais fort bien que ces évaluations ne sont pas très-exactes; 
mais ayant été représentées par une compagnie aussi respectable, 
comme approchant de la vérité, j'imagine qu’on peut bien les consi
dérer comme telles. Celte différence dans le mode d’emprunter entre la 
France et l ’Angleterre ne provient pas de ce que l ’un de ces deux gou
vernements s’inquiète plus que l ’autre de la libération du revenu pu
blic; elle provient en entier de la différence dans les vues et les in
térêts qui dirigent les prêteurs.

En Angleterre, le siège du gouvernement étant dans la plus grande 
ville commerçante du monde, les commerçants sont en général les gens 
qui avancent de l ’argent au gouvernement. Ils n'entendent pas, en 
faisant cette avance, diminuer les capitaux de leur commerce ; ils 
comptent bien, au contraire, les augmenter, et s'ils ne s’attendaient 
pas à vendre avec prolit leur part de souscription dans un nouvel em 
prunt, ils ne souscriraient jamais. Mais si, en avançant leur argent, il 
leur fallait acheter, au lieu d’annuités perpétuelles, des annuités via
gères seulem ent, soit sur leurs têtes, soit sur d’autres, ils ne seraient 
pas toujours aussi assurés de pouvoir les vendre avec profit. Des an
nuités sur leurs têtes se vendraient toujours avec perte, parce qu’un 
homme n ’ira jamais donner, d’une annuité sur la tête d’un tiers A peu 
près du même Age et de m ême santé que lui, le prix qu’il donnerait 
d ’une annuité sur sa propre tète. A la vérité, une annuité sur la tête 
d'un tiers est sans contredit de la mémo valeur pour l ’acheteur que 
pour le vendeur; mais sa valeur réelle n ’en commence pas moins à di
minuer du moment où elle est créée, et continue à diminuer toujours 
de plus en plus tant qu’elle subsiste. Une telle annuité ne peut donc 
jamais constituer un effet commerçable aussi commode qu’une annuité 
perpétuelle, dont la valeur réelle peut être censée toujours la même 
ou très-approximativement la m êm e.
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Kn Fiance, le siège du gouvernement n ’étant pas dans une grande 
ville commerçante, les commerçants n’y composent pas une portion 
aussi considérable de ceuv qui avancent de l ’argent au gouvernement. 
Les gens intéressés dans les finances, les fermiers généraux, les rece
veurs des impôts qui ne sont pasen ferme, les banquiers de la cour, etc., 
forment la majeure partie de ceux qui avancent leur argent dans tous 
les besoins publics. Ces gens-lù sont ordinairement des gens d’une nais
sance commune, mais puissamment riches et souvent fort vains. Ils 
sont trop hauts pour épouser leurs égales, et les femmes de qualité 
rougiraient de s’allier il eux. Ils prennent donc souvent le parti de 
rester célibataires ; ç t, n’ayant point de famille de leur chef ni ne pre
nant grand intérêt à leurs parents qu’ils ne se soucient même pas tou
jours de reconnaître, ils n’ont d’autre désir que de passer leur vie dans 
l'éclat et l’opulence, et ne s’inquiètent pas que leur fortune Unisse avec 
eux. D’ailleurs, la quantité de gens riches qui ont de l’éloignement pour 
le mariage, ou qui se trouvent dans une situation à ce que cet état leur 
soit ou peu convenable, ou moins commode, est bien plus grande en 
France qu’en Angleterre. Pour de pareilles gens qui ne s'embarrassent 
que peu ou point du tout de la postérité, il n’y a rien de plus commode 
que de pouvoir échanger leur capital contre un revenu qui doit durer 
tout juste aussi longtemps et pas plus longtemps qu’ils ne le souhaitent.

La dépense ordinaire de la plus grande partie des gouvernements 
modernes, en temps de paix, étant égale ou il peu près égale à leur re
venu ordinaire, quand la guerre survient, ils n’ont ni la volonté ni les 
moyens d’augmenter leur revenu à proportion de l’augmentation de 
leur dépense. Ils n ’en ont pas la volonté dans la crainte de heurter le 
peuple, qu’un accroissement si fo r te ts i subit d’impôts dégoûterait bien 
vite de la guerre; ils n’en ont pas les m oyens, parce qu’ils ne sauraient 
guère trouver de nouvel impôt suffisant pour produire le revenu dont 
Ils ont besoin. La facilité d’emprunter les délivre de l ’embarras que leur 
auraient causé sans cela cette crainte et cette impuissance. Au moyen 
de la ressource des emprunts, une augmentation d’impôts fort modérée 
les met à même de lever assez d’argent d’année en année pour sou
tenir la guerre ; et au moyen de la pratique de faire des fonds perpé
tuels ils se trouvent en état, avec la plus petite augmentation possible 
dans les im pôts, de lever annuellement les plus grosses sommes d’at- 
Bent. Dans de vastes empires, les gens qui vivent dans la capitale et 
dans les provinces éloignées du théâtre des opérations militaires ne 
fessentent guère, pour la plupart, aucun inconvénient de la guerre, 
tuais ils jouissent tout il leur aise de l'amusement de lire dans les ga-
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zette« les exploits de leurs flottes et de leurs armées. Pour eux, cet 
amusement compense la petite différence des impôts qu’ils payent à 
cause de la guerre, d’avec ceux qu’ils étaient accoutumés à payer en 
temps de paix. Ils voient ordinairement avec déplaisir le retour de la 
paix, qui vient mettre fin à leurs amusements, et à mille espérances 
chimériques de conquête et de gloire nationale qu’ils fondaient sur la 
continuation de la guerre.

A la vérité, il est rare que le retour de la paix les soulage de la plu
part d is  impôts mis pendant la guerre. Ces impôts sont affectés au 
payement des intérêts de la dette que la guerre a forcé de contracter. 
Si, par delà le payement des intérêts de cette dette et l ’acquit des dé
penses ordinaires du gouvernement, 1 ancien revenu, joint aux nou
veaux im p ôts, produisait quelque excédant de revenu , peut-être  
pourrait-on le convertir en un fonds d'amortissement destiné au rem
boursement de la dette. Mais, en premier lieu, ce fonds d’amortisse
m ent, quand même on supposerait qu’il ne fût jamais détourné de sa 
destination, est en général absolument disproportionné à ce qu’il fau
drait pour rembourser toute la dette occasionnée par la guerre, dans 
un espace de temps tel que celui pendant lequel on peut raisonnable
m ent s’attendre à conserver la paix ; et en second lieu, ce fonds est 
presque toujours appliqué à quelque autre objet.

Les nouveaux impôts ont été mis dans la seule vue de payer l ’intérêt 
de l'argent emprunté sur eux. S’ils produisent plus, c’est pour l’ordi
naire à quoi on n ’a pas songé ; c’est un produit sur lequel on n'a pas 
com pté, et qni par conséquent ne peut pas être fort considérable. En 
général, les fonds d'amortissement ne sont guère résultés d’un excé
dant d’impôts levés au delà de ce qui était nécessaire pour payer l’in
térêt ou l’annuité originairement assignée sur ces im pôts; ils sont bien 
plutôt provenus de quelque réduction subséquemment faite dans cet 
intérêt. Celui de la Hollande, en iCàô, et celui de l’État ecclésiastique 
en 1G8Ó, ont été l ’un et l’autre créés de cette manière : de là vient 
l ’insuffisance ordinaire de ces sortes de fonds.

Pendant la paix la plus profonde, il survient divers événements qui 
exigent une dépense extraordinaire ; et le gouvernement trouve tou
jours plus commode de satisfaire à cette dépense, en détournant le 
fonds d’amortissement de sa destination, qu’en mettant un nouvel 
impôt. Tout nouvel impôt est senti sur-le-champ plus ou moins par le 
peuple. 11 occasionne toujours quelque murmure, et ne passe passons 
rencontrer de 1 opposition. Plus les impôts ont été multipliés, plus on 
presse fortement chaque article d’imposition, el plus alors le peuple 
crie contre tout impôt nouveau, plus il devient diflklle de trouver un
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nouvel objet imposable ou de porter plus haut les impôts déjà établis. 
Mais une suspension momentanée du rachat de la dette n ’est pas sen
tie immédiatement par le peuple, et ne causen! plaintes ni murmures. 
Emprunter sur le fonds d’amortissement est une ressource facile et qui 
se présente d'elle-méme pour se tirer de la difficulté du moment. Plus 
la dette publique se sera accum ulée, plus il sera devenu indispensable 
de s’occuper sérieusement de la réduire, plus il sera dangereux, rui
neux même de détourner la moindre partie du fonds d amortissement, 
moins alors il est i\ présumer que la dette publique puisse être réduite 
Л un degré un peu considérable; plus il faut s’attendre, plus il est in
faillible que le fonds d’amortissement sera détourné pour couvrir toute 
la dépense extraordinaire qui peut survenir en temps de paix. Quand 
une nation est déjà surchargée d’impôts, il n’y a que les besoins impé
rieux d’une nouvelle guerre, il n ’y a que l ’animosité do la vengeance 
nationale ou l ’inquiétude pour la sûreté de la patrie qui puisse ame
ner le peuple à se soum ettre, avec un peu de patience, nu joug d’un 
nouvel impôt : de là vient que les fonds d’amortissement sont si ordi- 
nairement détournés de leur destination , .

Dans la Grande-Bretagne, du m oment que nous avons eu recours à 
l’expédient ruineux de faire des fonds perpétuels, la réduction de la 
dette publique, en temps de paix, n ’a jamais gardé aucune espèce de 
proportion avec son accumulation en temps de guerre.

Ce fut dans la guerre qui commença en 1G88, et qui fut terminée par 
le traité de llysw ick en tGi)7, que furent jetés les fondements de cette 
dette énorme qui pèse aujourd’hui sur la Grande-Bretagne. Au 31 dé
cembre 1G97, la dette publique do l’Angleterre, tant ce qui était fondé 
que ce qui était non fondé, se montait à 2!,M.r),742 livres 13 sch. 
8 d. }. Une grande partie de cette dette avait été contractée sur des 
anticipations à court term e, et une partie sur des annuités viagères; 
de manière qu’avant le 31 décembre 1701, en moins de quatre années, 
il avait été amorti, tant par des remboursements que par les extinc
tions,une somme d e 5 ,121,Oil liv. 22 s c h .0 den. { d e n . , la plus grande 
réduction qui ait jamais été faite depuis dans la dette publique en un 
espace de temps aussi court. Le restant de la dette se trouva donc 
D’etre plus que de 10,394,701 liv. 1 sch. 7 den.

Dans la guerre qui commença en 1702, et qui fut terminée par le

r Ces observations ne peuven t s’app liquer au fonds d’am ortissem ent créé  par 
M- P û t, en  17S0 e t 1792, q u ia  été re lig ieusem ent respecté  e t fidèlem ent suivi, 
au m ilieu des besoins si im périeux  et si m ultip liés de la guerre  la p lus dispen
dieuse que l’A ngleterre  ait jam ais eu á sou ten ir. M. C.
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traité d’Utrecht, la dette publique grossit encore davantage. Au 31 dé
cembre 1714, elle se montait ù 53,(181,070 liv. 5 sch. 0 den. Д .  Les 
souscriptions qui furent faites des annuités à long et à court terme, 
dans les fonds de la compagnie de la mer du Sud, ajoutèrent au ca
pital de la dette, publique, de manière qu’au 31 décembre 1722 il s’éle
vait à 55,282,978 liv. I sch. 3 den. *. La réduction de la dette com
mença en 1723, et elle alla si lentem ent, qu'au 31 décembre 1739, 
pendant dlx-sept années d’une profonde paix, la totalité des rembour
sements faits n ’excéda pas 8,328,354 liv. П sch. l i  den. jŁ, lecap ila l 
de la dette publique se montant, à cette époqüe, à 40,954,023 liv. 
3 s . 4 den. ¡V.

La guerre d’Espagne, qui commença en 1739, et la guerre de 
France, qui la suivit do près, portèrent la dette plus haut qu’elle n ’a
vait encore été; et au 31 décembre 1748, après la guerre terminée 
par le traité d ’Aix-la-Chapelle, le, capital dû était de 78,293,313 liv. 
1 sch. 11 den. j. La paix la plus profonde, prolongée pendant dlx- 
sept années de suite, n ’avait ôté de cette dette (pie 8,328,354 liv. 
17 sch. i l  den. tV  Une guerre de moins de 9 ans de durée y ajouta 
31,338,089-liv. 18 sch. G den. ; •.

Pendant l ’administration de M. Pelham on réduisit l'intérêt de la 
dette publique, ou du moins on prit des mesures pour qu’il se trouvât 
réduit de 4 à 3 pour 100 s . On augmenta le fonds d’amortissement et 
on acheta une partie de la dette publique. En 1755, avant que la der
nière guerre eût éclaté, la dette fondée de la Grande-Bretagne se mon
tait à 72,289,073 liv. Au 5 janvier 1703, à la conclusion de la paix, la 

' dette fondée se trouva être de 122,003,330 liv. 8 sch. 2 den. {. La 
dette non fondée fut réglée à 13,927,589 liv. 2 sch. 2 den. Mais la dé
pense dont la guerre avait été la source ne prit pas fin par la conclu
sion de la paix, de manière que, bien qu’au 5 janvier 1704 (partie ü 
cause d’un nouvel emprunt, partie parce qu’on avait fondé une portion 
de la dette non encore fondée) le capital de la dette fondée se trouva 
porté jusqu’à 129,580,739 liv. 10 sch. 1 den. ‘ , il restait encore, sui
vant l’auteur des C onsidérations su r le commerce et les finances de  la 
G r a n d e - B retagne, qui a écrit d’après de très-bons renseignements, 
une dette non fondée, qui fut portée au compte de cette année et de la 
suivante, et qui n ’allait pas à m oins de 9,975,017 liv. 12 sch. 2 den. {-*•

1 Voyez \'H is to ire  du  revenu pu b lic , p a r  Jam es P ostlethw aile .
[Note de l'auteur.)

2 Ces m esures consistè ren t à offrir aux créan c ie rs  leu r rem boursem ent, s’ils 
n’aim aient m ieux consen tir à la réduction  de  l’in té rê t. G.
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Ainsi, en 1764, la dette publi'iuc de la Grande-Bretagne, tant fondée 
que non fondée, se montait, d'après cet auteur, à 139,561,807 Uv.
2 sch. 4 den. 'і . De plus, les annuités viagères qui avaient été créées 
comme primes pour les souscripteurs dans le nouvel emprunt de 1757, 
estimées sur le pied du denier 14, furent portées pour 472,500 iiv. ; 
et les annuités à longs termes d’années, créées pareillement comme 
primes en 1761 et 176?, estim ées sur le pied du den. 27 furent 
comptées pour 6,826,875 iiv. Pendant une paix de sept années en- 
'iron , l’administralion sage et vraiment patriotique de M. Pelliam ne 
put venir à bout de rembourser 6 millions sur l’ancienne dette ; et 
pendant une guerre de même dufée à peu près, de nouvelles dettes 
furent contractées pour plus de 75 millions.

Au 5 janvier 1775, la dette fondée de la Grande-Bretagne s’élevait 
à 124,996,086  iiv. 1 sch. 6 den. ; ; la dette non fondée, sans y com
prendre une forte dette de la liste civile, allait à 4,iüO,23G liv. 3 sch.
11 den. ’ .L ’une et l ’autre réunies formaient un total de 129,146,322 liv.
5 sch. 6 den. { . D’après ce compte, la totalité des remboursements faits 
sur la dette pendant onze années d’une paix profonde , ne montait 
qu’à 10,415,484 liv. 16 sch. 9 den. 7 ; encore cette légère réduction 
de la dette n ’est-elle pas tout le fruit d’épargnes sur le  revenu ordi
naire de l ’État. Plusieurs sommes provenant d’objets étrangers et to
talement indépendantes de ce revenu ordinaire, avaient contribué à 
cette réduction. Parmi ces objets, on ne peut compter le sou pour livre 
additionnel à la taxe foncière pour trois années, les deux millions 
reçus de la compagnie des Indes-Orientales pour indemnité de ses acqui
sitions territoriales, et les 110,000 liv. reçues de la banque pour le re
nouvellement de sa charte. 11 faut ajouter à ceci diverses autres sommes 
qui, étant des produits de la dernière guerre, devraient peut-être venir 
en déduction des dépenses qu’elle a coûtées. Les principales de ces 
sommes sont :

Le p ro d u it des prises frança ises   090,449 1. iS sch. D d,
La com position faite pou r les prisonn ie rs français. 670,000 » »
Ce qui a é té  reçu  de la vente des îles cédées - . .  90,600 » »

Total   1,455,949 1S 9

Én ajoutant à la somme ci-dcssus la balance des comptes du comte 
de Chatham et do M. Calcraft, et d’autres restes du même genre sur

1 Les annuités on t é té  créées  pour quatre-v ingt-d ix-huit e t quatre-v ing t-d ix -neuf 
aits ; elies doivent cesser en  1860. ' L . G.

’■* Voyez plus haut la unie de la page 191.
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les funds de l’armée, ensemble ее qui a été reçu de la banque de la 
compagnie des Indes, et le sou pour livre additionnel de la taxe fon
cière, le total ira bien largement au delà de cinq millions. Ainsi, ce qui 
a été racheté de la dette depuis la paix, sur les économies du revenu 
ordinaire de l’État, n’a pas été, une année dans l'autre, à un demi- 
million par an. Sans contredit, le fonds d'amortissement a été consi
dérablement augmenté depuis la paix, au moyen des remboursements 
faits sur la dette, de la réduction des 4 pour 100 raehetablcs remis à 
3 pour 100, et des annuités viagères qui se sont éteintes ; et si la paix 
pouvait durer, on pourrait peut-être économiser aujourd’hui un mil
lion par an sur le revenu, pour servir à la liquidation de la dette. 
Aussi a-t-on remboursé un autre million dans le cours de l ’année der
nière; mais en m ême temps il y a une énorme dette de la liste civile 
qui reste sans être payée, et nous voici maintenant enveloppés dans 
une nouvelle guerre qui peut bien, dans ses progrès, devenir tout aussi 
dispendieuse qu’aucune d en o s guerres précédentes t. Vraisemblable
ment la nouvelle dette qui va se trouver contractée avant la lin de la 
campagne prochaine égalera, à peu de chose près, tout ce qui a été 
remboursé de l ’ancienne avec les économies faites sur le revenu ordi
naire de l ’État. Ce serait donc une pure chimère que de s’attendre à 
voir jamais la dette publique complètement acquittée par le moyen  
d’épargnes, quelles qu’elles fussent, sur le revenu ordinaire tel qu'il 
subsiste à présent.

11 y a un auteur8 qui a représenté les fonds publics des différentes 
nations endettées de l’Europe, et spécialement ceux de l’Angleterre, 
comme l’accumulation d'un grand capital ajouté aux autres capitaux 
du pays, au moyen duquel son commerce a acquis une nouvelle exten
sion, ses manufactures se sont m ultipliées, et ses terres ont été culti
vées et améliorées beaucoup au delà de ce qu’elles l ’eussent été au 
moyen de ses autres capitaux seulement.

Cet auteur ne fait pas attention que le capital avancé au gouverne- 
ťnertt pař les premiers créanciers de l ’État éta it,au  motnent où ils ont 
fait cette avance; une portion du produit annuel, qui a été détournée 
de faire fonction de capital pour être employée à faire fonction de rc-

! I.a guerre  d 'A m érique . Elle a é té  beaucoup plus coûteuse encore qu’aucune 
des guerres  p récéden tes ; elle nous a valu une dette de plus de cen t bullions. Pen
dan t une paix de onze ans, on a à peine payé dix m illions, e t pendan t une  g u e l f e  
de sept ans, on a con trac té  plus de c e n t m illions de  dettes nouvelles.

(Note de l'auleur.)
8 Pinto, Traité de tu Circulation et du Crédit.
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venu, qui a été enlevée à l ’entretien des ouvriers productifs pour 
servir à l’entretien de salariés non productifs, et pour être dépensée 
et dissipée dans le cours, en général, d’une seule année, sans laisser 
Blême l’espoir d’aucune reproduction future. A la vérité, en retour du 
Ci,pital par еич avancé, ils ont obtenu une annuité dans les fonds pu
blics, qui le plus souvent valait au moins autant. Sans contredit, cette 
ennuité leur a remplacé leur capital, e lle s  a mis en état de faire aller leur 
eommerce et leurs a (Taires avec tout autant et peut-être plus d’étendue 
'lu'auparavant, c’est-à-dire qu’ils se sont trouvés à mémo d’emprunter 
à des tiers un nouveau capital sur le crédit de cette annuité, ou bien, 
64 la vendant, de retirer de quelque tierce personne un autre capital 
ft elle appartenant, égal ou supérieur à celui qu’ils avaient avancé au 
gouvernement. Mais ce nouveau capital qu’ils ont ainsi acheté ou em 
prunté de tierces personnes, il fallait bien qu’il existât dans le pays 
Auparavant, et qu’il y fût déjà employé, comme le sont tous les capi
taux, à entretenir du travail productif. Quand ce capital est venu à 
passer dans les mains de ceux qui avaient avancé leur argent au gou
vernement, s'il était pour eux, à certains égards, un nouveau capi
tal, il n ’en était pas un nouveau pour le pays; ce n’étaii autre chose 
qu’un capital retiré de certains emplois particuliers pour être tourné 
Vers d’autres. Ilien qu’il remplaçât pour eux ce qu’ils avaient avancé 
au gouvernement, il ne le remplaçait pas pour le pays. S’ils n’eussent 
point fourni leur capital au gouvernement, il y aurait eu alors dans le 
pays deux capitaux au lieu d’un, deux portions du produit annuel, au 
lieu d’une, employées à entretenir du travail productif.

Lorsque pour couvrir la dépense du gouvernement on lève un re
venu, dans le cours de l ’année, avec le produit de quelque Impôt libre 
et non déjà hypothéqué, il n’y a alors qu’une certaine portion du re
venu des particuliers qui soit ôtée à l’entretien d’uhc espèce de travail 
Bon productif, pour aller à l ’entretien d’une autre espèce de travail du 
Blême genre. Il y aurait eu sans doute quelque portion de ce que ces 
Particuliers payent pour ces impôts, qui aurait été accumulée par eux 
en capital, et qui aurait par conséquent servi à entretenir du travail 
pioductif; mais la plus grande partie aurait été dépensée, et par coii- 
arquent employée à entretenir du travail non productif. Sans doute, 
'luand la dépense publique est défrayée de cette manière, elle empêche 
P'us ou moins qu’il ne se fasse des accumulations de nouveaux capi
taux, mais au moins elle n’entraîne pas nécessairement la destruction 
'te quelque capital actuellement existant.

Lorsque la dépense publique est défrayée par des créations de fonds, 
alors elle est défrayée par la destruction annuelle de quelque capital qui
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avait existé auparavant dans le pays, par le détournement de quelque 
portion du produit annuel qui était auparavant destinée à entretenir du 
travail productif, et qui va à l ’entretien du travail non productif. Néan
m oins, comme dans ce cas les impôts sont plus légers qu’ils n e l ’eus
sent été si on eût levé, dans le cours de l ’année, un revenu sutlisant 
pour défrayer la même dépense, dés lors le revenu privé des citoyens 
est nécessairement moins chargé, et par conséquent on ôte beaucoup 
moins aux moyens qu’ils peuvent avoir d’épargner et d ’accumuler en 
capital une partie de ce revenu. Si la méthode de créer des fonds dé
truit plus l’ancien capital que ne le fait la méthode de pourvoir aux dé
penses publiques par un revenu levé à mesure dans le cours de l’année, 
d'un autre côté cette première méthode empêche moins que l ’autre la 
formation ou l ’acquisition de quelque nouveau capital. Avec le système 
de créer des fonds perpétuels, l’économie et l ’industrie des particuliers 
peuvent réparer plus aisément les brèches que font de temps en temps 
au capital général de la société les dissipations et les profusions du gou
vernement.

Ce n ’est néanmoins que pendant la durée de la guerre que le sys
tème de créer des fonds perpétuels a cet avantage sur l ’autre système. 
Si l’on pourvoyait toujours aux dépenses de la guerre avec un revenu 
qui se levât dans le cours de l ’année, les impôts dont on tirerait ce re
venu extraordinaire ne dureraient pas alors plus longtemps que la 
guerre elle-même. Si les moyens d’accumuler étaient moindres dans 
les particuliers tant que durerait la guerre, ils seraient aussi plus 
grands pendant la paix qu’ils ne l’auraient été avec le système des 
fonds perpétuels. La guerre n ’aurait entraîné la destruction nécessaire 
d’aucun des anciens capitaux, et la paix aurait amené l ’accumulation 
d'un nombre plus grand de nouveaux. Les guerres seraient en général 
plus promptement term inées, et on les entreprendrait avec moins de 
légèreté. Le peuple, sentant tout le poids du fardeau de la guerre pen
dant le temps qu’elle durerait, en deviendrait bientôt las, et le gouver
nem ent ne se trouverait plus obligé, par condescendance pour ses fan
taisies, do la continuer plus longtemps qu’il ne serait nécessaire. La 
perspective des charges lourdes et inévitables qu’amènerait la guerre 
empêcherait aussi le peuple d e là  vouloir trop légèrement, et à moins 
d'un intérêt réel et solide qui en valût la peine. Ainsi, ces périodes 
pendant lesquelles s’afl'uihliraient les moyens (ще les particuliers ont 
d amasser des capitaux seraient à la fois plus rares et d’une plus courte 
durée. Celles au contraire où ces moyens auraient toute leur force, se-
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valent beaucoup plus durables qu’elles ne peuvent l ’étre avec le sys. 
tènie des fonds perpétuels.

D’ailleurs, quand la -création des fonds perpétuels a fait un certain 
Progrès, alors la quantité d'impôts permanents dont elle grève les par
ticuliers affaiblit quelquefois lout autant, même pendant la paix, les 
moyens d’amasser des capitaux que l’autre système le ferait en temps 
de guerre. Le revenu public de la Grande-Bretagne, en temps de paix, 
se monte à présent à plus de 10 millions par an. S’il était libre et sans 
hypothèque, il serait suffisant, avec une bonne administration, pour 
soutenir la guerre la plus vigoureuse sans contracter un sou de dettes 
nouvelles. Le revenu privé des habitants de la Grande-Bretagne est à 
Présent aussi chargé en temps de paix 1 , leurs moyens pour accumu
ler sont autant affaiblis qu’ils eussent pu l’être pendant le temps de la  
guerre la plus dispendieuse, s i le  funeste système des fonds perpétuels 
n ’eût jamais été adopté.

Dans les payements qui se font des intérêts de la dette publique, 
a-t-on dit, c’est la main droite qui paye à la main gauche. L’argent ne 
sort pas du pays. C’est seulement une partie du revenu d'une classe 
d habitants qui est transportée à une autre classe, e t  la nation n ’en 
est pas d’un denier plus pauvre 

Cette apologie est tout à fait fondée sur les idées sophistiques de ce 
système mercantile que j ’ai combattu dans le livre IVe de ces Recher
ches, et après la longue réfutation que j’ai fuite de ce systèm e, il est 
peut-être inutile d'en dire davantage sur cette matière. C’est supposer 
d'ailleurs que la totalité de la dette publique appartient aux habitants 
de ce pays ; ce qui ne se trouve nullement vrai, les Hollandais, aussi 
bien que les autres nations étrangères, ayant une part très-considéra
ble dans nos fonds publics. Mais quand même la totalité de la dette 
appartiendrait à des nationaux, ce ne serait pas une raison de con 
clure qu’elle n’est pas un mal extrêm em ent pernicieuxs.

1 4  l’est encore davantage m a in ten an t; le peup le paye m ain tenan t 60 à 70 m il- 
'ons de taxes, dont la  m oitié est affectée à  payer l 'in té rê t de la  d e tte  ex istan te .

Bu.
Adam Sm ith n ’a pas donné une ré fu ta tion  suffisante de ce tte  e r re u r . En 

c "-'b les payem ents des in té rê ts  de la  d e tte  pub lique ne sont au tre  chose, ainsi 
Чое les apologistes du systèm e des dettes  pub liques le  p ré ten d en t, qu’une de tte  

'  la m ain d ro ite  à la m ain gauche ; ce sont au tan t de richesses tran spo rtées  
1 UIm classe de la  société à une au tre . Il est c la ir cependant que la question  de 
*avu¡r quelle  sera l'in fluence de la  de tte  p u b lique  su r la  p ro spérilé  nationale, 

Pendra m oins du payem ent de l’in té rê t que de la m anière dont le  p rinc ipal a
m. і g
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La terre et les capitaux sont les deux sources primitives de tous 
revenus, tant publics que particuliers. Les capitaux payent les salaires 
du travail productif de quelque manière qu’il soit employé, dans ľa- 
griculture, dans les manufactures ou dans le commerce. L’administra
tion de ces deux sources primitives de revenu appartient à deux dilfé- 
rentes classes de personnes, les propriétaires de terre et les posses
seurs de capitaux, ou ceux qui les font valoir.

Le propriétaire de terre, pour conserver son revenu, est intéressé il 
tenir son bien en aussi bon état qu’il lui est possible, en bâtissant et 
réparant les logements de ses fermiers, en faisant et¡en entretenant les 
saignées et les clôtures nécessaires, et toutes ces autres améliorations

été em ployé. Le p rin c ip a l n’a pas é té  p rê té  p a r une classe de la société à une 
au tre , m ais il a é té  donné au gouvernem ent, qui ľ a  dépensé en en trep rises  m ili
ta ires . Il a é té , de fa it, e t pou r p a rle r  d’une m anière g éné ra le , an n u lé ; e t le 
revenu des possesseurs de ren tes  ne vient po in t de ce cap ital, mais des taxes 
im posées su r les capitaux  e t les revenus des au tres.

P ou r m e ttre  p lus en lum ière les effets im m édiats des em prunts su r les richesses 
natio n a les , supposons qu ’un pays ayant 2 m illions d’hab itan ts  e t 400 m illions 
de cap ita l soit engagé dans une g u erre , e t que son gouvernem ent em prun te  et dé
pense 50 m illions du capital na tional. Si le taux des profits é ta it de 10 p . 100, le 
revenu annuel des cap italis tes de ce t é ta t avant la g u erre  sera it de 40 m illions; 
mais après la g u erre , et en défalquan t les 50 m illions em prun tés e t dépensés, il 
ne sera  que de 33 m illions, e t les m oyens d’em ployer un travail p ro d u c tif  seron t 
p a r  conséquent dim inués dans la  m êm e proportion . E t, b ien  qu ’il soit vrai que le 
pays n’est poin t p rivé de l’in té rê t de la  d e tte , pu isqu’il est seu lem ent transporté  
d’une classe à une au tre , il n ’en est pas moins év ident qu’il re s te  privé du revenu 
provenant des 50 m illions de cap ita l dépensés, e t que le trava il p roduc tif, q u ia  
servi au trefo is  à l’en tre tien  de la hu itièm e p a rtie  de la  popu la tion  é tan t perdu  
pour l’É ta t, il en ré su lte ra  que ce tte  p o rtion  de la  popula tion  sera, pou r un 
ce rta in  tem ps du m oins, en tiè rem en t à la  cha rge  de ceux qui p eu t-ê tre  é ta ien t 
d é jà  em barrassés de se sou ten ir eux-m êm es.

C elte doctrine  est hab ilem en t développée par le ju g e  B lackstone. « P ar lô 
moyen de no tre  de tte  na tionale , d it ce g rand  ju risconsu lte , la  p ro p rié té  dans 1° 
royaum e s’est augm entée rela tivem en t à ce qu’elle é ta it auparavan t, mais cetlé 
augm entation  n ’est qu ’une fiction, Car en  réa lité  elle ne s’est pas accrue  du tout. 
Nous nous vantons de nos fonds considérables : mais ce t a rg en t, où e s t- il?  ll 
n’existe que de nom) en  pap ier, p a r la  foi pub lique, e t pat* la garan tie  du l’«1"  
lem en t; e t  ces circonstances suffisent assurém ent pour donner de la  confiance au* 
Créonciers de l’É ta t. Mais quel est le gage qué l’É ta t donne com m e sécu rité  ? Lc 
sol, le com m erce et l ’industrie  des p a rticu lie rs  sont les sources dans lesquell69 
on puise l’arg en t pou r pou rvo ir aux d iffé ren ts im pôts. C’est en  elles, e t en elle 
seules, que consiste le gage des c réa n c ie rs  dë l’État.

« Le sol, le  com m erce et l’industrie  des particu lie rs  son t dottò d im inués, daU 
le u r valeur v éritab le , de la p artie  qui sert de gage atix c réancie rs. Si le reven '1
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dispendieuses qu’il appartient proprement au propriétaire de faire et 
d’entretenir. Mais une excessive contribution foncière peut retrancher 
une si forte part du revenu du propriétaire, et les divers droits sur les 
choses propres aux besoins et aisances de la vie peuvent tellem ent di
minuer la valeur réelle de ce revenu déjà réduit, que le propriétaire se 
trouve toutii fait hors d’état défaire ou d’entretenir ces améliorations 
dispendieuses. Cependant, quand le propriétaire cesse de remplir sa 
Partie, il est absolument impossible que le fermier continue i l  remplir 
ta sienne. A mesure qu’augmente l ’état de gène du propriétaire, il faut 
de toute nécessité que la culture du pays aille en dépérissant.

Quand, par ľeíľetde la multiplicité des impôts sur les choses propres

de A ... s’élève à 100 liv. st. p a r  an , e t que les dettes qu’il a con tractées en - 
versvB ... l’obligent à payer à ce d e rn ie r 50 liv. pa r a»  com m e in té rê ts  de ces 
de ttes, il est év ident que la  m oitié de la  va leu r de la p ro p rié té  d ’A ... est 
tran spo rtée  à B ... le  c réa n c ie r. La p ro p rié té  du c réa n c ie r consiste dans ses 
d ro its  de créance envers le d éb iteu r e t nu lle  pa rt a illeu rs, e t le  déb iteu r est seu
lem ent le dépositaire  de la  m oitié de son revenu par rap p o rt à son créanc ie r. 
B ref, la  p rop rié té  du  c réa n c ie r de l’É tat consiste dans une po rtion  des revenus 
p u b lic s ; il sera , p a r  conséquen t, plus riche  de to u t le m ontant de ce tte  portion  
des revenus publics que la nation  qui les paye. » [C om m entaires, vol. I.)

N ous n’entendons pas, p a r  ce que nous venons de d ire , con tester l’utilité  dos 
em prunts. Ce poin t m érite  beaucoup d’au tres  considérations. L 'indépendance et 
l 'honneur national doivent ê tre  m ain tenus à tou t prix . Q uand les revenus o rd i
naires d’un É ta t ne suffisent pas pour faire  face aux dépenses ex traord inaires, et 
qu ’on ju g e  plus convenable d’em prun te r que d 'im poser de nouvelles taxes, il n’y 
a  ce rtes aucune ob jection  à fa ire . P eu t-ê tre  serait-ce a lle r  trop  lo in  que de p ré 
ten d re  que depuis la révo lu tion , tou tes les gu erres  dans lesquelles nous étions 
engagés é ta ien t ju s te s  e t nécessaires, et que les sommes qui ont serv i à les sou
ten ir ont é té  prélevées de la m anière la moins onéreuse. Si ce la  é ta it, l’augm en
tation  de la  de tte  publique sera it com plètem ent ju stifiée . L’in tég rité  et l’accro is
sem ent do ľem p ire , la  p ro tec tion  de nos dro its  e t de nos lib e rté s, nos triom phes 
su r te rre  e t su r m er sont des com pensations rée lles de no tre  d e tte , des tréso rs 
et du sang que nous avons versés dans ces en trep rises . Ce sont des com pon
c t io n s  suffisantes, e t elles con tribuen t à no tre  p ro spérité  com me nation , comme 
41 elles é taien t la su ite  de l’augm entation  de n o tre  popu la tion  e t de nos richesses. 
11 »’y a  pas de sacrifice assez g rand  qu’on ne soit obligé de fa ire  quand il s’agit 

la  sécu rité  et de l’indépendance nationale ; e t un em prun t, quand il a servi 
11 de pare ils  p ro je ts , est aussi b ien  em ployé que s 'il avait é té  appliqué à féconder 
A g r ic u l tu re , l’industrie  et le  com m erce . Il ne faut pas p e rd re  de vue quels sont 
les effets ind irec ts  des em prunts e t des taxes prélevées pour en payer les in térê ts. 
Quand ces taxes ne sont pas trop  élevées, e lles ex e rcen t une influence très-salu- 
la ire  sur l’ind u strie , e t on t souvent pour effet, en s tim ulan t l’ac tiv ité  et l’éco- 
nom ie, de rem placer, e t quelquefo is  même en les augm entan t, les sommes p rê tées  
au gouvernem ent. M. C.
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aux besoins et aisances de la vie, les capitalistes et ceux qui font va
loir des capitaux viennent à s’apercevoir que, quelque revenu qu’ils 
puissent retirer de leurs fonds, cc revenu n’achètera jamais, dans le 
pays où ils sont, la môme quantité de ces choses que ce qu'ils en au
raient, dans tout autre pays, avec le même revenu, ils sont portés ù 
chercher quelque autre résidence. Et quand, à raison de la perception 
de ces impôts, tous ou la plus grande partie des marchands et manu
facturiers, c ’est-à-dire tous ou la plus grande partie de ceux qui font 
valoir de grands capitaux, viennent à être continuellement exposés aux 
visites fâcheuses et aux recherches vexatoires des collecteurs de l’im
pôt, cette disposition à changer de résidence se réalise bientôt par une 
émigration. L’industrie du pays tombera nécessairement quand on lui 
aura retiré les capitaux qui la soutenaient, et la ruine du commerce 
et des manufactures suivra le dépérissement de l’agriculture.

Une opération qui enlève aux possesseurs de ces deux grandes sour
ces de revenu (la terre  et les capitaux), aux personnes intéressées im
médiatement à ce que chaque portion de terre soit ténue en bon état 
et à ce que chaque portion du capital soit avantageusement dirigée, 
la plus grande partie des revenus provenant de l ’une ou de l ’autre de 
ces sources, pour la transmettre à une autre classe de gens, les créan
ciers de l ’État, qui n’ont nullem ent cet intérêt, une telle opération doit 
nécessairement faire, à la longue, que les terres se négligent, et que 
les capitaux se dissipent ou fuient ailleurs. Un créancier de l ’État a, 
sans contredit, un intérêt général à la prospérité de l'agriculture, des 
manufactures et du commerce du pays, et par conséquent à ce que 
les terres y soient tenues en bon état et les capitaux avantageusem ent 
dirigés. Si quelqu’une de ces choses venait à manquer ou à dépérir 
généralem ent, le produit des différents impôts ne serait plus suftisant 
pour lui servir l’annuité ou l ’intérêt qui lui est dû. Mais un créancier 
de l’État, considéré simplement comme tel, n’a aucun intérêt à ce que 
telle portion de terre soit en bonne valeur, ou telle portion particu
lière de capital avantageusement dirigée. Comme créancier de l’État, 
il ne connaît aucune portion particulière de terre ou de capital ; il 
n’en a aucune sous son inspection. Il n'y en a aucune dont il puisse 
s ’occuper ; il n ’y en a pas une en particulier, quine puisse être totale
ment anéantie sans que le plus souvent même il s’en doute ou au 
moins qu’il en soit affecté directement.

La pratique de créer des fonds perpétuels a successivement affaibli 
tout État qui l'a adoptée. 11 semble que ce sont les républiques d’Italie 
qui ont commencé à en faire usage. Gênes et Venise, les deux seules
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de ces républiques qui puissent encore prétendre à une existence in
dépendante, se sont l’une et l’autre affaiblies par cette pratique. L’Es
pagne parailavoir emprunte cette méthode aux républiques d Italie ; et 
comme ces impôts sont vraisemblablement établis moins judicieusement 
que les leurs, elle a souffert d’une telle pratique encore plus qu’elles, 
ô proportion de ses forces naturelles. La dette de l ’Espagne est d'une 
date fort ancienne. Ce royaume était déjà très-obéré avant la iin du 
seizième siècle, environ cent ans avant que l ’Angleterre dut un sou. 
La France, malgré toutes ses ressources naturelles, languit sous un 
fardeau accablant du m ême genre. La république des Provinces-Unies 
est aussi épuisée par les dettes, que l’est Gènes ou Venise. Est-il à 
présumer qu’une pratique qui a porté avec elle la langueur ou la dé
tresse dans tout autre pays, sera, pour la Grande-Bretagne seule, 
exempte de suites fâcheuses 1 ?

On dira peut-être que le système d’imposition établi dans ces diffé
rents pays est inférieur à celui de l’Angleterre. Je le crois bien aussi. 
Mais il ne faut pas oublier que le gouvernement le plus sage, quand il 
a épuisé tous les objets propres à être im posés, se trouve réduit, dans 
le cas de nécessité urgente, il recourir à ceux qui n’y sont pas propres. 
La prudente république de Hollande s’est vue ob ligée, dans certaines 
occasions, d’avoir recours à des espèces d’impôts tout aussi nuisibles 
que la plupart de ceux de l ’Espagne. Un nouvelle guerre commencée 
avant qu’on soit venu è Bout de procurer aucun soulagement considé
rable au revenu public, et qui peut, dans le cours de ses progrès, de
venir aussi dispendieuse que l’a été la dernière, pourrait bien, par l’im
pulsion d’une irrésistible nécessité, nous entraîner dans un système 
d’imposition tout aussi oppressif que celui de la Hollande, ou même que 
celui de l’Espagne 9. A la vérité, on peut dire, à la gloire de notre sys
tèm e actuel d’imposition, qu’il a jusqu’à ce m oment causé si peu de 
gêne à l ’industrie, que, même pendant la durée des guerres les plus 
ruineuses, l ’économie et la bonne conduite des particuliers ont pu suf 
lire, à ce qu’il semble, à force d’épargnes et d’accumulations, à réparer 
toutes les brèches que les dissipations et les excessives dépenses du

1 Eu effet, cet é ta t n’est pas norm al ; il a im posé à l’in dustrie  une charge q u i 
1 écrase , e t sans le fonds d ’am ortissem ent, dont le p rodu it s élève à 16 m illions 
Par an , le c réd it public en  au ra it é té  mis en d an g e r. De.

2 Le systèm e de taxation  p ara ît avoir a tte in t sa d ern iè re  lim ite , e t les exigences 
du gouvernem ent sont souvent dures, (’.hex nous, c’est la  taxe m êm e, et non le 
m ode de recouvrem ent, qui constitue l’oppression. En Espagne, dans la p lu p a rt des 
cas, c 'é ta it ju s tem en t le  co n tra ire  qui avait lieu . Bu.

1 8 .
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gouvernement avalent faites au capital général île la société. Л la con
clusion île la dernière guerre, la plus coûteuse que la Grande-Bretagne 
ail jamais eu à soutenir, son agriculture était aussi itorissante, ses 
manufactures aussi nombreuses et aussi pleinement en activité, son 
commerce aussi étendu qu’ils l ’avaient jamais été auparavant. Il faut 
donc que le capital qui maintenait en activité toutes ces différentes 
branches d’industrie ait été égal à ce qu’il a jamais pu être auparavant. 
Depuis la paix, l ’agriculture a reçu encore de nouvelles améliorations, 
les loyers ont augmenté de, prix dans toutes les villes et villages du 
royaume, preuve d’une augmentation d’opulence et de revenu parmi 
le peuple; le m ontant annuel de la plupart des anciens impôts, et en 
particulier dos branches principales de l’accise et des douanes, a tou
jours été en augmentant; preuve égalem ent évidente d’une consom
mation sans cesse croissante, et par conséquent d’une augmentation 
dans le produit, sans quoi cette consommation n’eût pas pu se main
tenir. La Grande-Bretagne parait porter avec facilité un fardeau que 
personne, il y a un demi-siècle, ne l’eût crue capable de soutenir. 
N’allons pas cependant pour cela en conclure follement qu’elle soit en 
état d’en porter bien d’autres, ni même nous tlatter trop qu’elle puisse, 
sans une très-grande gêne, recevoir un poids un peu plus lourd que 
celui qui pèse déjà sur elle ‘ .

Quand-la dette nationale s’est une fois grossie jusqu’à un certain 
point, il n’y a pas, je crois, un seul exemple qu’elle ait été loyal^nent 
et complètement payée. Si jamais la libération du revenu public a été- 
opérée tout à fait, elle l ’a toujours été par le moyen d’une banqueroute, 
quelquefois par une banqueroute ouverte et déclarée, mais toujours 
par une banqueroute réelle, bien que déguisée souvent sous une appa
rence do payement.

L’expédient le plus ordinaire qu’on ait mis en œuvre pour déguiser 
une vraie banqueroute nationale sous l’apparence d’un prétendu paye
m ent, c’est de hausser la dénomination de la monnaie. Si, par exem ple, 
par un acte du Parlement ou par une proclamation royale, une pièce 
de H pence venait à être portée à la dénomination de 1 schelling, et 
vingt pièces do 6 pence à celle de 1 livre sterling, la personne qui, dans 
le temps de l ’ancienne dénomination, aurait emprunté 20 sous ou à peu

1 Depuis l’époque à laquelle l’au te u r  a é c r i t ,  la de tte  pub lique  de l'A ngietcrre  
a  augm enté de 400 millions s te rlin g , c 'es t-à-d ire  qu ’elle  a fait p lus que qua
d ru p le r . G .G .»

— Elle a suppo rté  un fardeau six fois plus considérab le , tou tefo is  non sans 
effort, à la fin de la g u erre  avec l’A m érique. Uv.
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prèg quatre onces d'argent, pourrait, dans le temps de la nouvelle dé
nomination, payer sa dette avec vingt pièces de G pence ou avec quel
que chose de moins que deux, onces d’argent. De cette manière, une 
dette nationale d’environ 128 millions (le capital à peu près de la dette 
fondée et non fondée de la Grande-Bretagne), pourrait se payer avec 
environ G4 millions de notre monnaie actuelle. Ce ne serait, à la vérité, 
qu’une apparence de payem ent, et dans la réalité on aurait fait tort 
aux créanciers de l ’État de 10 sous par livre de ce qui leur était dû, 
Dédommagé s’étendrait aussi beaucoup plus loin qu'aux créanciers do 
l ’État; ceux do chaque particulier auraient la même perte ù essuyer, 
at cela sans aucun avantage pour les créanciers de l ’État, mais même 
avec un grand surcroît de perte pour ceux-ci. A 1a vérité, si un créan
cier de l’État était endetté envers d’autres personnes, il pourrait, jus
qu’il un certain point, compenser sa perte en payant ses créanciers de 
la même monnaie avec laquelle il aurait été payé par l’État. Mais dans 
presque tout pays les créanciers de l ’État sont, pour la plupart, des 
gens opulents, plutôt sur le pied de créanciers, que sur celui de dé
biteurs avec le reste de leurs concitoyens. Ainsi un prétendu paye
m ent de ce genre aggrave le plus souvent la perte des créanciers de 
l ’État au lieu de la soulager; et sans aucun avantage pour le  public, il 
étend la plaie sur un grand nombre d’autres personnes qui ne devraient 
y être pour rien. Il cause dans les fortunes des particuliers une sub
version générale et de l ’espèce la plus funeste, en enrichissant le plus 
souvent le débiteur fainéant et dissipateur, aux dépens du créancier 
industrieux et économe, et en ôtant une grande partie du capital na
tional aux mains qui auraient pu l ’augmenter et le faire prospérer, 
pour le faire passer dans celles qui sont les plus propres à le dissiper 
et à l’anéantir. Quand un État se trouve réduit il la nécessité de faire 
banqueroute, tout comme quand un particulier s’y trouve réduit, une 
banqueroute franche, ouverte et déclarée est toujours la m esure qui est 
la moins déshonorante pour le débiteur, et en même temps la moins 
nuisible au créancier. A coup sûr, l ’honneur de l ’État est fort mal mis 
il couvert quand, pour déguiser la disgrâce d'uue véritable banque
route, il a recours à une misérable jonglerie de cette espèce, qu’il est 
s' aisé à tout le monde d'apercevoir, et qui en même temps a les suites 
*es plus pernicieuses.

Dependant presque tous les États, les anciens comme les modernes, 
quand ils se sont vus réduits ù une telle nécessité, ont fait ressource 
ûe ce vrai tour d’escamotage. Les Romains, à la fin de la première 
guerre punique, réduisirent l ’as (qui était la monnaie ou la dénomina- 
tion par laquelle ils évaluaient toutes leurs autres monnaies), de douze
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onces de cuivre qn’il contenait, à deux onces seulement, c ’est-à-dire 
qu’ils élevèrent deux onces de cuivre à une dénomination qui avait 
toujours exprimé auparavant la valeur de douze onces. La république 
se trouvait, par ce moyen, à même de payer les dettes énormes qu’elle 
avait contractées, avec un sixième seulement de ce qu’elle devait réel
lement. Nous serions aujourd’hui assez disposés à croire qu’une baU' 
queroute aussi forte et aussi subite aurait dû causer les plus violentes 
clameurs populaires. Il ne parait pas cependant qu’elle en ait occa
sionné aucune. La loi qui porta cette banqueroute fut, comme toutes 
les autres lois relatives aux m onnaies, proposée et soutenue par un 
tribun, qui la fit passer dans une assemblée du peuple, et ce fut pro
bablement une loi très-populaire. A Rome, comme dans toutes les au
tres républiques anciennes, les pauvres étaient perpétuellement endettés 
envers les riches et les grands, qui, pour s’assurer des suffrages aux 
élections annuelles, avaient coutume de leur prêter de l’argent à un 
intérêt énorme, lequel, n ’étant jamais payé, grossissait bientôt la delle  
dans une proportion telle, qu’il était impossible au débiteur delà payer 
ni de trouver personne qui ia payât pour lui. Le débiteur, dans la 
crainte d’une exécution rigoureuse, était obligé, sans recevoir aucune 
gratification ultérieure, de voter pour le candidat que lu i recomman
dait son créancier. En dépit de toutes les lois portées contre la corrup
tion et la vente des suffrages, les largesses des candidats, jointes aux 
distributions de blé ordonnées de temps à autre par le sénat, étaient 
le fonds principal qui fournissait à la subsistance des plus pauvres ci
toyens, dans les derniers temps de la république. Pour se délivrer de 
cet assujettissement envers leurs créanciers, les citoyens pauvres 
étaient continuellement à demander, ou une entière abolition des dettes, 
ou ce qu’ils appelaient de nouvelles tables, c'est-à-dire une loi qui pût 
les autoriser à se faire donner une décharge complète, en payant seu
lement une portion déterminée de leurs dettes accumulées. L’équiva
lent des nouvelles tables les plus avantageuses qu’ils pussent désirer, 
c’était la loi qui réduisait à un sixième de leur ancienne valeur ia mon
naie de toute dénomination, puisqu’elle les m ettait à même de payer 
leurs dettes avec un sixième de ce qu’ils devaient réellement. Les grands 
et les riches avaient déjà été obligés, en plusieurs occasions, pour con
tenter le peuple, de consentir à des lois, tant pour l’abolition des det
tes, que pour l'introduction de nouvelles tables ; et vraisemblablement 
ce qui les engagea à consentir de même à celle-ci, ce fut en partie le 
m ême m otif,et en partie l’espoir que la libération du revenu public pour
rait redonner de l'énergie à un gouvernement dont ils avaient la princi
pale direction. Une opération de ce genre réduirait tout d’un coup une
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dette de 128 millions, à 21,333,333 liv. fi sch. 8 den. Dans le cours de 
la seconde guerre punique, l as fut encore réduit de nouveau d’abord 
de deux onces de cuivre à une once, et ensuite d une once ;! une demi- 
once, c’est-à-dire à un vingt-quatrième de sa valeur primitive. En 
réunissant ces trois opérations en une seule, une dette de 128 millions 
de notre monnaie actuelle pourràil par là se trouver tout d'un coup 
convertie en une dette de 5,333,333 liv. 0 sch. 8 den. De cette manière 
la dette de la Grande-Bretagne, tout énorme qu’elle est, se trouverait 
bientôt éteinte.

H n ’y a, jç crois, aucune nation dont la monnaie, à ia  faveur de ces 
sortes d’expédients, n’ait été successivement réduite de plus en plus 
au-dessous de sa valeur originaire, de sorte que la même somme nomi
nale en est venue pardcgrésà contenir une quantité d’argent de plus en 
plus petite.

Quelquefois les nations ont, par le même motif, altéré le titre de leurs 
monnaies, c’est-à-dire qu’elles y ont m êlé une plus grande quantité 
d’alliage. Si, par exem ple, dans une livre pesant de notre monnaie 
d’argent, au lieu de 18 deniers pesant d’alliage, conformément au titre 
actuel, on y en mêlait huit onces, 1 livre sterling ou 20 sch. de cette 
monnaie ne vaudraient guère plus de G sch. 8 deniers de notre m on
naie actuelle, l.a quantité d'argent que contiennent G sch. 8 deniers de 
notre monnaie actuelle se trouverait portée ainsi à très-peu de chose 
près à la dénomination de 1 livre sterling. L’altération dans le titre de la 
monnaie a précisément le même effet que ce que les Français appel
lent une augm enta tion  des m onnaies ou un surhaussement direct de 
leur dénomination.

Une augmentation des monnaies ou un surhaussement direct de leur 
dénomination est toujours et ne peut manquer d’être, de sa nature, 
une opération ouverte et déclarée. Par cette opération, des pièces d’un 
poids et d’un volume plus petits sont appelées du m ême nom qu’on 
donnait auparavant à des pièces d’un plus fort poids et d ’un plus gros 
volum e. L’altération de titre, au contraire, a été en général une opé- 
t'ation cachée. Par cette dernière opération, les hôtels des monnaies 
Mettaient en émission des pièces d’une bien moindre valeur que celles 
qui avaient eu cours jusqu’alors, mais pourtant de la même dénomina- 
üon et à peu près semblables, au moins autant qu’on pouvait en venir 
u bout, quant au poids, au volume et à l ’apparence. Quand le roi de 
France, Jean *, altéra le titre de ses monnaies pour payer ses dettes,

Voyez le G lossaire  «le D ucange, au mot M oneta , éd ition  des B énéd ic tins.
[N o te  de  Гаиіеиг.)
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tous les offleiers (le ses hôtels des monnaies lurent obligés, par serment, 
au secret. Les deux opérations sont injustes; mais un simple surhaus
sement est une injustice ouverte et violente, tandis qu’une altération 
du titre est une fraude et une fourberie. Aussi cette dernière espèce 
d'opération, du moment qu’elle a été découverte (et elle ne peut pas 
rester très-longtemps cachée), a toujours excité une indignation beau
coup plus forte que l’autre. Il est très-rare que la monnaie, après avoir 
subi quelque surhaussement considérable dans sa dénomination, ait 
jamais été remise sur le pied de son ancien poids ; mais, après les plus 
fortes altérations dans le litre, elle a été presque toujours rétablie à 
son ancien degré de tin. C’était le seul moyen qu’on eût d’apaiser la 
fureur et l’indignation du peuple.

Sur la fin du règne de Henri VIII, et dans le commencement de celui 
d’Ëdouard VI, la monnaie d'Angleterre subit, non-seulement une hausse 
dans sa dénomination, mais encore une altération dans son titre. Les 
mêmes fraudes furent pratiquées, en Écosse, sous la minorité de Jac
ques VI. Elles l ’ont été, en certaines circonstances, dans presque tous 
les autres pays. S’attendre è ce que le revenu public de la Grande- 
L'retagne puisse jamais être complètement libéré, ou qu’on puisse ja
mais arriver à faire vers cette libération quelques pas un peu impor
tants, tant que le surplus de ce revenu, ou que l ’excédant de ce qui 
est nécessaire pour couvrir la dépense annuelle de l ’établissement de 
paix sera aussi faillie, ce serait, à ce qu’il semble, une espérance tout à 
fait chimérique. Il est évident qu’on ne saurait se flatter d’atteindre è 
cette libération, à moins de quelque augmentation considérable dans 
le revenu public, ou bien de quelque réduction non moins considéra
ble dans la dépense.

Une taxe foncière répartie avec plus d’égalité, un impôt aussi plus 
égal sur les loyers de m aisons, et des réformes dans le système actuel 
des douanes et de l’accise, telles que celles proposées dans le chapitre 
précédent, pourraient peut-être, sans augmenter la charge de la m a
jeure partie du peuple, et seulement en en répartissant le poids d'une 
manière plus égale sur la totalité, donner lieu à un accroissement con
sidérable du revenu public. Toutefois, il n ’y a pas de faiseur de pro
jets, quelque exalté qu’il puisse être dans ses idées, qui ose se flatter 
qu’avec une augmentation quelconque de ce genre il soit encore pos
sible d’espérer raisonnablement, soit une libération totale du revenu 
public, soit même un acheminement asser avancé vers cette libération, 
en temps de paix, pour prévenir ou balancer, dans la guerre suivante, 
un nouvel accroissement du capital de la dette.
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Il y aurait lieu de s’attendre à une plus grande augmentation de 
revenu si l ’on étendait notre système d’imposition à toutes les diffé
rentes provinces de l'empire dont les habitants sont d’origine britan
nique et européenne. C’est pourtant ce qui ne pourrait peut-être guère 
se faire d’une manière compatible avec les principes de la constitution, 
sans admettre dans le Parlement, ou, si l’on veut, dans les états géné
raux de l ’empire britannique, une représentation pleine et égale de 
toutes ces différentes provinces ; la représentation de chacune d’elles 
étant, avec le produit de ses impôts, dans la même proportion où se
rait la représentation de la Grande-Bretagne avec les impôts levés dans 
la Grande-Bretagne. Il est vrai que l ’intérêt privé d’une foule de parti
culiers puissants, les préjugés enracinés auxquels tiennent les grands 
corps, paraissent opposer pour le moment, contre une telle innovation, 
des obstacles extrêmement difficiles, peut-être même tout à fait im
possibles à surmonter. Néanmoins, sans prétendre déterminer jusqu’il 
quel point une telle union serait ou ne serait pas praticable, il n ’est 
peut-être pas hors de propos, dans un ouvrage de pure théorie comme 
celui-ci, d’examiner á quel degré le système d’imposition de la Grande- 
Bretagne pourrait s’appliquer à toutes les différentes provinces de l’em
pire; quel revenu on pourrait s ’en promettre s’il y était appliqué, et 
quelle manière il est à présumer qu’une union générale de cette 
espèce pourrait influer sur le bonheur et la prospérité des différentes 
provinces qui s’y trouveraient comprises. On pourra, au pis-aller, re
garder une pareille spéculation comme une nouvelle utopie moins ré
créative, à coup sûr, que l ’ancienne, mais non pas plus inutile ni plus 
chimérique 1.

1 Le p lan proposé p a r  Adam Sm ith consisté à fa ire  pay e r aux au tres  pays la  
de tte  de la G rande-B retagne ; il fau t rem arq u er à ce propos que l ’A m érique s’est 
révo ltée contre sa m étropole plutM  que de consen tir à p ren d re  sa part des im pôts, 
de m an ière que le p ro je t nous p a ra ît com plètem ent ch im érique sous tous les 
rappo rts . Im poser h l’Irlande  e t à l’Am érique les im pôts anglais eû t é té  une inau
guration  peu  convenable d’une union législative qui devait faire p a rtic ip e r aux 
bénéfices p lu tô t qu’aux charges. Adam Sm ith pensé que le com m erce irlandais 
e t am érica in , ne devan t plus ê tre  soum is à des res tric tions  odieuses, ce la  au ra it 
donné une com pensation süffisante. Mais si ces res tric tions  é ta ien t odieuses e t 
Oppressives, il fallait les supp rim er sans au tre  ex igence; et en effet, p o u r l’Ira 
'aude , elles n’existaien t plus. L’Irlande refusa de res te r p lus longtem ps exclue du 
com m erce du m onde, au profit des m onopoleurs anglais, e t les re s tr ic tio n s  im
posées a son com m erce cessèren t d’ex ister, sans qu’on exigeût de nouvelles con
ditions. A l’époque de l’union de la G rande-B retagne et de l’Irlande, en І799, 
ciiacun de ces deux pays garda  son systèm e de taxation . Avec le  systèm e d 'im pôts
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La taxe foncière, les droits de timbre et les différents droits de 
douane et d’accise constituent les quatre branches principales des con
tributions de la Grande-Bretagne.

L’Irlande est assurément aussi en état, et nos colonies d’Amérique 
et des Indes Occidentales plus en état de payer une taxe foncière que 
la Grande-Bretagne. Dans des pays où le propriétaire n'est assujetti ni 
à la dime ni à la taxe des pauvres, il doit assurément être plus en état 
de payer cet impôt que dans un pays où il est assujetti à ces deux 
autres charges. La dime, dans les endroits où elle n’est pas abon
née et où elle se paye en nature, diminue plus ce qui formerait sans 
elle le revenu du propriétaire, que ne le ferait une taxe foncière mon
tant réellem ent à 5 schellings par livre. On trouvera le plus souvent 
qu’une telle dîme monte à plus du quart du revenu réel de la terre, 
ou de ce qui reste après le remplacement entier du capital du fermier, 
plus un profit raisonnable. Si l ’on supprimait tous les abonnements 1 
de dimes et toutes les concessions de dimes faites à des laïques 2, la 
dîme ecclésiastique bien complète de la Grande Bretagne et de l’Irlande 
ne pourrait guère être évaluée ù moins de С ou 7 m illions. Si donc il 
n’y avait pas de dîme en Grande-Bretagne et en Irlande, les proprié
taires seraient en état de payer G ou 7 millions de taxe additionnelle 

ans la taxe foncière, sans être plus chargés qu'une très-grande partie 
d’entre eux ne l'est aujourd'hui. L’Amérique ne paye pas de dîme, et 
serait par conséquent très en état de payer une taxe foncière. Il est 
vrai qu’en général les terres, en Amérique et dans les Indes Occiden
tales, ne sont pas amodiées ni données à bail à des fermiers. Elles ne 
pourraient donc pas être assujetties à l ’imposition par des rôles dres
sés sur le taux de l ’amodiation ou du fermage. Cependant, dans la 
quatrième année de Guillaume et Marie, les terres de la Grande-Bre
tagne ne furent pas non plus taxées d’après un état des fermages, 
mais d’après une estimation faite fortau large et sans exactitude. On 
pourrait taxer les terres en Amérique, ou de la même manière, ou bien 
d’après une juste évaluation faite en conséquence d’un arpentage 
exact, tel que celui qui a été dernièrement fait dans le Milanais et dans 
les États de l’Autriche, de la Prusse et de la Sardaignc.

de l’A ng le terre , l’union a u ra it é té  une p e rte  p lu tô t qu’un avantage po u r l'Irlande .
Bu.

1 Ces abonnem ents ou com positions, qui se nom m ent, dans les lois anglaises, 
tnodus decim andiy  sont des coutum es locales de certaines paroisses, où la dîm e 
ne se perço it pas selon la coutum e g én é ra le , m ais d’après un m ode qu i, le plus 
souvent, est une somme d 'a rg en t de tan t pa r ac re . G. G.

2 C’est ce qu’on nom m e, dans les lois anglaises, im p ro p ria tio n . G. G.
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Quant aux droits de timbre, il est évident que, dans des pays où les 
formalités de la procédure judiciaire et les actes translatifs d’une pro
priété soit réelle, soit personnelle, sont partout les m êm es, ou à peu 
près les m êm es, ces droits pourraient très-bien être établis, sans la 
moindre différence, quant à la forme de perception.

Si les lois de la Grande-Bretagne, relatives aux douanes, étaient 
étendues il l’Irlande et aux colonies, pourvu que cette extension fût 
accompagnée, com ineen toute justice elle devrait l ’être, d’une exten
sion de la liberté de commerce, elle serait extrêmement avantageuse à 
ces deux différents pays. On ne verrait plus ces entraves qui accablent 
aujourd’hui le commerce de l ’Irlande, et qui ont été imaginées par une 
rivalité avide et jalouse; on ne connaîtrait plus toutes ces distinctions 
entre les marchandises de l ’Amérique, énumérées ou non énumérées. 
Les contrées situées au nord du cap Finistère seraient aussi ouvertes à 
chaque partie du produit de l’Amérique, que le sont aujourd'hui à cer
taines parties de ce produit les contrées situées au sud de ce cap. Au 
moyen de cette uniformité dans la législation desdouanessle commerce 
entre toutes les différentes parties de l’empire britannique se ferait tout 
aussi bien que celui qui se fait aujourd’hui entre les différentes côtes 
de la Grande-Bretagne. Cet empire se trouverait ainsi avoir dans son 
propre sein un immense marché intérieur, pour quelque partie que ce 
soit du produit de toutes ses diverses provinces, line si vaste ex
tension de ^marché indemniserait bientôt et l’Irlande et les colonies 
de tout ce que pourrait leur coûter l ’accroissement des droits de 
douane.

L accise est la seule bianche de notre système d'imposition qui 
exigerait certaines modifications selon les diverses provinces de ľem - 
pire auxquelles on l ’appliquerait. On pourra l ’étendrc à l’Irlande sans 
y faire le  moindre changement, le produit et la consommation de ce 
royaume étant précisément de la même nature que ceux de la Grande- 
Bietagne. A 1 égard de son extension a 1 Amérique et aux Indes occi
dentales, dont le produit et la consommation diffèrent si fort de ceux 
de la Grande-Bretagne, il y faudrait nécessairement quelques modill- 
cations, de la même manière que lorsqu’on l’applique aux comtés de 
I Angleterre qui consomment de la bière et ù ceux qui consomment du 
eidre.

Par exem ple, une liqueur fermentéc, qui se nom m e bière, mais qui 
Kc fait avec de la m élasse, et qui a très-peu de rapport avec notre 
bière, compose en grande partie la boisson commune du peuple en 
Amérique. Comme cette liqueur ne se garde que quelques jours, on ne 
Peut pas la préparer et l ’emmagasiner, pour la vente dans de vastes 
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brasseries, comme on fait de notre bière ; il faut que chaque ménage 
la brasse chez soi pour son usage, tout comme il faut qu’il fasse cuire 
ses aliments. Or, aller assujettir chaque ménage particulier aux visites 
et aux recherches désagréables des percepteurs de l ’impôt, comme on 
y assujettit nos cabaretiers et nos marchands brasseurs, serait une 
chose tout ä fait incompatible avec la liberté. Si, pour mettre de l'éga
lité, on jugeait nécessaire d ’établir un impôt sur cette boisson, on pour
rait l ’imposer par un droit sur la matière avec laquelle elle se fait, qui 
serait perçu au lieu où se fabrique cette matière ; ou bien, si la nature 
du commerce rendait impropre un pareil droit d’accise, on l’imposerait 
par un droit sur l ’importation de cette matière dans la colonie où de
vrait s’en faire la consommation. Outre le droit de I penny par gallon, 
imposé par le parlement d’Angleterre sur l'importation des m élasses en 
Amérique, il y a un impôt provincial de cette espèce sur les importa
tions dans la colonie de Massachussets, si elles sont importées dans des 
vaisseaux appartenant à une autre colonie, lequel droit est de 8 deniers 
par muid : il y a pareillement un droit de 5 deniers par gallon sur leur 
importation des colonies du Nord dans la Caroline du Sud. Enfin, si 
on trouvait de l’inconvénient ft l’une ou à l ’autre, de ces m éthodes, on 
pourrait exiger une composition ou abonnement de la part de chaque 
ménage qui voudrait consommer de cette boisson, soit d’après le nom
bre des personnes qui composeraient le ménage, de la m ême manière 
que les ménages particuliers s’abonnent, en Angleterre, pour la taxe 
sur la dréche ; ou d’après la différence d’àge et de sexes de ces person
nes, comme on le pratique, en Hollande, pour la perception de divers 
impôts, ou bien à peu près comme sir Matthieu Decker propose de 
lever en Angleterre tous les impôts sur les objets de consommation. Ce 
mode d’imposition, comme on l’a déjà observé, n ’est pas un mode très- 
convenable lorsqu’on l’applique à des objets d’une prompte consomma
tion. On pourrait cependant l ’adopter dans les cas où on n’en trouverait 
pas de meilleur.

Le sucre, le rhum et le tabac sont des marchandises qui, n’étant 
nulle part objets de nécessité, sont néanmoins devenues d’une consom
mation presque universelle, et qui par conséquent sont extrêm ement 
propres à être imposées. Si une union avec les colonies avait une fois 
lieu, alors on pourrait imposer ces denrées avant qu’elles sortissent des 
mains du manufacturier ou du producteur; ou bien, si ce mode d’im 
position ne pouvait s’accommoder avec le commerce de ceux-ci, ces 
denrées pourraient être déposées dans des magasins publics, tant à 
l ’endroit de la manufacture, qu’à tous les différents ports de l ’empire 
auquel elle serait transportée par la suite, pour y rester sous la
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ilouble clef du propriétaire des denrées et de l'officier du fisc, jusqu’au 
moment od elles sortirajent du magasin et seraient livrées au consom
mateur ou au marchand en détail pour la consommation du pays, ou 
enfin à un autre marchand pour l’exportation, l’impôt ne devant être 
avancé qu’au moment même de cette livraison. Quand elles seraient 
livrées pour l’exportation, elles sortiraient franches de droits du maga
sin, moyennant toutefois des assurances suffisantes que réellement les 
denrées seraient exportées hors de l’empire. Ce sont peut-être là les 
principales marchandises pour lesquelles il faudrait quelque change
ment un peu considérable dans le mode actuel d’imposition de la 
Grande-Bretagne, au cas d’une union avec les colonies.

Quel pourrait être le montant du revenu que produirait ce système 
d’imposition étendu à toutes les différentes provinces de l ’empire ? C’est 
sans contredit ce dont il est tout à fait impossible de s’assurer avec 
quelque degré d'exactitude. Au moyen de ce système d’impôts, on per
çoit annuellement dans la Grande-Bretagne plus de 10 millions de re
venus sur moins de huit millions d’hahitants. L'Irlande renferme plus 
de deux millions d’habitants, et d’après les états mis sous les yeux du 
congrès, les douze Provinces-Unies de l’Amérique en renferment plus de 
trois millions. Ces étals, cependant, peuvent avoir été exagérés, dans la 
vue peut-être de donner de la confiance au peuple de ce pays, ou d ’in
timider celui du nôtre; et ainsi nous supposerons une population de 
trois millions seulement dans nos colonies de l’Amérique septentrionale 
et des Indes occidentales prises ensemble, c’est-à-dire que nous parti
rons de la supposition que la totalité de l'empire britannique, tant en 
Europe qu’en Amérique, ne renferme pas plus de treize millions d’ha
bitants. Si sur moins de huit millions d’habitants nous levons, avec ce 
systèm e d'imposition, un revenu de plus de 10 millions sterling, nous de
vrions sur treize millions d’habitants, avec le m êm e systèm e, lever un re
venu de plus de 16,250,000 liv. sterling. De ce revenu, en admettant que 
ce .système pût le produire, il faudrait défalquer le revenu qui se lève ha
bituellem ent en Irlande et dans les colonies, pour pourvoir respective
ment aux dépenses de leurs gouvernements civils. La dépense de l’éta
blissement civil et militaire de l ’Irlande, jointe à l'intérêt de sa dette 
Publique, se m onte, d’après un taux moyen pris sur deux années finies 
en mars 1775, à quelque chose de moins que *50,000 liv. par a n 1. Par 
un état très-exact du revenu public des principales colonies de l ’Améri- 
fiue et des Indes occidentales, ce revenu, avant le commencement des

1 Ce revenu , avant l’union, excédait 2 millions et dem i s te ri. ; m ais l’in té rê t de 
ta  dette en em portait plus de la  m oitié . G. G.
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troubles actuels, foraiait un total de 141,800 liv. Cependant, dans cet 
état, le revenu du Maryland, de la Caroline du Nord et de toutes nos 
dernières acquisitions, tant sur le continent que dans les îles, se trouve 
omis ; ce qui l'ait peut-être une différence de 30 ou 40,000 liv. Ainsi, 
pour faire un nombre rond, supposons que le revenu nécessaire pour 
soutenir le gouvernement civil de l ’Irlande et des colonies se monte à 
I m illion; il resterait par conséquent un revenu de 15,250,000 liv. à 
appliquer ù l'acquit de la dépense générale de l’empire et au payement 
de la dette publique. Or, si on peut bien économiser, en temps de paix, 
sur le revenu actuel de la Grande-Bretagne, 1 million pour le rem
boursement de cette dette, on pourrait très-bien, sur ce revenu ainsi 
amélioré, économiser 0,250,000 liv. De plus, ce riche fonds d’am ortis
sement pourrait s’augmenter chaque année par l ’intérêt de la dette qui 
aurait été remboursée l ’année précédente, et de cette manière il pour
rait grossir assez rapidement pour pouvoir suffire à rembourser la tota
lité de la dette dans un petit nombre d’années, et à rétablir ainsi dans 
toute leur vigueur les forces affaiblies et languissantes de l ’empire. Cn 
même tem ps, le peuple pourrait être soulagé de quelques-uns des im
pôts les plus onéreux, de ceux qui sont établis sur des objets de néces
sité ou sur des matières premières de manufactures. L’ouvrier pauvre 
pourrait ainsi être mis à même de vivre avec plus d’aisance, de travail
ler pour un moindre salaire, et d’envoyer ses marchandises au marché 
à meilleur compte. Le bon marché de celles-ci en ferait augmenter la 
dem ande, et par conséquent la demande de travail augmenterait pour 
ceux qui produisent les marchandises. Cette augmentation dans la de
mande de travail accroîtrait à la fois la population et améliorerait la con
dition de l’ouvrier pauvre. La consommation de celui-ci augmenterait, 
et avec elle le revenu provenant de tous ces articles de consommation 
du pauvre, sur lesquels on aurait laissé subsister les impôts.

Toutefois, le revenu provenant de ce plan d’imposition n’augmente
rait pas tout de suite dans la proportion du nombre des habitants qui y 
seraient assujettis. Il faudrait, pendant quelque temps, traiter avec une 
grande indulgence ces provinces de l’empire qui se trouveraient ainsi 
assujetties à des charges auxquelles elles n’auraient pas été accoutu
mées auparavant, et même quand on en serait venu à lever partout, 
aussi exactement que possible, les mêmes impôts, ils ne produiraient 
pas encore partout un revenu proportionné à la population. Dans un 
pays pauvre, la consommation des principales marchandises sujettes 
aux droits de douane et d’accise est fort petite ; et dans un pays faible
m ent peuplé, il y a bien plus de facilité à frauder les droits. La consom
mation de boissons faites de drêche est très-faible dans les classes infc-
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Heures (lu peuple en Écosse, et l’accise sur la drêche, la bière et l ’aie 
y rend moins qu’en Angleterre, toute proportion gardée avec la popu
lation et avec le  ta u \ des droits qui ne sont pas les mêmes sui la dre- 
che, parce qu'on la suppose différente quant à la qualité. Dans ces 
branches particulières de l ’accise,il n’y a pas, à ce q u eje  pense, beau
coup plus de contrebande dans un de ces pays que dans l’autre. Les 
droits sur les liqueurs distillées et la plus grande partie des droits de 
douane produisent moins en Écosse qu’en Angleterre, ri proportion de 
la population respective de chacun de ces pays, et cela non-seulement 
à cause d’une moindre consommation des denrées sujettes à l’impôt, 
mais encore à cause de la facilité beaucoup plus grande de frauder les 
droits. En Irlande, les classes inférieures du peuple sont encore plus 
pauvres qu’en Écosse, et il y a une quantité d ’endroits dans le pays qui 
y sont aussi mal peuplés. Ainsi, en Irlande, la consommation des denrées 
sujettes à l’impôt pourrait, à proportion de la population, être moin
dre encore qu’en Écosse, et la facilité de frauder à peu près la m êm e. 
Dans l’Amérique et dans les Indes occidentales, les blancs, même de. 
la dernière classe, sont beaucoup plus à leur aise que ceux de la même 
classe en Angleterre, e t ils font probablement une bien plus grosse con
sommation de toutes les choses de luxe dont ils ont l’habitude de ne 
pas se passer. A la vérité, les noirs, qui composent la plus grande partie 
de la population, tant des colonies méridionales du continent que de 
nos îles des Indes occidentales, étant dans un état d’esclavage, sont 
sans contredit dans une condition bien pire que les gens les plus pau
vres de l’Ëcosse et de l ’Irlande. 11 ne faut pourtant pas nous imaginer 
pour cela qu’ils soient plus mal nourris, et que la consommation qu’ils 
font des articles qu’on pourrait assujettir à des impôts modérés, soit 
moindre que celle même des dernières classes du peuple d'Angleterre. 
C’est l’intérêt de leur maître de les bien nourrir et de les tenir toujours 
bien portants et bien dispos, afin qu’ils puissent bien travailler, tout 
comme c’est son intérêt de traiter ainsi le bétail qui travaille pour lui. 
Aussi les noirs ont-ils presque partout leur ration de rhum et de mé
lasse ou de bière1, tout comme les domestiques b l a n c s  ;  et vraisembla
blement on ne leur retrancherait pas cette ration, quand même ces ar
ticles seraient assujettis à des impôts modérés. Ainsi la consommation 
des denrées assujetties à l ’impôt serait probablement, à proportion de la 
Population, aussi forte en Amérique et dans les Indes occidentales que 
ôans toute autre partie de l’empire britannique. A la vérité, la facilité 
•le frauder serait beaucoup plus grande, l’Amérique étant beaucoup

1 Spruce-beer, sorte de b iè re  colorée avec ľ é co rce  de  sapin . G . G.



3 3 0 R IC H ESSE DES N A T IO N S.

plus faiblement peuplée, à proportion de l’étendue du territoire, que 
ne le sont l ’Écosse et l’Irlande. Néanmoins, si le revenu qu’on retire 
actuellem ent des dill'érents droits sur la dréche et les liqueurs et bois
sons de dréche venait à être levé par un droit unique sur la dréche, on 
ôterait absolument tous les moyens qu’il y a de frauder les droits dans 
la branche la plus importante de l’accise ; et si les droits fle douane, au 
lieu d’être imposés sur presque tous les différents articles d’importa
tion, étaient bornés à un petit nombre d’articles d'un usage et d’une 
consommation plus générale ; que d’ailleurs la perception de ces droits 
se fit suivant les lois de l’accise, alors, si les moyens de frauder n’étaient 
pas entièrement ôtés, ils seraient extrêmement diminués. En consé
quence de ces deux réformes, qui paraissent fort simples et très-faciles, 
les droits de douane et d’accise rendraient vraisemblablemenfautant de 
revenu, à proportion de la consommation, dans les provinces les plus 
mal peuplées, qu’ils en rendent actuellement, ù proportion de la con
som m ation, dans les provinces les plus peuplées.

On a objecté, il est vrai, que les Américains n’avaient point de m on
naie d’or et d’argent, le commerce intérieur du pays roulant sur un 
papier qui a cours de m onnaie, et tout l ’or et l ’argent qui peuvent leur 
survenir étant toujours envoyés dans la Grande-Bretagne en retour des 
marchandises qu’ils reçoivent de nous. Or, sans or et sans argent, 
ajoute-t-on, il n ’y a pas de possibilité de payer d’impôt. Nous leur avons 
déjà enlevé tout l ’or et l’argent qu’ils avaient, comment est-il possible 
de tirer d’eux ce qu’ils n ’ont pas ?

La disette actuelle de monnaie d’or et d’argent en Amérique ne pro
vient pas de la pauvreté du pays ou du défaut de moyens dans ses ha
bitants de se procurer de ces m étaux. Dans un pays où les salaires du 
travail sont si fort au-dessus du prix de ceux de l'Angleterre, et le prix 
des vivres si fort au-dessous, assurément la majeure partie des gens y 
doivent avoir de quoi y acheter une plus grande quantité de ces métaux, 
s’il leur était nécessaire ou avantageux de le faire. La rareté de ces 
m étaux y est donc une affaire de choix et non de nécessité.

Ce ne peut être que pour des transactions domestiques ou étrangè
res que la monnaie d’or et d’argent est nécessaire ou avantageuse.

On a fait voir dans le IIe livre de ces R echerches', que les affaires 
intérieures d ’un pays quelconque , au moins dans les temps de tran
quillité, pouvaient marcher à l’aide d’un papier ayant cours de m on
naie, avec à peu près autant d’avantage que si on employait de la 
monnaie d’or et d’argent. Pour les Américains, qui sont toujours dans

1 Tome I, page 353 e t suiv.
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le cas d’employer avec profit à l’amélioration de leurs terres de plus 
grands capitaux que tous ceux qu’il leur est possible de se procurer 
aisément, c’est un avantage que d’épargner, autant qu’il se peut, la 
dépense d'un instrument de commerce aussi dispendieux que l’or et 
l ’argent, et de mettre cette partie de leur produit superflu qu’absorbe
rait l’achat de ces m étaux, à acheter bien plutôt les instruments de 
métier, les matières pour vêtem ents, les ustensiles de ménage, les ou
vrages en fer, et enfin tout ce qui leur est nécessaire pour former leurs 
établissements et étendre leurs plantations, à acquérir un fonds actif 
et productif, plutôt qu’un fonds mort et stérile. Chaque gouvernement 
colonial trouve son intérêt à fournir au peuple du papier-monnaie en 
une quantité largement suffisante, et même en général plus que suffi
sante pour faire aller toutes les affaires intérieures. Quelques-uns de 
ces gouvernements, celui de Pensylvánie en particulier, se font un re
venu en prêtant ce papier-monnaie à leurs sujets, à un intérêt de tant  
pour 100. D’autres, comme celui de Massachussets, avancent un papier- 
monnaie de ce genre dans les besoins extraordinaires de l’État, pour 
subvenir aux dépenses publiques; et ensuite, quand la colonie se trouve 
en commodité de le faire, ils le rachètent au bas prix auquel il tombe 
par degrés. Kn 1747 t, cette colonie paya ainsi la majeure partie de ses 
dettes avec le dixième de la valeur pour laquelle elle avait d’abord 
donné ses billets. Il convient extrêm ement aux colons d’épargner les 
dépenses que leur occasionnerait l’usage de la monnaie d’or et d’argent 
dans leurs affaires intérieures, et il convient tout autant au gouverne
ment colonial de leur fournir une valeur intermédiaire qui, b ienqu’ac- 
compagnée de quelques inconvénients assez graves, les m et à même 
d’éviter cette dépense. L’extrême abondance de papier-monnaie chasse 
l ’or et l ’argent de toutes les transactions intérieures dans les colonies, 
par la même raison qu’elle a chassé ces m étaux de la plus grande partie 
des transactions intérieures en Écosse ; et ce qui a occasionné, dans 
un pays comme dans l’autre, cette grande abondance de papier-mon
naie, ce n’est pas la pauvreté du pays, mais l’esprit actif et entrepre
nant du peuple, et le désir qu’il a d’employer, comme capital utile 
et productif, tous les fonds qu’il peut venir à bout de se procurer.

Dans le commerce extérieur que les différentes colonies font avec la 
Grande-Bretagne, l’or et l’argent se trouvent plus ou moins employés, 
précisément à proportion qu’ils y sont plus ou moins nécessaires. Quand 
ces métaux n’y sont pas nécessaires, il est bien rare qu’on les y voie. 
Quand ils y sont nécessaires, en général, ils ne manquent pas.

î  Voyez Y H is to ire  de M assachussets, p a r  H utch inson ,vo l. II , page 436 et suiv.
{N ote  de l'auteur.)
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Dans le commerce d’entre la Grande-Bretagne et les colonies à ta
bac, pour l’ordinaire les marchandises de la Grande-Bretagne sont 
avancées aux colons à un crédit assez long, et elles sont ensuite acquit
tées en tabac qui se compte à un prix convenu. 11 est plus commode 
pour les colons de payer en tabac que de payer en or et en argent. 
Un marchand trouvera toujours plus avantageux pour lui de payer les 
marchandises que lui vendent ses correspondants, en quelque autre 
espèce de marchandise dont il fait commerce, que de les payer en 
argent. Alors ce marchand n’aura pas besoin de garder par-devers lui 
une partie de son capital sans emploi et en argent comptant, pour 
satisfaire aux traites qui lui seraient présentées. 11 pourra avoir en 
tout temps, dans sa boutique ou dans son mągasin, une plus grande 
quantité de marchandises, et en conséquence donner une plus grande 
étendue à son commerce. Mais il arrive rarement qu’il soit commode 
pour tous les correspondants d'un marchand de recevoir le payement 
de tous les objets qu’ils lui vendent, en marchandises de quelque au
tre espèce dont celui-ci fait commerce. Les marchands anglais qui 
font des affaires avec le Maryland et la Virginie se trouvent être une 
classe particulière de correspondants, pour lesquels il est plus com 
mode de recevoir en tabac, qu’en or et argent, le payement des mar
chandises qu’ils font passer à ces colonies. Ils ont l’expectative d’un pro
fit sur la vente du tabac; ils n’en auraient aucun à faire sur l’or et l'ar
gent. Ainsi l ’or et l’argent se montrent très-rarement dans le commerce 
entre la Grande-Bretagne et les colonies à tabac. Le Maryland et la 
Virginie ont tout aussi peu besoin de ces m étaux pour leur commerce 
étranger que pour leur commerce intérieur. Aussi dit-on que de toutes 
les colonies américaines, ce sont celles qui ont le moins de monnaie 
d’or et d’argent. Elles n'en passent pas moins cependant pour être tout 
aussi florissantes, et par conséquent tout aussi riches qu’aucun autre 
des États voisins.

Quant aux colonies du Nord, la Pensylvánie, New-York, New- 
Jersey, les quatre gouvernements de la Nouvelle-Angleterre, etc., la 
valeur de ce qu’elles exportent de leur propre produit à la Grande- 
Bretagne ne fait pas l’équivalent de ce qu’elles en importent en ouvra
ges de manufacture, tant pour leur propre usage, que pour celui de 
quelques-unes des autres colonies avec lesquelles elles en font le com
merce de transport. Il y a donc nécessairement une balance qu’il faut 
payer en or et en argent à la mère-patrie ; et cette balance, en géné
ral, elles savent bien la trouver.

Il en est autrement pour les colonies à sucre. La valeur du produit 
qu’elles exportent annuellement à la Grande-Bretagne est de beau-
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coup supérieure à celle de toutes les marchandises qu’elles en impor
tent. Si le sucre et le rhum qui s’envoient annuellement à la métropole 
étaient acquittés dans les colonies m êmes, la Grande-Bretagne se trou
verait obligée d’y faire passer chaque année une très-forte balance en 
argent, et notre commerce avec les Indes occidentales serait regardé 
par une certaine classe de politiques comme un commerce extrêmement 
désavantageux ; mais il se trouve qu’une quantité des principaux pro- 

’ priétaires des habitations à sucre font leur résidence dans la Grande- 
Bretagne. La remise de leurs revenus leur est faite en sucre et en 
rhum, qui sont les productions de leurs biens-fonds. Le sucre et le 
rhum qu’achètent dans ces colonies, pour leur compte particulier, nos 
marchands qui font le commerce des Indes occidentales, n’égalent pas 
en valeur les marchandises qu’ils y font passer annuellement. Il y a donc 
une balance à leur payer en or et en argent ; et celte balance aussi, en 
général, ceux qui la doivent, savent bien la trouver.

La difficulté et l ’irrégularité que les différentes colonies ont pu faire, 
voir dans leurs payements, à l ’égard de la Grande-Bretagne, n ’ont été 
nullement dans la proportion de la balance plus ou moins forte qu’elles 
se trouvaient devoir respectivement. Pour l’ordinaire, les payements 
se sont laits avec plus de régularité par les colonies du Nord que par 
les colonies à tabac, quoique les premières aient généralement payé 
une assez forte balance en argent, tandis que les dernières, ou n ’en 
ont point eu à payer, ou en ont dû une beaucoup plus faible. La diffi
culté de se faire payer de nos différentes colonies à sucre a été plus ou  
moins grande, non pas tant à proportion de la balance plus ou moins 
torte qu’elles se trouvaient devoir respectivement, qu’à proportion de 
la quantité de terres incultes qu’elles renfermaient, c'est-à-dire à raison 
de la tentation plus ou moins vive qu’ont éprouvée les colons d’étendre 
leurs affaires au delà de leurs forces, ou d’entreprendre la mise en 
valeur et la culture d’une plus grande quantité de terres incultes que 
ne le comportait l ’étendue de leurs capitaux. Les retours de la grande 
île de la Jamaïque, où il y a encore beaucoup de terres incultes, se sont 
faits par cette raison avec beaucoup moins de régularité, et ont été en 
général moins assurés que ceux des petites îles des Barbades, d’Antigoa 
et de Saint-Christophe, qui sont complètement en culture depuis 
maintes années, et qui dès lors donnent bien moins matière aux spécu
lations des planteurs. Les nouvelles acquisitions de la Grenade, de Ta- 
bago, de Saint-\incent et de la Dominique ont ouvert un nouveau 
champ à ces spéculations, et les retours de ces îles ont été depuis peu 
aussi certains et aussi réguliers que ceux de la grande Ile de la Ja
maïque.

1 9 .
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Ce n’est donc pas la pauvreté des colonies qui occasionne, dans la 
plupart d’entre elles, la disette de monnaie d’or et d’argent. La grande 
demande qui s’y fait de fonds actifs et productifs leur fait trouver de 
l ’avantage à avoir aussi peu que possible de fonds morts et stériles, et 
les porte en conséquence à se contenter d’un instrument de commerce 
moins commode, à la vérité, mais aussi bien moins cher que l ’or et l’ar
gent. Elles se mettent ainsi en état de convertir la valeur de cet or et de 
cet argent en instruments de métier, en matières pour vêtem ents, en 
meubles et ustensiles de m énage, en ferrures, en tout ce qui leur est 
nécessaire enlln pour former leurs établissements et étendre leurs plan
tations. Il parait que, dans les branches de leurs affaires, qui ne peu 
vent se terminer sans monnaie d’or ou d’argent, elles ont toujours le 
moyen de trouver la quantité de ces métaux qui leur est nécessaire, et 
s'il leur arrive souvent de ne la pas trouver, ce n’est pas à l ’impuissance 
forcée de la pauvreté qu’il faut en général imputer leur défaut d’exac
titude, mais bien ù l ’impuissance très-volontaire qui résulte de leurs en
treprises immodérées. Ce n’est pas parce qu’elles sont pauvres que leurs 
payements sont incertains et irréguliers, mais c’est parce qu’elles sont 
trop tourmentées du désir de devenir bien vite extrêm ement riches. 
Quand même toute cette partie du produit des impôts des colonies, qui 
se trouverait excéder la dépense nécessaire de leurs établissements ci
vils et militaires, devait être remise en Grande-Bretagne en or et en ar
gent, les colonies ont largement de quoi acheter toute la quantité de ces 
m étaux qu’il leur faudrait pour cela. A la vérité, dans ce cas, elles se 
verraient obligées d’échanger contre un fonds mort et stérile une partie 
de leur produit superflu qui maintenant leur sert à acheter des capi
taux actifs et productifs. Dans leurs alfaires et transactions intérieures, 
elles seraient obligées de faire usage d'un instrum ent de commerce 
dispendieux, au lieu d’un qui ne leur coûtait presque rien, et la dépense 
d’acheter cet instrument dispendieux pourrait ralentir un peu l ’extrême 
activité de leurs vastes entreprises en défrichements et en améliora
tions. 11 se pourrait bien pourtant qu’il ne fût pas nécessaire de faire 
en or et argent la remise d’aucune partie du revenu des impôts améri
cains. Cet envoi pourrait se faire en lettres de change tirées sur des né
gociants particuliers ou des compagnies de commerce de la Grande- 
Bretagne, et acceptées par eux, auxquels négociants ou compagnies une 
partie du produit superflu de l’Amérique aurait été envoyée d’avance, 
et qui verseraient en argent dans le trésor public le montant du revenu 
des impôts américains, après qu’ils en auraient eux-mémes reçu la va
leur en marchandises ; le plus souvent toute l ’opération pourrait se con
sommer sans exporter de l ’Amérique une seule once d'or ou d’argent.
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Il n ’est pas contre la justice que l’Irlande et 1 Amérique contribuent 
à la dette publique de la Grande-Bretagne. Cette dette a été contractée 
pour soutenir le gouvernement établi par la révolution, gouvernement 
auquel les protestants d’Irlande sont redevables non-seulement de 
toute l ’autorité dont ils jouissent actuellement dans leur pays, mais 
même de tout ce qui leur garantit leur liberté, leur propriété et leur 
religion ; gouvernement duquel plusieurs des colonies de l ’Amérique, 
tiennent leurs chartes actuelles et par conséquent leur présente consti
tution ; auquel enfin toutes ces colonies en général doivent la liberté, la 
sûreté et la propriété dont elles ont toujours joui jusqu’à présent. Cette 
dette a été contractée pour la défense, non pas de la seule Grande-Bre
tagne, mais de toutes les parties de l’empire. La dette immense de la 
guerre dernière en particulier, et une grande partie de celle de la guerre 
qui avait précédé ont été, l ’une et l ’autre, contractées spécialement pour 
la défense de l’Amérique.

Outre la liberté de commerce, l ’Irlande gagnerait à une union avec 
la Grande-Bretagne d’autres avantages beaucoup plus importants, et 
qui feraient bien plus que compenser toute augmentation d’impôts que 
cette union pourrait amener avec elle. Par l'union avec l ’Angleterre, 
les classes m oyennes et inférieures du peuple en Écosse ont gagné de 
se voir totalement délivrées du joug d’une aristocratie qui les avait tou
jours auparavant tenues dans l ’oppression. Par une union avec la 
Grande-Bretagne, la majeure partie du peuple de toutes les classes en 
Irlande aurait également l'avantage de se voir délivrée d’une aristo
cratie beaucoup plus oppressive ; d'une aristocratie qui n’est pas, 
comme en Écosse, fondée sur les distinctions naturelles et respectables 
de la naissance et de la fortune, mais qui porte sur les plus odieuses 
de toutes les distinctions, celles des préjugés religieux et politiques ; 
distinctions qui, plus que toute autre, excitent à la fois l ’insolence des 
oppresseurs et allument la haine et l'indignation des opprimés ; qui 
rendent enfin, pour l’ordinaire, les habitants d’un m ême pays ennemis 
plus acharnés les uns des autres que ne le furent jamais des hommes 
de pays dill'érents. A moins d’une union avec la Grande-Bretagne, il n’y 
a pas à présumer que, de plusieurs siècles encore, les habitants de 
l ’Irlande puissent se regarder comme ne formant qu’un peuple *.

Aucune aristocratie oppressive ne s’est encore fait sentir dans les 
colonies. Toutefois,elles n’en auraient pas moins elles-mêmes à gagner 
considérablement, sous le rapport du bonheur et de la tranquillité, à

1 Que d ira it Adam Sm ith s’il assistait au spectacle  des M eetings  p résidés au 
jo u rd 'h u i pa r O’fio u n c ll? (1842.) A. lì.
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une union avec la Grande-Bretagne. Au moins cette union les délivre
rait-elle de ces factions haineuses et emportées, toujours inséparables 
des petites démocraties ; factions qui, dans ces États dont la constitu
tion se rapproche tant de la forme démocratique, ont trop souvent fait 
naître des divisions parmi le peuple et troublé la tranquillité de leurs 
divers gouvernements. En cas d’une séparation totale d’avec la Grande- 
Bretagne, événem ent qui paraît très-probable, si on ne le prévient par 
une union de ce genre, ces factions vont devenir dix fois plus enve
nimées que jamais. Avant le commencement des troubles actuels, le 
pouvoir coercitif de la métropole a suffi pour contenir ces factions dans 
certaines bornes e l le s  empêcher d'aller au delà de quelques provoca
tions et insultes grossières. Si ce pouvoir réprimant était une fois tota
lem ent écarté, elles éclateraient bientôt probablement en violences ou
vertes et en scènes sanglantes. Dans tous les grands pays qui sont unis 
sous un gouvernement uniforme, les provinces éloignées sont bien 
moins exposées à l ’influence de l ’esprit de parti que ne l’est le centre de 
l’empire. La distance où ces provinces sont de la capitale, du siège 
principal où se passent les grandes luttes de l’ambition et des factions, 
fait qu’elles entrent moins dans les vues d’aucun des partis opposés, et 
qu’elles demeurent, entre eux tous, spectatrices impartiales et indiffé
rentes. L’esprit de parti domine moins en Écosse qu’en Angleterre. 
Dans le cas d’une union, il dominerait moins probablement encore en 
Irlande qu’en Écosse, e lle s  colonies en viendraient bientôt, selon toute 
apparence, à jouir d'un degré de concorde et d’unanimité inconnu jus
qu’à présent dans toute partie quelconque de l’empire britannique. A 
la vérité, l'Irlande et les colonies se trouveraient assujetties à des im
pôts plus lourds qu’aucun de ceux qu’elles payent aujourd'hui. Néan
moins une application soigneuse et fidèle du revenu public à l ’acquit 
de la dette nationale ferait que la majeure partie de ces impôts ne 
serait pas de longue durée, et que les dépenses do la Grande-Bretagne 
pourraient être bientôt réduites à la somme simplement nécessaire pour 
maintenir un établissement de paix modéré.

Une autre source de revenu plus abondante encore que toutes celles 
dont je viens de parler, s’ofire peut-être dans les acquisitions territo
riales de la compagnie des Indes orientales, qui forment un droit in
contestable de la couronne, c’est-à-dire de l’État et du peuple de la 
Grande-Bretagne. On représente ces contrées comme plus fertiles, plus 
étendues que la Grande-Bretagne, et comme beaucoup plus riches et 
plus peuplées, à proportion de leur étendue. Pour en tirer un grand 
revenu, il ne serait vraisemblablement pas nécessaire d’introduire au
cun nouveau système d’imposition dans des pays qui sont déjà suffi
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samment et plus que suffisamment imposés. Il serait peut-être plus à 
propos même d ’alléger plutôt que d ’aggraver le fardeau que portent 
ces infortunées provinces, et de chercher à en tirer un revenu, non pas 
en les chargeant de nouveaux impôts, mais en prévenant seulem ent les 
désordres et les dilapidations qui absorbent la majeure partie de ceux  
qui y sont déjà établis.

Enfin, si de tous les moyens que j ’ai successivement indiqués pour 
procurer à la Grande-Bretagne une augmentation un peu considérable 
de revenu, aucun n ’était reconnu praticable, alors l’unique ressource 
qui pourrait lui rester, ce serait une diminution de sa dépense.

Quant au mode de perception et à celui de faire la dépense du re- 
* venu public, quoiqu'ils puissent se perfectionner l ’un et l’autre, cepen

dant sur ce point la Grande-Bretagne paraît apporter au moins autant 
d’économie que qui que ce soit de ses voisins. L’établissemeñt militaire 
qu’elle entretient pour sa défense même en temps de paix est plus mo
déré que celui de tout autre État de l’Europe, qui puisse prétendre à 
rivaliser avec elle en richesse et en puissance. Ainsi, aucun de ces ar
ticles ne paraît être susceptible d’une réduction considérable.

La dépense de l’établissement de paix des colonies était très-forte avant 
le commencement des troubles actuels : or, c ’est une dépense qui peut 
bien être économisée, et qui certainement devrait l ’être en entier, si 
on ne peut tirer d’elles aucun revenu. Cette dépense permanente en 
temps de paix, quoique très-forte, n’est encore rien en comparaison de 
ce que nous a coûté, en temps de guerre, la défense des colonies. La 
guerre dernière, qui fut uniquement entreprise à cause d’elles, coûte 
à la Grande-Bretagne, comme on ľa déjà observé, au delà de 90 m il
lions. La guerre d’Espagne, de 1739, a été principalement entreprise 
pour elles ; et dans cette guerre, ainsi que dans la guerre de France qui 
en a été la suite, la Grande-Bretagne a dépensé plus de dO millions, 
dont une grande partie devrait, avec justice, être mise sur le compte 
des colonies. Les colonies ont coûté à la Grande-Bretagne, dans ces deux 
guerres, bien plus du double de la somme à laquelle se montait la 
dette nationale avant le commencement de la première. Si nous n ’eus
sions pas eu ces guerres, cette dette eût pu être et aurait été probable
ment rendmursée en entier depuis ce temps ; et si nous n'eussions pas 
eu les colonies, la première de ces guerres n ’eût peut-être pas été en
treprise, et à coup sûr la dernière ne l ’eût pas été. C’est parce que les 
colonies étaient censées provinces de l ’empire britannique, qu'on a fait 
Pour elles toute cette dépense. Mais, des pays qui ne contribuent au  
soutien de l’empire ni par un revenu ni par des forces militaires peu
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vent-ils être regardés comme des provinces ? Cè sont tout au plus des 
dépendances accessoires, une espèce de cortège que l’empire traîne à sa 
suite pour la magnificence et la parade. Or, si l’empire n ’est pas en état 
de soutenir plus longtemps la dépense de trainer avec lu i ce cortège, 
il doit certainement le réformer ; et s'il ne peut pas élever son revenu à 
proportion de sa dépense, il faut au moins qu’il accommode sa dépense 
à son revenu. Si, malgré leur refus de se soumettre aux impôts de 
l ’empire britannique, il faut toujours regarder les colonies comme pro
vinces de cet empire, leur défense peut causer à la Grande-Bretagne, 
dans quelque guerre future, une aussi forte dépense qu’elle en ait ja 
mais causé dans aucune guerre précédente.

11 y a déjà plus d'un siècle révolu que ceux qui dirigent la Grande- 
Bretagne ont amusé le peuple de l ’idée imaginaire qu’il possède un 
grand empire sur la côte occidentale de la mer Atlantique. Cet empire, 
cependant, n ’a encore existé qu'en imagination seulement. Jusqu’à pré
sent, ce n’a pas été un empire, mais le projet d'un empire ; ce n ’a pas été  
une mine d’or, mais le projet d’une mine d’or ; projet qui a coûté des 
dépenses énormes, qui continue à en coûter encore, et qui nous m e
nace d ’en coûter de semblables à l ’avenir, s’il est suivi de la même ma
nière qu’il l ’a été jusqu’à présent, et cela sans qu’il promette de nous 
rapporter aucun profit ; car, ainsi qu’on l ’a déjà fait voir, les effets du 
monopole du commerce des colonies sont une véritable perte au lieu 
d’être un profit pour le corps de la nation. Certes, il est bien temps au
jourd’hui qu’enfin ceux qui nous gouvernent ou réalisent ce beau rêve 
d’or dont ils se sont bercés eux-mêmes peut-être, aussi bien qu’ils en 
ont bercé le peuple, ou bien qu’ils Unissent par faire cesser, et pour 
eux et pour le peuple, un songe qui n’a que trop duré. Si le projet ne 
peut pas être amené à sa lin, il faut bien se résoudre à l ’abandonner. S’il 
y a quelques provinces de l’empire britannique qu’on ne puisse faire 
contribuer au soutien de l’ensemble de l ’empire, il est assurément bien 
temps que la Grande-Bretagne s’affranchisse de la charge de les défen
dre en temps de guerre, et d’entretenir, en temps de paix, une partie 
quelconque de leur établissement civil et militaire. 11 est bien temps 
qu’enfin elle s’arrange pour accommoder dorénavant ses vues et ses 
desseins à la médiocrité réelle de sa fortune.

Les Tables des p rix  des blés mises o rd inairem ent à la fin de l’ouvrage se 
trouvent, ainsi que les observations de G. G arnier, à la  fin du l L,r volum e; — 
celles relatives à la péebe en  Écosse, se trouvent dans le 11« volume à la fin du 
chap, v du livre IV, p. 318.
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A V E C  L E U R  É V A L U A T I O N  E N  M O N N A IE S ,
P O I D S  E T  M E S U R E S  F R A N Ç A I S ,  T A N T  D E  Ľ  A N C I E N N E  D IV IS IO N  

Q U E  D U  N O U V E A U  S Y S T È M E .

MONNAIES.

1 .  M O N N A IE S  D E  C O M P T E .

La liv re  anglaise, qu i es t fictive e t p u rem en t n um érique , com m e la  livre tou r
nois, a les m ôm es d ivisions que ce tte  de rn iè re  : elle se divise en  20 sous ou 
sch e llin g s; chaque sou ou schelling  en 12 den iers  ou pence (le s ingu lier de den ier 
est penny). Le p en n y  se divise en  2 dem i-penny , e t chaque dem i-penny  en  2 far
th ings.

La livre s te r l in g , évaluée en o r, form e les d ’une gu inée, e t répond , p a r  
conséquent, à une q u an tité  d’o r au ti tre  de de fin, pesant 150 grains de 
no tre  poids de m arc ; so it 7,979 gram m es du poids d éc im a l; ce qui donne en 
m onnaie française, d éduc tion  faite d e  to u t d ro it de fabrica tion  e t se ig n e u riag e , 
les valeurs su ivan tes ;

EN N UNIE H. TOURN. EN FR. ET C.
liv. 8. don. fr. c.

La livre s te r l in g ............................ 3 4 22 88
Le s c h e l lin g ................................... 3 2 1 14
Le p e n n y .......................................... 1 7 » 10
Le dem i-pem iy............................... ') » 05

Le fa rth in g ...................................... ................................... M 1 «
y 2 V

n 02

2. M O N N A IE S  R É E L L E S .

Espèces d ’o r.

La guinée, pesant 2 gros 13 grains ¡ de no tre  poids de m arc, so it 8,379 gram m es 
d’un o r à environ 11 p a rtie s  de fin su r 1 d’alliage, vaut 21 schellings, e t répond

E N  N Ü M É R .  T O U R N .  E N  F R .  E T  C .  
l i v .  s .  t i e n .  f r .  C.

à ...........................................................................................  24 6 6 24 03
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E sp èces d 'a r g e n t .

E N  N U M K R .  T O i m N .  E N  F R .  E T  C .
H v . s . d e n . f r . с .

L a  c o u r o n n e ,  q u i  v a u t  5  s c h e l l i n g s , r é p o n d  à . . 5 1 5 1 0 . 5 7 2
L a  d e m i - c o u r o n n e ,  à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 1 7 11 2 8 6
L e  s c h e l l i n g ,  q u i  e s t  * d e  l a  c o u r o n n e ,  à . . . . 1 3 2 1 1 4
L e  d e m i - s c h e l l i n g  o u  6  p e n c e ,  à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . к 11 7 » 5 7

POIDS.
Les Anglais ont deux poids ou deux sortes de  liv re.
L’une, nom m ée livre de Troy, s e rt à  peser l’or, l’argen t, les p ie rre s  précieuses, 

les liqueu rs, e tc .
L ’a u t r e ,  n o m m é e  livre auoir-du-poids, s e r t  à  p e s e r  l e s  d e n r é e s  e t  m a r c h a n 

d i s e s  c o m m u n e s  e t  v o l u m i n e u s e s  : l e  p a i n ,  l a  v i a n d e ,  l e  f r o m a g e ,  l a  l a i n e ,  l e  
c h a n v r e ,  l e s  m é t a u x  g r o s s i e r s ,  e t c .

L a  l i v r e  d e  T r o y  s e  d i v i s e  e n  1 2  o n c e s ,  c h a q u e  o n c e  e n  4 8 0  g r a i n s  o u  2 0  d e 
n i e r s ,  q u ’o n  n o m m e  a u s s i  penny‘de-poids, e t  c h a c u n  d e  c e s  d e n i e r s  e n  2 4  g r a i n s .  
A i n s i  c e t t e  l i v r e  c o n t i e n t ,  a u  t o t a l ,  5 , 7 6 0  g r a i n s  a n g l a i s .

L a  l i v r e  a v o i r - d u - p o i d s  s e  d i v i s e  e n  1 6  o n c e s  d e  4 3 8  g r a i n s  c h a c u n e ,  e t  c o n 
t i e n t ,  a u  t o t a l ,  7 , 0 0 8  g r a i n s  a n g l a i s .

A i n s i  l e  r a p p o r t  d e  l a  l i v r e  d e  T r o y  à  l a  l i v r e  a v o i r - d u - p o i d s  e s t  c e l u i  d e  6 0
7 3 ,  ô ’ e s t - à - d i r e  q u e  7 3  l i v r e s  d e  T r o y  n e  p è s e n t  q u e  6 0  l i v r e s  a v o i r - d u - p o i d s ;  

e t  l e  r a p p o r t  d e  l ’ o n c e  d e  T r o y  à  l ’o n c e  a v o i r - d u - p o i d s  e s t  c o m m e  8 0  à  7 3 ;  c a r  
7 3  o n c e s  d e  T r o y  o u  8 0  o n c e s  a v o i r - d u - p o i d s  f o n t  é g a l e m e n t  u n  p o i d s  d e  
3 5 , 0 4 0  g r a i n s  a n g l a i s .

L e  g r a i n  a n g l a i s  e s t  u n  p e u  p l u s  f o r t  q u e  n o t r e  g r a i n ,  p o i d s  d e  m a r c .

E N  P O I D S  DE  M A R C .  EN  P O I D S  D E C I M .

La livre de *Troy ég a le .............................
l i v . one.

12
gros.

1
grains.
37

gramm.
372,92

L’o n c e ............................................................ .  » 1 » 9 31,08
Le d en ie r ou penny -de-po id s ................ D в 29 ì 1,55

Le g ra in .......................................................... 0 в ‘ r . - 07

100 livres de Troy ég a len t...................... . 76 3 » »
myriagr.

3,75

La livre avo ir-du-po ids é g a le .............. 14 6 46
g r a m m e s .

453,7
L’once .............................................................. . в 7 30 2,836

100 livres avoir-du-poids é g a le n t ......... 10 5 24
myriagr.

4,54

Poids p a r t ic u l ie rs  p our ce rta in e s  

Le stone ou p ie r re , de  8 livres anglaises. 7

m archauilises.

6 » M
kilogr.

3,63
Le stone de 12 liv re s ............................... . H 1 D u 5,44
Le d o u b le -stone de 16 l i v r e s ................ . 14 13 n n 7,26
Le stone de 14 livres, m oitié du t o d . . . 12 15 D u 6,35
Le tod  ou balle  de la ine de 28 liv res. . 25 15 B D 1,27
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liv .  o n e .  g r o s ,  g r a i n s . k i l o g r .
L e  p a c k  o u  s a c  d e  l a i n e  d e  2 4 0  l i v r e s . .  2 2 2  7  » » 1 0 , 8 9
L e  q u i n t a l  d e  1 1 2  l i v r e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 0 3  1 3  « в 5 0 , 0 8
L e  t o n n e a u ,  m e s u r e  p o u r  é v a l u e r  l e  p o r t

d e s  v a i s s e a u x  e t  b â t i m e n t s  d e  m e r ,  p e s a n t
2 0  q u i n t a u x  o u  2 2 4 0  l i v r e s  a v o i r - d u - p o i d s .  2 0 7 6  » » »  1 0 0 1 , 6 4

MESURES.

1 . M E S U R E S  D E  L O N G U E U R .

P I E D  DE R O I .
p i e d s ,  p o u c . l i g n e s . M È T R E .

L e  p i e d  a n g l a i s  é g a l e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  » 11 0 , 3 0 5
I l  s e  d i v i s e  e n  1 2  p o u c e s ,  d o n t  c h a c u n  é g a l e . .  » в “ ŤA 0 , 0 2 5
T r o i s  d e  c e s  p i e d s  f o r m e n t  l e  y a r d  o u  v e r g e ,  q u i

é g a l e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2  9 9  Ł 0 , 9 1 5
C ’ e s t  a u  y a r d  q u e  s e  m e s u r e n t  p r e s q u e  t o u t e s  l e s  m a r c h a n d i s e s  v e n d u e s  à  l ’ a u -  

n a g e .
O n  f a i t  q u e l q u e f o i s  u s a g e ,  p o u r  l e s  t o i l e s ,  d e  l ’ e l l ,  q u i  a  * e n  s u s  d u  y a r d  ,  e t  

d e  l a  g o d d e ,  q u i  e s t  d e  j  p l u s  c o u r t e  q u e  l e  y a r d .

E n  p r e n a n t  l ’ a u n e  p o u r  5 2 6  l i g n e s  ^  ,  1 0  a u n e s  d e  P a r i s  f o n t  1 3  y a r d s  o u  v e r g e s .
1 0  m è t r e s  f o n t  1 1  v e r g e s .

toises. mètres.
2 2 0  y a r d s  m e s u r e n t  u n  f u r l o n g  o u  s t a d e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 0 3  {  2 0 1 , 1 7
8  f u r l o n g s  o u  s t a d e s  m e s u r e n t  u n  m i l l e .

toises. mètres.
L e  m i l l e ,  q u i  e s t  d e  5 2 8 0  p i e d s  a n g l a i s ,  é g a l e . . . . . . . . . . . . . . . .  8 2 5  r r j  1 6 0 9 , 3 4
6 9  ~ d e  c e s  m i l l e s  f o n t  u n  d e g r é .
L e  m i l l e  d e  L o n d r e s  e s t  p l u s  c o u r t  d ’ u n  2 0 e  e n v i r o n .  11

y  e n  a  7 3  a u  d e g r é ;  i l  e s t  é g a l  à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 5 2 8 , 8 7

2 .  M E S U R E S  D E  S U R F A C E .

L ’ a c r e  d e  t e r r e  e s t  d e  4  f a r d i n g a l e s  o u  4 8 4 0  y a r d s  c a r r é s .
I l  c o u v r e  3 8 3 5 1  p i e d s  c a r r é s  d e  F r a n c e ;  e n  h e c t a r e s ,  i l  e s t  é g a l  à . .  0 , 4 0 5
H  a c r e s  f o n t  u n  p e u  p l u s  d e  1 3  a r p e n t s  d e  1 0 0  p e r c h e s  à  1 8  p i e d s .

3 .  M E S U R E S  D E  C A P A C I T É .

I .  P o u r m archand ises  sèches.

L e  q u a r t e r  s e  d i v i s e  e n  8  b o i s s e a u x ;  l e  b o i s s e a u ,  e n  4  p e c k s ;  l e  p e c k ,  e n  
4  g a l l o n s .

L e  b o i s s e a u ,  p o u r  g r a i n s ,  j a u g e  1 ,8 0 1  p o u c e s  c u b i q u e s  ( p i e d  d e  r o i ) .  A i u s i  l e  
b o i s s e a u  d e  P a r i s  j a u g e a n t  6 5 5 , 7 8  p o u c e s  c u b i q u e s ,  l e  q u a r t e r  r é p o n d  à  2 1 , 9 7  b o i s 
s e a u x  d e  P a r i s ,  o u  à  e n v i r o n  u n  s e t t e r  e t  1 0  b o i s s e a u x  ; c e  q u i  é g a l e ,  e u  h e c 
t o l i t r e s ,  2 , 8 6 .



3 4 2  K IC H E SSE DES N A T IO N S. —  A PPEN D IC E.

Le q u a rte r  de Londres, en  beau from ent, pèse com m uném ent 495 livres avoir- 
du -po ids; ce qui répond  à 458 livres 13 onces poids de m arc. 22,46 m yriagr.

Le boisseau, pour le  charbon , est un peu  plus fort que ce lu i pour les grains,, 
e t répond  à 5 pecks, la  m esure é tan t com ble. Ce boisseau jauge 2,270 pouces 
cub iques, ou 45,04 litre s .

36 de ces boisseaux form ent le cha ld ron .
Le boisseau de sel pèse 56 livres anglaises ou 51 livres 14 onces, poids de 

m arc . 2,54 m yriag r.
Le m uid de tabac pèse environ 800 livres anglaises ou 741 -  livres, poids de 

m arc . 36,29 m yriagr.

I I .  Pour liquides.

I l  y  a  p l u s i e u r s  s o r t e s  d e  m e s u r e s  p o u r  l i q u i d e s :  u n e  p o u r  l a  b i è r e ,  u n e  p o u r  
l ’ a i e ,  u n e  p o u r  l e  v i n  ;  t o u t e s  s e  d i v i s e n t  e n  m u i d ,  b a r i l ,  g a l l o n ,  p o t  e t  p i n t e .

L e  m u i d  ( h o g s h e a d )  c o n t i e n t  d e u x  b a r i l s .
L e  b a r i l  d e  b i è r e  a  p l u s  d e  c a p a c i t é  q u e  c e l u i  d ’a l e .  A L o n d r e s ,  l e  p r e m i e r

c o n t i e n t  3 6  g a l l o n s ;  l e  s e c o n d  n ’ e n  c o n t i e n t  q u e  3 2 .  E n  p r o v i n c e ,  l e  b a r i l  d e  b i è r e
c o n t i e n t  5 4  g a l l o n s ,  e t  c e l u i  p o u r  l ’a i e  e n  c o n t i e n t  4 8 .

P I R D  D E  R O I .  H e c t o l i t  
P o n e .  c u b .

L e  b a r i l ,  p o u r  l a  b i è r e ,  à  L o n d r e s ,  j a u g e .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 , 3 8 8  1 ,6 7
C e l u i  p o u r  l ’ a i e   7 , 4 5 6  1 , 4 8

litre '.
L e  g a l l o n  j a u g e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 3 3  4 , 6 2

I l  s e  d i v i s e  e n  q u a t r e  q u a r t s  o u  p o t s .
L e  p o t  j a u g e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 8  1 , 4 6
I l  c o n t i e n t  2  p i n t e s ,  d o n t  u n e  j a u g e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 9  0 , 5 8
O r ,  c o m m e  l a  p i n t e  d e  P a r i s  j a u g e ,  e n  p o u c e s  c u b i q u e s ,  4 6 , 9 5 ,  l e  b a r i l  d e

b i è r e ,  à  L o n d r e s ,  c o n t i e n t  e n v i r o n . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 1 8  ^  p i n t e s  d e  P a r i s .

L e  b a r i l  d ’a l c . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  158 J  .
L e  g a l l o n ,  p o u r  l e  v i n ,  j a u g e  s e u l e m e n t  2 3 1  p o u c e s  c u b i q u e s  a n g l a i s ,  q u i  r é 

p o n d e n t  à  1 9 0  a9o p o u c e s  c u b i q u e s  d u  p i e d  d e  r o i .
11 tien t 4 Д  p in tes de P aris , ou си litre s  3,79.
L e  t o n n e a u  d e  v i n ,  c o m p o s é  d e  4  m u i d s  o u  d o  8  b a r i l s ,  c h a c u n  d e  3 1  * d e  c e s -  

g a l l o n s ,  c o n t i e n t ,  a u  t o t a l ,  5 2  g a l l o n s .
A i n s i  c e  t o n n e a u  a  p o u r  j a u g e ,  e n  p o u c e s  c u b i q u e s  d e  F r a n c e ,  4 8 , 1 0 7 ;  e n  h e c 

t o l i t r e s  9 , 5 4 2 .
I l  c o n t i e n t  1 , 0 2 4  p i n t e s  d e  P a r i s .  G  G

FIN
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A

A b o n d a n c e .  —  I n f l u e n c e  s u r  l e s  s a l a i r e s ,

I ,  1 9 4 .
A c c a p a r e u r s .  —  M e s u r e s  e t  p r é j u g é s  

c o n t r e  l e s  a c c a p a r e u r s ,  I I ,  3 0 6 .  

A c c is e .  Y .  I m p ô t s .
A c c u m u l a t i o n .  —  V .  C a p i t a l .
A c l e  ’d c  n a v i g a t i o n .  —  V .  N a v i g a t i o n .  
A g e .  C a u s e  d e  s u p é r i o r i t é  p e r s o n n e l l e ,  

I I I ,  5 2 .

A g i o .  — Y .  B a n q u e s  ( B a n q u e  d ’A m s t e r 

d a m ) .

A g r i c u l t u r e .  — M o i n s  f a v o r i s é e  p a r  l e s  

g o u v e r n e m e n t s ,  9 1 . —  D i v i s i o n  d u  t r a 

v a i l ,  9 6 .  —  D é t a i l s  s u r  l a  p r o d u c t i o n  

d e s  s u b s t a n c e s  a l i m e n t a i r e s  e t  l a  c u l 

t u r e  d e s  C é r é a l e s ,  d e s  P r a i r i e s ,  d e  l a  

V i g n e ,  d e  l a  C a n n e  à  s u c r e ,  d u  T a b a c ,  

d u  V i n ,  d u  R i z  e t  d e s  P o m m e s  d e  

t e r r e ,  2 6 4 .  —  D e  l ’e m p l o i  d u  c a p i t a l  

d a n s  l a  c u l t u r e ,  I I ,  1 1 2 .  —  D é v e l o p p e 

m e n t s  s u c c e s s i f s  d e  l ’ a g r i c u l t u r e ,  d e s  

m a n u f a c t u r e s  e t  d u  c o m m e r c e ,  I I ,  1 3 0 .  

— C o m m e n t  s e  s o n t  é t a b l i s  l e s  é c h a n g e s  

e n t r e  l e s  v i l l e s  e t  l e s  c a m p a g n e s ,  i b i d .
—  C o m m e n t  l ’a g r i c u l t u r e  f u t  d é c o u r a 

g é e  e n  E u r o p e  a p r è s  l a  c h u t e  d e  l ' e m 

p i r e  r o m a i n  ,  p a r  l e s  P r i v i l è g e s  d e  

P r i m o g e n i t u r e ,  l e s  S u b s t i t u t i o n s ,  l ’E s 

c l a v a g e ,  l e  S e r v a g e ,  l e s  C o r v é e s ,  l e s  

I m p ô t s ,  l e s  P r o h i b i t i o n s  e t  a u t r e s  E n 

t r a v e s  a u  c o m m e r c e  e x t é r i e u r ,  I I ,  1 3 5 .

—  L e  M é t a y a g e ,  l e  F e r m a g e ,  l e  s y s 

t è m e  d e s  f r a n c h e s  f e r m e s ,  c o n s i d é r é s ,

I I ,  1 3 5 .  —  C o m m e n t  l e  c o m m e r c e  d e s  

v i l l e s  a  c o n t r i b u é  à  l ’a m é l i o r a t i o n  d e s

c a m p a g n e s  ; i n f l u e n c e  d e s  l o i s  f é o d a l e s ,  

d e s  d é p e n s e s  d e s  g r a n d s  p r o p r i é t a i r e s ,  

d e s  l o n g s  b a u x .  —  A p t i t u d e  d e s  c o m 

m e r ç a n t s  à  l ' a m é l i o r a t i o n  d u  s o l .  C o m 

p a r a i s o n  d u  c a p i t a l  a c q u i s  p a r  l e  c o m 

m e r c e  ,  l e s  m a n u f a c t u r e s ,  l ’a m é l i o r a 

t i o n  d u  s o l ,  I I ,  1 6 2 .  —  E f f e t s  d e s  t a r i f s  

d o u a n i e r s  s u r  l a  p r o d u c t i o n  d e s  b e s 

t i a u x ,  d e  l a  v i a n d e  e t  d e s  b l é s ,  I I , .  

2 0 5 .  —  S y s t è m e  d e s  p h y s i o c r a t e s  d o n 

n a n t  l a  p r é é m i n e n c e  à  l ’a g r i c u l t u r e ,  

I I I ,  3 .  —  F a v o r i s é e  e n  C h i n e ,  I I I ,  2 1 .

—  E n  E g y p t e ,  d a n s  l ’ I n d e ,  c h e z  l e s  

G r e c s  e t  l e s  R o m a i n s ,  2 3 .  —  S u r  l ’a 

m é l i o r a t i o n  d e  l ’a g r i c u l t u r e  p a r  l ’i m 

p ô t ,  1 9 2 .

A l i m e n t s .  — V .  P a i n ,  — P r i x .
A m é r iq u e .  —  E f f e t s  é c o n o m i q u e s  d e  la »  

d é c o u v e r t e  d e  l ’A m é r i q u e ,  I I ,  1 7 8 .  —  

L e  n o m  d ’I n d e s  d o n n é  à  l ’A m é r i q u e ,  

I I  ,  3 4 0 .  —  D e s  c o l o n i e s  f o n d é e s  p a r  

l e s  E u r o p é e n s .  —  D é c o u v e r t e s  d e  C h r .  

C o l o m b .  —  E s c l a v a g e ,  e t c . ,  3 3 4  à  3 4 5 .

—  A v a n t a g e s  q u ’a  r e t i r é s  l ’ E u r o p e  d e  

l a  d é c o u v e r t e  d e  l ’A m é r i q u e ,  I I ,  4 1 7 .

A m é r iq u e  s e p t e n t r i o n a l e .  —  P o p u l a t i o n  

d u  t e m p s  d e  S m i t h ,  x v i .  —  C o n d i t i o n  

d e s  s a l a i r e s ,  1 7 4 .  —  I n t é r ê t  e t  p r o f i t  

d e s  c a p i t a u x ,  1 9 9 .  —  P r o g r è s  d e  l a  

p o p u l a t i o n  d e s  É t a t s - U n i s ,  I I ,  3 4 8 .  —  

R a p i d e s  p r o g r è s  d e s  c o l o n i e s  e u r o 

p é e n n e s ,  I I ,  3 5 2 .  —  C o m m e n c e m e n t  d e  

l a  l u t t e  a v e c  l ’ A n g l e t e r r e ;  a v a n t a g e s  

d ’ u n e  s é p a r a t i o n ,  I I ,  4 0 6 .  —  D o i t  c o n 

t r i b u e r  a u  p a y e m e n t  d e  l a  d e t t e  a n 

il) L’auteur, revenant sur le même sujet plusieurs fois dans le même chapitre, 1e lecteur ne 
peut être uniquement renseigné par l’indication de la page marquée dans la table.
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g l a i s e ,  I I I ,  3 2 3 ;  — o u  d o i t  ê t r e  a b a n 

d o n n é e ,  3 3 8 .

A m o r t i s s e m e n t .  —  A m o r t i s s e m e n t  d e  l a  

d e t t e  p u b l i q u e ,  I I I ,  2 8 4 .

A n c ie n s .  —  L e u r s  i d é e s  é c o n o m i q u e s ,  

X I X . —  L e s  p r e m i e r s  p e u p l e s  c i v i 

l i s é s ,  1 1 0 .  —  C a r a c t è r e  d e s  c o l o n i e s  

g r e c q u e s  e t  r o m a i n e s ,  I I ,  3 2 1 . —  I d é e s  

d e s  a n c i e n s  s u r  l e  t r a v a i l .  —  L ’e s 

c l a v a g e  ,  c a u s e  d e  l a  c h e r t é  d e s  p r o 

d u i t s .  —  O n  n u i t  à  l ’a g r i c u l t u r e  e n  

v o u l a n t  l a  f a v o r i s e r ,  H I ,  2 3 .  —  L e s  

o r g a n i s a t i o n s  m i l i t a i r e s ,  3 1 . — I n s t r u c 

t i o n  p u b l i q u e  e t  m œ u r s ,  a u  t e m p s  

d e s  G r e c s  e t  d e s  R o m a i n s ,  1 0 6 .

A n g l e t e r r e .  —  D é t a i l s  h i s t o r i q u e s  s u r  

l e s  m o n n a i e s ,  1 1 7 .  —  C o n d i t i o n  d e s  

c l a s s e s  o u v r i è r e s ,  1 8 2 .  —  I n t é r ê t  e t  

p r o f i t  d e s  c a p i t a u x ,  1 9 0 .  —  E x p o r t a t i o n  

d e  l ’A n g l e t e r r e ,  I I ,  1 1 2 . —  A v a n t a g e  

q u ’e l l e  a u r a i t  à  a v o i r  l e  l i b r e  c o m m e r c e  

a v e c  l a  F r a n c e  e t  r é c i p r o q u e m e n t .  —  

C o n s i d é r a t i o n s  s u r  l ’ i v r o g n e r i e  d a n s  

l e s  p a y s  d u  N o r d  à  p r o p o s  d e s  i m p o r 

t a t i o n s  d e  v i n ,  I I ,  2 5 4 .  —  T r a i t é  d e

M e t h u e n  a v e c  l e  P o r t u g a l ,  I I ,  3 2 1 .  —  

E f f e t s  d u  d é v e l o p p e m e n t  c o l o n i a l  d e  

l ’ A n g l e t e r r e ,  I I ,  3 8 8 . —  E x e m p l e s  d ’a p 

p l i c a t i o n  d u  s y s t è m e  m e r c a n t i l e ;  T a 

b l e  d e  l a  l é g i s l a t i o n  d e s  l a i n e s ,  1 1 , 4 4 2 .

—  L a  j u s t i c e  e t  l e s  c o u r s  d e  j u s t i c e ,  

I I I ,  5 2 .  —  L e s  v o i e s  d e  c o m m u n i c a 

t i o n  : r o u t e s ,  c a n a u x  e t  c h e m i n s ,  6 6 .

—  S u r  l e s  c o m p a g n i e s  p a r  a c t i o n  d e  c e  

p a y s ,  7 4 .  —  D é t a i l s  r e l a t i f s  à  l a  d e t t e ,  

2 8 4 .  —  T a b l e  d e s  p o i d s ,  m o n n a i e s  e t  

m e s u r e s  a n g l a i s  é v a l u é s  e n  m e s u r e s  

f r a n ç a i s e s ,  d e  l ’a n c i e n  e t  d u  n o u v e a u  

s y s t è m e ,  3 3 9 .

A n g l i c a n s .  —  V .  R e l i g i o n .

A p p r e n t i s s a g e .  —  V .  C o r p o r a t io n s .

A r g e n t .  —  V .  O r  e t  A r g e n t .

A r m é e s  p e r m a n e n t e s .  —  E f f e t  d e  l e u r  

e n t r e t i e n  à  l ’é t r a n g e r  s u r  l a  c i r c u l a 

t i o n ,  I I ,  1 7 8 . — L e u r  o r i g i n e ,  l e u r  s u p é 

r i o r i t é  s u r  l e s  m i l i c e s ;  l e  d a n g e r  q u ’e l l e s  

p r é s e n t e n t  p o u r  l a  l i b e r t é ,  I I I ,  3 t .

A r p e n ta g e .  —  I n c o n v é n i e n t s  d e  c e  s y s 

t è m e ,  I I I ,  1 9 5 .

B a la n c e  d u  c o m m e r c e .  —  O r i g i n e  d e  

c e t t e  t h é o r i e ,  X X IX . —  E n t r a v e s  a u  c o m 

m e r c e  i n s p i r é e s  p a r  c e t t e  t h é o r i e .  —  

P r i x  d u  c h a n g e ,  i n d i c e  d ’u n e  b a l a n c e  

f a v o r a b l e  o u  d é f a v o r a b l e ,  I I ,  2 3 6 .

B a n q u e r o u te .  —  Y .  D e t t e  p u b l iq u e .
B a n q u e s .  —  D i s c u s s i o n  s u r  l e s  B a n q u e s ,  

l e u r  o r g a n i s a t i o n ,  l e u r s  o p é r a t i o n s  : 

B a n q u e s  d ’A n g l e t e r r e ,  B a n q u e s  p r i 

v é e s ,  B a n q u e s  d ' É c o s s e ,  d e  l ’ A m é r i q u e  

s e p t e n t r i o n a l e ;  —  S y s t è m e  d e  L a w ,  I I ,  

1 7 . — B i l l e t s  d e  b a n q u e  i n s t r u m e n t s  d e  

c i r c u l a t i o n ,  I I ,  2 1 .  —  B i l l e t s  e n  c i r c u 

l a t i o n  e n  1 8 2 5  e n  I r l a n d e  e t  e n  É c o s s e ,  

I I ,  2 7 .  —  O r g a n i s a t i o n  d e s  B a n q u e s  

p r i v é e s  e n  A n g l e t e r r e ,  I I ,  2 8 .  —  

B a n q u e  d ’A n g l e t e r r e  ; s e s  o p é r a t i o n s  

d i s c u t é e s ,  I I ,  3 3 .  —  S a g e s s e  d e s  B a n 

q u e s ,  I I ,  5 9 .  — C o u p u r e  d e s  b i l l e t s ,  I I ,  

6 1 .  —  B i l l e t s  c o n v e r t i b l e s  e n  e s p è c e s ,  

I I ,  6 4 .  —  B a n q u e  d ’ É c o s s e ,  I I ,  6 5 .  —  

B a n q u e s  d e  l ’ A m é r i q u e  s e p t e n t r i o n a l e ,  

I I ,  7 0 .  —  G a r a n t i e s  à  e x i g e r  d e s  B a n 

q u e s  ,  I I ,  7 3 .  —  D i g r e s s i o n  s u r  l e s

В

B a n q u e s  d e  d é p ô t s ,  e t  e n  p a r t i c u l i e r  

s u r  c e l l e  d ’A m s t e r d a m ,  I I ,  2 4 3 .

B b n t i u h . —  N o t e  s u r  l e s  p r ê t e u r s  e t  l e s  

e m p r u n t e u r s ,  I I ,  1 0 1 . —  S u r  l ’a b s u r 

d i t é  d u  m a x i m u m  d u  t a u x  d e  l ’ i n t é r ê t ,  

I I ,  1 0 6 .  —  S u r  l ’a c t i o n  d e s  l o i s  q u i  é t a 

b l i s s e n t  c e  m a x i m u m ,  I I ,  1 1 0 .

B l a n q u i  ( A d o l p h e ) .  — É d i t e u r  e t  a n n o t a 

t e u r  d e  l ’é d i t i o n  f a i s a n t  p a r t i e  d e  l a  C o Z -  

l e c t i o n  d e s  p r i n c i p a u x  é c o n o m is te s .  
—  N o t i c e  s u r  A .  S m i t h ,  I .  —  S a  c r i 

t i q u e  d e  S m i t h  r é f u t é e  p a r  M . J o s e p h  

G a r n i e r ,  XV. —  N o t e  s u r  l ’a v e n i r  d e  

l ’a g r i c u l t u r e ,  9 1 .  —  S u r  l e s  p r e m i e r s  

o b s e r v a t e u r s  d e s  a v a n t a g e s  d e  l a  d i v i 

s i o n  d u  t r a v a i l ,  9 4 .  — S u r  l e  d é v e l o p p e 

m e n t  d e s  v o i e s  d e  c o m m u n i c a t i o n ,  1 1 0  

e t  1 1 2 .  —  S u r  l e  m o t  V a l e u r ,  1 2 0 .  —  

S u r  l ’i m p o r t a n c e  d e  l a  d i s t i n c t i o n  d e  l a  

s o u r c e  d e s  r e v e n u s ,  1 5 7 .  —  S u r  T h .  

T o o k e ,  1 6 6 .  —  S u r  l a  r e n t e  e t  l e  f e r 

m a g e ,  2 6 1 , —  S u r  l e s  t r a v a i l l e u r s  i m 

p r o d u c t i f s ,  I I ,  7 8 .  —  S u r  l e s  l o i s  d e  

s u b s t i t u t i o n ,  I I ,  1 3 8 .  —  S u r  l a  d é f i n i -
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tion de la science, I I , 177. — Sur l’op
position que rencontre la réform e doua
n iè re . — S ur la liberté du com merce 
des grains, I I , 295. — Sur la fran 
chise d’Adam Smith, I I ,  446. — Sur 
ľaversion des Chinois pour le com
m erce, I I I ,  22. — S ur les sociétés 
com merciales, 77. — Sur la discipline 
à laquelle il faut soum ettre la jeunesse,
1 1 1 . — Sur l’Kglise anglicane, 156.

Bla v e t  (abbé). — P rem ier traducteur de 
Smith en français; — édition de sa 
traduction , I, i.

Filé. — Form ation de son prix , 97. — 
Digression su r la valeur du blé , 122 .— 
Détails su r la cu ltu re  des céréales, 264. 
Événem ents qui ont influé su r la yaleur 
du blé : — lois de maximum, — de 
prohibition, e tc .; 1 «  période (de 1350 
à  1570), 303; 2e période (1570 à*1640), 
324; — 3e période (1637 à 1700), 325.
— Analyse et discussion des tables de 
Fleetw ood, 303.— Conclusion de cette 
digression, 378. — Table du prix  du 
blé de F leetw ood de 1202 à 1601, 390.
— Table du prix  du b lé  au m arché de 
W indsor, de 1595 à 1764, 394. — Ob
servation de G arnier sur ces ta b les , 
396. — Table clu prix  du blé en F rance 
pendant les 13°, 14e, 15e, 16e,  17e et 18e 
siècles, d ressée par les soins de G. Gar
n ier, 400. — Le prix  du blé, par r a p 
p o rt aux autres produits, 315. — Effets 
des ta rifs  douaniers su r la production 
des blés, I I ,  205. — Note de G. G ar
nier su r le prix  du blé, I I , 216. — Ef
fets des prim es à  l’im portation des 
grains, I I ,  272. — D igression su r le 
com merce des blés e lles  lois y  relatives, 
I I , 295 ; — Commerce ex térieur, 296;
—  d ’im portation , 309; d ’exporta tion , 
311; — de tran spo rt, 314; — conclu
sion ; la liberté  est favorable au p ro 
ducteur, au m archand, au consomm a
te u r ;  les m esures des gouvernem ents 
augm entent les disettes et les préjugés 
populaires, ib id . — Mesures contre les 
accapareurs, II , 307.

Buchanan. — Un des éd iteu rs et anno
ta teurs de Sm ith .— Note su r la p réfé
rence accordée au com merce et aux 
m anufactures, 91. — Sur la doctrine de 
Smith et celle des pbysiocrates, 93. —

S u r  l a  v a l e u r  d e  l a  m o n n a i e  e t  d u  b l é ,  

129. —  S u r  l a  c i r c u l a t i o n  d e s  e s p è c e s ,  

142. —  S u r  l a  r e n t e  p r o v e n a n t  d e s  

s e c r e t s  i n d u s t r i e l s ,  162 e t  163. — 
S u r  l e s  c o a l i t i o n s  d ' o u v r i e r s ,  169. —  

S u r  l e s  w o r k h o u s e s ,  177. —  S u r  l e  

r a p p o r t  d e  l a  r i c h e s s e  c o m m e r c i a l e  

a v e c  l a  c o n d i t i o n  d u  p a u v r e ,  180. —  

S u r  l ’ i n e f f i c a c i t é  d e s  l o i s  p o u r  s o u l a g e r  

l e s  p a u v r e s ,  181. —  S u r  l e  s a l a i r e  e t  l e  

p r i x  d e s  v i v r e s ,  185..—  P o u r  c r i t i q u e r  

S m i t h  s u r  u n e  o p i n i o n  r e l a t i v e  a u  p r o 

f i t ,  301. —  S u r  l e s  l o i s  c é r é a l e s  p r o 

h i b i t i v e s ,  303. —  S u r  l e  p r i x  d u  b l é ,  

p a r  r a p p o r t  a u  p r i x  d e s  a u t r e s  p r o d u i t s ,  

3 1 5 .—  S u r  la  b a i s s e  d e  l ’o r  e t  d e  l ’a r 

g e n t ,  351. —  S u r  P e l l e t  d e  l a  p r o h i b i 

t i o n  d e  l ’ e x p o r t a t i o n  d e s  l a i n e s ,  371. —  

S u r  l e  p a p i e r - m o n n a i e  r e m p l a ç a n t  l a  

m o n n a i e ,  I I ,  23. —  S u r  u n e  g r a n d e  

d é p e n s e  d e  l a  B a n q u e  d ’ A n g l e t e r r e ,  I I ,  

33. —  B a n q u e  D o u g l a s  e n  É c o s s e ,  I I ,  

46, —  S u r  la  c o n v e r t i b i l i t é  d e s  b i l l e t s  

d e  b a n q u e  e n  e s p è c e s ,  e t  l a  s u s p e n s i o n  

d e s  p a y e m e n t s  e n  e s p è c e s  p a r  l a  B a n 

q u e  d ’ A n g l e t e r r e ,  I I ,  6 5 . —  S u r  l a  d é 

f i n i t i o n  d e  l a  s c i e n c e ,  I I ,  176. —  S u r  

l e s  s u b s i d e s  e n v o y é s  à l ’é t r a n g e r ,  I I . 

195. —  S u r  l a  p r o h i b i t i o n  d ’i m p o r 

t e r  l e s  c é r é a l e s ,  I I ,  215. —  S u r  l e  

t r a i t é  d e  1786, 11, 226. — S u r  l e s  r e 

p r é s a i l l e s  d o u a n i è r e s ,  I I ,  228. —  S u l 

l a  r é f o r m e  d o u a n i è r e ,  I I ,  233. —  S u r  

l e s  i m p o r t a t i o n s  d ’o r  e t d ’a r g e n t ,  11,282.
—  S u r  l e s  v a l e u r s  d e s  c é r é a l e s  ,  I I , 

286. —  S u r  l ’e f f e t  d u  m o n o p o l e  c o l o 

n i a l ,  I I ,  395. —  S u r  l ’é m a n c i p a t i o n  d e s  

É t a t s - U n i s ,  I I ,  409. —  S u r  l a  d i f f i c u l t é  

d e  r e v e n i r  à l a  l i b e r t é  c o m m e r c i a l e ,

II , 444. —  S u r  l e  t a b l e a u  d e  Q u e s n a y ,

I I I ,  1 3 . — S u r  l a  r é f u t a t i o n  d e s  économis
tes, p a r  S m i t h ,  I I I ,  17. —  S u r  l a  m a 

n i è r e  d o n t  S m i t h  e n v i s a g e  l e s  q u e s 

t i o n s  d e  d é f e n s e  c o m m u n e ,  31. —  S u l 

l a  d é f e n s e  d e s  F r a n ç a i s  e n  1792 ,  e t  

l a  p o p u l a t i o n  e m p l o y é e  à  l a  g u e r r e ,  

35 e t  37. —  S u r  l a  n o b l e s s e  d u  m é 

t i e r  d e s  a r m e s ,  38. —  S u r  l e s  v i c t o i r e s  

d ’ A n n i b a l ,  45. —  S u r  l e  d a n g e r  d e s  a r 

m é e s  p e r m a n e n t e s ,  50. —  S u r  l a  p h i 

l o s o p h i e  m o r a l e ,  116. —  S u r  l a  R é 

f o r m e  d u e  à  l a  r a i s o n  h u m a i n e ,  154 .
—  S u r  l e s  économistes  r e l a t i v e m e n t  à
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l’impôt, 189. — Sur l’am élioration de 
l’agricu lture par l ’im pôt, 192. — Sur 
un impôt foncier v a riab le , 195. — 
S ur l’impôt sur les pro fits, 212. — 
Sur le plan de faire payer les dettes 
du pays par les colonies, 323. —

Son édition du livre d’Adam Sm ith, I, i.
B u h e t  (E.). — C ollaborateur deB lanqu i, 

ap p réc ié , I , XV.

B u r k e  (Ed.). — Extrait de son discours 
su r le d ro it des colonies am éricaines 
de s’im poser elles-mômes, II, 409.

С

C adastre . —  V. A rpen tage.
C am pagnes.—  Salaires et profits dans les 

cam pagnes, 1 ,2 3 3 .— Y. A g ric u ltu re .
C a n a u x . —V. C om m unication  (voies de).
Cap de B onne -E spérance . — Avantages 

qu’a retirés l’Europe du passage aux 
Indes p a r c e  cap, II , 178, 417.

C a p ita l. —  Non défini pa r S m ith , I ,
149. — Des profits du capital, I , 199 
et 211. — N ature des cap itaux ; leur ac
cum ulation, leu r em ploi; font l’objet 
du livre II, 2e vol., 1. — Sur les mots 
Capital e t S tock, I I , 1 . — Diverses 
branches dans lesquelles se divisent les 
capitaux : Capitaux fixes ; Capitaux cir
culants ; Capitaux réservés pour la 
consommation, II, 5. — Im portance 
de cette classification, I I , 12. — De 
l’a rgen t comme une partie du capital 
général de la société, ou de la dépense 
qu’exige l'entretien du capital national, 
II , 13. — De l’accum ulation du capi
tal ; Form ation du capital p a r  le travail 
p roductif et l’épargne, II , 7 4 . — Con
sommation des capitaux, ib id . — Des 
fonds prêtés à in térê t, II , 99. — Des 
différents em plois des cap itaux , dans 
la culture, les mines, les m anufactures, 
le com m erce, I I , 112. — Direction na
turelle des capitaux vers les m eilleurs 
em plois. — Effets d’une direction a r
tificielle, I I ,  205. — Manière la plus 
avantageuse dont un capital puisse 
ê tre  employé pour le pays, II, 388. — 
Im pôt su r le revenu des capitaux, III, 
211. — V. P ro fits .

C a tho liques. — Y. R e lig ion .
C a p ita tio n . — V. Im p ô ts .
C h a n g e .— Prix du change comme signe 

d 'une balance favorable ou défavorable, ; 
II, 237.

Cereales. — Primes à l’im portation et à 
l’exportation, xxxvii. Y. B lé .

Charité. — V. P a u v re s ,— "Workhouses.
Chine. — Condition des salariés, 179. 

— Richesse et prix des choses, 322 et
379. — Im portance du commerce du 
thé, 336. — Facilité du com merce en 
Chine, I I , 262. — A griculture favori
s ée ; com merce m é p risé , III, 21. — 
Les voies de com m unication , 66. — 
L’im pôt, 199.

Circulation  des m onnaies. — Fonction 
desdiverses monnaies, 142.— Monnaies 
e t billets de banque, II, 17 .—F aire l’a r 
gent pa r circulation, II, 42. — Rôle 
de la monnaie dans la circulation . — 
Effets de la  guerre et des arm ées en tre 
tenues à l’é tran g er su r la circulation, 
I I , 1 78 .— V. Banques.

Civilisation. — P ar quels pays elle a 
com mencé, e t pourquoi, 110. — Les 
dépenses m ilitaires s’accroissent avec 
la  civilisation, I II , 31.

C lergé. — V. R e lig io n .
C oalition .— Coalitions d ’ouvriers a p 

prouvées, I, 169.
C o l b e r t .  — A pprécié pa r G. G arnier, 

XXV.—Sa politique inspirée par les idées 
protectionistes, II , 225 .— Son caractère 
et son systèm e de faire p ro sp ére r les 
m anufactures, III, 1.

C o l o m b  (C h ris t.) .— Détails s u r  s e s  d é 

c o u v e r t e s ,  I I ,  339.
Colonies. — Cultures coloniales, 2 7 4 .__

Des m otifs qui ont fait é tab lir les colo
nies m odernes; ca rac tè re  des colonies 
grecques, des colonies rom aines, e t des 
colonies modernes formées par les Eu
ropéens sur les au tres con tinen ts.—  
Détails sur les découvertes de C hristo
phe  Colomb , la prem ière colonie de 
Saint-D om ingue, l’impulsion donnée à 
l’esprit de découverte par la soif de 
l’or, II , 321 à 334. — Ouvrages su r les 
colonies énoncées, I I ,  335. — Causes
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de la p rospérité  des colonies nouvelles, 
notamment des colonies anglaises. — 
Esclavage. — Acte de navigation, II, 
345. — Différence entre  le commerce 
avec les colonies et le monopole colo
n ia l, I I ,  397. — Smith conseille de 
proclam er l’indépendance des colonies 
du  nord de l’A m érique , I I , 407. — Il 
propose l’annexion des colonies ou la 
cessation de toute dépense pour elles.
— Il leur attribue les d e ttes , faites 
pour alim enter les guerres qu’on a dû 
faire pour les acquérir ou les conser
ver, I II , 284. —- V. A m érique  m éri
d iona le.

Comm erce.—U tilité ; tableau de ses avan
tages, 102. — De l’emploi des capitaux 
dans le com m erce, et de l’iniluence de 
cetem ploi, notam m ent su r le com merce 
en gros et le com merce de transport, 
II , 1 1 2 . —Développements successifs de 
l’ag ricu ltu re , du com m erce et des ma
n u fac tu res , I I ,  130. — Les p rohib i
tions et les entraves au com merce ex
té rieu r ont découragé l’agriculture , II, 
135. — Etablissem ent du com merce 
des villes, I I ,  i b i .  — Aptitude des 
com m erçants à l’am élioration du sol.
— Comparaison du capital acquis par 
le com merce, les m anufactures et l’a 
m élioration du sol, I I , 162. — N ature 
du com m erce ex térieu r, I I ,  1 7 8 .— 
Entraves à l’im portation ou à l'exporta
tion énum érées, II , 204. — Commerce 
des blés : ex térieur, d ’im portation , 
d’exportation, de transport ; — La li
berté es t favorable au producteur, au 
m archand, au consom m ateur; les me
sures du gouvernem ent augm entent les 
disettes et les p ré jugés populaires, II , 
295 à 314. — Différence entre le com 
merce des colonies et le monopole co - 
■onial, II , 397.

Com munication  (Voies de). — Facili
tent la  division du travail. — Causes 
prem ières de la civ ilisation , 108. — 
Influent su r les salaires, 184. — Avan- 
tages pour les villes, les cam pagnes, la 
Culture , routes à b a rriè re s , T u rn 
pikes, 265. — Dépenses qu’exigent l 'é 

tablissem ent et l’entretien des grandes 
routes, des canaux et des chemins vi
cinaux ; faits relatifs à  la F rance, à 
l’A ngleterre, à la Chine, I I I ,  66. — 
Comment il convient de pourvoir à 
ces dépenses, 164.

Com pagnies p r iv ilé g ié e s .— Effets p ro 
duits par l’établissem ent de ces com pa
gnies, H ,І7 8 .—Développées par la d é -  
couverte de l’Amérique et du  passage 
aux Indes par le Cap, 11,374.—Compa
gnie des Indes : organisation, gouver
nement, revenus, com m erce, 432, 438.
— Les com pagnies privilégiées ca rac
térisées, II , 442. — Discussion et détails 
sur les com pagnies com merciales exer
çant une autorité souveraine au xvuic 
s ièc le ; — autres grandes entreprises 
privilégiées et non privilégiées, I II , 74.
— Compagnies par actions en Angle
te rre , 84.

Concurrence. — Ses bons effets dans 
l’enseignement, I I I ,  106. — Ses bons 
effets pour la religion, 135. — V . Li
berté, —  Liberté de l'industrie, — 
Liberté du commerce.

C o N D o n c K T .  — Projette un volume de 
Notes su r l’ouvrage de Sm ith, I, ii j .

C onsom m ation . — P rogrès de la con
som m ation.—  Le m énage d ’un seigneur 
sous Louis XIV, 353. — Considérations 
sur l’ivrognerie dans les pays du Nord 
à  propos de l’im portation des v in s , 
11, 254. — Balance de la production 
avec la consom m ation , I I , 265. — La 
consom m ation, unique but de la p ro 
duction. — Le consom m ateur sacrifié 
pour les systèm es m ercantile et p ro 
tecteur, II , 463.— Impôts su r les objets 
de consomm ation, I II , 241.

C ontrebande. — V. Im p ô ts .
C orporation . — Détails su r les co rpora

tions en A ng le te rre , en É cosse, en 
France. — ^ ’A pprentissage, 233 et 
su iv . — A Rome, 237.

Corvées. — Ont découragé l’agricu lture, 
I I , 135.

Cours de justice. — V. Justice.
Crédit. — N ature du c réd it e t du p rê t, 

II , 99.



8 4 8 TA B LE ANALYTIQUE

I»

D épenses p ub liques . — Dépenses de la 
guerre d ’Amérique et de la guerre  avec 
la F rance, II , 95. —  Dépenses à la 
charge du souverain; dépenses qu’exige 
la défense com m une, I II , 31 ; —  Dé
penses qu’exige l’adm inistration de  la 
justice, 52. — Dépenses qu’exigent les 
travaux et établissem ents publics ; les 
voies de communication , 66 ; — Les 
com pagnies de com merce et au tres pri
vilégiées, 74 ; — L’enseignem ent pubüc, 
1 06 .— La religion, 135; — La dignité 
du souverain, 163.— S'il doit ê tre  pour
vu à ces dépenses par une contribution 
généra le , ou une rém unération privée et 
volontaire, 164.— Dettes publiques, 284.

Dépenses des particu lie rs . — V. Con
som m ation .

D ettes pub liques . — Détails historiques 
su r la dette de l'A ngleterre. — Amor
tissem ent. — E m prunt. —  Banque
ro u te .— La dette anglaise occasionnée 
par les colonies, I II , 241.

D isettes. — Y. B lé .
D iv ision  du  tra va il. — Les avantages et 

causes de ces avantages ; et pa r qui 
étudiée, 94. — Principes qui y don
nent lieu, 104. —  Limitée par l’éten
due du m arché; influence des voies de 
com munication, 107.

D om estiques. — У .T ra v a il  (im productif).
D ouanes. — Représailles douanières, H, 

225. — Possibilité d ’une réform e 
douanière.II, 233.—La réform e en An
g le terre , II , 234. — Des d raw backs ou 
restitutions des droits et des fraudes 
auxquelles ces restitutions donnent 
lieu , I I ,  266. — Prim es-draw backs, 
I I , 294.— D roit de douane, de transit; 
— fra u d e , con trebande, I II , 241. — 
Y. P rim es,  — S ys tèm e  m erca n tile ,— 
Systèm e p ro tec teur.

; D raw back. — V. D ouanes.
Dufrbsnb S aint- L é o n .  — Note su r l’a- 

raortissem ent, 111,298.

E c h a n g e .  — Principe de la division du 
T ravail, 104.

Économ ie p o litiq u e . — P récis des d i
vers systèm es suivis par les gouver
nem ents, pa r G. Garnier, и х .  — Dé
finie, 89. — Son nom adopté par Smith, 
92. — Cours et nom adopté par Bec
caria, 94. —  Nommée, I I , 125.— Dé
finie par Sm ith, J . B . Say, Buchanan, 
Mac Culloch, Blanqui, Joseph G arnier, 
I I , 175. —- A utre définition de Smith 
em ployant ce term e pour la troisièm e 
fois, I I I ,  21.

E c o n o m istes . — V . P hysiocra tes .
É co les .  — V. In s tru c tio n  p u b liq u e .
É cosse . — Division du travail peu avan

cée, 108. — Condition des classes ou
v riè re s , 184. — In té rê t et profit des 
capitaux, 199. —  N ourritu re du peu
p le , 279. — Production du b lé , 322. 
— Compagnies de banques au milieu du 
x v iii* siècle, I I , 26.

É d u c a tio n .  — V. In s tr u c tio n  pub lique .

E

E n se ig n em en t. — У. In s tr u c tio n  p u b li-  
que.

E m p r u n t.  — V. D ette.
E n tre p ô t.  — Sm ith expose le plan de 

ces établissem ents, p roposés pa r W al
pole, I I I ,  257.

É p a rg n e .  — Favorisée p a r  la monnaie, 
134. — Difficulté qu’elle présente, 205. 
— Fonction des capitaux par l’ép a r
gne, II , 74. — Économie et p rod iga
lité , II, 87.

E sc la va g e . —  L’esclavage et le servage 
ont découragé l’agriculture , II , 135.— 
Cause de la cherté  des p roduits chez 
les anciens, I I I , 23. — V. Servage .

E sp a g n e  et P o r tu g a l.  — Effets de la 
prohibition de l’exportation  de l’o r et 

( de l’argent, II , 280. — Leur pauvreté, 
I I , 316. — T ra ité  de Méthuen en tre  le 
Portugal e t l’A n g le terre , — exporta
tion de l’o r de Portugal en A ngleterre, 
II , 321. — In fério rité  des colonisations 
espagnoles, II , 345.
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.É fu/. — Ses fonctions naturelles et lég i- I — V. D épenses pub liques ,— E m p ru n ts ,  
times, I I I ,  29. — Dépenses à sa charge, — Im p ô ts .
I II , 3 t . — Source de son revenu, І6 6 . | E x p o r ta tio n .  — V. Com m erce.

Féoda les  (Lois). — Esclavage, Servage , 
Prim ogeniture, S ubstitutions, Corvées, 
II , 135. — Origine des ju rid ic tio n s ,— 
Influence des lois féodales, 11, 162. 

F erm age.— У .T erre ,— F erm es,— Im p ô t. 
F rais de p roduction . —  Indiqués, 148. 
F rance . — In té rê t et profit des capi

taux, 199. — Avantage qu’elle au rait à

F

avoir le libre com merce avec l’Angle
te rre  et réciproquem ent; considéra
tions su r l’ivrognerie dans les pays du 
N ord, à propos du vin, II , 254. — 
Le Parlem ent de Toulouse, I II , 52. — 
Les voies de com m unication, 66. — 
Revenu territorial de la France, 167. 
— Revenu national, 174.

G a r n i e r  (G ermain)' — 3« traducteur de 
Sm ith. — P réface  form ant une longue 
notice sur les divers systèm es écono
m iques, suivis pa r les anciens et l’An
g le te rre , x v i h .  — Sur Colbert e t sa 
fausse monnaie, xxxv. — Sur l’opinion 
de Smith et de R icardo touchant la 
rente et le ferm age des mines, 286.
—  Sur la production des m ines et m é
taux p récieux , 306. — Sur le prix  du 
b lé , pa r rappo rt au prix  des autres 
produits, 315, 321. — S ur les p rogrès 
de la consom m ation, 353. — S ur le 
travail p roductif et le travail im pro
ductif, I I , 74. — S ur ľép a rg n e , II , 
8 4 . — Sur le change et la circulation, 
I I , 181. — S ur le prix du b lé , I I , 216.
—  Sur le ta r if  des fers, I I ,  364. — 
Sur l'indépendance des colonies an
glaises de l’A m érique, I I , 406. — Sur 
le commerce de l’In d e ; détails histo
riques, I I , 434. — Sur le revenu te rri
torial de la F rance, І67 . — Sur le re
venu national, 174. — S ur le système 
financier de la F rance, I I I ,  181. — 
Sur l’impôt foncier, 185. — Éditions de 
sa traduction , I , i.

Garnikr (Joseph), —Éditeur et annotateur 
de cette nouvelle édition. — Analyse 
sommaire de chaque chapitre en notes, 
*u bas de la p rem ière page de chaque 
chapitre. — Réfute la critique que 
Blanqui fait de Smith à propos de 
1* liberté du  tra v a il,  *v . — Note

sur la définition de l’économie poli
tique, 8 9 .— Sur l ’emploi pa r Smith 
du mot Économie politique, 92. —  Sur 
le cours de B eccaria , 94. — Sur le 
m ot V aleur, 120. — Sur le mot Profit, 
149 , 199. — Sur les o isifs , selon 
Smith, 156. — S ur Th. Tooke, 166. —  
S ur les lois contre les coalitions d’ou
vrie rs , 169. —  Sur l’accroissem ent de 
la  population des É tats-U nis, 176. — 
Sur le mot R ente, 260. —  Courte ana
lyse des chapitres du tome I**, 405. — 
Sur les m ots Capital et S tock, II , 1. — 
Sur le mot Papier-m onnaie, I I , 21. — 
Sur la définition de la science, II , 177. 
— S ur la réform e douanière en Angle
terre  et les efforts de la Ligue de Man
chester, II , 235. — S ur la suppression 
de l’acte de navigation, II , 360. —  Sur 
l’honnêteté du langage de S m ith , II , 
446. — Courte analyse des chapitres 
du tome II , 466. — Courte analyse des 
chapitres du tome III, 343. — Table 
analytique des m atières, 243. — P ré 
face su r l’im portance de l’ouvrage d’A
dam Sm ith, les éditions et les t r a 
ductions qui en ont été faites, e t les 
am éliorations apportées à  cette nou
velle édition, I, i.

G ouvernem ent. —  V . É ta t ,  — Im p ô ts .

G recs. — V. A nciens.
Guerre. — Effets des guerres su r la c ir

culation, II , 178. — V. A rm ées.

I I I . 2 0
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H aren g . — V. N a v ig a tio n .
H o llande . — In té rê t et profit des capi

taux, 199. — Notice de la banque 
d’Am sterdam , II, 243.

Im p ô ts .  — Ont découragé l’agriculture, 
II , 135.— Im pôts et taxes au moyen 
âge. H , 152. — La modicité des impôts 
favorable aux colonies anglaises , I l , 
345. — Quatre maximes fondam entales 
su r l’impôt, I I I , 179. — Im pôt su r les 
rentes des te rres, 185.— Idée des éco
nomistes et de Turgot, 189. — Im pôt 
foncier variable, 1 9 5 .— Im pôts p ro 
portionnés au p roduit de la te rre  et 
non au revenu du p rop rié ta ire  , 
197. — Im pôt su r le loyer des mai
sons (fouage, portes et fenêtres), 202.
— Im pôt progressif, 206 — Im pôt sur 
le revenu des capitaux, 211. — Impôts 
sur la valeur capitale des te rres, mai
sons et fonds mobiliers : impôts de 
transm ission, de succession, d’enregis
trem ent, de tim bre, d ’hypothèque, 225.
— Im pôts su r les salaires du travail, 
232. — Impôts su r toutes espèces de 
revenus, 238. — Im pôt d ecap ita tion , 
238. — Im pôts su r les objets de con
sommation : im pôts de luxe, — d ’Ac- 
cise et analogues, de Douanes, Péages, 
Droits de transit, 269. — Fraude, Con
trebande. —  Régies. — F erm es. — 
Entrepôts, 241. — L’em prun t et l’im
pôt com parés, 284.

Im p o r ta tio n .  — V. Commerce.
Jnde. — In té rê ts  et profits des capitaux, 

199. — Effets produits par la  décou
verte  de l’Amérique e t du cap de 
B onne-Espérance, 11 ,178. — L enom  
■à'Indes donné à l’Am érique, I I , 310.— 
Avantages du passage du Cap ; —

J o i n t - S l o c h - B a n k s V. B anques  (p a r  
actions).

Ju s tice .  — La garantie  de la justice, fonc
tion naturelle du gouvernem ent, 111 , 
29. — Dépenses qu 'exige son adm inis
tration. — D éveloppem ent de l’auto-

I I
H u m e . — Son opinion su r le  salaire des 

ecclésiastiques, III, 138.

I
Commerce avec l’Inde; — Com pagnie 
des Indes; — Détails historiques, I I ,  
374, 417. — Gouvernement, revenus 
et com merce de la Compagnie, 438. — 
L’ag ricu ltu re , I I I , 23. —  L’im pôt , 
199.

I n d u s tr ie .  — Form ation des industries 
e t des com merces des v ille s , ap rès  la 
chute de l’Empire rom ain, I I , 1 5 1 .— 
Y. S ys tè m e  pro tec teur.

In s tru c tio n  pub lique. — Bons effets de 
la concurrence dans l’enseignem ent. — 
Critique des U niversités. —  Instruc
tion publique et m œ urs au tem ps des 
Grecs et des Romains. — Moyen qu’a 
l’Etat de répand re  une certaine in
struction et en treten ir l’énerg ie néces
saire à la défense, III, 106.

I n té r ê t .  — Smith le m êle avec le béné
fice sous le nom de profit, 149, 199.
— Taux courant et cause des varia
tions dans l’antiquité et en divers pays.
—  Défense du p rê t à in té rê t , 199.
— A quel taux prê ta it B rutus, 206. — 
Des fonds p rê tés à in t é r ê t , I I , 99. — 
Question de l’u su re ; — l’in térê t défini 
p a r T urgot, 105.— Absurdité du maxi
mum de taux de l’in térê t, I I , 108. — 
V. P r o fi t.

I r la n d e .  — Sa condition actuelle consi
dérée , XV. —  Ém ission des Banques 
d ’Irlande en 1825, II, 27. — Doit 
contribuer au payement de la  dette 
anglaise, I I I , 323. — Ce qu’elle g a 
gnerait à l’union avec l ’A ngleterre , 335.

I ta l ie .  — V. R épub liques.

Л
rité  judicia ire . — Systèm e de rém u
nération pour les ju g e s . — Détails sur 
le parlem ent de Toulouse et les cours 
anglaises, 52. — Comment il c o n v i e n t  
de pourvoir à  ses dépenses, 1 6 4 . — Y . 
R épub liques.
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L a in es .  — B arbarie  de la législation 
prohibitive su r ce produit en Angle
te rre , I I , 442.

L a w . — Son systèm e apprécié , II , ЬО.
L ib er  l é .— La liberté  naturelle, meilleur 

systèm e d ’économie politique, III, 29.
—  Menacée par les arm ées perm anen
tes, 3 1 .— У. L ib erté  de ľ in d u s lr ie ,
— L ib er té  du  commerce^ — Swcce«- 
si'on, — T ra v a il.

L ib erté  du  commerce. — Défendue con
tre  le systèm e m ercan tile , II, 205 à 
441.— Exceptions à cette liberté , 220, 
225. — Acte de navigation approuvé 
p ar S m ith , I I ,  220. — Du rétablisse
m ent de la liberté . — Sm ith ne croit 
pas une réform e en tière  possible, vu 
les p ré ju g és  du public et l’intolérance 
des m onopoleurs,II, 232.— Pétition  des 
négociants de Londres en 1820, I I ,  234.

— Note de M. Joseph G am ier sur b  
réfo rm e douanière et les efforts de la 
Ligue de M anchester, 11, 234. — Avan
tage qu'il y aurait pour l’Angleterre à 
avoir le libre commerce avec la France 
et réciproquem ent, II , 254.— La liberté- 
du com m erce des blés est favorable au 
p ro d u c teu r , au m archand et au con
som m ateu r.— Les m esures du gouver
nem ent à ce sujet augm entent les diset
tes et les p ré jugés popula ires, II , 195 
à 314. — La liberté  du com merce fa
vorable aux colonies ang la ises ,II, 345.
— Sur les difficultés de revenir à la. 
liberté  commerciale, II, 444.

L iberté  de l'in d u s tr ie .  — Doctrine d’A
dam Sm ith , mal appréciée par B lan- 
q u i ,  défendue par M. Joseph Garnier,. 
XV. — У. E sc la va g e , —  Servage.

L u x e .  — Impôts de luxe, I II , 241.

M ac Cu ll o ch . —  A uteur d’une édition de 
S m ith , х н і. — Note su r la Richesse, 
8 9 .—  Sur le prix du blé, 97 . — Sur 
l’origine de la  monnaie, 114. — Sur le 
m ot Valeur, 120, 124. — Sur le travail 
m esure de la valeur, 123. — Sur les 
monnaies d ’A ngleterre, 135. — S ur le 
rap p o rt de la valeur de l’argen t à celle 
de l’o r , 137. — Sur l’influence des 
voies de communication su r les salai
res, 184. — S ur l’organisation des arts  
e t métiers à Rom e, 237. —  Sur les ef
fets des lois, su r le domicile des pau
vres, e t la taxe du pain, 257, 259. — 
Sur ce que le chap itre  su r la Rente 
a de défectueux, 2 6 0 .— Pour définir 
la Rente, 261. —  S ur la condition des 
spéculateurs en mines d ’o r  et d’argent, 
291. — Sur la consommation du blé , 
336. — Sur les maisons d’habitation 
considérées comme ca p ita l, H ,  7. — 
Sur les avances faites au gouverne- 
roent par la  banque d’A ngleterre et sur 
ses dividendes, I I , 53 — Sur la suppres
sion de scs billets en 1797, I I , 55. — 
Sur les coupures des billets de la ban
que émis à diverses époques, II , 63. —

Sur les dépenses de la guerre  d ’Amé
rique et avec la France, II, 95. — Sur 
l’action de la na tu re  dans la produc
tion, I I , 117. — S ur la définition de la 
science, II , 176. — S ur les effets de la 
réfo rm e douanière, II , 229. — Sur la 
réform e douanière, 233.—S ur la pé ti
tion des négociants de Londres en  1820, 
11,234.—Sur la fbcilité du com merce en 
C hine ,II, 262. — Sur l’effet des prim es, 
II , 284, 286. — S ur les accapareurs, II, 
306 .—Sur le tra ité  de M ethuen, II , 321. 
— S ur l’acte de navigation, II, 357. — 
Sur le développem ent des colonies, II,
380.—Sur le gouvernem ent, le revenu, 
le com merce d e la  com pagnie des Indes, 
II , 338. — Sur l’hypothèse des p h y -  
siocrates , I I I ,  15. — S ur l’influence 
des m anufactures sur les qualités so
ciales et la valeur m ilitaire, 39. — Sur 
les com pagnies par actions en A ngle
te rre , 84. — Sur l’im pôt su r les revenus 
des te rre s ,201 .— Sur l ’impôt sur les p ro 
fits, 2 1 7 .— Sur l’im pôt su r les salaires,
232. — Sur l’im pôt, l ’em prunt et l’a 
m ortissem ent, 288. — S ur les incon
vénients des dettes publiques, 313.
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— Ses éditions de l’ouvrage d’Adam 
Sm ith, І , і.

M a n u fa c tu res . — Développements suc
cessifs de l’ag ricu ltu re , du com merce 
et des m anufactures, II , 130. — Com
paraison entre  le capital acquis pa r le 
com m erce, les m anufactures et l’am é
lioration du so l, I I ,  1G2.

M a rch é . — Défini. — Limite la division 
du travail, 107. — Prix du m arché,
150. —M arché de l’argent, 297.

Ma l t h u s . —  Note sur l’accroissem ent 
du revenu et l’entretien des travailleurs, 
173. — Sur le rap p o rt de la  richesse 
com merciale avec la condition du pau
vre, 179.

M étayage. — У . T erre.
M é ta u x  p r é c ie u x .— V. Or et A rg en t.
M il ic e .— V. A rm ées p erm anen tes .
Mill  (James). Note sur l’utilité du pa

p ier-m onnaie, II , 60.
M o n n a ie . — Son origine, son usage, et 

détails historiques à  diverses époques,
112. — Ouvrages su r la monnaie et les 
métaux précieux, 116. — Composition, 
fabrication , e t refonte des monnaies 
d ’or, d’argent et de cuivre, en divers 
p ays; détails historiques, 122, 133. —

N a tu r e .  — Son action productive dans 
les m anufactures, II , 117.

A Tam ance.-C ause de supério rité , I II , 52.
N a v ig a tio n . — L’acte* (ou lois) de navi

gation approuvé, I I , 2 2 0 .—  Prim es à 
la  pêche du hareng et de la baleine, II, 
289. — Tableaux indiquant l'im por
tance de ces gratifications, pour la p ê -  
ehe du h areng  en Écosse, II , 318. — 
Note historique su r les lois de naviga
tion, I I , 357.

O r et a rg en t. — Ouvrages sur les métaux 
précieux, 116. — Leur valeur, mesure 
générale, 122. — R apport légal entre 
leurs deux valeurs, 135. — Détails sur 
l’exploitation des mines, 289. — Dimi
nution de leur valeur, 128. — D igres
sion sur les variations de l'a rg en t pen-

F a v o r i s e  l ’é p a r g n e ,  1 3 4 .  —  R a p p o r t  

l é g a l ,  1 3 5 . — D r o i t s  d e  f a b r i c a t i o n ,  1 4  6 ,  

IL 2 4 2 ,  3 2 9 .  —  D i g r e s s i o n  s u r  l e s  v a  

r i a t i o n s  d e  l a  v a l e u r  d e  l ’a r g e n t ,  p e n 

d a n t  l e s  q u a t r e  d e r n i e r s  s i è c l e s ,  I ,  3 0 3 .

—  L a  m o n n a i e  c o n s i d é r é e  c o m m e  u n e  

b r a n c h e  p a r t i c u l i è r e  d u  c a p i t a l  g é n é 

r a l  d e l à  s o c i é t é ,  I I ,  1 3 .  —  S u r  l e s  b i l 

l e t s  e n  c i r c u l a t i o n  e n  1 8 2 5  e n  É c o s s e  e t  

e n  I r l a n d e  e t  s u r  l ’o r g a n i s a t i o n  d e s  

b a n q u e s  p r i v é e s  e n  A n g l e t e r r e ,  1 1 , 2 6 .

—  D i t o  e n  É c o s s e ,  I I ,  3 1 .  —  R ô l e  d e  l a  

m o n n a i e  d a n s  l e s  é c h a n g e s ,  I I ,  9 9 .  —  

M e s u r e s  p r i s e s  p o u r  e m p ê c h e r  l ' i m p o r 

t a t i o n  e t  l ’e x p o r t a t i o n  d u  n u m é r a i r e .

—  R ô l e  d e  l a  m o n n a i e  d a n s  l a  c i r c u l a 

t i o n ,  I I ,  1 7 8 .  —  M e s u r e s  p r i s e s  p o u r  

e m p ê c h e r  l a  m o n n a i e  d e  s ’e n  a l l e r ,  I I ,  

2 3 6 .  —  D e  l a  f a b r i c a t i o n  d e s  m o n n a i e s ,

I I ,  3 2 8 .  —  B a n q u e r o u t e  e t  f a u s s e  m o n 

n a i e  p o u r  p a y e r  l e s  d e t t e s  p u b l i q u e s ,

I I I ,  3 1 9 .

Monopole. —  D é t a i l s  s u r  l e s  c o r p o r a 

t i o n s ,  I ,  2 3 3  e t  s u i v . —  I n t o l é r a n c e  d e s  

m o n o p o l e u r s ,  I I ,  2 3 3 .  —  M o n o p o l e  c o 
l o n i a l ,  I I ,  3 2 4  à  4 4 1 .  —  D i f f é r e n c e  e n t r e  

l e  c o m m e r c e  d e s  c o l o n i e s  e t  l e  m o n o 

p o l e  c o l o n i a l ,  I I ,  3 9 7 .

N è g re s .  — Y.  E sc la v e .

N u m éra ire .  — V. M onnaie .
N o te s  s u r  l ’o u v r a g e  d e  S m i t h .  —  Y. B la n -  

q u i , — B u c h a n a n , —  C o n d o u c e t ,
—  D u f re s n e  S a i n t - L é o n ,—  G a r n ie r  
( G e r m a i n ) ,  —  G a r n ie r  ( J o s e p h ) ,  —  M ac 
C u l lo c h ,  —  M a l th u s ,  —  M il l  ( J a m e s ) ,

—  R i c a r d o ,  —  S a y ,  —  S i s m o n d i ,  —  
S t o r c h , —  T u r g o t .

О

dant le cours des quatre  dern iers siè
c les ; variations en tre les valeurs res
pectives de l’o r et de l’argen t, 3 0 3 .— 
Consommation des m étaux p récieux , 
3 4 1 .— Motifs qui ont fait soupçonner 
que la valeur de l’argent continuait 
toujours à baisser, 351. — Conclusion
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<le cette digression, 378. — Des achats 
d’or et d ’argen t, II , 112. — Effets des 
prim es à l’im portation des g rains, ana
logues à ceux de la production de l’or, 
II , 272. — Exportation de l’or du P or
tugal en A ngleterre, par l’effet du traité 
de M éthuen, II , 3 2 t. — La soif de l’or, 
après la découverte de l’A m érique, 
donne l’im pulsion aux voyages d’explo
ration, II, 342.

O uvriers. T ra v a illeu rs .  — Comment ils 
sont entretenus, 155. — Leurs coalitions 
légitim es, 169.—  Leur condition dans 
l’Amérique m érid ionale, 175. — En 
Chine, 179. — Influence de l’abon
dance des salaires, 194. — Travailleurs 
im productifs, II, 74.—Observations sur 
l’ivrognerie dans les pays du N ord, 254.

O ßre el dem ande. — De leu r action ré
sulte le prix  courant, I , 157.

P ain  ( T a x e  d u ) .  —  A p p r é c i é e .  —  S u p 

p r i m é e  e n  A n g l e t e r r e ,  2 5 9 . —  T a x e  d u  

p a i n  e t  d e  l ’a i e  e n  1 2 6 2 ,  e n  A n g l e t e r r e ,  

3 0 5 .

Papier-monnaie. —  A p p r é c i é ,  I I .  2 1 . —  

S y s t è m e  d e  L a w ,  I I ,  5 0 .  —  U t i l i t é  d u  

p a p i e r - m o n n a i e ,  I I ,  6 0 .

Parlem ent.— Y. Justice.
Pauvres. —  i n f l u e n c e  d ' u n e  t a x e  e n  l e u r  

f a v e u r  e t  d e s  o b s t a c l e s  a u  c h a n g e m e n t  

d e  d o m i c i l e  s u r  l e s  s a l a i r e s ,  2 5 1 .

Philosophie morale. —  D é f i n i e  e t  a p 

p r é c i é e ,  I I I ,  1 1 6 .

P a ix .  —  S o n  i n f l u e n c e  s u r  l a  v a l e u r  m i 

l i t a i r e  d e s  p o p u l a t i o n s ,  I I I ,  3 t .
P hysiocra tes  ( E c o n o m i s t e s  d u  x v i n «  s i è 

c l e ) . —  V i s i t é s  p a r  S m i t h  ; s o n  o p i n i o n  

s u r  e u x ,  v u .  —  L e u r  d o c t r i n e  e x p o s é e  

p a r  G .  G a r n i e r ,  x x x i x .  —  E x p o s é e  e t  

d i s c u t é e  p a r  S m i t h ,  I I I ,  3 .  —  L e u r s  

i d é e s  s u r  l ’i m p ô t ,  1 8 9 .

P opula tion . —  P o p u l a t i o n  e t  p a u v r e t é ,  

R i c h e s s e  e t  s t é r i l i t é ,  l o i  d ’a c c r o i s s e 

m e n t ,  1 9 0 .

P ortugal»— V.  "Espagne.
P réjugés. —  L e s  p r é j u g é s  p o p u l a i r e s  

s u r  l e  c o m m e r c e  d e s  g r a i n s  a u g m e n t é s  

p a r  l e s  m e s u r e s  d e s  g o u v e r n e m e n t s , 

H ,  2 9 5 ,  3 0 8 ,  3 1 4 ,  3 1 5 ,  e t c .

Prêt à intérêt. — V. Intérêt.
Presbytériens. — V.  Religion.
Primes. —  D é f i n i e s ,  I I ,  2 0 4  e t  2 9 5 .  —  

A p p r é c i é e s  :  e f f e t s  d e s  p r i m e s  à l ’ i m 

p o r t a t i o n  d e s  b l é s ,  a n a l o g u e s  à  c e u x  d e  

l a  p r o h i b i t i o n  e t  d e  l ’e x p o r t a t i o n  d e  

l ’O r  ; — E f f e t s  d e s  p r i m e s  à  l a  p r o d u c t i p n  

e t  n o t a m m e n t  à  l a  p ò c h e  d u  h a r e n g ;
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